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7e partie. — Dépenses dacrses.

Chap. 37-01. — Indemnités et dépenses des navires réquisitionnés
ou otliétés, 28.000.
Cliap. 37-11. — Dépenses résultant de l'application du code dn tra

vail maritime et du code disciplinaire et pénal de la marine mar
cha t!'', 2.275.
Chap. 37.111. — Frais de justice et réparations civiles, 1.900.

Total pour la 7 e partie, 32.175.

S" partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

• Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens .les services), mémoire.
Ch/:|i. : ; 8-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8« partie. mémoire.
Total pour le titre 1J1, 1.538.998.

TiiHE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

l™ partie. — Interventions publiques et administratives.

Chap. -51-01. — Études. — Propagande. — Récompenses, 3.899.

2e partie. — Action internationale.

Chap. 42-01 — Contribution de la France aux dépenses de divers
organismes internationaux, 10.192.

3e' partie. — Actions éducative et culturelle.

Chap. 43-01. — Contribution aux frais de fonctionnement de l'ap
prentissage maritime, 179.1:17.
Chap. 43-22. — Enseignement maritime. — Bourses. — Prêts d'hon

neur, 9.990.
' (.hop. 43-23. — Subventions aux écoles de pêche et de commerce,
1.409

Total pour la 3e partie, 190.620.

4e partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 41-01. — Subvention aux pêches maritimes, 21.859.
Chap. 41-02. — Allocations d'intérêts fixées par la loi du 1r août

1928 sur le crédit maritime,. 32. 000.
Total pour la 4e partie, 53.859.

5° partie. — Action économique. — Subventions
aux entreprises d'intérêt national.

Chap 45-01. — Exploitation des services maritimes d'intérêt géné
ral, 3.589.998.

Chap. 45-02. — Aide en faveur de l'armement au cabotage, IJOX-'J0.
Total pour la 5e pariie, 3.689.998.

6e partie. — Actions sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-01. — Participation aux dépenses des sociétés de sau
vetage, 13.2N5.

7e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-31. — Subvention à l'établsisemant national des invalides
de la marine, 11.71 j. 500. '

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
Total pour la S= partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 15. 070. 455.
Total pour les dépenses ordinaires, 17.215.453.

État D. — Tableau, par service et par chapitre , des autorisations de
programme accordées et des crédits de pauements ouverts sur
l'exercice 1955, au titre des dépenses en capital.

(En milliers de francs.)

Transports publics, transports et tourisme.

III. - MARINE MARCHANDE

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

6e partie. — Équipement culturel et social,

Chap. 50-20. — Équipement des établissements d'enseignement
maritime, autorisations de programme, 27.500; crédits de payement,
€2.500.

Chap. 5G-21. — Équipement des établissements d'enseignement
maritime (loi de programme), autorisations de programme. néant:
crédits de payement, 791.000.

Chap. 56-47. — Établissements d'enseignement maritime (plan
quinquennal) . autorisations de programme, 491.000; crédits de
pavement, 292.000.

Totaux pour la 6e partie, autorisations de programme, 521.500;
crédits de payement, 1.115.500.

7e partie. — Équipements administratif et divers.

Chap. 57-10. — Équipement des services de l'inscription maritime,
autorisations de programme, 98.500; crédits de payement, 127.000.
Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ments. mémoire.

Totaux pour la 7e partie, autorisations de programme, 98.500;
crédits de payement. 127.000.

Totaux pour le litre V, autorisations de programme, 620.000;
crédits de payement, 1.272.500.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC I.E CONCOURS DE L'ÉTAT

A. - Subventions et participations.

3e partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 63-00. — Aide h la construction navale, autorisations de
programme, 1S. 100.00c»; crédits de payement, 10. 100.000.

6e partie . — Équipement culturel et social.

Chap. 66-00. — Subventions d'équipement aux sociétés de simve»
tage, autorisations de programme, 180.000; crédits de payement,
165.000.

I e partie. — Équipements administratif et divers.

Chap. 07-99. — Dépendes des exercices périmés non frappées de
déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédits de pave
ments, mémoire.

Totaux pour le titre VI A. autorisations de programme,
11.280.000; crédits de payement, 10.565.000.

TITRE Vil. — RÉPARATION DES DOMMAGES DE GiEnnï

3e partie. — Transports, communications et télécommunications.

f'hap. 73-21. — Reconstitution de la flotte de commerce et de
pêche, autorisations de programme, 5.800.000 ; crédits de pavement,
17. 000. 000.

Chap. 73-22. —- Remise en état des navires affrétés, autorisations
de programme, néant; crédits de payement, mémoire.

Totaux pour le titre VII, autorisations de programme, >
5. 860. 000; crédits de payement, 17.000.00O.

Totaux pour les dépenses en capital, autorisations de pro
.gramme, 20.7ti0.00o; crédits de payement, 28.837.500.

ANNEXE N' 710

(Session de 1951. - Séance du 10 décembre 1951.)-

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, relatif à l'aménagement
de la Durance, par M. Albert Lamarque, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances est appelée
à donner son avis sur le rapport présenté par M. Vanrullen au nom
de la commission de la production industrielle, concernant le projet
de loi relatif à l'aménagement de la Durance et au barrage de Serre-
Ponçon.

Il est la consécration d'études qui. depuis près d'un siècle, se
sont penchées sur ce projet. 11 aboutit, dans une sorte d'harmonie
grandiose, à donner à l'agriculture et à l'industrie des moyens nou
veaux de satisfaction et d'expansion, en inscrivant ce bienfait aussi
bien dans le cadre régional que national.
La capricieuse Durance, aussi terrible par ses emportements et

ses crues que par son aridité et sa sécheresse, va être captée et
domptée pour servir au bien-être et la sécurité des hommes.

But du projet.

Le projet consiste à déclarer d'utilité publique la construction du
barrage et ouvrages destinés, d'une part, à la régularisation de la
Durance, d autre part, a l'utilisation des eaux pour les irrigations et
1 aménagement de la force hydraulique en vue de la production
d énergie électrique. '

La construction et l'exploitation des ouvrages seront concédées à
Électricité de france par des décrets pris en conseil d'État, lesquels
devront par ailleurs, respecter les conventions passées entre Elec
tricité de France et les départements et autres collectivités des •
Hautes-Alpes, Basses-Alpes, Bouches-du-Rhône, Vaucluse et Var.

l 1 nationale (2= législ.), n«» 8103 (rectifié), 8899,
n ri t9ii, ? -et i n "8° 1501 i Conseil de la République, n« 548,
bol, 6,9 et /00 (année 1951).
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Les insuffisances actuelles de la Durance.

Il s agit, par celle régularisation, de mettre un terme aux graves
pénuries qui rendent précaires les productions «griciVes des retions -
de la Jtasse-Purance dépendant des canaux d'arrosage de la rivière.
L'examen du régime hydraulique de celle-ci pendant ces trente-

deux dernières années a (ait ressortir que le débit nécessaire aux
besoins des canaux agricoles a élé intérieur à 10 p. 1oi pendant un
quart de celle période, de 10 à 20 p. loO pendant le tiers, de 20 à
4.) p. 10(1 pendant un second tiers et qu'il a été intérieur à 40 p. 100
des besoins une année *ur dix.

Mais 01 a une image plus saisissante si on relient que l'insuffi
sance de la rivière s'accu-e an moment où les besoins agricoles sont
ICJS plus hauts. La Huranre, en elîet, est tombée jusqu'à 45 et même
"S rn''lres cubes-seconde, alors que ces besoins nécessitent un débit
de 11 i mètres cubes.

Le barrage de Serre-Ponçon.

La surface du bassin versant de la Durance se trouve, pour une
proporiion de ;>(» p. 100. à une altitude supérieure à 2.000 nêlres.
la pente e-t très sensible, 5 mètres par kilomètres jusqu'à Serre-
j'onçon et 3 mètres par kilomètre de Serre-Ponçon à Pont-Mirabeau.
La ro'e est à tUM mètres à ïerre-Vonçon, à 200 kilomètres de la mer,
de 2>6 au confluent du Verdon et de 10C à Mallemort, au point où
la Durance doit èire détournée.
L'aménagement consiste ainsi à créer à Serre-Ponçon un barrage

de retenue de 1.200 millions de mètres cubes d'eau. Ce barrage est
prévu à 2 kilomètres en aval du confluent de l'Ubaye. Hauteur :
115 mètres, largeur: 000 mètres, épaisseur à la base, 600 mètrjs
environ.

Cet ouvage régulateur est appelé à constituer une réserve, un
lac artificiel, d'une superficie comparable à celle du lac du Bourget.
L'usine, située au pied du barrage, sera souterraine.

Le canal de dérivation.

A Cadarache. au confluent de la Durance et du Verdon, un canal
latéral de 80 kilomètres de longueur, 20 mètres de largeur, 7 mètres
e profondeur, dérivera la plus grosse partie des eaux de la Durance
en longeant la rivière jusqu'à Mallemort. Là, par une audacieuse
conception, ce canal bifurque, franchit le col de Larnanon pour se
jeter dans l'étang' de lierre par le lit qui était autrefois celui de
la Durance • lorsqu'elle était un fleuve et en économisant 70 kilo
mètres sur le parcours du IthOne.
A Serre-Ponçon, la Durance roule, en année moyenne, 2 milliards

800 millions de mètres cubes par an.
Ce débit atteint C milliards, en année moyenne, au confluent du

Verdon avec l'apport des eaux de celle rivière. La dérivation du
canal alimentera, en aval une chaine de cinq usines: Jouques,
Sainl-E«!ève-Jan?on, Mallemort, Salon et Sain t-Chamas au point de
jet dans l'étang de Berre.

Sur les 6 milliards de mètres cubes qui coulent à Pont-Mirabeau:
2.5 milliards seront prélevés par les canaux agricoles, après utili

saiinn industrielle partielle;
2,5 milliards seront ulilisés aux fins purement énergétiques:
1 milliard restera en Durance à l'aval de Mallemort, avant de se

jeter dans le Rhône à Avignon.
Le tracé vers Berre se! on les études entreprises, permettra l'éco

nomie de plus de 10 milliards par rapport iu canal latéral de la
iiurauce.

La production d'énergie électrique.

La consommation d'énergie électrique croît, en France dans des
proportions estimées à 7 p. 100 par an, c'est-à-dire qu'elle double en
dix ans. De 21 milliards de k\Yh en 1038 elle atteint i1. 3 en 1953,
dont 21 milliards d'origine hydraulique et 20,3 d'origine thermique.
Le deuxième plan de modernisation prévoit pour 1900 une consom

mation approximative de 70 milliards de kWli.
Dans cette perspective et compte tenu des crédits d'investisse

ment, il est prévu de faire appel aux sources classiques d'énergie,
dans la proportion de 05 p. 100 de centrales thermiques et 35 p. 100
de centrales hydrauliques.
Compte tenu de cet aspect général du problème, l'équipement

normal de la Durance est capable de produire annuellement 0 mil
liards de kWli, soit 30 p. 100 de l'énergie électrique produite en
France à base bydraulique, et le présent projet porte sur 3,2 mil
liards, c'est-à-dire plus de la moitié de cet ensemble en année
moyenne.

Tableau de la production d'énergie.

le texte ci-après résume les puissances et énergies des installa-
i-ions :
Serre-Ponçon: puissance installée, 320.000 kW; énergie productible

annuelle, 700 millions de kWli.
Jouques: puissance installée, 68.000 kW; énergie productible

annuelle. 315 millions de kWli.
Saint-ICstève-Janson : puissance installée, 125.000 kW; énergie pro

ductible annuelle, 595 millions de kWh. .
• Mallemort: puissance installée, 91.000 kW; énergie productive
annuelle, 410 millions de k\Vh.

1 Salon: puissance installée, 'U.OOOkW; énergie productive annue.le,
310 millions de k\Vh. . , ....
Saint-Chamas : puissance installée, 112.000 kW ; énergie productible

annuelle, 550 millions de kWli.

Influence sur les chutes existantes et Moyenne-Durance. — Chutes
complémentaires: puissance installée, 18.000 kW; énergie produc
tible annuelle, 200 millions de kW'h.

Totaux: puisance installée, 815.000 kW, énergie productible
annuelle, 3.200 millions de kWh.

C'est donc bien 3,2 milliards qui s'ajouteront au réseau d'inter
connexion national, sans omettre de signaler que dans le Sud-Est
la consommation augmente plus vite que dans la moyenne générale,
ce qui laisse à penser que la plus grande partie de celle production
supplémentaire, sinon son intégralité, sera consommée dans tu rc'gion
à plus ou moins long délai.
Au surplus, la régularisation de Serre-Ponçon fournira de l'énergie

de haute qualité.

Avantages pour les arrosants de la Basse-Durance.

J/irrigation de la Basse-Durance est constituée au moyen de
1p canaux (00 p. 1.IO dans les bouches du Rhône, 40 p. 11:0 dans le
Vaucluse), arrosant 75.000 hectares. Mais la production agricole dans
celie région connaît des à-coups et des incertitudes graves en raison
des débits capricieux de la Durance.
Les besoins de ces canaux ont été estimés à 141 mètres cubes-

seconde alors qu'il leur arrive de n'en recevoir que SS. Cet écart de
chiffres révèle le mal et l'inquiétude de la population agricole de
ces lieux.

Or, ce qui importe, c'est de donner aux agriculteurs de la Basse-
Durance la certitude de disposer, à toute époque, des débits néces
saires, c'est-à-dire 114 mètres cubes, pour assurer les récoltes nor
males.

Déjà le ministre de l'agriculture a souscrit une participation de
fn millions de mètres cubes d'eau au barrage de Castillon, sur le
Verdon. Mais celle réserve est insuffisante encore. En 1919 et 1950,
années très sèches, elle a évité un véritable désastre à l'agriculture
de la région.
C'est pourquoi la régularisation de la Durance va permettre à

Serre-Ponçon, grVe à l'importance exceptionnelle de sa réserve utile
(700 millions de mètres cubes), de constitue rune réserve agricole
prévue au départ au chiffre de 110 millions de mètres cubes et qui
pourra atteindre et dépasser, par la suite, 300 môtres cubes par
tranches successives.

Cette réserve aura pour effet d'assurer une garantie presque com
plète aux besoins agricoles huit années sur dix, les deux autres (les
plus sèches) avec des restrictions peu graves.
En contre-parlie, le ministère de ragricullure consent une parti

cipation de 3.71-0 millions pour la réserve de 1i0 millions de mètres
cubes, soit 8,0 p. 100 de la dépense globale de l'aménagement. Cette
participation est prévue de l'ordre de 6 milliards pour une réserve
agricole de 200 millions de mètres cubes.
Comme il est prévu que les dépenses annuelles de l'aménagement

de Serre-Poncon ne dépasseront pas 8 à 9 milliards en pleine période
d'activité des chantiers, la participation annuelle de l'agriculture
sera de l'ordre de 800 millions au maximum. Le premier versement
pourra avoir lieu en 1957 pour quelques dizaines de milPons. les
travaux de Serre-Ponçon ne pouvant guère commencer avant 1950.

Avantages supp'éïientaires.

Mais le projet ne s'en tient pas là. Dans la mesure où il ouvre
pour l'avenir des perspectives plus larges, avec l'eau d rrigation
assurée non seulement les exploitations actuelles vont être plus pro-
du tives, mais d'aulres pourront s'incorporer dans le système d'arro
sage. C'est 1.500 hectares dans le Vaucluse et 2.300 dans les Bouclies-
du-llhône qui vont pouvoir être ainsi incorporés.
En vue de réserver dans l'avenir l'extension des surfaces h

irri"uer l'article 4 du projet de loi, après avoir fixé à 111 métrés
cubes-seconde le débit agricole maximum à prélever en aval de
Cadarache,prévoit un pourcentage d'augmentation de 20 p. 100 de
débit, ce pourcentage «'appliquant à chaque canal. Mieux, il sera
de 30 p. 100 en ce qui concerne le canal de Marseille pour la dotation
se rapportant aux besoins urbains.
En outre, un débit de 4 mèlres cubes par seconde est attribué

aux départements des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse, à repartir
selon leurs prélèvements actuels.
Enfin. la desserte des canaux d'irrigation, par le canal usinier

de la Durance va éviter aux arrosants une grave sujétion et leur
assurer une alimentation régulière. ce que la capricieuse Durance
est incapable de leur procurer par elle-même.

Coût et rentabilité.

Celte œuvre de grande envergure apporte incontestablement
aux collectivités nationales et régionales des avantages considérables
au point de vue agricole et industriel, comme il est indiqué ci-
dessus.

ll convient de voir maintenant si pour le prix de cet équipement,
on en tire une rentabilité qui puisse se justifier.

Coût des ouvrages.

Les dépenses d'investissements se répartissent de la façon sui
vante :

1» Serre-Ponçon, 4G, 5 milliards.
2° Basse-Durance:
Prise de Cadarache et usine de Jouques, 21,5 milliards.
Usine de Saint-Eslcve-Janson, 19,2 milliards.
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Usine de Mallemort, 10.8 milliards.
Usine cie Salon et de Saint-Chatoas et chutes complémentaires

(y compris toutes les dépenses d'ordre agricole}, 35 milliards.
Total Basse-Lurancey 80,5 milliards.
Le total s'élève à 133 milliards.

Mais il faut rappeler que la déclaration d'utilité publique de ces
travaux n'entraîne pas ipso facto le démarrage des travaux.
' La commission des finances, puis le Parlement auront à prendre
position, en en approuvant le financement, sur le démarrage de cha
cune des chutes que comporte l'ensemble.

C'est ainsi que le deuxième plan de modernisation et d'équipe
ment a retenu de cet ensemble:
D'une part: Serre-Ponçon;
D'autre part: Jouques, la première des usines de la chaîne de la

Basse-Du rance ;
. Soit un total de fis milliards.
Les usines suivantes seront démarrées l'une après l'autre, sur

décision particulière du Parlement.

Échelonnement des dépenses.

La réalisation des ouvrages de Serre-Ponçon et de Jouques, p-e-
mière chute de la Durance inscrite au programme du commissariat
au plan de 1951, dépend du projet de loi actuellement en discussion.
tes deux opérations comportent des crédits d'investissement
d'environ 2 milliards en 1951 et 5,6 milliards en 1955. Pour Serre-
Ponçon, la dépense sera de l'ordre de 8 à 9 milliards par an, à partir
de la troisième année jusqu'à la mise en service prévue dans les
six ou sept années après le démarrage etfectué des travaux. 11 n'est
pas prévu que l'équipement de la Durance puisse dépasser 15 mil
liards par an au maximum.
i Comme l'ensemble des travaux à effectuer par Électricité de
France dans les programmes des prochaines années est évalué à
environ 100 milliards, cet équipement représente moins de 10 p. 100
des dépenses totales.
i 11 restera donc une large marge pour assurer d'autres réalisations
comme les travaux du Rhin, le démarrage de la Rance, l'équipement
thermique et hydraulique de la distribution.

i Pour faire face aux dépenses d'équipement de la Durance, Élec
tricité de France pourra avoir recours à des ressources propres
d'autofinancement ou d'emprunts sur le marché financier ou de
prêts du fonds d'expansion économique dans le cadre des crédits
budgétaires votés annuellement par le Parlement et des ressources
du Trésor.

Rentabilité des ouvrages.

. Le ministre de l'industrie a indiqué que le prix du kilowatt
heure de la Durance pour l'énergie prise aux bornes des usines
est de 2,85 iF, alors qu'il est de 4,08 pour les usines thermiques
{(toutes charges d'investissement et d'exploitation comprises, per
sonnel, combutible, etc. ) .
i Le taux de rentabilité de l'opération énergétique d'équipement
de la Durance s'établira, d'après les prévisions d'Electricilé de
France à plus de 10 p. 100 alors que la commission de l'énergie
accepte de retenir les opérations à partir du taux de S p. 1o0. "
■ Le prix de revient du kilowatt-heure le la Durance, particulière
ment satisfaisant, assure aux investissements une haute rentabi
lité.

Rentabilité agricole.

La réserve agricole de Serre-Ponçon assure dans l'immédiat
li0 millions de mètres cubes au bénéfice des arrosants de la iasse-
Durance, lesquels continuent à disposer des 85 millions de mètres
cubes de la réserve de Castillon sur le Verdon. Mais il est prévu
que cette réserve de Castillon doit éire transférée aux irrigants du
Verdon lorsque, en deuxième phase et par décision spéciale, la
réserve agricole de Serre-Ponçon passera de 110 millions à 200 mit-
lions de mètres cubes. Une réserve doit également être assurée
dans la moyenne Durance pour les irrigations par pompage.
! C'est la commission des aménagements régionaux qui a établi
le rapport sur la rentabilité agricole de l'équipement en retenant
le cas où la réserve agricole étant de 200 initiions de mètres cubes,
la compensation financière de l'agriculture serait de G milliards.
t Le profit immédiat tiré de la régularisation des arrosages a été
estimé à 1 milliard 800 par an pour les périmètres actuellement
desservis. Il faut y ajouter l'accroissement de richesse procuré par
les extensions et qu'on a chiffré à près de G milliards, soit une
augmentation du quart de la production actuelle évaluée à 26 mil
liards en Basse-Durance.

i La participation financière consentie par le ministre de J'aerl-
cullure compense, au bénéfice d'Électricité de France, une déprécia
tion de la rentabilité énergétique de l'équipement, car d'une part,
les eaux utilisées en élé feront défaut en hiver au moment des
lortes pointes de consommation d'énergie, dépréciant de la sorte
la qualité et la valeur des kilowatts-heures produits; d'autre part,
les eaux prises pour l'irrigation feront défaut aux usines de la
Basse-Durance et diminueront, en quantité, la production d'énergie.

C est en vertu de ces deux éléments que la participation compen
satrice de l'agriculture a été calculée et que devra être inscrite à ce
titre au budget de ce département, la somme de 3 milliards 870
i(8,G p. 100 de la dépense globale de l'aménagement) pour une
tranche de 110 millions de mètres cubes.
I La convention annexée à l'article 3 du projet développe les
modalités de cette participation. La réserve agricole pourra être
étendue au delà de 110 millions de mètres cubes" par tranches suc
cessives de 25 ou 30 millions de mètres cubes, moyennant un com
plément financier. C'est ainsi que la réserve de 200 millions de
mètres cubes est prévue pour une participation de 6 milliards
comme il est indiqué ci-dessus.

Les submersions de Serre-Ponçon.

Submergeant la vallée de la Durance sur î0 kilomètres et celte
de 1 U bave sur 10 kilomètres,. la retenue de Serre-Ponçon amènera
la disparition de plusieurs voies de communication, de routes sur
20 kilomètres, de lignes ferrées sur 12 kilomètres et de deux vil
lages entiers, ceux de Savine et de l'Ubaye. La remise en état est
comprise dans les charges du concessionnaire.
Le rapport de la commission industrielle donne, h cet égard, tous

les renseignements nécessaires, notamment en ce qui concerne
l'évacuation et la réinstallation des habitants.

Répartition des impôts.

lin ce qui concerne les impôts A verser par le concessionnaire
aux collectivités locales, i'Assembléc nationale a jugé bon de pré
voir une répartition particulière.

Ces impôts sont de deux sortes:
Bàtimenls et matériel électrique:
Puissance hydraulique devenue indisponible ou riveraineté.
La loi du 31 décembre 1953 a introduit une nouvel'e notion pour

la déterminaiion des impôts. Lorsqu'une usine hydroélectrique rend
indisponible une certaine puissance hydraulique, d'après une
moyenne annuelle, les communes riveraines du cours d'eau qui en
profitaient ont droit à une part des impôts. Un décret devait régler
la question niais il n'a pas encore été pris.

Selon des bases probables, les calculs étudiés par M. l'ingénieur
en chef de la G1-' circonscription marquent les pourcentages qui
auraient donné:

Au Vaucluse, 22,60 p. 100 de l'ensemble.
Aux Bouchas-du-lthône, 77,10 p. 100 de l'ensemble.
Mais le taux appliqué au Vaucluse a paru insuffisant et inéqui

table. 1l léserait ce département au bénéfice du département des
Bouches-du-Rhône sur lequel est établie la totalité du canal usinier.

Dès lors, une répartition nouvelle exceptionnelle a été adoptée,
attribuant approximativement:
Aux Bouches-du-Rhône, 6O p. 100 de l'ensemble.
Au Vaucluse, 40 p. 10O de l'ensemble.

L'équipement du Verdon.

Le bienfait du projet de loi actuel est de régler l'aménagement
du Verdon en même temps que celui de la Durance dans un cadre
d'ensemble, lie sont les deux départements du Var et des Bouches-
du-lihûne qui sont appelés à en tirer profit pour l'irrigation et l'ali
mentation.

Une loi du 5 avril 1923 a prévu, pour ces deux départements,
une dériva lion de 4,5 mètres cubes pour le Var et 2,5 mètres cubes
pour les Bouches-du-ltliùne. Mais celle loi n'a pas pu, jusqu'ici,
entrer en vigueur en raison de l'opposition des avaliers de la Basse-
Durance qui jouissent des eaux du Verdon en même temps que de
celles de la Durance à Cadarache, au confluent des deux rivière0 .
Et c'est pourquoi la loi de 1923 précitée a posé, comme condition

préalable à la dérivation, la constitution de réserves.
Dans le Var, l'eau fait défaut sur la cole en ce qui concerne

l'alimenta lion et presque partout ailleurs en ce qui concerne l'arro
sage. En période de sécheresse, la population est soumise à des
épreuves cruelles.
C'est le motif pour lequel, depuis un siècle, toutes les collectivités

locales, conseils municipaux, conseil général, chambre de commerce,
chambre d'agriculture, interprétant des besoins absolument impé
rieux, ont réclamé à cor et à cri qu'on résolve ce problème capital
de l'eau. Dans cet esprit, les départements du Var avait acheté en
1895 la source de Fontaine-l'Evèque, sise au Nord de sa limite, non
loin du Verdon. Il l'avait payée Soo.On0 F. Cette source a un débit
d'étiage de 4 mètres cubes-seconde qui s'élève par les fortes crues
jusqu'à 13 mètres cubes-seconde. Elle occupe un site magnifique,
lieu de tourisme. Elle est la seconde source en France après Fon
taine-de-Vaucluse.

Le seul nom de Fontaine-l'Evêque a pendant longtemps évoque
dans l'esprit des Varois le spectacle de toute une région embellie,
assainie, rafraîchie, des eaux ruisselant avec abondance à travers les
campagnes asséchées et apportant avec elles, des Alpes à la mer, la
santé et la richesse.

Ayant acheté cette source, le conseil général et les habitants
crurent qu'ils allaient pouvoir en disposer pour le bien-élre général.
Ce furent des 'espoirs chimériques. Comme Fontaine-l'Evèque se
jette dans le Verdon, lequel se jette dans la Durance, les oppositions
dont il est parlé ci-dessus se manifestèrent et la source continua de
jaillir au nez des Varois suscitant chez eux une irritation qu'il est
facile de comprendre.
Ainsi, la loi du 5 avril 1^23, au sein de laquelle les deux départe

ments du \ar et des Bouches-du-Rhône s'étaient associés pour une
dérivation commune et un accord financier, est restée lettre morte.
Pourtant, on a construit et mis en service, à partir de 1919 sur 1«
Verdon, en amont de Fontaine-l'Evèque, le barrage de Castiflon qui
aurait pil, au moins en partie, constituer une des réserves prévues
par la loi de 1923 au bénéfice des deux départements. C'est celie
reserve,qui par convention spéciale entre le ministre de l'agricul
ture et Elecf ric i Le de France a été affectée au cli i lire de 85 millions
de me I res cubes aux irrigants de la Basse-Durance, dont on a ainsi
consolide la position.

,aujourd'hui, l'aménagement de la Durance permet l'heureuse
réalisation de la loi de 1923. La réserve agricole de Serre-Ponçon,
prévue de 1 aO a 200. misions de mètres cubes, va lever l'hvpolhèque
qui frappait cette loi et la dérivation prévue par elle.
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Cette réserve , de Serre-Ponçon libère, en effet, la réserve de Cas
tillon au bénéfice des deux départements du Var et des Kouches-
du-llliûne, selon d'ailleurs une conception nouvelle d'exécution
toutes les eaux à dériver étant captées au barrage de Quinson d'où
part déjà la prise du canal d'Aix.
Un tronc commun Var-Bouches-du-Rliône partirait de ce point pour

alou I ir à Saint-Maximin. De là, des branches véhiculeraient l'eau
d'une part vers Bimont (Bouches-du-Rhône) pour alimenter ce bar-
juge, d'autre part, vers„ le Var pour une desserte générale.

Le barrage de Bimont a été construit par les Bouches-du-Rhône
pour emrnaganiser les eaux d'hiver et doubler ainsi par ce înoven
la dotation de la loi de 1923.

11 va de soi que le déparlement du Var pourra agir de môme et
doubler par le stockage des eaux d'hiver sa dotation de base. Ce
stockage, du reste, pourra avoir lieu dans le barrage de Sainte-Croix
sur le Verdon, actue'leinent en projet.
Nous avons vu les avantages que l'aménagement de la Durance

crée en faveur dos bas-avaliers : garantie aux canaux de 11 i mètres
cubes-seconde avec augmentation possible pour l'aven'r de 20 p.100;
augmentation du canal de Marseille de 30 p. 100 pour la part des
besoins urbains; attribution supplémentaire de 4 mètres cubes à
répartir aux Bouches-du-Rhône et au Vaucluse.
Pans tout cela, le Var a été passé sous silence et il est donc jusle

qu'on puisse lui accorder sur le futur barrage de Saint-Croix la
mesure qui garantira, avec les débits d'hiver, 9 mètres cubes à son
profit.
A l'appui de cette thèse on trouve les déclarations suivantes de

M. Rolley, ingénieur en chef du génie rural, qui indique dans son
rapport :

« Les dotations de la loi de 1923 sont très inférieures aux besoins
et les départements Var et Bouches-du-Rhône envisagent de stocker
le débit qui leur est accordé en hiver dans de grands réservoirs afin
de pouvoir en disposer en été en plus de leur dérivation normale. »
De M". Lyon, inspecteur général du génie rural: « Toutes les

communes traversées ont un besoin impérieux et urgent d'eau
potable en été. Aucune autre source que le \erdon ne permet de
les satisfaire car les ressources locales ont déjà été utilisées ».

« ...lis (les deux départements) demandent à pouvoir utiliser
intégralement les dernières dotations et qu'il ne leur soit pas retiré
la possibilité d'emmagasiner en hiver, dans des réserves à constituer
à cet effet, l'eau qu'ils n'utilisent pas, afin d'augmenter le débit
disponible, en été, pour l'agriculture.

« ...L'étude précédente montre surabondamment que l'on ne sau
rait réduire les dotations de la loi de 1923 sans nuire gravement aux
intérêts des deux départements. On ne saurait également disputer
à ceux-ci la possibilité de jouir intégralement de" celles-ci tout au
long de l'année afin de leur permettre d'accumuler en hiver l'eau
qui leur est si nécessaire en été. »

M. Bourgin, ingénieur en chef de la circonscription électrique,
au cours d'un exposé au conseil général du Var (19 novembre 19.") i)
admet: « ...que le débit de i. 5 mètres cubes de la loi de 1923 puisse
être surmodulé, conformément au projet Rolley qui prévoit 9 mètres
cubes à condition que le débit moyen annuel reste celui de la loi
de 1923 ».

Les départements des Bouches-du-Rhône et du Var se sont mis
d'accord pour arrêter un programme de travaux dans le cadre de
la loi du 5 avril 1923. Ce programme, approuvé par le ministre de
l'agriculture, comprend :
Tronc commun, branches primaires et secondaires des Bouches-

du Rhône et du Var.

Le montant proposé au plan quadriennal par la commission lors
de sa réunion du 11 juin 1933 est de 11 milliards, correspondant aux
travaux de construction du canal de dérivation et des branches pri
maires.

Déduction faite de la valeur actuelle de la production locale, l'aug
mentation de produits bruts entraînée par l'introduction de l'irri
gation a pu Être chiffrée, en année moyenne, par les services du
génie rural à 1.760 millions, à raison de 6G0 millions pour le Nord
et Je Centre du Var et 1.100 millions pour la région côtière.
Avec les améliorations procurées sur les périmètres actuelle

ment arrosés, de façon irrégulière et insuffisante, on évalue à
2 milliards l'augmentation annuelle de la production agricole, soit
13 p. 100 sur la valeur globale actuelle de cette production estimée
à 15 milliards.

Sans doute, on pourra trouver que votre rapporteur a donné, sur
l'aménagement du Verdon, tributaire de la Durance, un développe
ment un peu étendu. Il s'en excuse mais il lui a paru que ce côté
du grand projet de l'aménagement de la Durance, méritait, lui
aussi, d'être mis en relief.
Au cours de la séance de la commission des finances du 10 décem

bre, M. Pellenc, a proposé deux modifications au projet de loi.
La première consiste à inclure à l'article 5, après « ...jusqu'au

confluent du Rhône » le passage suivant:
« Le programme de ces essais sera établi et leur réalisation sera

suivie par une commission constituée par les ministres de l'indus
trie et du commerce et le ministre de l'agriculture, et groupant )
égalité les représentants des pouvoirs publics et les délégués des
organismes représentatifs des activités locales et des intérêts proies-
Eionnels régionaux »
La seconde vise à l'insertion d'un article 6 bis (nouveau) ainsi

conçu :

« La commission visée à l'article 5 précédant est habilitée à sur
veiller l'exécution des diverses obligations imposées à « Électricité
de France » au litre II de la présente loi et à transmettre ses avis
au ministre compétent qui, en tant que de besoin, prescrira par
voie d'arrêté les mesures de redressemeni nécessaires. »

Conclusion.

Considérant le renouveau économique et social que le projet
d'aménagement de la Durance et du Verdon est susceptible d'appor
ter à la région considérée du Sud-Est, votre commission des finances
l'a approuvé à l'unanimité, ainsi que les adjonctions proposées par
M. Pellenc.

ANNEXE N ° 711

(Session de 1951. — Séance du 10 décembre 1951.)

AVIS, présenté au nom de la commission de la production indus
trielle, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépendes du
ministère de l'industrie et du commerce pour l'exercice 1935, par
M. Coudé du Foresto, sénateur (1).

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, la commission de la production industrielle
n examiné pour avis le projet de loi relatif au budget de l'industrie
et du commerce et a entendu à deux reprises M. Ulver, ministre
de l'industrie et du commerce. qui a répondu aux nombreuses
questions posées par les commissaires sur la politique suivie par
le Gouvernement dans les différentes branches d'activité du ministère.
Remarquons tout d'abord que ce budget n'a pas fait l'objet de

modifications notables à l'Assemblée nationale.

Nous examinerons successivement la politique énergétique du
Gouvernement, la reconversion industrielle, le problrme de la pro
duction du nickel-, la canalisation de la Moselle, l'encouragement à
l'artisanat et le commerce extérieur.

I. — LA POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE DU GOUVERNEMENT

La première préoccupation de la commission fut de faire définir
au Gouvernement sa politique énergétique au moment où des sources
nouvelles d'énergie semblent devoir se révéler (énergie nucléaire,
découverte de pétrole et de gaz naturel en France).
Une analyse particulièrement fouillée de chacune de nos res

sources fut faite en commission.

Nous distinguerons les sources d'énergie primaire (charbon, pétrole,
énergie hydraulique, géothermique, énergie nucléaire, vents, soleil,
gaz naturel) et l'énergie secondaire, c'est-à-dire produite à partir
de sources d'énergie primaire ^é'. ec tricité et gaz en particulier).

1° Énergie primaire.

A. — Charbon.

Il est bien évident que nous assistons, depuis 1950, à uns
désaffection progressive de la clientèle pour le charbon considéré
dans son emploi le moins noble, c'est-à-dire la production de
chaleur.

Cette situation, aggravée par l'annonce d'une baisse qui tarde à
se réaliser, se traduisit à lin septembre par une accumulation de
près de 8 millions de tonnes des charbons mirchands et de bas
produits (3 millions de tonnes de charbons marchands, avec en
novembre une certaine tendance au destockage sur le carreau des
mines), par un chômage de près de cinquante jours par an dans
les bassins méridionaux", chômage qui gagne peu à peu nos bassins
du Nord et du Pas-de-Calais, et par la fermeture des puits de mines
les plus dangereux et les moins rentables.
La crise charbonnière, qui a des répercussions si graves sur le

plan humain, a des causes multiples:

a) Concurrence du fuel.

Le fuel utilisé comme combustible gagne du terrain dans tous
les pays du monde, avec ses facilités d'emploi et de stockage. La
récente augmentation de -.iOO F a la tonne de fuel industriel, l'abais
sement de "3 p. 100 du prix du charbon industriel, l'accord qui vient
d'être signé entre charbonnages et pétroliers pour limiter la consom
mation de fuel, la mise en chantier de six crackings catalytiques
destinés à réduire le volume des produits noirs sur le marché, l'obli
gation faite à Électricité de France d'utiliser le charbon, cette année,
de préférence au fuel dans ses centrales mixtes et de toujours pré
voir dans ses nouvelles centrales la possibilité d'alimentation au
charbon, vont certes apporter un répit dans la situation des char
bonnages mais, si l'aggravation de la crise charbonnière paraît ainsi
devoir être enrayée pour 1955, l'avenir demeure redoutable.
La commission, sur ce sujet, suggère au Gouvernement de mieux

utiliser le comité d'utilisation de" l'énergie qui, sans freiner le
progrès avait, en J919-1950, présidé aux premiers accords entre char
bonnages et pétroliers, dont le rôle devrait être d'éviter certaines
outrâmes techniques, comme la construction de centrales au tuel
dans des régions charbonnières et, inversement, l'étude de centrales
charbonnières sur les côtes de l'Atlantique. Le même comité, si ses
pouvoirs étaient confirmés et étendus, pourrait avoir quelque action
sur les administrations elles-mêmes, qui préfèrent utiliser le fuel
au charbon, même quand les motifs invoqués ne sont pas péremp
toires.

(1) voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°"9292, 9 i 15, 9162, 9i1fi,
9100. 9i(i'l et in4s« 1032; Conseil de la République, n :s 61s et 039
(année 195i).
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6) Influence de la C. E. C. A. (Communauté européenne du charbon
et de l'acier) :

Il est certain que nous n'avons pas toujours trouvé dans le
fonctionnement de la Communauté européenne du charbon et de
yacier les satisfactions que nous aurions 'dû en retirer.
Eu particulier, les charges sociales françaises sont toujours en

fl'iolie par rapport aux charges sociales des pays membres. Il ne
peut en aucune manb're Otre question d'un ajustement par le bas
qui aurait peur ettet d'aLigmcnler les difficultés d'existence du mineur
français, déjà anxieux de son sort devant l'accumulalioi"^ des
stocks, mais nous avions espéré que la C. E. A aurait assez d'auto
rité1 pour obtenir de nos paricnaires qu'ils ajustent leurs charges
sociales sur les noires. 11 n'en a rien cie et ces charges sociales
représentent pour nos €!i vbounages un excédent de dépenses dc
CiJO 1'' par tonne par rapport à l'Allemagne.
.a linule autorité a cie également impuissante jusqu'à présent

à obtenir que les taxes de rupture de charge dans les transports ne
soient pas remplacées par des indemnités de franchissement de
frontière et, si cette question intéresse moins les Charbonnages que
la shh'rurgie, elle ne tend pas moins à souligner la faiblesse de la
ïiaule autorité devant les grands problèmes qu'elle avait à traiter
et auxquels on peut ajouter; la canalisation de la Moselle et la
planiiicalkm des grands investissements.

Notons cependant que M. Jean Monnet a récemment déclaré
que la question de la taxe de franchissement de frontière serait
réglée au cours do décembre.
Quoi qu'il en soit, fi l'heure actuelle, sur r.n total d'importation

à lin o.lohre de 12 millions de tonnes environ, H5 p. lot) provien
nent des pays de la C. E. C. A., dont G millions de tonnes pour les,
combustibles sidérurgiques que nous ne produisons pas
lieux millions de tonnes environ proviennent d'autres pays mais

certaines de ces imi orlations vont être réduites, en particulier le
tonnage du charbon polonais va être ramené de 400.000 à 300 .000
tonnes.

Il convient de noter que. devant la pénurie mondiale d'anthra
cite utilisés abondamment dans les foyers domestiques, ii convien
drait paul-êlre par une propagande active de pousser à l'ulilisalion
de combustibles de remolacrment à base de charbon comme l'an-

Ihracine, ainsi que l'a signalé notre collègue, M. Vanrullen.

c) Les fermetures de puits de mines:

La fermeture réccnle du puits de la Clarence à la suite d'un
accident, a eiurainé des remous légitimes qu'il conviendrait d'éviler
par la suite. La prospection conduife de façon systématique éviterait
des erreurs d'évaluation qui rendent illusoires certains investisse
ments qui auraient pu mieux s'employer ailleurs.

D'anire part, l'existence d'une fosse assure non seulement l'exis
tence ues mineurs qui y travaillent, mais celles des commerces ou
petites industries qui ont pu graviter autour d'elle. Certains, parmi
les mineurs, sont loges par la mine, d'autres ont pu parfois accéder
u la propriété grâce aux facilités qui leur ont été accordées.
La fermeture d'une fosse eni raine donc sur le plan humain des

conséquences redoutables et quand élie se jus ti lie, comme à la Cla
rence, encore faudrait-il que des précautions soient prises assez
longtemps à l'avance pour que le reclassement des mineurs soit
assuré ou mieux encore pour que l'implantation de nouvelles indus
tries venant se substituer à l'activité minière permette d'utiliser sur
place dans toute la mesure du possible une main-d'œuvre qu'il ne
fau! transporter que lorsque toute autre solution se révèle impos
sible.

Évoquant, sur le même sujet, la fermeture de la division de Val-
donne. noire collègue, M. David, soulignant la situation dilîicile de
celte région, a demande que soient rapidement reprises et menées a
bonne fin l'étude et la réalisation de l'usine d'hydrogénation du
Rousset, ce qui permettrait d'assurer le reclassement de la main-
d 'couvre rendue disponible par la fermeture de la mine.
La situation des schistes bilumeux d'Aulun a été ensuite longue

ment examinée au cours d'une discussion à laquelle ont pris part
nos collègues, M if. Maupoil et de Villoutreys. La commission a enre
gistré avec satisfaction les déclarations du ministre sur l'éventualité
de la construction d'une centrale électrique brûlant du schiste cru à
60 p. 100 de cendres. Cette centrale construite sur des bases modernes
fournirait des tests extrêmement utiles sur l'utilisation de comtfus-
tibles très cendreux et elle pourrait permettre de pousser l'extrac
tion de 1.000 à 1.G00 tonnes par jour.
Bien qu'il ne s'agisse encore là que d'un avant-projet, la commis
sion a estimé qu'il convenait d'en hâter l'étude, d'autant plus que
l'on énonce chaque jour des comparaisons de prix de revient telles
que 2.500 F la tonne pour le pétrole landais; 30.000 F la tonne pour
les schis les bilumeux d'Aulun, sans définir de façon assez précise
ce que l'on comprend dans le prix de revient de l'un ou de l'autre
et si les deux notions sont comparables. On fait également trop sou
vent abstraction du rendement du mineur au fond qui, à Autun,
atteint 9 tonnes par jour, ce qui met le prix de la calorie à un niveau
très satisfaisant.

Soulignons enfin que l'État ayant investi plus de 3 milliards d-nls
colle affaire, l'élude d'un projet de sauvegarde n'en parait que plus
urgente.

Prenant acte de toutes ces considérations, la commission insiste
sur l'oliligalion pour le Gouvernement et en particulier pour les
Ilouillères nationales d'avoir un programme à longue échéance de
fermeture de certaines fosses déshéritées ou en voie d'épuisement.

lie même, la commission pense que les essais de dégazage entre
pris dans ceriaines losses ioivenj. Cira encourages,

La commission a été unanime à rendre hommage au rude travail
des ingénieurs et des mineurs, qui a permis d^augmcnter le ren
dement au fond de 1.0U5 kg à 1.539 kg de iU-W à 1951.
Elle a déploré que la situation incertaine des mines defourne

d'une profession qui exige de véritables vocations les plus brillants
des élèves des «randes écoles nationales, telle que l'école- nationale
des mines de Paris, et les lits de mineurs qui ne trouvent plus à
s'embaucher dans les fosses on travaillaient leurs pères. t. est pour
quoi, tout en reconnaissant très volontiers l'effort accompli par la
direction des houilières et les directions de bassin, elle pense que
le Gouvernement, comme les Charbonnages, doit rechercher ton les
les solutions, mêmes les plus hardies. penne liant de maintenir l'une

■des activités principales du pays à un niveau suffisant.
d) Chimie du charbon:

Encore que la chimie du charbon soit aussi souvent en concur
rence avec la chimie du pétrole, les recherches doivent être encou
ragées. Mais les progrès de la chimie sont si spectaculaires et si
rapides que certains procédés sont parfois déclassés avant que les
installations fort coûteuses, qui ont permis leur mise en application,
ne soient amoriies.

Il en est ainsi en particulier dans les plastiques. Cependant, les
membres de ta commission qui ont visité l'usine d'éthylène de
Mazingarbe pensent que les crédits accordés à la recherche et à la
construction de telles usines doivent èlre libéralement accordés, la
France ne pouvant rester en retard dans le domaine des réalisations
chimiques qui peuvent de plus apporter une solution partielle au
problème charbonnier.

e) Houillères du Sud-Oranais :
Le déficit atteindra celte année 532 millions de francs environ. Les

projets de centrale thermique de ColomU-Béchar. -.dont une mission
présidée par le vice-président du comité consultatif d'utilisation de
l'énergie a démontré qu'il n'était ni absurde ni anti-économique
de les envisager, se heurtent à l'obstruction d'Électricité et Gaz
d'Algérie qui préfère des centrales situées au Nord du continent
africain et près de la côte, obstruction qui n'a pas de justifications
profondes, et aux réserves du Méditerranée-Niger, plus compréhen
sibles car le transport du charbon sur l'artère KenaJza-Xemours
constitue à l'heure actuelle l'essentiel de son trafic. L'extension du

Méditerranée-Niger vers le Sud serait peut-être une solution h ce
problème en permettant des relations plus aisées avec l'Afrique
occidentale française et l'Afrique équatoriale française.

■On trouvera en annexe I le tableau des investissements des Char
bonnages. D'autre part, nous renvoyons, pour certains détails con
cernant ces investissements, à l'excellent rapport présenté par
M. Guy Petit au nom de la commission des finances de l'Assemblée
nationale (n° Silo).

B. — Pétrole.

La recherche "du pétrole exige des immobilisations considérables
avec des aléas certains. Encore convient-il d'ajouter que les pro
grès de la géophysique, l'expérience d'autres pays dans la pros
pection facilitent actuellement la tâche.

11 ne faut toutefois pas oublier qu'une équipe de géophysique,
travaillant à la fois par gravimétrie, sismique et procédés électro
magnétiques, revient à peu près à 40 millions par mois et que le
forage d'un puits dépassant 3.000 mètres exige des installations dont
les immobilisations se situent entre 500 millions et 1 milliard do
francs.

Le Gouvernement engagera 30 milliards de francs en 1955 contre
2i milliards en 1951.

Les résultats sont encourageants dans la métropole, où Parentis
est capable de débiter 1 million et demi de tonnes de brut par an
et où le puits en activité peut être -classé le troisième en capacité
sur le plan mondial. D'autre part, le gisement profond de Lacq, qui
pourra être mis en exploitation dès que les aciers spéciaux résistant
à la corrosion seront au point, pourra assurer une production équi
valente à la production entière de Gaz de France, tout en fournis
sant par désuifuralion une quantité de soufre appréciable que nous
impur Ions actuellement.

Enfin, les gisements sahariens et surtout relui du Djetïel-Berga
(déjà visité par une mission de notre commission) semblent jus
tifier de sérieux espoirs.

Le plan a prévu pour 1957 une capacité de raffinatre de 30 mil
lions de tonnes de brut pour une consommation de 27 millions de
tonnes en France.

Il est bien certain que celte extension (triplement depuis 1050)'
ne va pas sans déplacement de la consommation de charbon et, s'il
n'est pas possible de freiner le progrès, il n'est pas non plus pos
sible d'ignorer que le pétrole est pour l'instant en majeure partie
d'importation, que le charbon est en majeure partie de production
française et que la libre concurrence ne peut se concevoir de la
même manière que dans des pays tels les U. S. A., où les deux
productions sont en quasi totalité nationales.

(Nous renvoyons là aussi au rapport ri® 9 i i G de M. Guy Petit
à l'Assemblée nationale pour le fonctionnement du bureau de
recherches des pétroles.).

C. — Énergie nucléaire.

Les hypothèses quant à l'utilisation industrielle de l'énergie
nucléaire sont assez variées. Alors que d'aucuns né prévoient aucune
installation de production économiquement viaible et d'importance
notable avant 10 à 12 ans, d'autres peuvent dire avec autant d'auto
rité- que, dans 5 à G ans. nous aurons nos premières centrales.
Notre commission a été frappée des efforts accomplis dans ce

domaine pax fa .Grande-Bretagne qui n'hésite pas i prospecter des
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pays moins développés sur ce point pour leur proposer des contrats
de construction e.i véritable location vente de centrales tout équi
pées avec fourniture des matériaux fissibles et éducation de techni
ciens capables d'utiliser au mieux ces insiallations.
Sans méconnaître les remarquables efforts de notre commissariat

général et l'énergie atomique, nous en sommes encore à deux piles
à uranium naturel et à l'inventaire de nos gisements d'uranium,
d'ailleurs plus nombreux et plus riches que lions ne l'escomptions
peut-être au début. Dans le futur, la production de plutonium per
mettra les premiers essais sérieux d'énergie nucléaire induslrielle
dans cinq à six ans et la mise en service d'une usine importante
dans line douzaine d'années.
Si nous avons, dans le domaine du refroidissement et d'extraction

des calories, par gaz, fait accomplir des progrès dont profitent éga
lement nos concurrents, nous pensons qu'il conviendrait de former
le plus possible de techniciens et, comme la construction de nom-
Jirriix laboratoires est particulièrement onéreuse, peut-être convien
drai t-il qu'université et grandes écoles techniques pourvues de sec
tions d'» aloniislique » puissent avoir accès, pour compléter la
lonnaîicm théorique des futurs spécialistes, à. un ou deux labora
toires p:us richement dotés.
C'est par la valeur de ses techniciens, dont les meilleurs seraient

admis au laboraloire international qui va être érigé à Genôve,
que la france pour-a reprendre le rang qu'elle n'aurait pas dû
perdre eu égard à la qualité exceptionnelle de ses chercheurs.
Les modifications que l'on envisa/e d'apporter au cycle d'éludes

supérieures, peuvent peut-être apporter une amorce de solution mais
il serait souhaitable de permettre aux grandes écoles un accès
îacile.à ceUe partie de la science.

D. — Autres sources d'éneryie primaire.

La commission de la production industrielle souhaiterait connaître
de façon précise les intentions du Gouvernement quant aux recher
ches à entreprendre dans le sens de l'utilisation de l'énergie solaire,
de l'énergie du vent et de la géothermique (procédés Georges
Claude).

Il est toujours dangereux d'éparpiller ses efforts mais il n'est
pas moins vrai que d'autres pays creusent ces questions et nous
risquons, l, aussi, d'être distancés.

2- Énergie secondaire.

A. — Électricité.
a) Production :
Notre commission n'a formulé aucune critique quant h la répar

tition prévue entre énergie d'origine hydraulique et énergie d'origine
thermique, j5 p. 100 contre 65 p. 100. 11 lui apparaît que l'utilisalion
des bas-produits charbonniers dans les cenlrales thermiques doit
être plus poussée, la tendance i l'utilisation de charbons marchands
étant un peu trop marquée actuellement.
Les installations thermiques prévues dans le cadre du deuxième

plan de modernisation et d'équipement sont les suivantes:
a) Dans le cadre d'Électricité de France:
Au litre de 1953:

Les 3 premières tranches de Poreheville, 115.000,'125. 000 kW;
1 groupe à Yainvilie, 115.000/125.000 kW;
1 autre à Comines H, 115.000, 125,000 k\V.

Au tilre de 11)5-1:

La 1' tranche de Porcheville, 115.000/125.000 kW ;
La -1 e Iranehe de Nantes-Cheviré. 115.000/125.000 k W ;
2 tranches à lïeaiitor, 115.000/125.000 k\V ;
i tranche h Strasbourg, 115 000/ 125.000 kW.

b) Dans le cadre de Charbonnages de France:
Au titre de 1951:

B-issin du Nord et du Pas-de-Calais:
Ilornaing, 2 groupes de 115.000/125.000 kW;
Violâmes 1. groupe de 1 15.O00/125.000 k\V ;
Lorraine •' Emile Huchet, 2 groupes de 115.000/125.000 fW.-
Loire : Le Bec groupe de Gd.ooO kW;
Provence: Gardanne, 1 groupe de 50.000 kW.
Le deuxième plan a prévu au total l'engagement de centrales

d'une puissance équivalant à 2G groupes de 115.000 kW, qui ne sont
pas encore toutes localisées.

Le programme hydraulique du deuxième plan de modernisation
et d'équipement est axé sur quatre grands ensembles:
Le Rhône, avec le barrage de Montélimar;
Le H h in, avec le barrage de Fessenheim, d'une puissance de

39 000 i-.YA installés;
Le bassin de l'Isère, avec le barrage de Roselend que l'on prévoit

équiper de (i groupes de 80 000 kVA;
la Durance, avec Serre-Ponçon, d'une puissance de 100.000 kVA et

Jouques, d'une puissance de OO.OO0 kVA.
11 faut noter que l'équipement de la moyenne et de la basse

Durance a un but d'irrigation au moins aussi important que la
production d'énergie électrique.
Les investissements prévus sont de 130 milliards, dont 63,5 d'opé

ra lions en cours. 01 d'opérations annuelles et 5,5 d opérations nou
velles. l.a charge financière évaluée à l'origine à 800 .milliards pour
les quatre prochaines années du plan de modernisa lion et d'équipe
ment pourra être vraisemblablement réduite à 000 milliards en
raison des économies de conception et de la baisse des_ prix. La
production serait alors portée à 70 milliards de k\\h en 19.>7 respec
tant la règle du doublement de la consommation en dix ans.
ta commission a regretté que rien ne soit prévu pour l enga

gement de l'équipement de l'usine marée motrice de la Hance. Le

retard provient, parait-il, de ce que, si les maquettes sont au point
pour l'établissement du batardeau, du barrage et de t'usine, quant
aux travaux du génie civil, il n'en est pas de même quant aux
turbines à double effet dont le rendement sera nettement supérieur
aux turbines h simple effet prévues t l'origine.
Or, l'essai sur maquettes de machines tournantes de cette impor.

tance se révèle délicat et c'est la raison pour laquelle noire commis
sion pense qu'il faudrait pousser la réalisaiion de la Itanee, les
res! I tais qui seront obtenus et qui bien entendu comportent encore
nombre d'aléas devant servir de tests pour des installations éven
tuelles plus importantes (baie de Granville, par exemple).
La commission a enregistré avec satisfaction les déclarations du

ministre prévoyant que, dans trois eu quatre mois, l'étude des tur
bines à double effet et surtout de leurs liaisons avec les alternateurs,
serait assez avancée pour perme ltre de dégager les premiers crédits
d'engagement.

/<) Transports et distribution-

La commission a vivement insisté pour que le problème du trans*
port et de la distribution, trop longleuips néglige, reçoive enfin une
solution. Deux milliards de k\Yli sont perdus chaque année dans
notre système de distribution; une économie réalisable de 1 milliard
représente la moitié de la production Donzère-.Vlondragon.
Les crédits prévus à cet effet sont de 40 milliards cette année

contre Xi en 1954.

Encore faut-il utiliser au mieux ces crédits. Or, dans ce domaine
comme dans d'autres, nous construisons trop cher et trop solide dans
une technique en perpétuelle évolution.
En particulier, pour la distribution, les missions qui se sont

succédé aux U. S. A. ont pu constater combien la simplicité des
postes de translormation, le travail sous tension, l'établissement des
lignes en nappes, rendaient la distribution plus sûre et moins coû
teuse tant en frais de premier établissement qu'en dépenses
d'exploitation.
Mais il nous faut vaincre certains préjugés, former des techniciens

et agenls de ligne et surtout modifier des règlements désuets qui
stérilisent tous les efforts d'imagination de nos ingénieurs résolus
à faire mieux avec des moyens plus réduiK
L'amélioration de la technique, la réduction des prix sont aisées,

la modification des règlements se iheurte à des traditions, à des
préjugés et à une routine absurdes qu'il convient de combattre
rapidement.

c) La distribution rurale et le fonds d'ainorlissement des charges
d'électrification :

L'élecLrification des campagnes serait rigoureusement impossible
sans le fonds d'amortissement des charges d'électrificalion créé
par l'article 108 de la loi n° 108 du 31 décembre 1936 et le décret
n° 47-1997 du 14 octobre 1947.
Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur le prix de chaque

kWh basse-tension vendu en 'France à la ville comme à la cam
pagne. Les crédits ainsi dégagés servent <i couvrir en partie les
annuités d'emprunts des collectivilés faisant l'élec tri fica lion rurale.
Le fonds, administré par un conseil d'administration où sont

représentés: l'administration (agriculture, intérieur, industrie et
commerce et, depuis peu, finances), Électricité de France, les collec-
tivilés locales, les syndicats et les S. l. C. A. (I), comple dans son
sein un commissaire du Gouvernement (en l'espèce, le directeur
de l'Électricité).
Son règlement prévoit à quelles conditions doivent répondre les

collectivités qui sollicitent l'agrément du fonds puis l'allégement aes
charges correspondant à cet agrément.
Le fonds, n'ayant pas de ressources inimitées, a fixé certaines

règles pour la répartition de ses agréments et le taux de ses allé
gements. A partir du moment où il ne lui sera plus possible de
tout agréer, faute de moyens financiers suffisants, il devra, comme
le fait l'agriculture pour la répartition entre départements des cré
dits propres à l'agriculture, tenir compte du nombre d'habitants
non desservis par l'électricité, par rapport au nombre d'habitants
desservis, de la dispersion des exploitations agricoles et de la
vétusté des lignes. D'autres coefficients correcteurs .de faible action
tiennent compte de la réalisation d'emprunts dans "le public, de la
conlexture technique des ouvrages, etc.

Deux catégories principales de départements existent en France:
Ceux dans lesquels l'électrification en surface a été très poussée

depuis trente ans et pour lesquels il est nécessaire d'accomplir un
effort considérable de renforcement, les lignes construites étant
incapables de satisfaire à l'augmentation de la consommation;

Ceux dans lesquels l'électrification était très en retard et dont
11 était logique d'assurer l'électrification en surface avec des lignes
de capacité suffisante pour éviter d'avoir recours à des renforce
ments avant un nombre important d'années.
Le fonds a fonctionné de façon satisfaisante jusqu'en 1952 en

agréant des travaux prévus au programme du ministère de l'agri
culture.

Depuis cette date, sont venus se superposer des travaux engagés
avec des fonds provenant pour leur majeure partie de la caisse
des dépôts et consignations.
L'obligation légale d'agrément prévue dans la la loi du 31 décembre

193O ayant conduit à agréer ces travaux au même titre que ceux du
programme de l'agriculture, le conseil du fonds attira immédiatement
l'attention du Gouvernement sur l'insuffisance des ressources qui se
trouvaient bloquées par suite de la iixilé de l'index électrique et. au
début de 195i, constatant que nidgétairement le fonds se trouvait en
déficit de près de 1.500 millions pour 1051, le conseil décida de
surseoir à de nouveaux agréments tant que des ressources ne
seraient pas dégagées par le Gouvernement.

(1) Société d'intérêt collectif agricole.
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Tenant compte de ce que la trésorerie du fonds n'était très
momentanément pas en péril par suite des retards de réalisation des
travaux et parlmt des payements (annexe IV, p. 3t>i 1> Gouverne
ment, sous la pression justifiée de très nombreuses délégations parle
mentaires, décidait, d'une part, d'augmenter le prélèvement de
oli p. 100 sur les kWli basse tension vendus en France et, d'autre
part, d'engager le fonds à agréer un volume de travaux voisin de
50 milliards 600 millions en 195!, ce qui grevait budgétairemsnt
le fonds d'une nouvelle charge de 2.515 millions (annexe V, p. 37).
Parallèlement, le Gouvernement prenait à nouveau rengagement

déjà prévu daos la loi du l8r janvier 1337 de mettre à la disposition
du tonds en temps voulu les moyens financiers nécessaires pour
faire face à ses obligations.
I.e problème n'est pas pour autant résolu et, pour 1955, le fonds

a envisagé trois hypothèses:
L'une, courte, limitée au programme « Agriculture » environ 10 mil

liards;

L'autre, moyenne, portant les agréments à 22.500 millions;
Enfin, une hypothèse longue allant jusqu'à 35 milliards (annexe VI,

P. 33).

Cela ne manquera pas malgré tout d'amener à une très sérieuse
réduction dans les programmes 1955 par rapport aux programmes
1954, ce qui est particulièrement regrettable au moment où le
Gouvernement préconise à juste tilre.ia modernisation de l'agricul
ture.

D'autre part, il va devenir absolument indispensable, étant donné
le faible volume des. agréments à notre dispositio.* et le peu d'im
portance des crédits affectés par l'agriculture 1> l'é'ectrlttcaUon
rurale, de tenir compte pour la réparti lion des crédits et des agré
ments' de la population restant à desservir après réalisation des
programmes engagés et non pas de la population à desservir avant
ces' programmes, faille de quoi nous pourrions arriver à l'absurdité
suivante: un déparlement ayant des programmes agréés pour la
totalité de ses extensions avec un réseau moderne continuerait
à recevoir des attributions de l'agriculture et des agréments du
fi.nn- aux dépens de ceux qui dciven' rebfllir leur ancien réseau.
Enfin, le Gouvernement devra concrétiser ses promesses en assu

rant an fonds les moyens de financement lui permettant d'hon. rer
les traites sur l'avenir tirées sur l'injonction même du Gouver
nement.

b) La loi de nationalisation de l'électricité et du gaz du S avril 1916:
Nous regrettons chaque année et ne regretterons jamais as aez

que la lo n'ait encore été suivie depuis huit ans d'aucun des
décrets organiques créant les établissements publics. De deux choses
l'une: ou la loi s'avère à l'usage mauvaise et il appartient au
Gouvernement d'en proposer la modification ou elle est considérée
comme satisfaisante et il fau! l'appliquer.

Certaines collectivités paraissent disposées h ce sujet â déposer,
en s'appuyant sur l'article 42, paragraphe 3°, de la loi du 8 avril 1916.
une plainte contre X pour entraves à l'application de la loi. Per
sonnellement, le rapporteur pense qu'il adoptera cette solution si les
promesses maintes fois faites et jamais tenues ne se transforment
pas ces semaines-ci en réalités.
La question présente d'autant plus d'importance que des régions

entières et en particulier les régions de l'Ouest, désavantagées sur
le plan industriel et touchées par la crise agricole, voient dans .es
modifications projetées des tarifs de l'électricité une menace sup
plémentaire les empêchant d'implanter chez elles de nouvelles indus
tries capables d'absorber les excédents de main-d'œuvre. Or, en
l'absence des établissements publics, toute discussion avec Electri
cité de France devient un dialogue de sourds.
e) Tarification de l'énergie électrique:
Au cours de discussions qui remontent aux années 1919 et 950,

Électricité de France avait tenté de faire adopter un système de
tarification dit « tarif jaune », dont l'économie générale consistait
à faire payer va chaque endroit et' pour chaque utilisation l'énergie
électrique à un prix lié au prix de revient pour le lieu et l'utilisation
envisagée.

_ On pourrait concevoir un autre système établissant d'un bout à
l'autre du territoire une tarification uniforme pour chaque utilisation
considérée.

Le premier système à l'inconvénient d'accroître l'implantation d'in
dustries dans les régions les plus favorisées par la production
d'énergie électrique et, par conséquent, d'accroître les dlflicullés
des régions les plus déshéritées (Ouest de la France en particulier;
en faisant obstacle à l'installation de petites industries capables
d'absorber les excédents de main-d'œuvre de ces régions.
Le deuxième système pourrait avoir pour conséquence, au

contraire, de favoriser des constructions antiéconomiques de grosses
industries dans les régions pauvres en énergie.
En admettant que le système actuel de tarification doive être

changé, ce qui n'est pas absolument évident, le nouveau régime
devrait permettre, comme en Angleterre par exemple, un dévelop
pement spectaculaire de la consommation d'électricité u usage
domestique et, par conséquent, éviter de relever le prix de l'énergie
correspondante tout en permettant aux industries de bénéficier de
conditions meilleures.

La solution envisagée consiste en un abaissement de 8 p. 100 du
prix obtenu par l'aménagement des primes fixes et par la suppression
des abattements actuels basse tension.

Il semble à votre commission que de telles décisions risquant
d'avoir sur l'économie générale du pays une répercussion très
sérieuse méritent une étude plus approfondie, et elle se réserve
de demander des éclaircissements sur ce sujet au ministre de tutelle.

B. — Gaz.

L'accroissement des ventes se poursuit à un rythme satisfaisant
mais, là aussi, nous assistons à un boule versement des moyens de
production :
Production de gaz en provenance de la carbonisation des chir-

bons lorrains ;
Production de gaz naturel en provenance de Lacq:
Production de gaz en provenance du raffinage des produits pétro

liers.

L'utilisation du gaz pose le problème de son transport et de son
prix.
Or, les conditions ne sont pas les mêmes dajs les grands centres

dont la liaison est relativement aisée avec des centres de production
utilisant les sources les plus variées et dans les 'petites villes éloi
gnées de tout centre de production et pourvues d'usines désuètes et
iefiieitaires.

Pour ces dernières, il semble bien que la distribution de propane
on d air propane au gaz soit souhaitable et les installations déjà
réalisées semblent le démontrer.

Pour les premiers, il convient, comme pour l'électricité, d'amé
liorer le transport et la distribution, et d'améliorer les charges finan
cières du gaz par une dotation en capital permettant de pallier ia
baisse des snuv-prmluiU.
L annexe 11 indique les inves'issements prévus pour 19"5 par com

paraison avec ceux de 1954 (voir p. 34).,

Conclusions concernant l'énergie.

Nous arrivons à la croisée des chemins. De nouvelles perspectives
s ouvrent devans nous, mais elles ne sont peut-ctre pas encore
assez nettes pour nous permettre de prendre une position ferme

Il semble donc prudent de n'engager que des travaux de réali
sai ion relativement rapide et de rentabilité non moins rapide polir
ne pas handicaper l'avenir. Il convient également d'assouplir les
règlements pour permettre des réalisations plus ru = liques et moins

^ politique des charbonnages doit être à long terme afin
d eviler de douloureux problèmes humains. 11 convient enfin de
ne pas admc.tre comme cristallisée la carle des activités écono
miques de la France et de considérer que l'organe, c'est-à-dire
1 énergie à bon marché, peut créer la fonction, c'èsl-à-dire la pros-
peri'é industrielle dans des régions actuellement et de plus en plus
déshéritées.

II — LA RECONVERSION

Cinq milliards de francs ont é'é prévus au chapitre 04-00 pour
le fonds de conversion de l'industrie.
Le fonctionnement du fonds de conversion avait fait à la com

mission des finances de l'Assemblée nationale l'objet de critiques et
de suggestions assez nombreuses.

11 faut bien admettre qu a l'heure actuelle les administrations
diverses, qu'elles soient civiles ou militaires, tiennent entre leurs
mains, sans possibilité de contrôle pour le Parlement, la vie de toutes
les activités industrielles du pays
Les armes du crédit et de la fiscalité — la manière dont sont

confiées les commandes, surtout si les industriels se sont spécialisés
comme le leur recommande le Gouvernement, permet à des fonc
tionnaires irresponsables de régler en bien ou en mal le sort des
entreprises et par là même le sort des ouvriers et cadres qui en
dépendent.
De\ ant celle dangereuse emprise de l'administration, on conçoit

1 importance du fonds de conversion et l'importance de l'élude de
son fonctionnement.

En fait, nous pouvons classer les entreprises en trois catégories
principales: D

Celles dont l'objet s'insrrit dans la liste des activités modernes
et qui sont bien gérées. Elles ont parfois besoin de prêts pour faire
lace à de crises de croissance ou de crédits d'investissements nou
veaux qui en fait reviennent au même;
Celles qui sont biej gérées mais dont l'activité ne s'inscrit

puis dans le cadre géographique ou économique des activités
modernes. Elles ont parfois des bilans déficitaires mais n'en méritent
pas moins la conversion;

Celles qui, en tout état de cause, sont mal gérées,qu'elles
appartiennent à la première ou à la seconde catégorie, et qui n'ont
qu a modifier leur gestion ou à disparaître.
C'est donc à la seconde catégorie que s'adresse la conversion. I.i

theone actuelle du commissariat à ia productivité est qu'il ne faut
agréer ces entreprises à la conversion que dans la mesure o'i les
banques leur apportent un soutien très substantiel à moyen terme.
Or, les banques répugnent à prêter à court terme et a fortiori à

moyen terme à qui ne produit pas un bilan très favorable et dans
ce ca s, on ne voit pas pourquoi l'en (reprise devrait se convertir.
Cet écueil est spécialement sensible pour les affaires de moyenne

envergure et empoche pratiqueinnt toute conversion dans les régions
peu industrialisées.

r^nt;p (:0r!rnilt Tà--VA 'seT' bl,:p. nationale a Préconisé un système d'assu-
ranoe-crédit. L idée est intéressante à étudier.
Mais nous pensons que la nationalisation des banques a fait perdre

h leurs dirigeants le coût du risque calculé et qu'il faudrait peut-être
modifier leur mentalité en rappelant que bien souvent une entreprise
moyenne ne vaut que par celui qui la dirige et que la valeur de
1 homme constitue un indice plus précieux encore qu'un bilan.
portesntt ailnussi mal g* ssen t lesU. S.A.-Nous ne croyons pas qu'ils s'en
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En tout état de cause, la conversion rie doit pas dégénérer en attri-
tiution <Is subvenlions, ce qui, au surplus serait inopérant en raison
de la relative modicité de la somme inscrite au crédit du chapitre,
mais doit s'opérer par allégement des taux d'intérêts -d'argent prêté
à moyen ternie par les banques.
Le prêt direct à l'entreprise ne doit intervenir que pour des sommes

minimes.
Encore faut-il que les dossiers soient rapidement examinés pour

ne pas rendre toute opération de ce genre inolticace.
La commission s'est inquiétée de savoir comment s'articulaient les

senices du ministère de l'industrie et du commerce et ceux du
commissariat à la productivité.
En fait, cette articulation semble encore quelque peu ankylosée.

Il apparaît que le ministère de l'industrie duit jouer, à l'égard des
cntie'|)rise<, le rôle d'ingénienr-conseil laissant aux industriels la res
ponsabilité de la décision après qu'ils auraient eu connaissance, à
leur demande, des possibilités existant dans une nouvelle orientation
de leurs établissements. Le commissariat à la productivité jouerait
alors le rôle financier..
A ce sujet, nous nous permettrons une fois de plus de déplorer

qu'il n'existe pas un grand ministère de l'économie nationale grou
pant toutes les activités économiques du pays et dont le ministère
des finances serait séparé ou ne serait qu'un auxiliaire.
Nous avouons, sur ce point, ne pas cire parfaitement convaincus

que la réunion sous le méme toit, avec le meme ministre, de deux
fonctions complémentaires, mais non équivalentes, permette à l'éco
nomie de faire prévaloir ses droits sur le financier.
L'articulation du commissariat à la prodneliviié avec les services

des autres ministères dits techniques en fournit un exemple sup
plémentaire.
Soulignons en passant combien le décret paru au Journal officiel

du 7 novembre li>5 5 parait avoir élé pris hâtivement pour rendre
inutile l'article 5 Vis du texte voté par l'Assemblée nationale qui
souhaitait faire examiner ce décret avant sa parution par sa com
mission des finances. Le décret assure la prépondérance des services
des finances, ce qui ne fait que renforcer nos craintes sur ce sujet.

m. — LE PROBLÈME DU NICKEL

Le rapport d'enquête, actuellement A l'impression, présenté au
nom de la commission de la .production industrielle qui revient de
Nouvelle-Calédonie souligne la façon dont les disparités actuelles de
prix entre le nickel néo-calédonien et le nickel de l'International
Nickel pourraient disparailre par une rénovation de la métallurgie du
nickel, devenant en majeure partie de l'élcetro-métalhirgie.
Huit milliards environ devraient être investis dans l'installation

d'un barrage assurant une retenue de :tQ0.<»X>.0fl0 mètres cubes d'eau
sur la Yalè et d'une centrale de 00.000 k\ A produisant 310 millions
de kWli.

Cet investissement serait assuré par une société d'économie mixte.
D'au Ire part, 3 milliards et demi seraient investis par la société

Le Nickel dans la modernisation de son usine de Donianbo à
Nouméa.

La production de nickel contenu passerait alors de 7.000 lonnes
à 13.1HHI tonnes dont 3.000 de nickel pur et 10.000 contenu dans du
lerro-nickel.

Mais, pour se rapprocher des prix internationaux, encore faudrait-il
que les taxes sur le nickel à la sortie soient stabilisées, ce qui
n est pas le cas actuellement, le conseil général, souverain en celle
matière, venant de prendre la décision <ie stabiliser les taxes sur
le nickel destiné à la métropole et d'augmenter celles destinées au
marché extérieur, ce qui compromet toute l'économie des investis
sements proposés.
D'autre part, en raison de l'ouverture du marché commun des

aciers spéciaux, le Gouvernement a, par l'intermédiaire du
G. i. R. M. (1), fourni ces derniers mois une subvention de l'ordre
de 75 F au kilogramme sur le nickel pur et de 10 F sur le ferro
nickel.

Les crédits du G. T. R. M. étant épuisé*, la caisse des combus
tibles solides devait assurer le relais jusqu'à fin 1951. Le ministère
des finances s'est refusé à signer l'ordie nécessaire en se basant sur
la mauvaise volonté de la sidérurgie flne qui n'aurait pas fait un
effort suffisant pour baisser ses prix quand le nickel a élé subven
tionné.

Il a semblé à votre commission que le Gouvernement ne manquait
pas de moyens de pression pour obtenir la baisse souhaitée et elle
l'invite à en user.

Pour Pin s (ant, les ventes de ferro-nickel et de fonte de nickel i
la clientèle française sont arrêtées et notre réglementa lion actuelle
semble manquer de souplesse devant un marché très fluctuant.
il est donc de toute première importance d'apporter une solution

rapide à ce problème.

IV. — LA CANALISATION DE LA MOSELLE

La commission ne peut que déplorer l'inertie de la Haute A u lo
ri té sur ce problème qui devrait d'autant moins souffrir de dilA-
cullés que les Allemands en avaient fait le projet pendant l'occu
pation.
Celle artère fluviale est vitale pour notre sidérurgie^ et il est

regrettable que, parfois, l'opposition allemande à sa réalisation ait
trouvé des partisans chez les Français mêmes.
L'établissement de frais de franchissement de frontières se sub

stituant aux anciennes ruptures de charge soulignent bien la fragi

lité de transports terrestres n'ayant pas le statut international et
fait tomber l'argumentation principale de la S.N. C.F.
La commission a appris que les pourparlers engagés à ce sujet

entre les gouvernements français et allemand no semblaient guère
encourageants malgré la proposition française de prendre la cons
truction à ses frais.

Elle pense que la discussion des accords de Paris et des accords
sur la Sarre doit permettre de démontrer que le Parlement fran
çais ne saurait admettre que l'une des conditions préalables à la
ratification de la C. E. C. A. soit ainsi bafouée.

V. — L'ENCOURAGEMENT A L'ARTISANAT

Trois millions seulement figurent au chapitre 41-01 sous cette
rubrique. La plupart des commissaires se sont inquiétés de la
modicité de cette somme. M. le ministre de l'industrie et du

commerce a précisé qu'il convenait d'ajouter à cette somme le
montant des avances que le Crédit national est susceptible d'allouer
en vertu de la loi du 27 décembre 19i3 à titre individuel ou

coopératif.
Des avances de 150 millions avaient été prévues en 195 i. Ce chiffre

sera maintenu ou meme légèrement dépassé en 1955.
D'autre part, la caisse des marchés pourra cm 1955 comme en

1951 consentir des avances jusqu'à un montant de io0 millions de
francs. Étant donné que le recours à la caisse des marchés est
illusoire pour les petits artisans ruraux, ceux-ci, à partir du moment
o(i ils ne sont pas classés « artisans fiscaux », ne peuvent avoir
recours qu'aux caisses de crédit agricole.
Différents commissaires ayant signalé le peu d'empressement des

caisses de crédit agricole à* consentir de telles avances, la commis
sion a été unanime à demander que des assouplissements soient
accordés pour perinetlre des prêts suffisants penne liant aux artisans
ruraux d'améliorer leur productivité.

VI. — LE COMMERCE

Le commerce -représente une fraction kmportante du revenu natio
nal (i> p. ioo environ). Or, le budget qui nous est soumis est singu
lièrement discret à son égard.
t'iscutant des mouvements qui agitent actuellement le petit

commerce et la petite industrie et en particulier de ce que l'on
appelle communément le mouvement « Poujade », la commission,
tout en regrettant des actions de masse qu'elle ne saurait approuver,
pense que foules les actions de ce genre ne peuvent se développer
qu'à partir de revendications totalement ou partiellement justifiées.

. Or, la complication et le poids de notre système fiscal sont parfois
difficiles à supporter pour le petit et moyen commerce, les méthodes
de contrôle ont fait l'objet de - circulaires si draconiennes des ser
vices financiers que, malgré le doiglé de la plupart des directions
départementales, les vérifications ont été parfois conduites avec des
moyens discutables.

il était donc aisé de prévoir, comme cela a été dit à la tribune
du Conseil de la République lors de la discussion dc la loi de
finances applicable à 1951, que des réactions violentes seraient à
enregistrer.

ll est apparu à notre commission que c'était dans la voie d'une
simplification fiscale et dans l'atténuation des tracasseries d'un
contrôle trop souvent conçu comme s'adressant à tous les contri
buables considérés a priori comme fraudeurs qu'il fallait chercher
un climat d'apaisement.
Celui-ci est d'autant plus souhaitable que le Gouvernement

cherche à promouvoir une réforme de la distribution assurant une
plus nette répercussion à la consommation des efforts destinés à
améliorer les prix de revient à la production.
C'est dans un climat d'entente que des recherches dans ce sens

doivent obligatoirement se poursuivre; ce n'est certainement pas
avec des instructions qui dénotent plus de science fiscale que de
psychologie que 'l'on pourra réussir u la créer.

Conclusion.

Remettant qu'il n'ait pu s'instituer avant la discussion de ce
budget un large débat sur la politique de l'énergie, sur celle de la
recherche, sur la productivité et la reconversion, la commission de
la production industrielle n'en enregistre pas moins avec satisfaction
l'orientation d'ensemble du budget.

Elle constate une augmentation appréciable du volume des inter
ventions publiques, portant en particulier sur la recherche technique
dont elle espère qu'elle est menée en étroite liaison avec le minis
tère de la recherche scientifique.
Elle note également l'effort accompli pour l'intensification de

la recherche du péirole qui seule peut libérer noire pays de la servi
tude d'importations massives et continues d'une forme d'énergie
toujours plus appréciée.
Elle pense toutefois que tout progrès qui aurait pour rançon une

aggravation de la situation sociale de la main-d'œuvre serait bâti
sur du sable, et que les problèmes humains doivent toujours être
examinés de front avec les problèmes techniques et de leur solution
plus ou moins heureuse dépendra la réussite de notre action finan
cière.

Sous ces réserves, ainsi que sous celles contenues dans le rapport,
votre commission de la production industrielle vous propose d'adopter
le projet d« budget qui vous est présenté.

(i) Groupement d'importation et de répartition des métaux.
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ANNEXE N ° 712

(Session de 1954. — Séance du 14 décembre 1954.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à créer des promotions hors concours dans la Légion d'honneur
au profit des combattants décorés de la Légion d'honneur ou de la
médaille militaire pour faits de guerre dans la période qui va
du mois d'août 1S14 à la promotion Fayolle incluse, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M..le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
la défense nationale.)

Paris, le 10 décembre 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 décembre 1951, ' l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à créer des promotions
hors concours dans la Légion d'honneur au profit des .combattants,
décorés de la Légion d'honneur ou de la médaille militaire pour
faits de guerre dans la période qui va du mois d'août 1914 à la
promotion Fayolle incluse.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, le Conseil
«le la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l' Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TKOQVETÏ.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Des contingents de croix de la Légion d'hon
neur sont mis à la disposition du ministre de la défense nationale
pour récompenser les anciens combattants décorés pour mérites
acquis au cours de la guerre 1914-1918.
Ces décorations seront réservées aux officiers rayés des cadres

et aux sous-officiers ou hommes de troupe dégagés d'obligations
militaires, réunissant les conditions prévues à l'article unique de la
loi n» 50-917 du 9 août 1950.

Les nouveaux contingents ne pourront excéder, pour chacune des
années 1953, 1951, 1955, 3 croix de commandeur, -100 croix d'officier
et 200 croix de chevalier. Leur répartition entre les différentes
armées fera l'objet d'un décret pris après accord entre le ministre
de la défense nationale et le grand chancelier de la Légion d'hon
neur.

. Ces contingents seront exclusivement réservés aux anciens com
battants présentant des titres indiscutables de combat en première
ligne.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 décembre 1954.
Le président.

Signé: AXDIJÉ LE TI!0QUEÎ.

ANNEXE N ° 713

(Session de 1954. — Séance du li décembre 1954.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de.loi déterminant les caractères fondamen
taux de l'Union française, présentée par M. Michel Debré, sénateur.
— (Renvoyée à la commission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de quelque côté que nous tournions aujour-
d'hui notre esprit, qu'il s'agisse de l'avenir immédiat de la Tunisie
ou du Maroc, des possibilités industrielles de l'Afrique toute entière;
de la politique que nous devrions choisir demain en Indochine;
enfin, et d'un mot, de la place que doit occuper à l'intérieur du
monde libre la communauté française d'Europe et d'outre-mer, une
constatation s'impose à nous avec plus de douleur que de surprise:
l'Union française n'a ni définition, ni institutions. Les seuls fon
dements solides qui maintiennent les liens entre .France européenne
et France d'outre-mer sont ceux qui ont été précisés et bâtis par
la lit® République. Nous n'y avons ajouté qu'une évolution politique,
d'une inspiration souvent généreuse, mais d'une réalisation parfois
maladroite, et de solennelles déclarations de principe, qu'une sorte
d'impuissance à réformer les structures ont rendu à la fois illusoires
et dangereuses. En vérité tout est à faire.
La construction de l'Union française, c'est-à-dire, tranchons le

mot, le maintien d'une autorité française ou d'inspiration française
sur des communautés ou des territoires d'au-delà des mers, n'est pas
seulement une nécessité pour' la protection d'intérêts matériels. Les
Français installés en Afrique du Nord, en Afrique noire, à Mada
gascar, en Indochine, dans le Pacifique, ont certes le droit d'être

aidés, soutenus, en même temps que guidés par la France. Mais là
n'est pas la véritable cause de l'Union française.
Est-elle a' ors une nécessité de notre sécurité ? Certes, dans quelle

situation se trouverait une France réduite à ses frontières euro
péennes ? Qu'un pouvoir hostile s'installe de l'autre côté de M
Méditerranée, et notre sécurité est à ce point menacée qu'il n'est
plus d'indépendance française... Cependant, quoique essentiel, impé
rieux, cet objectif de sécurité n'est pas la toute première raison de
l'union que nous voulons.
Au fond des choses, sachons le voir, osons le dire, l'Union fran

çaise est une nécessité de la liberté. S'il est une chance parmi
les quelques-unes qui nous restent encore d'associer à notre civi
lisation libérale des peuples qui n'appartiennent pas au cercle des
nations occidentales, c'est le maintien de ces communautés inter
continentales formées de races et de religions différentes dont l'Union
française est un des plus grands exemples. supposons que notre
drapeau, demain, soit amené de l'ensemble des territoires africains
où il folle, la liberté .y .gagnerait-elle ? En aucune façon. A la
France succéderaient des régimes à forme totalitaire, à politique
sectaire, à doctrine raciale.- En un- mot, la défaite de la France
serait celle de la liberté.

Ce n'est pas dire que tout doit être maintenu en état. Profondes
sont les réformes, urgentes les transformations de tous ordres. Mais
ces réformes, ces transformations doivent être guidées par un souci
majeur: maintenir en tous domaines, politique, économique, social,
les principes hors desquels il n'est pas d'évolution vers la liberté. Or,
de nos jours, et pour longtemps encore, c'est le maintien de l'autorité
et de la présence françaises qui est la plus sûre sauvegarde de ces
principes. 11 suffit d'examiner avec attention les répondants et les
arrière-pensées de ceux' qui sont ai delv des mers les adversaires
de notre pays pour comprendre que ce n'est pas le souci de la
liberté qui lès anime et dont ils voudraient instaurer -la règle.
Que la France soit digne de celle haute mission: voila qui est

notre tâche de tous les jours. Mais pour l'accomplir, une condition
préliminaire est indispensable — définir, préciser l'Union française.
Les erreurs des années passées, notre impuissance à réaliser les
fondements de celle union, exigent peut-être que le nom soit changé
— qu'au lieu d'union, on parle de communauté, voire de commu
nauté fédérale — ou de tout autre terme. Mais, le. mot importe peu.
Ce qu'il faut sans tarder, ce sont les moyens d'assurer, par la
France, la cohésion au sein du monde libre, de cet immense ensem
ble de peuples dont nos pères ont laissé la garde ou la tutelle.
Deux objections principales ■ ont été faites.
On a dit et répété que la variété des formules juridiques par les

quelles la France marquait sa présence était telle qu'il était quasi
ment impossible d'assurer une organisation harmonieuse de l'ensem
ble. 11 est vrai que cette variété est une difficulté. Mais elle reflète
la variété des peuples composant l'ensemble et ce serait renoncer
à toute œuvre que ne pas vouloir tenter d'associer ces éléments
divers. Considérer qu'on ne peut établir un ensemble politique du
fait que la situation de l'Algérie n'est pas celle de la Tunisie, du
fait que la situation de Madagascar n'est pas celle du Togo, c'est,
avant tout effort, abdiquer. Au surplus, pour quelles raisons serait-il
plus facile d'établir un statut bilatéral entre la France et Madagascar,
puis un autre entre la France et le Togo, un troisième entre, la
France et la Tunisie ? s'il est possible d'établir des rapports Sila-
téraux, il ne doit pas 6 Ire impossible d'établir un système juridique
qui assure l'unité de l'ensemble et détermine les principes que l'on
retrouve à la base de chacun d'enlre eux.

Au surplus, un statut d'ensemble donne des chances que des
accords particuliers ne peuvent donner. Si l'on veut par une Citoyen
neté particulière, ou par l'accession à un pouvoir fédéral, donner à
tous les peuples, à tous les citoyens. des possibilités nouvelles et
égales, c'est en voulant une charte générale que l'on peut le mieux
y parvenir.
On affirme, d'autre part, que l'Union française n'est pas, avant

tout, une structure juridique, mais d'abord une politique et une
économie. La faiblesse des institutions de la France, ses difficultés
financières, l'appauvrissement résultant des dernières guerres, autant
de causes — dit-cn — qui font qu'une structure juridique, quelle
qu'elle soit, ne peut donner les résultats escomptés :' tout est d'abord
politique, tout est d'abord économique. Cette observation est par
faitement exacte. 11 est vrai que les structures juridiques ne peuvent
remplacer une volonté polii'que ni une richesse économique détail
lantes. cependant, voyons bien que l'absence de structure juridique
ou plutôt l'existence de structures juridiques inappropriées, empêche
ceux qui veulent une politique, ceux qui veulent un effort "écono
mique, de les réaliser pleinement. C'est d'ailleurs ce à quoi nous
assistons, car, quelles que soient les défaillances de notre politique
et les faiblesses de notre économie, il existe -une volonté d'assurer
l'unité de la communauté française. Mais cet effort débouche- sur
le néant: la doctrine juridique, sans laquelle on ne peut rien cons
truire, n'existe pas, n'est pas comprise.
Aujourd'hui, n'en doutons pas, nous n'avons plus le choix: ou

l'effort sera fait pour définir ce qu'est l'Union française, ou morceau
par morceau, par à-coups venant de l'exlérieur comme de l'inté
rieur, nous perdrons peu à peu la fidélité des populations ou la
propriété des territoires qui donnent sa raison d'être à l'Union
française.
L'Union française est une communauté de peuples. Celle commu

nauté ne peut maintenir sa cohésion qu'à trois conditions:
Une autorité supérieure;
Une citoyenneté commune;
Une aire monétaire et un ensemble commercial.
La première condition est une autorité suprême. La communauté

suppose une seule politique extérieure et une seule défense, elle
suppose également des principes communs de vie sociale en vertu
desquels est assuré l'ordre et prononcé la' justice. Des dispositions -
particulières, ici d'organisalion militaire, là de droit ou de procé
dure, peuvent être acceptées, mais au sein d'un ensemble, sous la

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 6016. 8483 et
in-8° 16G9.
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tutelle <1 une autorité supérieure qui soit l'expression de l'unité
des Objectifs fondamentaux.

Celle autorité était voici vingt ans le chef de l'État et le Gou
vernement français. Il ne peut plus eu être ainsi: la Constitution
a envisagé un Haut Conseil de l'Union française qui assemble autour
du Président de la République les représentants des communautés
ou des grandes entités composant l l nion. Le principe de celle ins
titution est bon, mais il doit èlre précisé. réforiné. Il faut examiner
la composition, le fonctionnement, la compétence de ce llaut conseil
— envisager l'évolution politique dont il peut êlre, dont il doit èlre,
en son «tat présent, le point de départ. C'est par le liant Conseil,
ou par un organe de ce genre que nailra. autour ne l'exéculif fran
çais, celte autorité supérieure qui marquera l'existence et la vitalité
de l'Union.

La seconde condition est une citoyenneté commune. Il n'y a pas
d'Union française s'il n'existe pas, entre les hommes appartenant à
celle Union, quelle que soit leur race, quelle que soit leur religion,
quelle que soit leur situation sociale, un lien à la lois juridique et
politique qui concrétise, pour chaque participant de celte Union,
son appartenance. Celte citoyenneté n'efface pas la citoyenneté
propre — française ou autre — de chaque participant, mais à cette
citoyenneté fondamentale s'ajoute une citoyenneté accessoire et
supérieure à la fois, dont d.'coulent certains droits et certaines obli
gations. Ni le Tunisien ou le Marocain en France — pour prendre un
exemple — ni le Français en Tunisie ou au Maroc, ne sont, ne
peuvent être des étrangers. Citoyens de l'Union française, ils
accèdent à certains droits, ils sont soumis à certaines obligations.

La troisième condition est économique et monétaire, A l'effort
accompli en commun de mise en valeur des terres, d'enrichissement
des individus, de relèvement du niveau de vie. correspond une for
mule: la zone franc. De l'appartenance à la zone franc découlent
quelques règles fondamentales touchant le commerce intérieur, le
statut des entreprises chargées de la mise en valeur des richesses
les plus importantes, les moda'ilés d'exploitation de matières pre
mières, enfin, et surtout, les régles monétaires...

Autorité supérieure, citoyenne k: commune, principes économiques
et financiers de la zone franc, voilà ce à quoi doit correspondre celle
« communauté », dont l'Union française est la préfiguration. Les
événements dramatiques auxquels nous ussistons, t'évohiiion de l'Asie
comme de l'Afrique ne nous permettent plus d'hésiter. L'absence
de définition, l'incapacité à bâtir dont nous souffrons depuis dix
ans doivent prendre fin. Il est du devoir du Parlement d'appeler
l'attention du Gouvernement sur une lacune qui, en vérité, est
criminelle. Notre Parlement ne peut davantage «cliapper à sa respon
sabilité. 11 lui appartient d'organiser le pouvoir politique de l'Union
française. de définir la citoyenne ié de cette Union, de déterminer
les règles essentielles de la zone « franc ». Que ce soit par une
revision de la Constitution, ou que ce soit par la voie plus simple
d'une loi « organique », peu importe : l'effort législatif est do ceux
qui ne peuvent plus attendre et cette brève proposition de résolution
n'a d'autre objet que d'appeler l'allention du Gouvernement sur
une responsabilité qu'il ne peut plus éluder.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République appelle l'allenlion du Gouvernement
sur l'urgente nécessité de déposer sans larder un projet de loi relatif
à l'organisation de l'Union française et comportant l'ensemble des
règles destinées à lier, pour un même destin, les citoyens, peuples
et terrilnires unis et associés dans une grande communauté inspirée
par la France.

ANNEXE N ° 714

(Session de 1954. — Séance du li décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de comptabilité sur le
projet de résolution portant fixation des dépenses du Conseil de
la République pour i exercice 1955, par M. Yves Estèbe, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 1 er de notre règle
ment de complahilité, « la dotation affectée aux dépenses annuelles
du Conseil de la République est portée au budget général de l'Elat
et volée par la loi de finances de chaque exercice, d'après le chiffre
préalablement fixe par délibération du Conseil de la «épublique sur
la proposition des questeurs et sur le rapport de la commission de
comptabilité ».

L'objet du présent rapport est de fixer, conformément aux dispo
sitions rappelées ci-dessus, le chiffre de la dotation du Conseil de
la République pour l'exercice 1905 et de soumettre à votre appro
bation le projet de résolution fixant la répartition par articles de ce
crédit.

Ce projet nous a «lé présenté par les questeur', accompagné de
toute la documentation nécessaire à l'examen approfondi auquel se
livre chaque année votre commission.

Nous vous rappelons que la dotation du Conseil de la République
pour l'exercice 1951, adoptée par résolution du 31 décembre 1953
et inscrite dans la loi n® 53-13 14 du 31 décembre 1953, relative au
développement des cré.dils affectés aux dépenses du ministère des
finances et des affaires économiques pour l'exercice 19Vi (I. Charges
communes, Titre if. — Pouvoirs publics, chapitre 20-31) s'élevait
i la somme de 2.250 millions de francs,

Le projet de budget présenté par les questeurs pour l'exercice 1953
atteint la somme de 2.075 millions de francs, soit une augmenta
tion de 425 millions de francs ou 18,8 p. 100 par rapport à l'exer
cice 1951.

Celte augmentation substantielle provient principalement de l'inci
dence des majorations légales des rémunérations intervenues députa
le vole de la dotation pour l'exercice 1051:
Une première série de décrets du 2G mai 1954 a augmenté les

rémunérations des personnels de l'État à compter du 1" juillet 1954
et modifié le calcul de l'indemnité de résidence. Ces mesures ont
entrainé par ailleurs une péréquation générale des pensions;
Une seconde série de décrets du 8 novembre 1951 a majoré les

traitements des personnels de l'Elat, rétabli pour les émoluments
supérieurs à 450.000 F, la proportionnalité de l'indemnité de rési
dence au traitement, instilué enfin une prime hiérarchique appli
cable h pari ir de l'indice 450 et un complément temporaire de
rémunéra lion, le tout prenant effet à compter du l«r janvier 1955.
Les pensions doivent être également péréquées en fonction des nou
veaux émoluments ainsi déterminés.

L'incidence de ces différentes majorations sur la dotation du
Conseil de la «épublique s'établit coinms suit:
1° Dépenses parlementaires: indemnité parlementaire, indemnité

de résidence. indemnités diverses, pensions, subvention A la caisse
des retraites et versement forfaitaire au Trésor public: 220 millions.
2° Dépenses de personnel: tra item ent s et indemnités du personnel,

pensions et versement forfaitaire au Trésor public: 170 millions.
Par ailleurs, les dépenses de frais de voyage et de mission, maté

riel et bâtiments subissent une augmenlalion de «01 millions qui
provient principalement des dépenses afférentes à la construction
de l'immeuble, 56, rue de Vaugirard (80 millions) dont le principe a
été approuvé par le Conseil de la République lors de l'examen des
créi'i's de l'exercice 1951.

Compte tenu d'une réduction de 72 millions de francs des créVts
destinés à l'aide au logement par suite de la diminution progressive
des demandes de prèls, l'augmenlalion de la dotation pour 1955
s'établit donc à la somme globale de 425 millions.
Plus de 90 p 100 de ce crédit sont applicables à des majorations

acquises aux personnes ^parlementa'res et personnels) résultant de
dispositions légales ou réglementaires.
Votre commission de comptabilité a examiné en détail le projet

qui lui a élé soumis par MM. les questeurs. Elle a procédé à l'audi
tion du questeur délégué et étudié l'importante documentation qui
lui a été communiquée.

Eue a constate que, compte tenu fle la répercussion de mesures
obligatoires, le projet de dotation avait «lé élaboré avec tout le souci
d'économie compatible avec le bon fonctionnement de notre
Assemblée.

Nous vous proposons en conséquence de bien vouloir donner votre
approbation au projet de résolution dont la teneur suit:

PROJET DE RÉSOLUTION

Art. 1«. — La dolalion du Conseil de la République pour l'exer
cice 1955 est fixée à la somme de deux milliards six cent soixante-

quinze millions de francs
Art. 2. — Celle dotation est répartie conformément à l'état ci-

annexé.

ÉTAT ANNEXE

Dotation du Conseil de la République pour l'exercice 1955.

Dépenses parlementaires :

Art. 1er. — Indemnité des sénateurs, 532.180.000 F.
Art. 2. — Indemnités de fonctions et de représentation;
I. Indemnité du président, 3.714000 F.
H. Indemnité des meinbies du bureau, 5.241.600 F.

Art. 3. — Indemnités:

I. Indemnité de résidence, Irt6.t92.000 F
I bis. Indemnités diverses, 10l.4u0.000 F,
II. Prestations familiales, 40.200.000 F.
III. a) Frais de voyage, 43 millions de francs.

. b) Frais de mission et d'enquête, 4.500.000 F.
c) Frais de mission des sous-commissions légales, H. 200.000 V.

IV. Indemnité des membres du cabinet et du commandant mili
taire du Palais, 6 millions de francs.

Dépenses de personnel:
Art. 4. — Traitements et salaires:

I. Titulaire et stagiaire, 296 millions de francs.
It. Hors cadres, 1.700.000 F.

Art. 5. — Indemnités:

1. Cherté de vie, mémoire.

II. Travaux supplémentaires, 92.200.000 F.
III. Logement. 20.200.000 F.
IV. Chauffage, 1 1.500.000 F.
V. Prestations familiales. 25.f00.000 F.
VI. Résidence familiale.77.700.000 F,
VIL Diverses, 58. 200 .000 F.

Dépenses de matériel:
Art. 6. — Mobilier et matériel, 18 millions de francs.
Art. 7. — Fournitures de bureau, 12 millions de francs.
Art. 8. — Habillement, 8.200.000 F,
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Art. 9. — Voitures, 10. S 00. 0CM0 F.
Art. 10. — Impressions, 40 millions de francs.
Art. 11. — Bibliothèque et archives, 4 millions de francs.
Art. 12. — Achat de journaux et abonnements au Journal officiel,

3 millions de francs. . . -, A„. „
Art. 13. — Travaux d'art. —■ Médailles et insignes, 2 3O0.000 F.
Art. 14. — Service posta; e! téléphonique, 21.7)0. 000 F,
Dépenses diverses:

Art. 15. — Service médical et service social, 41 millions de francs.
Art. 16. — Aide au logement, 120 millions de francs.
Art. 17. — Dépenses diverses. — Frais de réception, 33.066.400 F.
Dépenses de bâtiment:

Art. 18. — Bâtiments:

T. Entretien, 55.200.000 F.
II. Exploitation, 40 millions de francs.
III. Travaux neufs, 145.3SO.UOO F.

Dépenses du jardin du Luxembourg :
Art. 19. — Jardin du Luxembourg:

I. Personnel de jardina ge et de surveillance, 6S.300.000 F.
II. Matériel, fournitures et travaux, 27.050.000 F.
Caisse des re traites du personnel:

Art. 20. — Caisse des retraites du personnel :
J. Pensions à la charge de la dotation. 3 millions de francs.
II. Contribution «gale aux retenues subies par le personnel,
28.600.000 F. '

III. Subvention à la caisse des retraites, J0.200.0f0 F.
IV. Application aux retraités des lois de l'État, 431 millions de
francs.

Clisse des retraites parlementaires:
Art. 21. — I. Subvention à la caisse des retraites des anciens

membres du Conseil de la République, 106.iiWi.O0O F.
Art. 21. — II. Équilibre financier de la caisse des retraites des

Anciens membres du Sénat, 158 millions de francs.

Versement forfaitaire au Trésor public:
Art. 22. — Au titre de la taxe proportionnelle:

I. Dépenses parlementaires, 23.-100. 000 F.
II. Dépenses de personnel, 23 millions ie francs.
III. Caisse des retraites parlementaires, 5.2>0.0'H) F.
IV. Caisse des retraites du personnel, 4.200.000 F.

Total, 2. 675 millions de francs.

ANNEXE N 1 715

(Session de 1954. — Séance du 11 décembre 1051.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé, publique (1) sur ia proposition de résolu
tion de M. Méric, tendant à inviter le Gouvernement à promulguer
dans les délais les plus breXs les textes permettant l'application
de la loi n° 51-139 du 17 avril 1951 sur le traitement des alcooliques
dangereux pour autrui, par M. Raymond Bonnefous, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans l'exposé des motifs de sa proposition
de résolution, l'auteur, ému par la recrudescence des crimes, des
délits, et aussi des accidents dus à l'alcoolisme, rappelle l'insuffi
sance de la législation actuellement en vigueur.
L'initiative de noire collègue est particulièrement opportune.

Elle vient en discussion au moment même où le Gouvernement vient
de prendre une série de décrets et de déposer une série de projets de
loi visant la prophylaxie de l'alcoolisme. 11 est nécessaire de rap
peler, à cette occasion, qu'est encore inappliqué le texte de loi
créant à la fois l'obligation du traitement et les mesures de protec
tion indispensables pour l'alcoolique lui-même, comme pour son
entourage.

Le texte, voté par le Conseil de la République, le 16 juillet 1953,
sur un rapport très documenté de Mme Cardot au nom de la com
mission de la santo publique, fut adopté en deuxième lecture, le
6 avril 1951, par l'Assemblée nationale — qui a d'ailleurs tenu lar
gement compte des modifications apportées par notre Assemblée,
au projet initial.

Plus de sept mois se sont donc écoulés depuis. Il est vrai que les
décrets d'application prévus, d'ordre à la fois sanitaire et juridique,
sont difficiles à mettre en l'orme, font intervenir nécessairement trois
ministères au moins, prévoient l'avis du conseil économique et
entraînent la mise en place d'un dispositif assez complexe (centres
spéciaux de soins dans un délai de six mois, centres de- rééducation
dans un délai de deux ans).

Sans ignorer ces difficultés votre commission de la famille, de la
population et de la santé publique s'associe unanimement à la
proposition cie résolution de M. Méric et vous demande de la
voter.

PROPOSITION DE RESOLLTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence les décrets permettant l'application de la loi n° 5-4-439 du
17 avril 1951 relative au traitement des alcooliques dangereux pour
autrui.

ANNEXE N ° 718

(Session de 1951. — Séance du 11 décembre 1954.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi tendant à faire bénéficier des mêmes
barèmes d'invalidité les victimes de la guerre et les victimes tie
Miessures ou de maiadies contractées en service o [sors guerre »:
présentée par M. Jézéquel, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion des pensions [pensions civiles et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression].) -

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n° 53-1310 du 31 décembre 1953 modifie
les taux d'émoluments tius aux anciens combattants et aux vic
times de la guerre.
C'est ainsi que le nouvel article L 13 bis du code des pensions

militaires d'invalidité, instituée par l'article 4 de la loi du 31 décem
bre 1953, étend le choix du barème d'invalidité le plus avantageux à
toutes les victimes de guerre, alors que celui-ci n'était précédem
ment applicable qu'aux seules victimes militaires de la guerre ou des
campagnes de guerre.
Cette facilité intéresse en particulier les victimes civiles de la

guerre.

De même les assimilés aux victimes civiles, à. savoir-.

Les personnes contraintes au travail;
Les requis de la main-d'œuvre agricole:
Les victimes de dommages corporels dans les dépôts, arsenaux,

etc. ;
Les sujets belges, anglais, tchécoslovaques;
Les réfugiés statutaires;
Les étrangers apatrides;
Les blessés de la défense passive par événements de guerre;
Les Alsaciens et Lorrains incorporés dans le service allemand

"du travai 1 ,
bénéficieront du barème le plus avantageux.
Par contre. les militaires français qui ont contracté une infirmité

en service commandé ou par le fait ou à l'occasion du service au
cours d'une période « hors guerre » se voient refuser le bénéfice du
barème le plus favorable.

Une différence de régime entre les victimes du temps de paix et
celles du temps de guerre s'expliquerait:
1° Si les bases qui ont servi à l'édification de différents barèmes

reposaient sur des considérations d'ordre scientifique.
Ce n'est pas le cas. Les barèmes initiaux ont fait l'objet de

modifications multiples, compte tenu des dernières données de ia
science médicale.

Or ces différentes modifications n'ont généralement pas été
appliquées aux invalides militaires « hors guerre ».
Il s'en suit que le seul barème applicable aux blessés et invalides

« hors guerre » ne correspond plus aux données exactes de la
science et que, par ailleurs, seuls les barèmes ainsi revisés appli-
c a blés aux invalides des périodes de guerre, correspondent scienli-
liquement parlant aux invalidités réelles.
2° Si le législateur avait désiré établir un ordre de mérite entre

la victime de guerre et la victime « hors guerre », ou plus exacte
ment entre le combattant et le non-combattant.

Ce n'est pas davaniage le cas puisque l'invalide qui a -contracté
son infirmité à l'arrière pendant la- période de guerre bénéficie des
mêmes avantages que le blessé du front.
Le crit ère du mérite n'est donc pas retenu et un blessé du temps

de paix (parfois au cours d'acte d'héroïsme) est aussi méritant
que le blessé accidentel de l'arrière en période guerre ;
S» Si, encore, un barème entièrement différent était applicable,

d'une part pour les invalides de guerre et de l'autre pour les
invalides du temps de paix.

Mais ce n'est pas encore le cas, car il n'y a qu'une partie du
barème qui est distincte. Los différences afteclent surtout les taux
applicables aux amputations et aux exérèses d'organes.
C'est ainsi que les amputés d'un membre et les énucléés du-

temps de paix sont victimes du barème défavorable, alors qu'un
tuberculeux ou un déhanché « hors guerre » bénéficiera du même
traitement que le tuberculeux de guerre ou le déhanché blessé pen
dant la période guerre.

A titre d'exemple, nous vous citons les comparaisons suivantes:
ai) Ln jeune « appelé » est blessé au cours des manœuvres par

un éclat de grenade qui a éclaté prématurément, il perd un œil,
sa pension sera liquidée au taux de 35 p. 100 et il percevra une
pension de 35.392 F.
Un apatride résidant en (France est blessé par un éclat de bombe;

il verra sa pension liquidée au taux de 65 p. 100 et percevra
71.728 F pour une infirmité absolument identique;
b) n parachutiste se blesse à l'en traînement, au cours d'un

saut, et est amputé d'une cuisse. 11 aura sa pension liquidée au
taux de 75 p. 100 et percevra plus de 100.000 F de moins qu'un
même parachutiste, blessé dans les mêmes conditions, et atteint
de la même invalidité, mais avant la date de cessation des hosti
lités.

Nous constatons même que d'authentiques comibattants. plusieurs
fois blessés et cités, mais qui ont eu le malheur d'être blessés
une fois de plus en service, après la date de cessation des hostilités,
se voient soumis à un régime moins favorable que le non-combat-
Jant .blessé pendant une période de guerre.

(1) Voir Conseil de la République, n° 5S3 (année 1951),
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Nous signalerons, en outre, que parfois des militaires ont con
tracté leurs infirmités au cours d'actes d'héroïsme ou de dévoue
ment assimilables à des actes de guerre sans que pour cela le
jarème le plus favorable soit applicable.
Nous assistons, en outre, chaque jour à des accidents dans l'avia

tion militaire et chaque jour des militaires français tombent sous
les balles des « hors la loi » dans le massif de l'Âurès (celle expé
dition n'est pas classée « campagne de guerre ») et les victimes
invalides se voient traitées à un taux inférieur à celui qui est
applicable dorénavant à un étranger résidant en France ou à un
ressortissant du service allemand du travail.
Puis encore, les blessés du « temps de paix » d'avant-guerre 191 i-

11118, par le jeu de l'article.
L'injustice est donc flagrante et il n'est plus permis de tolérer

que de bons serviteurs du pays soient moins considérés que ceux
qui ont été admis à pension au titre des victimes civiles de guerre
ou des invalides d'avant-guerre.
Or le plan quadriennal est resté étranger à celte question. Il

importe, en conséquence, qu'une lui intervienne pour combler cette
lacune.

Pour Pire complet, il importe également d'assimiler les autres
dispositions du code des pensions appliquées depuis le 31 décembre
dG3 aux victimes civiles et assimilées aux invalides hors guerre,
c'est-à-dire leur accorder le bénéfice :

De la présomption d'origine, si leur affection a donné lieu dans
le délai de présomption au constat défini par l'instruction du
5 juin 1917;
Des dispositions relatives au statut des grands mutilés (article L 37

du code îles pensions) ;
Des dispositions relatives au minimum indemnisable en vi

gueur, etc.
Pour remédier à cette inégalité de traitement que Tien ne jus

tifie, je vous demande donc d'adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement S déposer
Un projet de loi tendant à compléter l'article L 13 bis du code des
pensions militaires d'invalidité de la manière suivante:

a Les victimes militaires « hors. guerre » bénéficient comme les
victimes militaires de guerre du choix du barème le plus avan
tageux. »

ANNEXE N° 717

(Session de 1951. — Séance du 15 décembre 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dé\ eloppement
des crédits alfectés aux dépenses du ministère des affaires étran
gères pour lexercice 1955 (I. — Service des affaires étrangères),
par M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, tenant compte, assez largement, des obser
vations faites l'an dernier par le Parlement (vous vous rappelez
sans doute combien vivement avait été soulignée, ici même, 1 insuf
fisance des dotations concernant la diffusion de la langue et de la
culture française à l'étranger), le Gouvernement a révisé l'évalua
tion de nombreux chapitres du budget, notamment ceux des relations
culturelles; il a présenté un budget qui s'élève, en ce qui concerne
les crédits de fonctiennement, au total à ll. 771.231.000 F, contre
14.075.437.000 F l'an dernier, soit une augmentation de près de
700 millions, dont 326 millions pour les relations culturelles.
La commission des finances de l'Assemblée nationale, dans un

rapport très complet de M. Gaillard, a formulé de nombreuses obser
vations sur ce budget, et propose toute une série de réductions,
dont toutes n'étaient pas simplement indicatives.
Sur de très nombreux points, l'Assemblée nationale n'a pas suivi

sa commission des finances. Finalement, le montant du budget, tel
qu'il nous est envoyé, s'élève à 11.637.522.000 F.
Votre commission a repris l'examen du projet et vous présentera,

au cours du présent rapport, ses observations tant sur les différents
chapitres du budget que sur les discussions qui ont eu lieu à l'Assem
blée nationale.

1. — Moyens des services.

Votre rapporteur vous avait signalé, l'an dernier, un gonflement
assez sensible des effectifs, donc des dépenses, de l' administration
centrale et vous en avait donné les motifs.
Ce gonflement s'est arrêté celte année et les dépenses de per

sonnel sont sensiblement égales à celles de l'an dernier.
Il en est de même pour les services à l'étranger, tant en personnel

qu'en dépenses.
Les dépenses de matériel présentent, par contre, une augmentation

assez sensible (161 millions) qui lient aux majorations de loyer, à la
remise en état du domaine de la Gelle-Saint-Cloud et au rééquipement
des télécommunications du ministère (80 millions).
Au total, l'ensemble des crédits correspondants aux moyens des

services passait, dans le projet du budget, de 6.510 millions en 1951
à 6.713 pour 1955.

C'est a ce chiffre, relativement modeste, que s'élèvent les dépenses
propres de l'administration des affaires étrangères, tant au quai
d'Orsay qu'à l'étranger.

« Relativement » s entendant tant par rapport aux autres dépenses
des services civils de la nation que par rapport aux sommes consa
crées par d'autres nations à leurs relations extérieures (Etats-Unis,
Grande-Bretagne, Belgique, etc.) qui disposent en général de services
beaucoup plus étoiles.
Nous analyserons sommairement ces divers crédits et rappellerons

les discussions et modifications auxquelles ils ont donné lieu devant
l'Assemblée nationale.
Sur le chapitre 31-01 (administration centrale, rémunérations prin

cipales). la commission des finances de l'Assemblée nationale avait
proposé un abattement de 100.000 F, pour inviter le Gouvernement
à combler les vacances d'emplois d'administrateurs civils du minis
tère des aitaires marocaines et tunisiennes en faisant appel aux
administrateurs en surnombre du ministère des affaires étrangères.
Cet abattement a été retiré en séance par le rapporteur.
Je rappelle qu'à propos de la discussion du budget des affaires

marocaines, sur le rapport de noire collègue Gaspard, le Conseil de
la République a demandé qu'un certain nombre d'emplois au service
centrai de ce ministère soient réservés aàïx contrôleurs civils des
administrations marocaines et tunisiennes. Les dispositions prises
dans le présent budget le permettent.
Sur le même chapitre, la commission des finances de l'Assemblée

nationale avait proposé une réduction de 281.000 F correspondant
à la modification du classement indiciaire du délégué français auprès
du Conseil de l'Europe.
L'Assemblée n'a pas accepté, et, finalement, le chapitre 31-01 a

été adopté au chiffre du Gouvernement.
Votre commission vous propose de laire de même.
Sur le chapitre 31-02 (administration centrale, rémunérations

accessoires), l' Assemblée nationale a accepté, avec l'accord du Gou
vernement, rabattement proposé par sa commission, de 100.000 F,
au titre du crédit provisionnel pour l'allocation d'une indemnité à
l'agent chargé des fonctions de conservateur du domaine de la
Celle-Saint-Cioud, mais elle a rejeté un abattement de 75.000 F,
comportant disjonction du crédit provisionnel prévu en vue de
l'attribution d'indemnités aux membres des diverses commissions
siégeant auprès du ministère des affaires étrangères.
Sans prendre parti sur le principe de telles indemnités, l'Assem

blée nationale a pensé que le ministère des affaires étrangères devait
être traité, en cette matière, comme les autres, et qu'il ne convenait
pas de prendre à son égard une mesure particulière.
Votre commission reconnaît l'équité de celle position; mais, avant

d'étendre cette rémunération aux commissions des affaires étran

gères, elle voudrait que le Gouvernement précise sa position sut
1 ensemble de la question.
En conséquence, et afin de provoquer ces précisions, elle a pra

tiqué une réduction indicative de 1.000 F.
Sur le chapitre 31-11 (services à l'étranger), la commission des

finances de l'Assemblée nationale avait proposé un abattement de
3.802.000 F portant suppression du crédit prévu pour la rémunéra
tion d'un ministre plénipotentiaire dont la création est demandée en
même temps que celle d'une légation à Taez (Yémen).
Sur l'intervention du secrétaire d'État et du président de la com

mission des affaires étrangères, ce crédit a été rétabli.
Votre commission pense qu'il se pose, à propos de cette affaire,

deux problèmes distincts: la création d'une légation au -yemen,
à laquelle, sauf avis de la commission des affaires étrangères, votre
commission des finances ne saurait faire objection, et la création
d'un nouvel emploi de ministre plénipotentiaire de 2e classe, en
surnombre, qui n'en est pas le corollaire obligé. Comme l'a fait, en
effet, observer la commission des finances de l'Assemblée natio
nale, le nombre des ministres plénipotentiaires a suivi une progres
sion très rapide passant de 71 en 1939 à 115 aujourd'hui, progression
qui est supérieure à celle du nombre des légations. Votre commission
propose donc d'accepter la mesure; elle ne juge pas suffisant, toute
fois, que celle-ci soit compensée par le simple iblocage d'un poste de
conseiller des affaires étrangères et propose de supprimer purement
et simplement ce dernier.
Sur ce même chapitre, la commission des finances de l'Assemblée

nationale avait proposé un abattement de 13 millions, réduisant ainsi
de moitié le crédit provisionnel prévu en vue de couvrir la hausse
du coût de la vie pouvant intervenir à l'étranger au cours de l'an
née 1955. Par cette réduction, la commission marquait en outre
son désir de voir réaliser la réforme du régime des rémunérations des
personnels en service à l'étranger.
Âpres d'énergiques interventions du secrétaire d'État et du pré

sident de la commission des affaires étrangères. cet abattement de
18 millions a été ramené à une réduction indicative de 1.000 F.
L'expérience mon Ire qu'il est indispensable que l'administration

dispose d'un crédit provisionnel relativement im portant pour faire
face aux brusques détériorations du pouvoir d'achat de telle ou telle
monnaie nationale.

Autre chose est le problème de la revision du mode de calcul
des éléments variables qui intervient dans la rémunération de nos
agents à l'étranger. Cette revision, au demeurant assez complexe,
est énergiquement réclamée par la Cour des comptes et est en ins
tance depuis de longues années. Le Gouvernement ayant pris, devant
l'Assemblée nationale, au cours de la discussion, l'engagement formel
de procéder à cette revision au cours de l'année 1955, votre com
mission a satisfaction et a maintenu le crédit aux chiffres de l'As
semblée nationale.

La commission des finances de l'Assemblée nationale avait enfin,
sur le même article, demandé la disjonction d'un crédit de ?, .801.000 F
correspondant à la nomination de trois conseillera diplomatiques du
Gouvernement.

L'Assemblée a rétabli le crédit.
(1) Voir: Assemblée nationale (Ç6 législ.), n os 9281, 9552 et in-6°

Î6G7; Conseil de la République, n° 092 (année 1951].,



924 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Jusqu'à présent, il existait trois conseillers diplomatiques, emplois
créés à la suite d'une ordonnance du 26 octobre 1S45. En application
de la même ordonnance, le Gouvernement a nommé trois nouveaux
conseillers, et il demande maintenant au Parlement d'avaliser sa
décision en inscrivant au budget les crédits nécessaires. L'ordon
nance précitée stipule d'ailleurs que l'effectif des conseillers diplo
matiques est fixé chaque année par la loi de finances.
Si le Gouvernement faisait — ou entendait faire — appel au con

cours effectif de ces conseillers, votre commission ne serait pas
systématiquement opposée à la création de ces postes. Mais, hormis
l'un d'eux à qui il a été trouvé une mission digne de son expérience
et de son imagination, il est manifeste que le Gouvernement n'a pas
été jusqu'ici pressé d'utilisé ces nouveaux conseils. Et si, comme
il n'est pas contesté, ces agents ne méritent pus de disgrâce, pour
quoi ne pas les avoir laissés, plus longtemps, dans les postes qui leur
étaient confiés ? Les mouvements diplomatiques ont toujours été
chose délicate. Les ministres des affaires étrangères s'en sont tou
jours tirés sans cette commodité, lit les circonstances exception
nelles, qui ont pu motiver l'ordonnance en 1915, ne peuvent p.us
Être invoquées en' 1>51.

11 a éié toutefois déclaré à votre rapporteur qu'il était dans les
Intentions du Gouvernement, et dans celles du nouveau secrétaire
gén '.-al, de procéder à une réorganisation des services, à la suite de
laquelle les conseillers diplomatiques maintenus auraient un emploi
utile et effectif.

Dans ces conditions, et pour ne pas infliger à d'excellenis diplo
mates une déception imméritée, votre commission a maintenu le
crédit au chiffre de l'Assemblée nationale, en le frappant seulement
d'une réduction indicative de 1.000 F, afin que le Gouvernement,
en séance, puisse confirmer les déclarations faites à votre rapporteur,
et pour bien marquer que la création de ces trois emplois n'est
autorisée qu'à litre provisoire, et pour l'exercice 1955 seul, et que
Joute la question des conseillers diplomatiques devra être reprise,
après la réorganisation projetée, lors. du budget de 1556.
Sur le chapitre 31-13 (Services à l'étranger. — Rémunérations de

concours auxiliaires), la commission avait proposé à l'Assemblée
nationale une réduction de 1 million de francs pour obtenir du Gou
vernement qu'il précise les raisons qui l'ont -conduit à prévoir une
augmentation de crédits (31 millions) pour la rémunération des auxi
liaires des postes diplomatiques et consulaires.
Les explications du Gouvernement ont satisfait la commission des

finances qui a retiré son abattement et le chapitre a été voté au
chiffre du Gouvernement. Au cours de la discussion, il est apparu
que le crédit total, même ainsi majoré, reste encore insuffisant pour
rémunérer convenablement ces auxiliaires, et qu'un crédit supplé
mentaire apparaîtra, à bref délai, indispensable. Votre commission ne
peut donc que vous proposer de maintenir le chittre du Gouverne
ment, sous réserve d'une réduction indicative.
Sur le chapitre 31-11 (Services à l'étranger. — Remboursement de

frais), la commission proposait d'abord un abattement de 10 millions
•pour inviter le Gouvernement à calculer d'une façon plus strie ie
les frais de transport du mobilier et à éviter les mutatious trop fé-
quentes du personnel.
Le secrétaire «d'iKlat a, dans sa réponse, repris une suggestion

du Conseil de la République tendant à faire acquérir par i'Ktat du
mobilier qui resterait en permanence dans les légations, de manière
é réduire des dépenses qui sont de l'ordre de 30© millions par an.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a donné son

accord, en indiquant qu'il serait en effet judicieux de réserver une
partie du crédit à la constitution d'une dotation en capital affectée
À l'achat de mobilier.

Après quoi, Gouvernement et commission étant d'accord, l'Assem
blée a maintenu l'abattement de 10 millions — ce qui ne résoud
en aucune manière la constitution de la dotation en capital envi
sagée.
Votre commission vous propose de pratiquer sur ce chapitre une

réduction indicative de 1.000 F afin de permettre au Gouvernement
de reconsidérer la question et de préciser sa position.
Sur ce même chapitre, la commission des finances avait proposé

fan abattement de 2.100.000 F, correspondant à la disjonction d'une
augmentation de même somme demandée par le Gouvernement au
titre de l'ajustement des crédits afférents aux frais de déplacement
des membres du conseil des Français à l'étranger.
Aucune observation n'a été faite en séance, et l'abattement a été

maintenu.

Je vous rappelle que l'an dernier, notre collègue M. Ernest Pezet,
avait demandé l'augmentation de ces crédits.
S'il est possible, comme l'écrit M. Gaillard dans son rapport, qu'un

certain nombre de personnalités appartenant à ce conseil sont en
mesure, en raison de leur situation sociale ou des voyages fréquents
qu'elles effectuent à Paris pour leurs affaires, de supporter les frais
de déplacement, il y en a d'autres qui ne peuvent les supporter, et
qui ne peuvent assister à la session de ce conseil que dans la mesure
où il renferme suffisamment de membres fortunés pour libérer les
crédits nécessaires. Ou ce conseil est utile, ou il ne l'est pas; ou il
doit se réunir tous les ans ou on peut ne le réunir que tous les
deux ou trois ans. Mais que l'État, sans acception de personne,
prenne à sa charge les sommes nécessaires à son bon fonctionne
ment.

Voire commission vous propose en conséquence de rétablir le
crédit au chiffre proposé par le Gouvernement.
Sur le chapitre 31-94 (Frais de correspondance, etc.) la commis

sion des finances avait proposé un abattement de 20 millions en vue
de limiter le recours aux télégrammes chiffrés dont les services des
affaires étrangères font un usage manifestement excessif.
Celle réduction a été adoptée sans débat, et votre commission

Trous propose de suivre l'Assemblée nationale.

Sur le -chapitre 3i-95 (Missions. — Conférences internationales) la
Commission, des finances avait proposé une induction de 1 million

pour qu'un effort soit fait pour réduire le nombre de déplacements
des personnalités officielles et (pour imiter, avait dit M. Gaillard
dans son rapport, la débordante activité des professionnels du dépla
cement à l'étranger). -
Le Gouvernement a accepté la réduction qui a été votée par

l'Assemblée. Votre commission vous propose de suivre l'Assemblée
nationale,

II — interventions publiques.

Sous ce f iire sont groupées toutes les autres dépenses ressortis
sant au ministère des affaires étrangères, c'est-à-dire les dépenses
des relations culturelles et les participations diverses de la France
à des dépenses internationales.
L'ensemble s'élève, dans ie projet du budget, à 8.027.916.000 F,

contre 7. 505. 100.000 F l'an dernier.
Nous allons reprendre, comme nous l'avons fait pour les moyens

des services, l'examen des différents chapitres et des discussions de
l'Assemblée nationale.
Toutes les dépenses des relations culturelles sont maintenant

groupées dans un seul chapitre, le 42-22, qui s'élève à la somme de
3.587.511.000 F, en augmentation de 326,5 millions par rapport aux
crédits correspondants de l'an dernier.
Le Conseil de la République ne peut que marquer sa satisfac

tion de voir ainsi redressée la dotation des relations culturelles,
ainsi qu'il n'avait cessé de le réclamer.
L'Assemblée nationale a volé ce chapitre au chiffre du Gouver

nement, mais elle a pris acte d'un accord intervenu en séance
entre le Gouvernement et sa commission pour modifier la réparti
tion de cet important crédit global entre les âiOéTents articles.
Celte modification a eu essentiellement pour objet de réduire

l'augmentation des crédits demandés par le Gouvernement au titre
des manifestations artistiques et de reporter les crédits ainsi déga
gés au bénéfice des articles 1er et 2. (Rémunération du personnel
enseignant el fonctionnement des services sociaux et établissements
culturels à l'étranger).
Il a été donné l'assurance à votre rapporteur que les crédits attri

bués aux manifestations artistiques restent suffisantes au moins
pour l'essentiel de ces manifestations (Comédie française, Théâtre
national populaire, tournées J. -L. Barrault, etc.).
Votre rapporteur rappelle que ces crédits ne concernent pas l'en

semble des dépenses de nos relations culturelles avec l'étranger,
puisque n'y figurent pas — sauf en ce qui concerne le lycée de
Vienne — les dépenses relatives à l'Allemagne et à l'Autriche qui
sont incluses dans le budget des affaires allemandes et autrichien
nes.

Si notable que soit le redressement opéré celte année, il est cer
tainement encore insuffisant

En ce qui concerne notamment la diffusion du livre, si on assiste
à une progression continue de la vente des livres et périodiques, les
résultats obtenus ne peuvent encore être considérés comme satis
faisants.

Nos livres sont trop chers. Cela lient, pour une part, à la marge
excessive que se réserve trop souvent les libraires étrangers. Là,
il s'agit d'un problème d'organisation commerciale, et il appartient
à nos éditeurs — qui s'y emploient, d'ailleurs — de le résoudre.
Cela tient aussi au niveau général des prix en France, et l'aide

à l'exportation y pourvoit dans une certaine mesure.
Mais cela tient aussi au coût élevé des transports, surtout pour

les expéditions de faible poids.
Le môme problème s'est posé pour la presse, qui a obtenu une

réduction de 50 p. 100 sur le tarif général des imprimés, prévue par
la convention postale universelle.
Le ministère des affaires étrangères a demandé que celte mesure

soit étendue aux livres — mais les conversations engagées avec le
ministère des postes n'ont pas abouti.
Votre commission pense qu'il y aurait là, en effet, un moyen

efficace d'aider à la diffusion du livre, et elle demande que l'élude
de ce problème soit poursuivie et qu'il lui en soit redû compte lors
de la présentation dû prochain budget. Et, pour marquer son désir
d'obtenir à ce sujet un engagement précis du Gouvernement, elle
a pratiqué une réduction indicative de 1.000 F sur ce crédit.
Le chapitre -12-23 (assistance technique bilatérale) a été l'objet,

cette année, d'une majoration importante (266 millions contre 116).
Après une courte discussion qui a fait ressortir combien cet effort

est encore limité, l'Assemblée a volé ce chapitre au chiffre du
Gouvernement. Votre commission vous propose de faire de même.
Le chapitre 42-31 qui groupe les participations de la France à des

dépenses internationales s'élève cette année à 3.377.403.000 F, en
augmentation de 76.3S0.000 F sur l'année dernière.
La commission des finances de l'Assemblée nationale avait pro

posé sur ce chapitre trois abattements.
Le premier (10 millions) pour marquer le désir de voir la France

prendre l'initiative au sein des organismes internationaux d'une
réduction de leurs dépenses d'administration et de gestion.
Après discussion, cet abattement a été ramené à une réduction

indicative de 1.000 F, acceptée par le Gouvernement.

A l'avis de votre rapporteur, qui a pris part, à deux reprises, aux
travaux de l'O. N. U. et de sa commission des comptes, une action,
dans le sens désiré, ne peut être efficace que si elle est concertée, à
l'avance, entre les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et la France,
dont les conlribulions couvrent à elles trois, une peu plus de la
moilié- des dépenses de cet organisme, mais auquel la France, à
elle seule, ne parlicipe que pour 6 p. 100. Mais, en séance, les in ler-
venlions sont vaines, devant la poussée des petits Etats qui sont
la grande majorité.

Si donc le Gouvernement veut associer le Parlement à celle action,
c'est à l'avance, au moment cie la préparation de ces budgets et dcs



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 925

conversations avec les Etats L'nis et la Grande-Bretagne que des
membres du Parlement, par exemple les rapporteurs des deux
Assemblées, devraient être appelés à participer à ces travaux.
Sous le bénéfice de cette observation, votre commission a main 

tenu le crédit au chiffre de l'Assemblée nationale.
Le second abattement (100 millions) avait pour objet de réduire

de moitié la subvention prévue au titre du programme d aide et de
travaux de secours pour les réfugiés arabes de Palestine (U. N. R.
W. A.) motif pris de ce que les contributions antérieures n'avaient
pas été dépensées. L'Assemblée nationale, à la demande du Gou
vernement, a rétabli le crédit, et. votre commission vous propose
également de le maintenir.

Le troisième abattement comportait disjonction du crédit de
19.i00.iHK) F relatif à la participation de la France à la corporation
financière libyenne, eu égard à l'état des relations actuelles de la
France et de la Libye.
La discussion de cet abattement a été jointe à la discussion du

chapitre _ 42-33 — assistance à la Libye — (300 millions) dont la
commission des finances proposait également la disjonction.
Le Gouvernement a demandé que soit au moins maintenue la

portion de ces crédits qui correspond aux versements que nous
faisons ) la Libye, en contrepartie de notre établissement militaire
au Fezzan, conformément aux accords de 1901 dont nous demandons
le renouvellement.

L'Assemblée nationale a suivi le Gouvernement: elle a, par suite,
maintenu, au chapitre 42-31, le crédit de lii.OOO.OO0 F et ramené à
2it) millions le crédit inscrit au chapitre 42-33.
Votre commission vous propose de suivre l'Assemblée nationale.
Sur le chapitre iî-32 (subventions à divers organismes) la com

mission des finances avait proposé une réduction de 310.000 F cor
respondant aux augmentations de crédits demandés. Le Gouverne
ment a accepté cette réduction et l'Assemblée nationale a enté
riné.
Votre commission vous propose cependant de rétablir ces crédits,

d'importance minime, pour ne pas compromettre le fonctionnement
d'organisations qui apparaissant utiles.
Sur ce même chapitre, un vif débat a eu lieu, à l'Assemblée

nationale et à l'initiative au rapporteur de la commission des atîaires
étrangères, à propos de la subvention de 10 millions allouée au
mouvement européen, subvention qui a été finalement maintenue.
Votre rapporteur a été de ceux qui ont été partisans d'une telle

subvention pour affranchir ce mouvement, né à la suite des grandes
assises de la Haye, en 1913, de toute influence étrangère ou d'inté
rêts privés.
Vous saviez que ce mouvement s'est révélé ardent partisan de

la C. E. D. et de la communauté européenne, et a fait, en leur
faveur, une très vive propagande qui s'est étendue, au cours du
printemps et de l'été dernier, aux parlementaires, sous forme d'une
lettre quasi hebdomadaire.
On peut raisonnablement estimer que cette subvention n'était pas

destinée à une te' le propagande, et je pense, pour ma part, que
ces excellents amis du mouvement européen ont été, en l'affaire,
mal inspirés — mais je pense aussi que lorsqu'on est partisan d'un
système de liberté, il faut savoir en accepter philosophiquement
Joules les conséquences, sinon même certains excès.
L'est dans le même esprit que votre commission, après avoir

pris connaissance du débat intervenu à l'Assemblée nationale, a, à
la majorité, écarlé toute réduction de ce crédit.
Au chapitre 12-31 (assistance aux réfugiés en France), la com

mission des finances avait effectuée sur ce chapitre une réduction
de 3.250.001) F (1 p. cent du monlant du crédit) afin d'oblcnir que
le ministère des affaires étrangères agisse en liaison avec le minis
tère du travail pour assurer le reclassement des réfugiés étrangers
en iFrance.

S u r l'intervention de M. Daniel Mayer, rappelant combien cette
liaison est étroite, l'Assemblée nationale a rétabli le crédit au chiffre
du Gouvernement.

Voire commission vous propose de suivre l'Assemblée nationale.
Les autres chapitres des interventions publiques ont élé adoptés

sans modification, et voire commission ne vous en propose pas,
exception faite du chapitre iti-92 (frais d'assistance et d'action
sociale, concernant les Français de l'étranger nécessiteux).
Nos ci'llèiues représentant les Français do l'étranger ont fait res

sortir combien, malgré l'ettort réalisé cette année, ces dotations
lestaient insuffisantes, notamment celle de l'article 3 (subvention
au comité d'entr'aide aux Français rapatriés), qui dispose de
8,3 millions alors qu'il distribue plus d'un million de secours par
mois.

Votre commission ne peut que vous proposer une réduction Indi
cative de 1.000 F pour attirer l'a i te 1 1 1 ion du Gouvernement sur la
situntion de ces malheureux rapatriés et l'inviter à prendre les
mesures nécessaires pour mettre ce comité à meme de faire face
à ses charges.

III. — Investissements.

Vous sivez que maintenant sont joints au budget de chaque
département ministériel les autorisations de programme et les cré
dits de payement demandés au titre des dépenses en capital.
disparaissent donc cette année du présent budget les inves-

tisseme ts en Tunisie et au Maroc qui figurent au budget du minis-
tèie .' s affaires marocaines et tunisiennes.

Le chapitre D«-20 est relatif aux acquisitions immobilières des
relations culturelles.

Il comporte une autorisation de programme de 471 millions et
332 millions de crédits de payement pour 1*53, dont 182 pour les
opérations en cours et 130 pour les opérations nouvelles (lycée de
Vienne — tranche supplémentaire — et divers instituts français
et centres culturels).

Aucune observation n'a été faite à l'Assemblée nationale.
Vous vous rappeliez que, l'an dernier, nous avions émis l'idée

que de telles opérations paraissent pouvoir être faites, non en
dotations budgétaires, mais par emprunts, en France ou à l'étranger.
Cette suggestion a élé saisie avec empressement par la direction

des affaires culturelles qui a négocié auprès de la caisse des dépôt s
des emprunts pour un total de 150 millions, qui seraient contractés
par les organisations intéressées et auxquelles la garantie que l'État;
serait accordée par une clause spéciale de la loi de finances.

(Alliance française: lycée à Santiago-du-Gliili ; lycée français de
Tanger; mission laïque: lycée de flile à Addis-Abéba; alliance Israé
lite : lycée Tel-Aviv. i

11 doit être cependant bien entendu nue de telles opérations
doivent être incluses, soit comme autorisations de programme, soit
comme crédits de payement, dans le fascicule budgétaire.
Pour le moment, elles n'y sont mentionnées que par l'inscription

au chapitre 42-22 (relations culturelles) des annuités correspon
dantes.

Les dépenses d'achat, de construction et d'aménagements
d'immeubles diplomatiques et consulaires font l'objet du cha
pitre 57-10. Il comporte des autorisations de programme pour
1.826 millions et des crédits de payement pour C2ii,8 millions.
Ils s'appliquent à la construction d'immeubles consulaires i!

Hambourg et à Mayence, d'immeubles diplomatiques à Tokyo, Var
sovie et Camberra, à l'installation de l'organisation mondiale de
la santé à Brazzaville, à l'acquisition d'un terrain pour le siège de
l'O. T. A. N. à Paris, etc.
C'est à propos de ces investissements, tout autant que de ceux

des relations cu l tur e i les , que le Conseil de la République avait émis,
la suggestion d'opérer par emprunts, en France ou à l'étranger,
afin d'une part d'éviter que ces travaux ne s'étirent sur un nombre
d'année excessif — ce qui est déplorable à tous égards — et d'antre
part de permettre d'aborder la réalisation d'un programme d'acqui
sition de logements pour nos agents à l'étranger. li a élé signalé à
maintes reprises, tant à l'Assemblée nationale qu'ici, la part consi
dérable du traitement que représente, pour nos agents, les loyers
qu'ils ont à payer (25 , 30 p. 1(>0 et plus). L'État aurait certainement
intérêt à les loger, et à réviser en conséquence les indemnités rési
dentielles.

Or, bien que celle suggestion ait paru recueillir, l'an dernier,
l'assentiment de M. Edgar'Faure, aucune suite n'a été donnée aux
ouvertures faites, au cours de l'année, par le ministère des affaires
étrangères et l'affaire ne parait pas même avoir été étudiée par lu
ministère des finances.
La commission des finances de l'Assemblée nationale n'a fait,

sur ce chapitre, qu'une observalion, mais d'importance, puisqu'elle
avait disjoint le crédit de payement de 100 millions pour l'instal
lation du siège de l'O. T. A. N. à Paris, sur un terrain dépendant de
la ville de Paris et que l'Elat doit acquérir.
Sur l'inlervenlion du secrétaire d'État, ce crédit, d'accord avec

la commission, a élé rétabli.
L'on sait que la disparition des bâtiments provisoires du Palais

de Gliaillot est réclamée par la ville de Paris, et par ce qu'on appelle
l'opinion parisienne.
Votre rapporteur, pour avoir fréquenlé ces lieux lors de la session

de l'O. N. U. est rcceuiili le sentiment des participants étrangers,
est d'un avis totalement opposé. Il y a là, vue de l'intérieur de la
grande salle des Pas Perdus aménagée par un architecte de grand
talent, une perspective admirable qui groupe tout à la fois la Seine,
la Tour Eiffel et l'Ecole militaire et telle noe Paris sent peut en
Offrir. 11 s'agit de savoir si un centre de conférences internationales
est fait pour les parisiens qui le regardent de l'extérieur, ou pour les
étrangers qui sont appelles à y séjourner. On peut partout édilier des
constructions grandioses, même à New-York pour l'O. N. L.; on
attend de Paris autre chose.

Sans prendre parti dans celte controverse, votre commission
des finances regrette que n'ait pas été réglé le problème du finan
cement, dans un délai rapide, des immeubles que le minish're des
affaires étrangères a à construire à l'étranger, et sans qu'ait été
définie sa politique d'investissements à l'étranger.
Elle regrette de se trouver, en ce qui concerne le problème de

l'O. T. A. N., devant le fait accompli.
Dans ces conditions, elle a disjoint l'autorisation de pregiamme

de 900 millions et le crédit de luO millions prévus pour l'installation
du siège de l'O. T. A. N.
Les au Ires dispositions de ce chapitre, et notamment les crédits

pour la Sarre, n'appellent pas de sa part d'observations.

IV. — Dispositions diverses.

L'article 4 du projet de loi prévoit l'augmentation du timbre
Nansen.
Votre commission n'est pas convaincue de l'opportunité de main

tenir ce timbre, institué il y a une trentaine d'années, et dont la
perception paraît très compliquée.
Aussi bien, cette question pourrait être réglée par la loi de

finances.

Dans ces conditions, votre commission vous propose de disjoindre
cet article.

Au terme de ce long exposé, votre commission veut faire une
observation générale.
Elle a, au cours de ces dernières années, et le Conseil de la

République avec elle, émis le désir que soi'ent repensés toute l'orga
nisation de notre représentation diplomatique et consulaire, tant à
l'administration centrale qu'à l'étranger, la définition de nos lâches,
les moyens nécessaires à les bien remplir.
Cette préoccupation se retrouve tout au long de ce rapport et'

des discussions à l'Assemblée nationale. Il est inutile d'en énu-

mirer les détails. J'y ajouterai 'cependant celle, manifestée encore
cette année en. commission par notre collègue Armengaud, touchant
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la réduction probablement excessive de nos consulats, devant l'effort
de la République fédérale allemande.
Voire commission souhaite que, lors de cette réorganisation,

ne soit pas perdue de vue la mission qui incombe à nos agents diplo
matiques de suivre les nombreux problèmes que pose la défense
des intérêts des Français à l'étranger.
Aussi votre commission a-t-elle ' appris avec satisfaction que la

tâche tracée par le Gouvernement au nouveau secrétaire général
da ministère des affaires étrangères était précisément de prendre
en mains l'étude et la réalisation de cette réorganisation. Votre
commission ne met pas en doute que cette tâche sera poursuivie
avec toute la célérité et l'énergie nécessaires.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous pro

pose d'adopter le présent budget aux chiffres ci-après indiqués.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères, au
titre des dépenses ordinaires pour l'exercice 1953, des crédits s'cle-
vant à la somme de 1l. (135.730.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 6,707.793.000 F, au titre III : « Moyens des ser

vices » ;
Et à concurrence de 7.927.913.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques ».
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères pour

l'exercice 1955, au titre des dépenses en capital, des crédits de
payement s'élevant à la somme de 2.753 millions de francs et des
autorisations de programme s'élevant à la somme de 3.252 millions
de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent, à
concurrence de 859 millions de francs pour les crédits de payement
et de 1.39S millions de francs pour les autorisations de programme,
au titre V: « investissements exécutés par l'État » et, à concur
rence de 1.891 millions de francs pour les crédits de payement et de
1.891 millions de francs pour les autorisations de programme, au
litre VI: « Investissements exécutés avec le concours de l'État »

conformément à la répartition, par service et par chapitre, figurant
à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 3. — Les matières faisant l'objet du décret-loi du 28 août 1937

mettant en vigueur le tarif des droits à percevoir dans les chancelle
ries diplomatiques et consulaires et au ministère des affaires étran
gères, relèveront, à dater de la promulgation de la présente loi, de
la compétence du pouvoir réglementaire.
Des décrets pris sous le contreseing du ministre des affaires

étrangères et du ministre chargé du budget pourront, en tant que
de besoin, compléter ou modifier les dispositions fondamentales
dudit tarif. *
Art.. » (ancien 4). —

ANNEXE N ° 718

(Session de 195 1. — Séance du 15 décembre 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits atfectés aux dépenses du ministère des affaires étran
gères pour l'exercice 1955 (III. — Services français en Sarre), par
M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le budget des services français en Sarre
tel qu'il a été présenté par le Gouvernement s'élevait à 1.206 mil
lions 302.CH.10 F contre 1.235.900.000 F en 1951.

Une le 1 1 re rectificative qui a fait disparaître les fonds spéciaux
et réduit la dotation des dépenses de presse et information, l'a
ramené à 1.150.302.000 F.

Ce budget, vous le savez, est un budget de reconduction, les
services français en Sarre devant connaître une profonde transfor
mation après la mise en application des accords intervenus entre le
gouvernement de la république fédérale allemande et le Gouverne
ment français.
Au cours de la discussion devant l'Assemblée nationale les pro

positions du Gouvernement ont fait l'objet de quatre abattements:
L'un de 850.000 !F sur le chapitre 31-02 (indemnités et allocations

diverses) ;
Le second, de 353.000 F sur le chapitre 31-01 (rembour

sements de frais) tendant à inviter le Gouvernement à réduire le
nombre de déplacements d'agents entre Paris et Sarrebruck;
Le troisième, de 1 million de francs, en vue d'inviter les services des

domaines à faciliter le transfert du matériel et du mobilier devenant
disponibles au bénéfice des administrations qui en ont besoin-
Le quatrième, de 12.281.000 F, sur le chapitre 31-91 (dépen

ses de location et de réquisition) disjoignant l'augmentation de
crédits demandée, alors que le nombre des locaux loués accuse une
forte diminution.

Les abattements ont été adoptés sans débat, et sans observation
du représentant du Gouvernement.
Votre commission vous propose de suivre l'Assemblée nationale

et de maintenir ces abattements.
La seule question importante qui se pose, ii propos de ce budget,

est celte du sort qui sera fait aux agents contractuels ou temporaires
des services français en Sarre.

C'est exactement le même problème que celui qui a été évoqué a
propos des agents du service des affaires allemandes et autrichiennes,
sauf qu'il s'agit d'un personnel moins nombreux ( 1 00 dont environ la
moitié pourra être conservée dans les futurs services) et d'un per
sonnel qui se verra licencié par le succès méme de la politique â
laquelle il a collaboré.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a pensé

que ce problème devrait être réglé dans un cadre plus vaste, englo
bant non seulement les agents de Sarre et d'Allemagne, mais aussi
ceux d'Indochine et de l'Inde, et par un article additionnel à insérer
dans la loi de finances, prévoyant la possibilité pour ces agents d'être
reclassés dans les diverses administrations en France ou dans l'Union
française.
Devant l'Assemblée, le rapporteur pour avis de la commission des

affaires étrangères a déposé un article additionnel, destiné à être
inséré dans le présent projet de loi ct non dans la loi de finances,
et instituant l'obligation (et non la simple faculté) de reclassement
des agents des services de la Sarre.
Cet amendement a été disjoint, sur l'observation qu'il était irre-

cevab.e,. en vertu de yarticle 03 du règlement de l'assemblée £ dispo.
sition de caractère non strictement budgétaire).
it finalement la discussion a pris fin, sur la ;promesse que la

question serait reprise lors de la discussion de la loi de finances.
\otre commission des finances vous rappelle qu'au cours lu débat

qui s est institué ici, le 25 novembre dernier, lors de la discussion
du budget des affaires allemandes, un amendement, dans le même
sens que celui de M. Vendroux, avait été déposé par nos collègues
louer et Debré, appuyé par M. Moutet et retiré ïina'.ement parce
qu irrecevable dans une loi budgétaire.
Votre commission des finances, elle, avait pris vme position un

peu différente: elle avait, par une réduction indicative de 1.000 F
marque son désir de voir le Gouvernement régler par décret cette
irritante question, en faisant aboutir des négociations depuis long
temps en cours entre le ministère des affaires étrangères, le minis-
ure des finances et la fonction publique, dispositions qui semblaient
de nature a donner satisfaction à la plupart des agents en cause
iv. - se"etaire d fctat a déclaré qu'il était en e Me t dans les inten
tion:, du Gouvernement de compléter et modifier le décret du 17
nove"1 ;r®, J&>3 juge d'un commun accord insuffisant; il ajoutait que

™ prL3 reallsé > au se in des administrations inté-
rims-ces, en ce qui concerne les catégories B, C et D et qu'en ce nui
concerne la catégorie A, il s'engageait à faire étudier les diverse
suggestions proposées.
M. le secrétaire d'État ajoutait:
« A l'heure actuelle, la commission des finances de l'Assemblée

nationale étudie également ce problème sous l'angle du budget de
la Nirre, et je ne doute pas que, lorsque ce budget viendra devant
vous, vous aurez satisfaction. »

Nous sommes au rendez-vous, et nous ne pouvons que constater
que le décret en question n'est pas sorti.
Dans ces conditions votre commission, sans préjuger ce oui

pourra être fau lors de la présentation de la loi de liiVances a m"
joint le ciedit de 212.jl8.000 F faisant l'objet du chapitre 31-01.

J3 a i no '.lvelle procédure constitutionnelle, l'Assemblée natio
nale sera à même de se saisir à nouveau de ce problème. Si
comme nous l'espérons,votre Assemblée approuve sa commission, et
fmi fi ™ lu na,tl0nale s,ult , en l'affaire, le Conseil de la Répufcli-

i1 ne dépendra que du Gouvernement, en tenant la promesse
n Vci'r iitedepromouvoir son décret rectificatif, d'obtenir le vote
définitif du budget des services français en Sarre.

PROJET DE LOI

~ 11 est ouvert au président du conseil, ministre
des affaires étrangères, au titre des dépenses ordinaires des services
som^ to'aleSir 9S7.fôxTice ^ des crédits s " élevanl à 11
Ces crédits s'appliquent:

^.^concurrence de 500.997.000 F, au titre III: « Moyens des ser-
concurrence de 358.300.000 F au titre IV: « Interventions publi-

ANNEXE N° 719

(Session de 1951, — Séance du 15 décembre 1951.)
RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le nroiet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
aes crédits affectes aux dépenses du ministère de l'agriculture pour
l exercice 1955, par M. de Montalembert, sénateur g(1) 1

i,,.^Sd Hmes < m F ssieurs, fldôle à la ligne de conduite qu'il s'est

ssnbrwgœçME*
II reconnaît toutefois, avec plaisir, que sa charge est nins facile

.mrii erit en raison des améliorations de présentation an
portées par le Gouvernement, peut-être sous l'inspiration des demandes de notre Assemblée.-
poréessu caice sis i vement . lout rè"a \e'se crédtteetf doencl.'iafnmlS VîS

. U) voir: Assemblée nationale (2» législ.), n»« 9QS3, 9181, 9-553 et
in-8° 1068; Conseil de la République, n° 693 (année 1954). 1)Voir: A ssemblée nationale (2e législ.) n 0B 9VM or>95>600 et in-8» 15G1: Conseil de la Renubliaue. 'n. ,\Jï iWi '
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les crée! ils d investissement provenant de l'ancien budget de recons
truction et il équipement, puis les crédits sociaux antérieurement
inclus dans lu tonds de modernisation et d'équipement et, enfin,

, au titre des dépenses sur ressources allectées, certains comptes spé
ciaux.

Ce regroupement n'est d'ailleurs pas total. D'une part, il existe
encore, en dehors du budget, un certain nombre de fonds, tel le
tonds national de progrès agricole. D'autre part, certaines dépenses
qui sont imputées au budget en cours d'année ne font pas l'objet
d'autorisations préalables du Parlement, car les crédits destinés à
les couvrir sont ouverts par la procédure des fonds de concours.
Nous aurons l'occasion de revoir ci-après, plus en détail, ces diUé-
jcnts points.

Dépenses ordinaires.

Article 1er et état A du projet de loi.)
Les crédits ouverts à ce titre, pour l'exercice 1054, s'élevaient

à F.

Au titre de 1955, le Gouvernement avait demandé, initialement, un
ensemble tle dotations de J i. GO! .315.000 F, mais, l'Assemblée natio
nale ayant disjoint certains chapitres en raison de l'insuffsance
des crédits qui étaient prévus, le Gouvernement a déposé une lettre
rectificalive demandant un supplément de dotations de J5S.500.000 F.
Au total, les crédits demandés par le Gouvernement s'élèvent

donc à ll.<J59.8i5.0t>0 F, en augmentation, par rapport à l'année pré
cédente, de l.titHi.ôl2.0o0 F.
Les modifications les plus importantes ont trait:
\ la création d'une indemnité de risque en faveur des agents des

eaux et forêts (+ 150.596.no0 F);
A des créations d'emplois (+ 191.096.000 F) et notamment les

créations de postes d'ingénieuis des services agricoles et de conseil
lers agricoles dont il sera question ci-après, au titre du cha
pitre 31-31 ;
Au recensement agricole (+ 550 millions);
A l'apprentissage agricole (+ 119..!00.0O0 F) ;
Aux migrations rurales (+ -17.001 .Ort) F);
A la vulgarisation (+ 12i.500.00i) F, le crédit total étant fixé à

300 millions à la suite de l'intervention de la le I ire rectificative).
L'Assemblée nationale n'a apporté à ces chiffres que quatre modi-

flcations d'ordre indicatif, pour un total de 2.003.000 F. Votre
commission des finances vous propose de les accepter.
Les chapitres suivants appellent des observations particulières.

Chapitre 31-01. — Administration centrale.
Rémunérations principales.

La contexture du crédit demandé au titre de ce chapitre n'a
appelé aucune observation, mais, au titre de la même rubrique, a été
volée à l'Assemblée nationale une réduction de l.oeo F à l'effet
d'obtenir l'ahrogalion du décret n« 51-1155 du 13 novembre 195 i.
Voire commission des finances a examiné cette question d'une
manière approfondie, mais, considérant que la question n'est pas
spécialement de sa compétence, elle a maintenu le chiffre de
l'Assemblée nationale.

Chapitre 31-23. — Services, biboraloires et écoles nationales
vétérinaires. — Rémunérations principales.

La commission des finances de l'Assemblée nationale avait proposé
on abattement indicatif de l.ouo F pour obtenir du Gouvernement
des explications complémentaires sur l'opportunité de créer un
emploi de directeur des services vétérinaires dans chaque dépar
tement. Le ministre a fourni, à ce sujet, des précisions qui ont
recueilli l'assentiment de l'Assemblée nationale. La réduction n'a

cependant pas été retirée; il ne parait pas utile de le faire au
Conseil de la République.

Chapitre 31-31. — Services agricoles. — Rémunérations principales.

Le Gouvernement demande, au titre de celte rubrique, notamment
la création de 20 emplois d'ingénieurs des services agricoles, de
200 conseillers agricoles et de 30 contrôleurs auxiliaires de la pro
tection des végétaux.
Cette mesme a pour objet d'augmenter le nombre des techni

ciens mis à la disposition des agriculteurs pour leur faire connaître
des méthodes de culture plus productives. Elle est, à ce titre,
étroitement liée avec les propositions contenues au chapitre 41-21
« concours général agricole » et au chapitre il-32 « subventions
pour la vulgarisa lion des progrès techniques et les villages et
zones témoins ».

Une très large discussion a eu lieu à cet égard devant votre com
mission avec je concours de notre collègue lifousse qui a lait valoir,
en p T il i rn 1 ior, que l'organisation prévue pouvait présenter certains
inconvénients en ce sens que les conseillers agricoles envisagés,
étant rémunérés directement par l'État, se sentiraient peut-ôlre
moins liés à l'agriculture que dans le reg :me ad uel où les techni
ciens remplissant le même office dans les zones témoins sont
payés par les chambres d'agrieulture qui perçoivent, à cet effet,
ine subvention. 11 préconisait, dans ces conditions, que les zones
témoin» puissent, comme les C. E. T. A., recevoir de l'État un con
cours leur permettant de rémunérer leurs conseillers agricoles. Cor
rélativement, il n'aurait vu que des avantages à ce que, pour l'an
née 1955, le nombre de ces conseillers n'atteigne pas le chiffre de
2w> qui est prévu, mais qu'en contrepartie on crée 30 et non pas
seulement 20 ingénieurs des services agricoles.

Il est apparu à votre commission des finances que cette question,
rpii ne mot pas en jeu des chiffres globaux de crédit, mais seule-
meni leur affectation i telle ou telle catégorie de dépense, ren
trerait plus spécialement dans la compétence de la commission de

l'agriculture. Elle laisse, dans ces conditions, à cette dernière 1«
soin de vous présenter toutes propositions qu'elle jugerait utiles,
mais pour marquer le grand intérêt qu'elle attache à la réalisation
des mesures nécessaires à l'expansion agricole, elle a apporté à la
présente rubrique une réduction indicative de 1.000 F.

Chapitre 31-01. — Service de la répression
des fraudes. — Rémunérations principales.

Votre commission des finances vous propose d'accepter la réduc
tion indicative de l.Ooo F apportée par l'Assemblée nationale en
vous associant à celle dernière pour marquer l'insuffisance des
crédits ouverts pour la répression des fraudes.

Chapitre 31-02. — Administration centrale. — Matériel.

De même qu'à la rubrique précédente, votre commission des
finances est .d'avis d'accepter la réduction de 2 millions votée à
l'Assemblée nationale, pour obtenir l'accélération de la liquidation
des anciens services du ravitaillement.

C'est au litre des dépenses ordinaires que se placent, plus parti
culièrement, les observations auxquelles voire rapporteur a fait
précédemment allusion et qui touchent l'utilisation très large faite
par le département de l'agriculture de la procédure des fonds de
concours.

Bien entendu, votre rapporteur tient il affirmer avant tout, pour
éviter toute erreur d'interprétation, qu'il n'a en aucune manière
l'intention d'indiquer que ce département dispose de crédits trop
élevés; c'est malheureusement le contraire, qui est exact. Mais,
cela dit, il reste que dans l'arsenal budgétaire il existe un certain
nombre de procédures pour mettre des crédits déterminés à la dis
position de l'administration et il appartient à votre commission des
finances de veiller à ce que celle qui est retenue donne les meil
leurs résultats possibles, eu égard à l'intérêt général et à l'objectif
poursuivi.
Or. au cours de ses vérifications, la cour des comptes a été amenée

à relever un certain nombre de cas appelant des observations de sa
part. Ces observations sont de deux sortes.
Les unes touchent à l'utilisation de certains fonds par des fonc

tionnaires du ministère de l'Agriculture dans des conditions qui
s'apparentent à des gestions de fait; on les citera seulement pour
mémoire, car les services de l'agriculture ont donné l'assurance que
les régularisations utiles avaient été effectuées.
Les autres, au contraire, ont un intérêt permanent et concernent

l'emploi de la procédure des fonds de concours dont il a été question
précédemment. 11 parait utile de rappe'er, en deux mots, en quoi
consiste cette procédure; son objet essentiel est de permettre de
rattacher -u budget de l'État des versements volontaires effectués
par diverses personnes pour coopérer à des dépenses supportées par
ce dernier. Le cas type est celui du propriétaire d'un monument
historique qui verse une partie des sommes destinées à l'entretien
de ce monument par l'État. Mais, pour le cas de l'agriculture, il
s'agit, assez souvent, de versements qui ne sont plus facultatifs,
mais tout simplement du rattachement au budget de prélèvements
fails sur divers fonds extra-budgétaires.
Cette manière de procéder a l'inconvénient de ne pas permettre au

Parlement de se prononcer, a priori, sur l'utilité de cette catégorie
de dépenses. Son application doit donc être limitée autant que pos
sible et votre commission des finances attire instamment l'attention

de M. le ministre de l'agriculture sur ce point en lui demandant,
chaque fois que ce sera réalisable, de faire verser les sommes en
cause, non à titre de fonds de concours, mais dans les recettes
générales de l'État, quitte à demander en contre partie au Parlement
l'ouverture des crédits qui lui seront nécesaires.

Dépenses en capital.

(Article 2 et état B du projet de loi.)

Les autorisations de programmes accordées, pour 1951, s'élevaient
à 39.900 millions.

Le montant correspondant des demandes pour 1955 est de 62.500
millions.

Il en résulte une augmentation de 22.000 millions.
Il convient toutefois de signaler qu'à l'article 4 ci-après est prévue

une autorisation de programme de 8 milliards de francs destinée
à correspondre aux crédits de payement ouverts dans le cadre du
fonds d'expansion économique.
Le total des autorisations de programme pour 1955 s'élève, dans

ces conditions, à 70.500 millions.
En ce qui concerne les crédits de payement, les chiffres sont les

suivants :

Pour 1951, 46.100 millions; pour 1955, 53.500 millions. — Différence
en plus, 7.100 millions.
Mais, corrélativement à ce qui vient d'être indiqué ci-dessus, les

crédits pour 1955 doivent être augmentés des montants prévus au
titre du fonds d'expansion économique et qui s'élèvent à 9.600 mil
lions, ce qui donne un total, pour l'an prochain, de 63. 300 millions.

11 ne parait pas nécessaire de donner, ici, une ventilation plus
poussée de ces difféientes sommes, leur répartition par chapitre
figurant dans les documents budgétaires.
Les points particulièrement à signaler sont les suivants:

Construction de nouveaux bâtiments
pour le ministère de l'agriculture.

Les besoins, reconnus depuis longtemps, des services de l'agrl-
culture nécessitent la construction de bâtiments nouveaux, sur un
terrain d'ailleurs actuellement disponible.
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En application de la règle générale, iès crédits nécessaires a cet
effet ne doivent pas figurer au budget do l'agriculture, mais au
chapitre 50 82 du budget de l'éducation nationale, « bâtiments civils
et palais nationaux. — Travaux d'équipement ». Or, la demande pré
sentée au titre de ce chapitre, tant dans les propositions primitives
du Gouvernement que dans la lettre rectificative qu i l a déposée,
ne contient aucune proposition relative à cette opération. Votre
rapporteur tient il vous en signaler l'urgence et à demander au
Gouvernement de faire prendre les mesures nécessaires dans te
prochain budget.

Réforme des droits de succession.

Votre rapporteur juge indispensable de vous faire part, sous ce
titre, de quelques considérations qui intéressent l'ensemble des acti
vités agricoles faisant l'objet des chapitres de l'État B du budget.
On peut remarquer, en ellet, que l'État accorde des concours variés
à l'agriculture au titre de l'habitat et de l'équipement en général.
Or, il advient malheureusement trop fréquemment que le ibénétice
de ces interventions se trouve perdu, lorsqu'à la suite de décès, des
propriétés doivent être partagées entre différents héritiers auxquels
incombe le payement des droits élevés. C'est ainsi qu'à titre
d'exemple le droit de soulte peut atteindre 30 p. 100, comme l'a
signalé notre collègue, M. Courrière, qui s'est déclaré absolument
d'accord sur la nécessité d'une réforme.

Il paraîtrait, en effet, plus intéressant d'accorder, dans certains
cas, au lieu de prêts ou de subventions, des délais pour le payement
des droits de succession. Votre rapporteur a signalé à plusieurs
reprises cette situation au ministre des finances et au secrétaire
d'Klat aux finances et aux affaires économiques, notre éminent
collègue, M. Gilbert-Jules, qui lui ont promis de l'étudier le plus
rapidement possible. Il tient à rappeler cet engagement en soulignant
que la question a déjà fait l'objet d'un examen de la part des services
Intéressés, puisqu'on envisage dans le projet de loi n° #553 portant
approbation du deuxième plan de modernisation et d'équipement
un régime d'étalement dans le temps du payement des droits de
succession.

D'autres études non moins intéressantes, et entre lesquelles il
n'est pas question pour le moment de prendre parti, peuvent êlre
signalées. Bornons-nous donc à citer la liés intéressante proposition
de loi n° 1770 de notre collègue de l'Assemblée nationale, M. de
Pierrebourg, qui prévoit le dégrèvement des droits de succession,
sous condition de l'emploi des sommes ainsi abattues en investisse
ments fonciers ou agricoles.

Chapitre 51-80. — Travaux d'équipement des eaux et forêts.

L'Assemblée nationale a opéré, à cette rubrique, une réduction
Indicative de 1.000 F que votre commission vous propose d'approu
ver pour appeler l'attention du Gouvernement sur les conditions
dans lesquelles est effectuée la cession aux municipalités de bandes
côtières appartenant aux eaux et forêts.

Chapitres 61-60 et G0-12. — Équipement rural.

Ces deux rubriques ont trait, l'une et l'autre, à l'équipement
rural: la première en ce qui concerne les subventions et la seconde
pour les prêts. Il convient de les examiner simultanément.
Les crédits demandés primitivement par le Gouvernement ont été

jugés insuffisants par l'Assemblée nationale et, dans ces conditions,
la lettre rectificative est venue augmenter les autorisations de pro
gramme de 500 millions en ce qui concerne les subventions et
de 1.500 millions pour les prêts, les crédits de payement corrélatifs
étant majorés respectivement de 50 millions et de 300 millions.
Votre commission des finances a été particulièrement frappée du

faible montant des crédits de payement demandés pour 1955 en ce
qui concerne les services publics (adduction d'eau, éleclrification,
aménagement de villages). Le crédit ainsi demandé est, en effet,
de 510 millions pour un total d'autorisations de programme de
6.400 millions. Il est à craindre dans ces conditions, si, comme on
peut l'espérer, les travaux sont lancés suffisamment tôt, que les
crédits disponibles soient insuffisants pour permettre le règlement
à bonne date des entrepreneurs, situation dont les membres du
Conseil de la République n'ont jamais cessé de signaler le caractère
extrêmement regrettable.
Touchant la même question, votre commission des finances dési

rerait obtenir du ministre de l'agriculture des renseignements, qui
n'ont pu lui être fournis jusqu'à présent, concernant l'articulation
du nouveau régime du fonds national pour le développement des
adductions d'eau avec l'ancien système de la loi du 14 août 1917
dont l'article 7 du présent projet de loi demande la prorogation jus
qu'au 31 décembre 1955. A cet égard, notre collègue, M. Brousse, a
manifesté ses craintes que les sommes recueillies en 1955 par le
fonds national ne soient pas assez élevées pour permettre un volume
de travaux suffisant.

Pour concrétiser ces différents points, votre commission des finan
ces a frappé le chapitre 61-00 d'une réduction indicative d'un mil
lion de francs.

Chapitre Gl-70. — Subventions d'équipement
pour le génie rural. — Remembrement et regroupement cultural.

Au titre de cette rubrique, M. Brousse a signalé à la commission
que les opérations de regroupement cultural, qui consistent en
l'échange de parcelles destiné uniquement pour la culture, sans modi
fication de la propriété, conduisent à des inconvénients graves par
suite de l'incertitude qu'elles apportent dans les tracés des limites
des différentes parcelles. Il paraissait, dans ces conditions, opportun
à notre collègue de remplacer les mots de « regroupement cultural »
par ceux de « réorganisation foncière ».

Votre commission, sans méconnaître l'intérêt de ces observa
tions, a toutefois considéré que la question rentrait plutôt dans la
compétence de la commission de l'agriculture et a laissé le soin à
celle-ci de faire les propositions qu'elle jugerait utiles.

Chapitre Gl-72. — Subventions d'équipement
pour le génie rural. — Habitat rural.

Les dotations de ce chapitre, jugées insuffisantes par l'Assemblée
nationale, ont été majorées par lettre rectificative de 500 millions
en ce qui concerne les autorisations de programme et 150 millions
pour les crédits de payement.
sans discuter les nouveaux chiffres, votre rapporteur se doit d'at

tirer l'attention sur un certain nombre de difficultés que rencontre
la réalisation des opérations immobilières dans les communes rurales.
En effet, celle réalisation est partagée entre le génie rural, en ce
qui concerne les bâtiments qui sont considères comme liés à
l'exploitation, et le ministère du logement et de la reconstruction
pour les autres bâtiments. Il est indispensable de réaliser entre les
services intéressés une coordination poussée.
D'autre part, les procédures suivies par le génie rural sont géné

ralement trop complexes et doivent être allégées.

Article 3 et état C.

Cet article vise les dépenses sur ressources affectées qui, dans les
propositions gouvernementales, s'établissaient en crédits de paye
ment au total de 35.207 millions, à savoir:
Assainissement du marché de la viande, 6.937 millions.
Assainissement de la vitieniture, 6.970 millions.
Assainissement du marché du lait et des produits laitiers, 1.800 mil

lions.

Baisse de 15 p. 100 sur le matériel agricole, 13.000 millions.
Fonds forestier national, 6.500 millions.

Total, 35.207 millions, plus 2.910 millions d'autorisations de pro
gramme concernant le fonds forestier national.

L'Assemblée nationale a jugé nécessaire de maintenir le fonds
forestier national dans le cadre des comptes spéciaux et votre com
mission des finances vous propose d'approuver celle décision qui
correspond très exactement aux positions prises par le Conseil de
la République, lors de l'examen des budgets précédents.
Elle a, d'autre part, effectué deux réductions indicatives dont votre

commission vous propose également l'acceptation : l'une de 1.000 F
au chapitre 81-22 « Prophylaxie des maladies des animaux », afin
d'obtenir que 30 p. 100 au moins du fonds d'assainissement du mar
ché de la viande soient affectés directement, dans les années à
venir, à la prophylaxie des maladies des animaux, l'autre de 1 mil
lion au chapitre 81-26 « Primes et indemnités diverses attribuées en
vue de l'assainissement des vignobles » afin d'appeler l'attention du
Gouvernement sur les conditions dans lesquelles les dispositions rela
tives aux prestations d'alcool vinique sont, appliquées dans certains
départements.
La situation du fonds d'assainissement du marché de la viande

a appelé tout spécialement l'attention de votre rapporteur. Vous vou
drez bien trouver, ci-dessous, le texte d'une note qui, à sa demande
a été fournie par le service intéressé.

Fonds d'assainissement du marché de M viande.

I. — Modalités d'emploi des crédits.
Les actions destinées à la régularisation du marché du bétail et

des viandes poursuivies en 195Ï sont de Trois sortes:
a) Politique de stockage;
b) Encouragement à l'exportation ^
c) Amélioration des circuits.

Procédure.

1° Opération de stockage:
A. — Décision. — Exécution. — Compte tenu de la situation du

marché le ministre de l'agriculture et le ministre des finances, des
affaires économiques et du plan fixent d'un commun accord l'impor
tance du stock à réaliser et les moyens financiers à mettre, en con
séquence, à la disposition de la société interprofessionnelle chargée
de l'exécution des opérations techniques. Les décisions sont consa
crées par des conventions passées entre les deux ministres intéresses
et ladite société, conformément aux dispositions du décret no 53-9$
du 30 novembre 1953 relatives aux statuts, à l'organisation et au
fonctionnement des organismes d'intervention économique de carac
tère privé. L'exécution desdites conventions est réglée dans le détail
et contrôlée par un commissaire du Gouvernement désigné par le
ministre de l'agriculture, et un contrôleur d'Klat désigné par le
ministre des finances, des affaires économiques et du plan.
B. — Procédure financière. — Le transfert des fonds au compte

de la société fait l'objet d'un arrêlé du ministre de l'agriculture.
Ces fonds constituent seulement des avances, que la société est

tenue de rembourser au fur et à mesure de ses ventes.Suivant
les règles appliquées, celle-ci ne dispose donc pas <ie fonds de
roulement et la célérité de son intervention sur le marché demeure
subordonnée à l'octroi plus ou moins rapide des avances nécessaires.
D'autre part, le réemploi des sommes remboursées est subordonné

a une décision du ministre des finances, des affaires économiques
et du plan autorisant le rattachement desdites sommes au chapitre
considéré. Cetle procédure est trop lourde compl* tenu des délais
nécessaires pour la mise à la disposition de la société des crédits
et le rattachement des sommes remboursées.
L'institution d'un compte de réserve destiné à compenser au profit

de la société la perte de temps résultant de celle situation ne suffit
pas à tempérer cet inconvénient très grave de la procédure budgé
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taire qui aboutit sous celte forme sinon à paralyser du moins à
priver de souplesse l'action du fonds.

2» Encouragement à l'exportation:
Les demandes de concours financiers présentées par les exporta

teurs sont examinées par le comité interministériel et interprofes
sionnel assistant le ministre de l'agriculture pour la gestion du
fonds. Ce comité, qui se réunit à raison de deux séances par semaine
émet son avis d'après les justifications présentées et en se basant
sur l'intérêt de l'exportation et la situation générale du marché.
Les propositions d'exportations acceptées font l'objet d'une conven
tion entre l'exportateur, d'une part, et le ministre de l'agriculture
et le ministre des finances, des affaires économiques et du plan,
d'autre part, en application du décret n» 03-933 du 30 novembre 1953
précité.
Les sommes dues à l'exportateur sont liquidées et arrêtées par

le service sur la base de la convention intervenue dès que l'inté
ressé lui en fait la demande en remettant les jusliticalions d'expor
tation. U: n délai de quatre à six semaines est nécessaire, en géné
ral, aux services comptables du Trésor pour exécuter la décision de
payement.

3° Amélioration des circuits:
Le concours financier pour l'amélioration des circuits est accordé

suivant la même procédure (demande examinée par un comité de
gestion, établissement d'une convention).

Conclusions.

Procédure financière. — Pour toutes les opérations relatives ii la
régularisation du mar:hé du bétail et des viandes la procédure
flnanclèra utilisée est celle qui est prévue en matière budgétaire,
mais élie est assortie d'un double contrôle (contrôleur d'État et
contrôleur des dépenses engagées) et de diverses modalités parti
culières aux dépenses effectuées su* ressources atVctées (titre Vltl).
Organisme de décision. — Les précisions ci-dessus font ressortir

la nécessité d'une décision commune du ministre des finances, des
affaires économiques et du plan et du ministre de l'agriculture.
Toute affaire impliquant l'utilisation des crédits du chapitre donne
lieu à l'établissement d'une convention dont, par application des
dispositions du décret n" 53-933 du 30 novembre 1953, le ministre
des finances et des affaires économiques est-cosignataire.
Organismes d'exécution. — Administration et gestion du fonds:

l'administration centrale du ministère de l'Agriculture.
Kxëeulion des opérations techniques du stockage: la société inter

professionnelle du bétail et des viandes.
Rôdement des dépenses: préfets (ordonnateurs secondaires des

dépenses) et comptables publics du Trésor.

II. — Utilisation des crédits en 1951.

1» Action de stockage (au 31 octobre 1951, en millions de francs) :
Total des crédits mis <\ la disposition de la S. I. B. E. V. pour

l'exécution des tranches successives de stockage, 7. 4SI.
A déduire :

Remboursements effectués par la société, 3.913.

ï'révMons d'avances supplémentaires pour nouvelles tranches de
stockage ii exécuter fin 1951, 2.000.

Tolal, 5.571 (1).
2° Encouragement à l'exportation:
Tolal des crédits engagés au 31 octobre 19.» i,- rA
Prévision d'engagement pour la fin de l exercice, J0.

Total, 302.
La modicité des crédits utilisés pour l'encouragement à l'exporta

tion s'explique par le fait que les prix sur le marche mondial sont
sensiblement égaux à ceux qui sont pratiqués en trame.
3° Amélioration des circuits:

Total des avances accordées au 31 octobre 1951, 215.

Article i.

*insi qu'il a été exposé sous l'article 2, la présente disposition
autorise l'attribution, en 1955, au titre de l'habitat rural e t dieas m'é
tions nivales, de prêts pour un montant total de 8 milliards,onledss
crédits de payement correspondants étant prélevés sur le fonds
d'expansion économique.
Votre commission des finances vous propose d'accepter cet article

sans modification, de même que tous les suivants.

Article 5.

Il s'agit ici, d'attribuer aux agriculteurs, dont la qualité de
mi"rant a été reconnue par le ministre de 1 agriculture, le bénéfice
des (.HlTOn'iits prêts sociaux qui ne pourraient, sans cela, être atln-
bues à certains d'entre eux qui ns remplissent pas les conditions
habituelles, notamment les conditions d'âge.

Article 6.

a nrésente disposition prévoit que, sur les fonds mis à la dis
position du conseil supérieur de la chasse.,déon [1^vement annuel correspondant au montant de la. rémunération d un
inspecte u r gen é ral et de deux con bsedrvateurs ndes ea£ etur"ore dtess
icnette somme étant rattachée au budget selon la proccduie des
fonds de concours.

L'attention de votre commission a été attirée sur cette dispo
sition qui réalise une nouvelle extension de la procédure des fonds
de concours dont le caractère excessif a été signalé précédemment,
mais elle a reconnu qu'il s'agissait, en l'espèce, d'une régularisa
tion, le pouvoir législatif ayant admis cette prise en charge par
le conseil supérieur de la chasse, lorsqu'en 1910 ont été supprimés
les emplois d'inspecteur général et de conservateurs des eaux et
forêts.

Tout en regrettant que cette régularisation n'intervienne qu'avec
un retard de huit ans, votre commission des finances est d'avis da
l'accepter.

Article 7.

Cet article a pour objet de proroger jusqu'au 31 décembre 1955
le iégime de financement des travaux d'équipement rural organisé
par la loi du 14 août 1917 (versement de subventions, moitié en
capital, moitié en annuités).
Les observations de votre commission concernant la liaison de

ce régime avec le nouveau système du fonds national ont été expo
sées ci-dessus, x l'occasion des chapitres 01-60 et 60-12.

Article 8.

Il est proposé d'autoriser l'engagement, par anticipation sur les
crédits de 1950, de 10 millions de dépenses pour le concours géné
ral agricole.

Article 9.

La présente disposition prévoit le rattachement, à titre de fonds
de concours, du produit de la vente des publications éditées par
les services du ministère de l'agriculture. Il s'agit de l'extension
d'un procédé déjà utilisé par un grand nombre de départements
ministériels.

Article 10.

En vertu de ces dispositions, la taxe de contrôle de la salubrité
des viandes sera désormais rattachée, non plus aux produits divers
du budget général, mais aux ressources du titre VIII « dépenses
effectuées sur ressources affectées » afin de compenser, à due con
currence, des dépenses de prophylaxie des maladies des animaux.

Articles 11 et 12.

Ces deux articles ont été ajoutés, en séance publique, à l'effet
de modifier à nouveau le régime des prestations d'alcool vinique.
Le ministre de l'agriculture s'était d'abord opposé à leur vote,

faisant valoir qu'ils ne trouvaient pas leur place dans la loi de
développement budgétaire; il les a finalement acceptés, sous réserve
d'une légère modification.
L'article lt dispose que désormais les producteurs de vins dont

la récolte globale n'excède pas 75 hectolitres, sont dispensés des
prestations, ce chiffre se substituant à la limite actuelle de 200 hec
tolitres.

Pour compenser la différence, l'article 12 autorise les viticulteurs
qui ne désirent pas distiller à faire détruire leurs marcs moyennant
autorisation.

Ces dispositions ont été votées à une très forte majorité à l'As
semblée nationale (007 voix contre JÔ).
Considérant qu'elles ne ressortissent pas directement ii sa com

pétence, votre commission des finances laisse à la commission de
l'agriculture le soin de.se prononcer à leur égard.
Sous le bénéfice des remarques et des modifications ci-dessus

indiquées, votre commission vous propose d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au minisire de l'agriculture au titre des
dépenses ordinaires pour l'exercice 1955, des crédits s élevant à la
somme de H. 957. 811.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 11 millions de francs, au titre I: « Dette publique

et dépenses en atténuation de recettes, chapitre 15-81, « Rembourse
ment sur produits divers des forêts »;
A concurrence de 13.013.790.000 F, au titre III: « Moyens des ser

vices »; . ,
Et à concurrence de 1.333,051.000 F, au titre IV : « Interventions

publiques ».
Art.2 — Il est ouvert au ministre de l'agriculture, pour l'exer

cice 1955, au titre des dépenses en capital, des crédits s'élevant à
la somme de 53.49S millions de francs et des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 62.500 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'État » à concurrence

de 3.951.083.000 F pour les crédits de payement et de 4.918 mil
lions de francs pour les autorisations de programme;
Au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de

l'État » à concurrence de 49.546.912.000 F pour les crédits de paye
ment et de 57.552 millions de francs pour les autorisations de pio-
gramme.

A r t.3. n est ouvert au ministre de l'agriculture, pour l'exer
cice 1955, au titre des dépenses effectuées sur ressources affectées,
des crédits s'élevant à la somme totale de 28.70;..999.000
Ces crédits de pavement sont applicables au titre VIII: « Depen-

penses effectuées sur ressources affectées ».
Ar t.i.— Le montant maximum des prêts qui pourront être attri

bués pour l'exercice 1955 au titre de l'habitat rural et des migra
tions rurales est fixé à la somme de 8 milliards de francs.
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ni De ce total devront êlre déduits les remboursements eJIcclu' s
pa (r l aDsoc îé téotdla ns lés deux derniers mois de l'exercice et dont le
montant ne «eut être chiffré actuellement.
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Art. 5. — L'article 60 du code du crédit mutuel et de la coopération
agricoles est complété comme suit:

* 2" Dans tous les cas, aux agriculteurs dont la qualité de
migrant aura été reconnue par le ministre de l'agriculture. »
Art. 6. — Sur les fonds mis à la disposition du conseil supérieur de

la chasse, il sera effectué un prélèvement annuel correspondant au
montant de la rémunération d'un inspecteur général et de deux
conservateurs des eaux et forêts.
Cette somme sera rattachée au budget de l'agriculture selon la

procédure des fonds de concours.
Art. 7. — Les dispositions relatives au financement de l'équipe

ment rural prévues par l'article 1er de la loi n° 47-1501 du li août
1947, modifiée et complétée par les textes subséquents et en parti
culier par l'article 19 de la loi n° 19-482 du 8 avril 1919 et l'article 3
de la loi n° 53-80 du 7 lévrier 1953, sont prorogées jusqu'au 31 décem
bre 1355.

Art. 8. — Le ministre de l'agriculture est autorisé à engager, en
1955, par anticipation sur les crédits qui lui seront alloués pour
l'exercice 1956, des dépenses s'élevant à la somme de 10 millions de
francs applicables au chapitre 4-5-11 « Concours général agricole ».

'Art. 9. — Le produit de la vente des public» lions éditées par les
services du ministère de l'agriculture sera versé au Trésor pour être
rattaché au budget da département intéressé selon la procédure
des fonds de concours.

Art. 10. — Le produit des droits perçus au titre des articles 9, 14
et 15 de la loi du 7 juillet 1933, modifiés par les articles 12 et 14
de la loi n° 48-1971 du 31 décembre 1W8 et par les articles 5 et 6
de la loi n» 51-126 du 16 avril 1951, sera rattaché au fonds d'assai
nissement du marché de la viande pour être affecté aux Irais de
contrôle sanitaire des abattoirs industriels, des fabriques de conserves
et des magasins frigorifiques.
Art. 11. — L'article 1« du décret n» 51-95G du 14 septembre 1951

relatif à l'assainissement du marché du vin est ainsi complété:

« Toutefois, les producteurs de vin dont la récolte globale n'excède
pas 75 hectolitres sont dispensés des obligations prévues par le pré
sent article. »

Art. 12. — Les deux premiers alinéas de l'article 3 du décret
n° 54-956 du li septembre 1951 relatif à l'assainissement du marché
du vin sont ainsi modifiés:

« Lorsqu'un viticulteur ne désire pas faire distiller et veut détruire
ses marcs, il doit demander l'autorisation de le faire cinq jours
au moins à l'avance et produire un certiticat indiquant leur teneur
en alcool.

« La destruction aura lieu sous le contrôle et la surveillance des
employés de l'administration. Toutefois, si ceux-ci ne se présentent
pas à l'heure convenue, il y est valablement procédé en leur
absence. »

ANNEXE N' 720

(Session de 1954. — Séance du 15 décembre 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère tSes travaux publics,
des transports et du tourisme pour l'exercice 1955 (III. — Marine
marchande), par M. Courrière, sénateur (1).

Mesdames messieurs, avant d'aborder la discussion des éléments
du budget de la marine marchande, il apparaît nécessaire, à votre
rapporteur, de donner quelques indications sur divers points inté
ressant notre flotte de commerce et de pèche, ainsi que sur la
situation de la pêche maritime.
Il est apparu également nécessaire, à votre rapporteur, de fournir

quelques indications sur des sujets intéressant les activités de la
marine marchande.

I. — ÉTAT DE LA FLOTTE

Nous reproduisons ci-dessous les renseignements recueillis dans
le remarquable rapport que M. Mazier a fait à l'Assemblée nationale:
Le tableau ci-dessous fait apparaître les progrès continus réali

sés depuis la Libération.
1939, 5/0 navires de plus de 100 tonneaux de juge brute; tonnage

total, 2.733.633.
1915, 215 navires restant à flot de plus de 100 tonneaux de jauge

brute; tonnage total, 870.121.
1951, 723 navires de plus de 100 tonneaux de jauge brute; tonnage

total, 3.127.794.
1er octobre 1952, 741 navires de plus de 100 tonneaux de jauge

brute; tonnage total, 3.393.839.
1er octobre 1953, 752 navires de plus de 100 tonneaux de jauge

brute; tonnage total, 3.514.620.
I01, octobre 1951, 731 navires de plus de 100 tonneaux de jauge

brute; tonnage total, 3.591.030.
« Le tonnage se décompose de la façon suivante:
Navires à passagers, 92; tonnage total, 870.765.
Pétrolière, 116; tonnage total, 980.364.
Cargos, 52C; tonnage total, 1.739.901.

"Totaux, 734; tonnage total, 3.591.030.

« Notre flotte se classe ainsi au cinquième rang dans la flotte
mondiale, dont nous représentons -4 p. 100.

« Sa reconstruction proprement dite est en voie d'achèvement.
Les livraisons de navires neufs atteignent, au 1" octobre 1954,
435.000 tonneaux pour les chantiers étrangers et 935.000 tonneaux
pour les chantiers français.

« Parmi les navires livrés en 1954, on peut signaler en particu
lier 2 caboteurs de 800 tonnes qui sont les premiers bâtiments de
commerce français propulsés par turbines à gaz.

« Le tonnage restant à livrer à cette date s'élève h 30.000 ton
neaux.

« Ainsi, comme nous le signalions déjà l'an dernier, grâce aux
efforts de l'État qui a mené rapidement la reconstruction, et grâce
aux commandes de l'armement qu'est venue stimuler l'aide à la
construction navale, le tonnage global en service dépasse de plus de
800.000 tonneaux celui de 1939.

« Il importe toutefois de regarder de près ces chiffres qui, à pre
mière vue, peuvent prêter à clés conclusions trompeuses.

« Si l'augmen lation de notre flotte s'est accompagnée d'un effort
d'assainissement (185.000 tonneaux de jauge brute ont été vendus
à l'étranger ou à la démolition en 1953), il n'en reste pas moins
qu'il faut tenir compte de l'âge et de la qualité des navires qui
la composent.

« Or, comme nous l'avons déjà signalé les années précédentes,
elle a été reconstituée en partie avec des moyens de fortune. Sans
doute 1.900.000 tonneaux construits postérieurement à 1915 en cons
tituent l'armature essentielle. Mais 700.000 tonneaux construits en

série pendant la guerre, dont 49G.000 tonneaux de Iiberty-ships et
200.000 tonneaux de pétroliers T. 2 encore en service, représentent
une Hotte de transition dont le renouvellement s'avère de plus en
plus nécessaire. En outre, près de 300.000 tonneaux sont constitués
par des navires âgés de 25 ans ou plue.

« 11 convient aussi de considérer la répartition par catégorie, qui
a beaucoup évolué depuis 1939, puisque le tonnage de paquebots
depuis celte date a diminué de 303.000 tonneaux, que le tonnage
cargos a augmenté de 558.000 tonneaux et le tonnage des navires
citernes de 515.000 tonneaux. »

A. — Les paquebots.

Le nombre des navires à passagers n'est que de 92 contre 146
en 1939. Pour 1951, malgré la mise en service au cours de l'année
(octobre 1953 à octobre 1951) de six paquebots jaugeant 47.775 ton
neaux, l'augmentation n'est que de 12.962 tonneaux et le nombre
d'unités reste le même, car six navires jaugeant 34.813 tonneaux
ont été radiés de la flotte. Le tonnage actuellement commandé ne
s'élève qu'à 4.000 tonneaux, constitué par un stationnaire mixte.

« Cette régression du tonnage des paquebot; s'explique, comme
nous l'avons indiqué l'an dernier, par la prudence des armateurs
en face du développement du transport aérien.

« ll est curieux cependant de noter que le nombre de passagers
transportés par mer continue d'augmenter parallèlement à celui
des" passagers transportés par air; par mer en 1918 : 620.000; en
1951: 728.000; en 1952: 887.000; en 1953 : 888.000; en 1954 le nom
bre semble devoir bien être supérieur; par air en 1948: 250.000;
en 1951: 329.000; en 1952: 445.000; en 1953 : 505.000.

« Toutefois, une évolution s'est produite dans la nature de la
clientèle; cela pose de nouveaux problèmes quant à l'aménagement
des bateaux; enfin l'importance de l'investissement concourt S
créer chez l'armement des hésitations qu'illustre par exemple la
question du paquebot de l'Atlanlique-Nord. »

B. — Les pétroliers.

« Les pétroliers tiennent une place de plus en plus importante
dans notre flotte: 980.000 tonneaux contre 320.000 en 1939. Cela n'a
rien de surprenant si l'on note qu'en 1953, sur un total de
37.635.0)0 tonnes de produits importés, les hydrocarbures ont repré
senté 22.200.000 tonnes contre 8.300.000 en 1938. La tendance &

un accroissement considérable de ce tonnage rend urgente la moder
nisation de notre flotte pétrolière. Sans doute les mises en service
d'octobre 1953 à octobre 1951 ont dépassé les radiations de six
unités et de 137.000 tonneaux.. Mais, malgré la radiation de
110.000 tonneaux d'unités démodées, il reste encore dans notre flotta
pétrolière, outre les 200.000 tonneaux de T. 2. 175.000 tonneaux de
navires de plus de quinze ans dont les taux de fret actuels ren
dent l'exploitation très difficile. »

C. — Les cargos.

« Si, comme on le verra plus loin, la part du pavillon français
dans le trafic international a légèrement augmenté en 1953, iien
que le tonnage en service n'ait pas varié depuis un an, il n'en
reste pas moins que la flotte de cargos est encore constituée par
une fraction importante de navires de transition (600.000 tonneaux
de liberly-ships et d'Empire) et de navires cie plus de vingt ans
(150.000 tonneaux), alors que le chiffre des commandes en cours ne
s'élève qu'à 135.000 tonneaux.

« En ou Ire, et ceci est particulièrement vrai en ce qui concerne
le transport des marchandises pondéreuses, la longueur clés parcours
tend à augmenter, occasionnant des besoins supplémentaires de
tonnage.

« Ainsi, pour chacune des catégories constituant notre flotte, un
effort important reste à faire pour lui permettre de soutenir la
concurrence sur le marché international des frets ».

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°" 9302, 9-521, 9654,
9672, 9511. 9597 et in-8° 1675; Conseil de la République; il0 709
(année 1954).,
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II. - LA CONSTRUCTION NAVALE

A. — La flotte de commerce et la balance dos comptes.

Une (lotie de commerce prospère constitue l'un des facteurs
essentiels du tiéveloppemen t économique du pays.
Pour l'aimée 1V53, sans la marine marchande, le déficit de notre

balance, qui s'élevait à 220 millions de dollars, aurait atteint
UiO millions de dollars.

D'aulre part, on admet que la carrière de vingt ans d'un navire
rapporte environ 4 fois son prix en devises étrangères par les frets
qu'il encaisse et par les devises qu'il permet de ne pas décaisser.
La France transportait sous son propre pavillon:
Avant guerre, 40 p. 100 des marchandises embarquées et débar

quées.
En 1918, 33 p. 100; en 1952, 47 p. 100; en 1953, 51 p. 100.
Avant guerre, 40 p. 100 des passagers passant par les ports

français

En 105», 30 p. 100; en 1952, 53 p. 100; en 1953, 52 p. 100.
Du point de vue devises, les frets et prix de passages perçus

par les navires français en 1953 étaient les suivants:

DÉSIGNATION
G A I N

de devise*.

ÉCONOMIE

da devises.

lanUiurus de lraiice.)

sl° Valeur des frets perçus à l'expor
tation :

Transports vers l'étranger
Transports vers les territoires d'ou
tre-mer

£■> Valeur des frets perçus à l'impor
ta lion:

Tr a ports en provenance de
l'élranger

Transports en provenances des ter
ritoires d'outre-mer

3° Valeur des frets perçus entre pays
et rangers

4° Valeur des passages:
Passagers français
Passagers étrangers o.

11,5

»

»

»

48

»

10,5

n

21,5

34

25

»

33,5
)>

OÔ
oo 117

Au total, le bilan économique de l'activité de notre pays en 1953
S'établit comme suit:

Économie de devises, 417 milliards de francs.
Gain de devises, 33 milliards de francs.
Ces chiffres sont d'ailleurs inférieurs à la réalité, car ils ne

tiennent pas compte du trafic inter-escales impossible à apprécier
et des devises que laissent, à bord de nos paquebots, les passagers
étrangers au cours «les traversées.
Mai si la flotte que nous possédons obtient ces résultats, celle

que nous ne possédons pas nous coûte cher, car nous devons, pour
y suppléer, avoir recours au pavillon étranger.
Parce que la flotte française était insuffisante, la France a dû

consacrer aux dépenses de fret, entre avril 1918 et avril 1919;
172 millions de dollars sur les 700 millions mis à sa disposition par
l'F.. C. A. au cours de cette période. Elle dépensait ainsi en fret
21,5 p. 100 de l'aide américaine, alors que cette proportion n'était
eue de 3,9 p. 100 pour la Grande-Bretagne, 10 p. 100 pour la bizone
et l'Autriche et 6 p. 100 pour l'Italie.
En 1953, la dîme que la France a été obligée de payer aux

armateurs étrangers est de 198 millions de dollars, sans compter
ce que les passagers français ont payé aux armements étrangers.
En résumé, la flotte de commerce française a permis à notre

pays en 1953:
D'économiser 335 millions de dollars (1) environ;
De toucher effectivement 95 millions de dollars (1), mais son

insuffisance nous a coûté 200 millions de dollars environ.
La flotte marchande n'est pas moins indispensable en temps de

guerre : pendant la première guerre mondiale, on avait dépensé en
France en huit mois de guerre, pour l'affrètement de la flotte étran
gère nécessaire A nos ravitaillements essentiels, plus que nous ne
l'avions fait en quarante ans pour la protection de la marine mar
chande. ...
Pour terminer et pour situer l'armement français par rapport

aux grands ensembles économiques nationaux, rappelons que son
chiffre d'affaires, de près de 200 milliards environ, place l'industrie
des transports maritimes parmi les 5 ou 6 premières industries
françaises et que notre flotte fait vivre directement: aO.000 navi
gants 1° 000 employés sédentaires et 45.000 ouvriers de la construc
tion navale, soit près de 110.000 Français, sans compter les dockers
et les fournisseurs de l'armement et des chantiers. , .
L'industrie des transports maritimes présente la caractéristique

essentielle d'être soumise entièrement à la _ concurrence interna
tionale. Le tarif douanier protège les autres industries et 1 agricul
ture : rien d'équivalent n'existe et ne peut exister pour la marine
marchande ; les navires de chaque pays se disputent les frets de tous
les pays et les océans sont leur commun champ d action et de
rivalité.

Puisque l'industrie des transports maritimes s'exerce ainsi en
dehors des barrières douannières, elle ne peut prospérer et même
subsister que si elle bénéficie de conditions au moins comparables
à celle de ses concurrents étrangers. Or, il est notoire que l'arme
ment français est handicapé dans sa lutte, pour divers motifs, dont
les uns sont permanents et dont les autres peuvent trouver remède.
Handicap de la situation géographique de la France. - Nos ports

constituent des points d'escale pour les navires étrangers venant de
toutes les parties de l'Europe et qui peuvent y faire la cueillette ca
leur complément de cargaison en demandant des frets très bas qua
nos armateurs ne peuvent consentir.
Handicap du déséquilibre du commerce extérieur de la France. —

Nos importations sont constituées principalement par des matières
premières pondéreuses ou volumineuses, alors qu'à l'exception de
l'exporlation de notre production sidérurgique, nous expédions suri
tout des produits finis ou des produits naturels de qualité.
Iiandicap des charges d'exploitation et particulièrement des charges

sociales. — Il est admis que les charges sociales, pesant sur noire
exploitation, excèdent d'environ 40 à' 50 p. 100 celles des arme
ments concurrents.

Compte tenu de la compétition internationale que doit livrer
l'armement français et des handicaps qu'il supporte dans cette
compétition, il est donc essentiel qu'il puisse au moins acquérir
ses outils de travail, c'est-à dire ses navires, aux mêmes conditions
que les armrteurs étrangers si l'on veut qu'il puisse se battre à
armes égales avec ses concurrents.
Deux moyens doivent être conjugués dans ce but:
Permettre aux chantiers français de livrer aux armateurs des

navires au prix international. Ce fut l'objet de la loi du 21 mai
1V51, dite « loi relative à la construction navale »;
Permettre aux armateurs d'avoir à bon marché des moyens de

trésorerie leur facilitant la commande de ces navires, et ce serait
l'objet d'une loi sur le crédit maritime.
Or, l'industrie maritime est une des moins favorisées sous le

rapport du crédit: la fortune qu'elle peut offrir en gage est flottante
et si l'armateur a théoriquement la ressource d'hypothéquer son
navire, il n'en a pas toujours la possibilité. 11 en résulte que l'arme
ment obtient les crédits qu'il veut quand les affaires marchent bien,
et qu'il n'en trouve qu'à des conditions très onéreuses quand elle*
marchent mal. Or, c'est précisément à ce moment-là que l'armateur
sollicite des prêts, puisque la crise des frets, baromètre sûr des
échanges internationaux, précède toujours les crises économiques
mondiales.

Et cependant nulle industrie ne peut tirer meilleur parti du crédit
que l'industrie maritime. Le relèvement des frets, dû à l'activité
des transports inlernationaux, annonce toujours le réveil écono
mique mondial. Avant de transformer ou de consommer, il est
nécessaire de s'approvisionner en matières premières; il faut donc
organiser les moyens de transport et. pour cela, faire appel au
crédit.

i:. — Les besoins de notre flotte.

Les considérations qui précèdent nous amènent tout naturellement
à mesurer l'effort qu'il reste à accomplir pour donner à notre flotte
de commerce la place qui doit légitimement lui revenir dans l'éco
nomie du pays.
En 1953, nos importations par voie maritime ont totalisé

37.000.000 tonnes contre 39.700.000 en 1952 et 37.900.000 tonnes en
1951. La part du pavillon français qui était de 41, j p. 100 en 1951 et
47,5 p. 100 en 1952, a atteint 53,3 p. 100 en 1953.
Les exportations par voie mari lime ont représente 10 millions de

tonnes contre 15 millions de tonnes en 1952 et 15.870.000 tonnes
en 1951. Les navires français ont transporté 40,5 p. 100 de ce tonnage
contre 46 p. 100 en 1952 et 47,5 p. 100 en 1951.
Alors que les importations ont marqué, par rapport à 1952, une

baisse qui s'explique essentiellement par la diminution considé
rable des achats de .charbon aux U. S. A. (300.000 tonnes en 1953
contre 3.500.000 tonnes en 1952), les exportations, en revanche, ont
accusé un léger accroissement par rapport aux années précédentes.
En ce qui concerne les importations, l'amélioration des trans

ports effectués sous pavillon français est freinée par le manque de
pétroliers, les navires français n'ayant transporté, en 1953, que
49,6 p. 100 des produits pétroliers contre 58,7 p. 100 pour les autres
marchandises importées.
Quant aux exportations, plus de la moitié des transports sont

encore réalisés sous pavillon étranger.
Ces quelques chiffres soulignent les insuffisances actuelles de

notre armement, malgré les progrès déjà réalisés et que nous allons
examiner maintenant.

C. - Les réalisations et les résultats
de la loi d'aide à la construction navale.

Les effectifs des chantiers français sont passés de 31.000 ouvriers
à 45.000 en 1950 et se tiennent depuis lors aux environs de ce chiffre.
Depuis la libération, nos chantiers ont sorti:
36 paquebots, 92 cargos longs-courriers, 46 grands pétroliers,

12 pétroliers caboteurs, 8 bananiers, 29 caboteurs, 93 chalutiers,
39 navires divers, 69 navires de guerre.
Le texte ci-dessous donne une idée de la progression (en ton*

neaux) :
Livraison: 1950, 167.000: 1951, 175.000; 1952, 231.000; 1953, 193.000.

— Prévisions pour 1951, 295.000.
Lancements: 1950, 176.000; 1951, 189.000; 1952, 1 79.000. 19 >3,

221.000. - Prévisions pour 1951, 300.000.
Mise sur cales: 1950, 161.000. 1951, 110.000. 1952, 220.000; 19o3,

228.000. — Prévisions pour 1954, 300.000.
(1) Monnaie de compte.
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Celle progression, à partir de 1952, doit être considérée comme
la conséquence de la loi du 2i mai 1951 sur la construction navale,
dite loi Defferre.
Tant en 195 k qu'en 1955, les chantier? français utiliseront à plein

leur capacité de production qui est de 300.000 tonneaux, et tes der
nières statistiques mondiales de la construction navale indiquent
que la France a actuellement sur ses cales 7,S2 p. 100 des navires
en construction dans le monde

Au delà de 1955, la situation est par contre incertaine. Le manque
de commandes est un lait constaté par toutes les nations maritimes
et la France n'échappe pas plus que les autres aux conséquences de
la crise mondiale des frets.
Le tonnage jauge brute des constructions neuves pris en com

mande par les chantiers, détroit depuis 1952. 11 se présente ainsi:
Année 1951:

Armements français, 138.000; armements étrangers, 03.000.
Année 1952:

Armements français, 3)5.000; armements étrangers, "8.000.
Année 1953:

Armements français, 7C.COO; armements étrangers, 60.000.

Année 1951 (!«■ semestre):

Armements français, 23.000; armements étrangers, 33.000.
Total, "86.000.

Il est à noter que sur ce total, 138.000 tonneaux de jauge brute
environ, ont été pris en « relais » par le ministère des affaires
économiques (aide normale à l'excoriation) et que 61S.000 tonneaux
de jauge brute environ relèvent de la loi d'aide.
Les cours actuels des frets, bien qu'en légère reprise, ne lèvent

pas toutes les appréhensions des armateurs qui hésitent à com
mander. Il est en effet permis de penser que ,a flotte mondiale cor
respond approximativement aux besoins normaux de la planète. Dans
ces conditions, les possibilités de commande se réduisent au renou
vellement des navires hors d'Age. Les besoins nationaux ainsi limités
risquent d'être insuffisants pour assurer le plein emploi aux chantiers
français.
Un effort sérieux doit être fait pour amener chez nous des com

mandes de l'armement étranger.
Cet effort ne doit pas seulement être un effort de l'État mais aussi

e'_ surtout un effort des chantiers eux-mêmes. ,

Les chantiers doivent pouvoir tirer aujourd'hui le bénéfice de
leur destruction car ils se trouvent entièrement modernisés et à

égalité technique avec leurs concurrents étrangers. Dans l'état actuel
des choses, l'élément principal de surcharge de notre conslruction
navale est que le navire fait appel pour 50 ou 60 p. 100, suivant
les types de navires, à d'autres secteurs industriels (matières pre
mières, mécanique grosse et petite, électricilé) et, de ce fait, doit
incorporer dans ses prix les écarts constatés dans ces différents
secteurs moins évolués.

L'Étal intervenant par la loi Defïere pour combler celle diffé
rence, il est devenu possible à nos chantiers de pratiquer des prix
concurrentiels, et, effectivement, d'importantes commandes ont été
enregistrées.
Mais, devant la réduction mondiale de la demande, la concur

rence qui, nier, portait sur les seuls prix, joue maintenant sous
une forme nouvelle, celle des conditions de payement à termes plus
ou moins différés.
Si dans le cas des commandes nationales, il s'agit de long terme,

dans le cas des commandes étrangères il ne peut être question que
de court et de moyen termes. Le problème est de ce fait plus facile
4 résoudre

111. — LE CREDST A L'ARMEMENT FRANÇAIS
POUR LA CONSTRUCTION

l'n projet de loi prévoyant en faveur de l'armement, d'une part,
des bouilications d intérêts, d'autre part la garantie do l'I-ilat pour
les emprunts contractés à long terme en vue du développement et
du renouvellement de la flotte marchande française, avait été exa
miné dès 1953 par le conseil supérieur.
Au cours des discussions qui ont suivi, le département des

tinances a 'ait remarquer que la loi du 31 décembre 1953 sur les
comptes spéciaux du Trésor avait prévu (art. 1/ et 50) ces bonifi
cations et également la garantie.
Le décret du 18 mars 1951, pris en application desdits articles,

a en conséquence institué en faveur de l'armement un régime par
ticulier ramenant à 5 p. loi», sous certaines conditions, le taux des
emprunts contractés par l'armement.
Par décret du 7 décembre dernier, le taux de 5 p. 100 a été

ramené à 4,5 p. 100, ce qui met l'armement à égalité avec la sidé
rurgie et les Charbonnages de France.
C'est évidemment un résultat dont il y a lieu de se féliciter, mais

n'ayant pas retenu la garantie de l'Elal, il n'apporte aucune solu
tion aux difficultés que recontre l'armement moyen à trouver les
londs qui lui sont nécessaires.
Les gages que peuvent fournir les armateurs sont des gages

flottants qui légalement sont susceptibles d'hypothèques. Mais
comme je l'ai dit l'an dernier, l'hypothèque maritime, dont la loi
du 19 février 1919 a pourtant fait un gage solide, se heurte à l'hos
tilité des grandes sociétés de crédit à long terme — Crédit foncier,
Crédit national — traditionnellement axés v sur l'hypothèque immobi
lière, plus durable et dont la dépréciation est, de ce fait, plus lento:
J'avais déjà attiré l'attention des ministres dans mon rapport .

de l'an dernier; je me permets d'insister à nouveau. Le développe
ment de notre (lotte marchande, par suite du prix des navires
modernes, est obligatoirement lié au crédit, lequel est difficile pour
tous, mais plus particulièrement pour les affaires maritimes.

Le monde maritime est pourtant un monde restreint, qu un orga
nisme de crédit spécialisé peut rapidement connaître et suivre
ensuite très facilement.

En dehors des sûretés réelles matérielles, il y en a d'autres
comme les compétences professionnelles ou la progression constante
et sage d'une affaire, tons éléments facilement appréciables par un
organisme à champ d'action limité, mais que les grandes sociétés
de crédit ne peuvent retenir et, en tous cas, ne retiennent que pour
les grandes compagnies, dont ce n'est pas diminuer l'importance
que de dire qu'elles ne sont qu'une partie de la puissance maritime
française.

Il appartient donc, au Gouvernement de continuer son effort et
de rechercher une formule de complément au système des bonifica
tions alin de permettre a l'armement moyen et petit de se pro
curer les fonds qui lui sont nécessaires pour se moderniser et se
développer.

Sans un effort dans ce sens, la loi d'aide au cabotage, notam
ment, ne fera que prolonger de quelques mois un secteur mourant
et la loi d'aide à la construction risque fort de devenir sans objet.

IV. — LES COMPAGNIES SUBVENTIONNÉES

Il s'agit de la Compagnie générale transatlantique et de la Compa
gnie des messageries inaiifimes, toutes deux liées à l'État par des
contrais modifiés par des avenants qui ont été ratifiés par le Par
lement au mois d'août dernier.

Ainsi la situation que nous avions dénoncée l'an dernier lors du
vote du budget a cessé d'exister et nous connaissons, à l'heure
actuelle, les obligations exactes de l'Elat vis-à-vis de ces deux
compagnies.
En ce qui concerne les subventions, rappelons, pour mémoire, que

leur plafond est de J. 800 millions de francs pour chacune des deux
compagnies et que la Compagnie générale transatlantique reçoit,
en outre. une subvention de 2«0 nillions pour l'exploitation dé la
ligne de Corse.
Mais il convient de signaler que ces plafonds peuvent être modi

fiés selon des règles assez complexes et quelque peu (urieu-es que
nous avons énoncées er critiquées dans les rapports faits au moment
de la ratitication des avenant*.

D'après les indications que nous possédons à l'heure aclueiîe. le
compte contractuel de la Compagnie des messageries maritimes ne
parait pas devoir entraîner, pour les années J953 et sans douta
195 i, le versement d'une subvention. Mais pour la Compagnie géné
rale transatlantique, il n'en est malheureusement pas de même et
il est à craindre que, pour les années 1953 et 195i, la somme prévue
soit trop faible.
Votre commission croit devoir rappeler i ce sujet que les compa

gnies bénéficiant de subventions devraient éviter, dans la plus large
mesure, des opérations risquant de mettre en péril leurs tinances,
notamment des participations à des filiales dont l'activité n'a pas
de rapport avec le transport par mer de voyageurs ou de marchan
dises. Elle n'est pas, notamment, convaincue de l'utilité pour les
compagnies de navigation maritimes subventionnées de la création
de sociétés de transport par air. Elle considère que la France, pos
sédant une sociélé nationalisée comme Air France, il n'est vas de
bonne politique de créer, avec des fonds dont l'Elat a le contrôle
et la responsabilité, des sociétés concurrentes aux actinies que
pourrait exercer Air France et qui risquent ou d'enlever des béné
fices à cette sociélé ou d'augmenter le déficit et des compagnies de
transport par air et de transport par mer.
Votre commission insiste également pour que les compagnies

subventionnées évitent des opérations commerciales et hasardeuses
comme la Construction des paquebots Floufîres et Antilles et croit
devoir attendre les résultats de la commission parlementaire d'en
quête sur les incidents qui ont marqué le lancement de cos deux
paquebots axant de conclure de façon définitive à ce sujet.
Pour donner des renseignements précis sur le fonctionnement des

deux compagnies, nous reproduisons ci-dessous la partie du rapport
de M. Mazier qui s'y rattache.
Pour apprécier exactement la situaiion des compagnies subven

tionnées en 19o3, peut-être n est-il pas inutile de considérer au préa
lable:

L'évolution du trafic passagers et marchandises de ces compa
gnies au cours de la période de cinq années s'étendaut du 1« jan
vier 1919 au 31 décembre 1953;
Le détail des comptes contractuels d'exploitation pour 1953.

L — L'évolution du trafic passagers et du trafic mnrrhanâisrx de la
Compagnie générale transatlantique et de la Comnannïe des mes
sager, es maritimes de 19 1y à 1953.

Cette évolution montre une augmentation globale du nombre des
passagers transportés et de la quantité de marchandises charyées sur
les lia iimenls des deux compagnies entre 1959 et 1953 Toutefois
celte progression ne s'est .as effectuée d'une façon continue
our la Compagnie générale transatlantique, le trafic « passa

gers » marque en 1953 un fléchissement incontestable par rapport
aux résultats de l'année 1952. Toutefois, le chiffre enregistré reste
supérieur à celui de l'année 1951ouet des,années antérieure'
imersï' iC',nn âV.' ri,nclise i "i en rev;" 1l? l | e. décèle une évolution
m vu se. L année 19;>2 se traduit par une diminution sensible du
liS? eM953 nés c,larg5es par rapPort aux résultats des années
Pour ta Compagnie des messageries maritimes, l'évolufion nu

n /n « passagers » et du trafic « marchandises » s'effectue égale
ment selon des progressions de sens général identique,ruais a vec
LeS.,T,UVCmCn ' s l»l<"-médiaires discordants. En ce qui concerne

trafic « passagers », 1 année 1951 donne des résultais nettement
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Inférieur!» a mules 1rs au res années; nnnr le trafic niarcbandi--""
P! , revanche, l'augmentation du t.. imagé transporté s'affirme d'une
ann'o sur I autre sans défailiance.

il. — Comptes contractuels d'exploitation pour 1953.

Les résultais obtenus par les deux rompaunies subventionnées
Cuini' 1 - " e général»» Iran-atlantique et Cun.pa'unie des messageries
maritimes, ont éié ou 1'i.V! IrOis ditféren's l'un de l'autre: B
a) K:i ce qui emeerne la ( :^iu ; .;;gn ic généra'o transatlantique

on n p;«i* r.inpuri. à J*). >2. i une ïn^nu.'nlaliou prir-Oitor-'ib J
d:i déficitaire r! : i r-'" esu de- lignes eonlradiieiles, du en grainte
J.;,riie a 1 auginen ! a ; KM, de s rharaes d'amortissement ainsi' qua
] hî.'i i n ii'e des conllils sociaux. Niais, même pour le réseau hbre
les résil iais sont devenus défavorables en 1953, le bénélice <io
d.r-i; ] n i ! I io i ) ~ de l'.'.ri s e;anl transformé en un délicit do
5-t ce dernier résultai a clé provoqué par la baisse consi
dérable ues fiels nui s est produiie en 1953. Heureusement, ce le
liai^e parait maintenant enrayée, e| il y même depuis quelques
iiêis une tendance a la haus-e sur le marché mon-iial.
La iMuiiiosi t ion de la n>i!|« de la compagnie fait ressortir on 1953,

d'une part, une diminution du nombre le s unités et du' lonnnsc
ca service e', <1 autre parl. un rajeunissement de la flotte. Pour les
j;i< 1 1 i <- 1 >. > t -s et paquebots mixtes. ia diniinu i ion est de, deux mitas,
et ie tonnage <r-t au de 2,0 p. JdO. Le paquebot neuf Antilles
est entre en flotte a Ior» que sortaient les vieux naviies De-llrassf,
l rcil-<< ;niiii roni et Mm i '/ot .
Pu crie <ies na\ ires de charge, le nombre de = mités est res'é

Inchangé, mais le port en lourd a diminué: d'auire part, les navires
moienes Al lus, D.'sirnite, (. uti.-le!otui,e . MurUnique, l'oit-i arillm,
Fi:l-l>Li:ii r, Comnunirla nt-M i!lioss<"iti ont rajeuni considérablement
la flotte. qui a perdu les vieux navires: Trois-llets, ilatn temie, San-
José. Sun Mnteo et Sun l'e'tro.

Dans l'ensemble, il convient de noter que. par rapport à l'avant-
gm-rro. la flolie de paquebots et de mixtes a liés sensiblement vieilli
et que Fm tonnage a baissé de i.t.3 p. JOt». la compagnie ayant jus
qu'ici pirté son eifort sur la Hotte de cargos qui, elle, s'est beau
coup rajeunie et dont le tonnage a augmèn é de ào.7 p. î0o;
0) En ce qui concerne la Compagnie* lies messageries maritimes,

les résullais de oni dépassé les prévisions^ les" plus optimistes.
?i le ré-eau contractuel e-t en dc; : cit (Je 2.lnf millions, le réseau
libre ost en bénéfice de j. 021 millions (en appliquant seulement
aux navires des amurlissemenis contractiles) .

A elle seule. l'exploitation (les cargos aIT rO-ltîs en limecharter a,
du fai! de la baise des taux d'affrètement, laissé un bénélice de
1.091 miliions en 19 3, contre un délicit de 977 millions en 1952.

La flotte de la compagnie a vu son tonnage augmenter de
82. >22 tonnes, soit 21.1 p. 100 entre 1952 et 1953. Pour les paque 
bots et paquebots niixies, l'augmentation du tonnage est de 21 p. KM,
(lue à la mie en service des navires neufs C ninlMKi'je , Jetin-l.ai'ont?,
La l'on nton unis, Piene-Loti. TeJùlien et Vietnam, tarKtis que ie
i'otniii-pne était remis à lEtat et que le XatritUvre et te Soutnt
étaient déclassés de paquebots mixtes en cargos. De leur côté, K?
canios ont vu leur tonnage s'accroilre de OC.i:;0 tonnes, tandis qutt
y a une diminutic.n importante du port en lourd des navires airrS-
ïés (— 82.27J tonnes)
Les condiiions d'exploita lion pour les deux compagnies, en

rcflèlent a<-ez sensiblement la même siiualion qu'en 19">:>. La Comim-
gnie générale transatlantique a encore cie éproiivé'e par la baisse
des fre s et elle n'a pas pu augmenter les tarifs de ses paquebol»
du fait de l'existence des conférences internationales. La Compagnie
des messageries maritimes, en revanche, qui a de nombreux r s a vires
atlréiés en lime charte, a bénéficié des bas taux d'alfré'ement et
également d'un trafic intense avec l'Indochine. Sur ce point précis
du Iralie avec l'Indochine, les perspectives pour 1'. V> sonl évidem
ment beaucoup plus vagues, ei les prévisions dans ce domalne
doivent désormais cire faites avec beaucoup de prudence.

V. — LA S3TUATSON DE LA PECHE MARITIME (1)

Les résultais de 1954.

Au' ant qu'il est possib'e de l'estimer h ce jour. le volume de la
production 19âl sera légèrement inférieur à celui de l'année IKéj qui
lut Ires bonne.

On le devra principalement it la dim'nnlion des ruptures de
poissons saisonniers — et notamment de hareng dont la produciéiu
1953 avait été exceptionnelle - ainsi qu'à la réduction dos apports
d* poissons non saisonniers.

I. - Pêches saisonnières 2).

Thon. — li.OCf tonnes environ de thon auront été débarquées
en J95i contre J3.7O0 tonnes en 1953 (on noie ainsi depuis quatre ans
line stabilisation des apports de thon autour de 14.ooo lonnes). Celte
jsàluaiion ne laisse pas de préoccuper tes professionnels qui, depuis
195.!, contribuent financièrement aux recherches enirenrises pour la
découverte de nouveaux tieux de pèche et l'expérimentation de
nouvelles mélhodes de capiure. Dans un programme d'ensemble
pour l'amélioration de ia produoiivilé, établi par ies service; de la
marine marchande, ont élé retenues en priorité un certain noailiie de
demandes de préis sur le fonds national de la productivité pour la

construction ou la modernisation de naviress thoniers conçus pour la
pe'lie lointaine (côte d'Afrique).
Hareng. — OS.UOO tonnes environ en 1954 contre 75 000 tonnes

en Jiij3 (ce dernier chiffre constituant un record).
.Maquereau. - 27.000 tonnes environ en 1951 contre 30.000 tonnes

en 195.Î, la campagne est cependant moyenne si on la compare aux
campagnes de 1950 (2i.5i)0 tonnes) et de 1951 (32.300 tonnes).
Sardine. - 25.000 tonnes environ en i 95 i contre 2<;.'XK0 tonnes

en 1iioJ. Commencée tardivement dans des conditions as-ez difficiles
pour le secteur de ia conserve (existence de. stocks importants notam
ment) la campagne 19,jï, malgré un redressement tardif, demeurera
moyenne.

lians l'enseinble, on noie un léger fléchissement du rendement
global des pèches saisonnières en 1955 : 13J.OOO tonnes environ contre
l'1.700 tonnes en 1953, soit une différence au moins de 1o.7uo tonnes
(due surtout, comme ci-dessus rappelé, à une campagne narenguière
seuleivien l normale) .
La question de la fixation des prix au débarquement toujours

difficile, malgré .es elforis déployés par l'organisation professionnelle,
a élé aussi un obsUieie au déroulement régulier des campagnes du
thon et de ta sardine.

Pour le lhon, un accord est cependant intervenu fixant un prix
plancher pour la livraison aux conserveries (100 F le kilo de
germon" ; eu fait, la diminution marquée les armements au Ihon et
la stagnation des apports ont contribué au relèvement sensible des
prix pratiqués, dont ta moyenne pondérée 1951 sera nettement supé
rieure h ce. le de la précédente campagne.
Pour la sardine, devant l'impossibilité" d'aboutir h la détermina

tion de prix nationaux, l'organisa! ion professionnelle a procédé par
la voie d'en entes réri»im'e<, qui, dans l'ensemble, ent donné salis-
lac lion. Les prix 1951 seront comparables à ceux de 1953.
L'industrie de la conserve a absorbé iss auanliUs suivantes

(comparées à ce'les de la campagne 1953).
Sardines: en 1951. 19 000 t; en 1953. 18.500.
Maquereaux: en 1951, 12. 500 l; en 11)53, 14 000.
Tiions: en 1951, 11.2; 0 t; en 1953, 1l.itKi.
Harengs: en 195), 7.000 t ; en 1953, 10.100.
En pourcentage, les achals de la conserverie s'établissent comme

suit pour les années 1953 et 1951:

195 1 1953

ESPÈCES
Tonnage
loi al

mis

à terre.

'onn.ige
mis

en

conserves.

Pour

centage.

Tonnage
total

mis

à terre

Tonmge
•nts

en

conserves

Pour

centage.

Tonnes. Tonnes Tonnes. Touues.

Çfl 5 <1 : il r>c O' UVi •V. onA 1.* 7'»

lldlCllg?> i .uuu 11/ .o. uw IU . -lUV i i

1!. — Chalutage (poissons de fond).

La production de poissons de fond accuse une légère diminulion
en 595 i par rapport à 1953: 105.000 tonnes environ seiont produites
contre 20U.OJO tonnes en 1953.

La campagne de grande pèche à Terre-Neuve s'annonce compa
rable 't celle de 1053; elle oscillera sans doute autour de 57.UOO tonnes
(50.000 tonnes en 1953).

III. — Crustacés.

En 1951, la pêche des crustacés atteindra un niveau de production
sensiblement égal à celui de 1953: 13.500 lonnes environ contre
13.100 tonnes.

Ces chiffres accusent cependant un appauvisse.ment des fonds
de pèche du homard et de la langouste auquel il convient de
remédier.

IV. — Production globale.

Le labjeau ci dessous donne la production globale comparée des
pèches maritimes (morue et coquillages non compris) pour les
années 1.53 et 1951.

Comme en 1953, le cap des 300.000 tonnes sera nettement dépassé,
la production 1951 se classe ainsi au-dessus de la moyenne, malgré
le lourd handicap que constituent les charges de l'armement, ie
nombre élevé des navires vétustes dont le rernpl îoement a été
ins'crit dans le deuxième plan de modernisation et d'équipement par
la commission des pêches maritimes au mois de juillet 1953 et l'insuf
fisance des moyens de distribution du poisson qui constitue un
sérieux goulot d'étranglement.

ANNÉES
POISSONS

saisonniers

POISSONS

non saisonniers.
CRUSTACÉS

PRODUCTION

totale.

Tonnes. Ton nos. Toauos. Tonnes.

[cm A \ '« ocwi nnA IQ /»>A '»ro irirt

LiMl J-jJ, WJ o i- . y 'u

(f) lîenseicnernen's extraits du rapport de M. Mazicr.
(2) l.es chitîres indiqués pour tes' poissons saisonniers (harengs,

maquereaux, sardines, thons) les pois>ons non saisonni \i'=, les crus
tacés et les coquiPat'es ont été extrapolés pour les quatre derniers
mois de l'année 1951 à partir des ciiiitres de la campagne 1;'53.
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V. — Coquillages.

Actuellement, il existe environ 50.000 établissement de pêche,
couvrant 10. 500 hectares en superficie ou mesurant une longueur
de 639.000 mètres et détenus par 19.500 exploitants.
Les deux principales espèces de coquillages cultivés dans ces

établissements sont les huîtres et les moules.

En ce qui concerne les huîtres, il est livré à la consommation
annuellement environ 10.000 tonnes de plates el 50.000 tonnes de
portugaises, pour une valeur approximative de 7 à 8 milliards.
Lu situation de l'ostréiculture en 1951 peut être considérée comme
favorable. A la fin de la saison ostréicole (lin avril), les ostréi
culteurs avaient pu écouler leurs stocks et ils possèdent sur leurs
parcs les quantités d'huîtres nécessaires pour approvisionner dans
de bonnes conditions le marché. Les prix sont d'ailleurs restés
stables ou même ont mariné une légère diminution au cours de
ces dernières années.

Quant à la mytiliculture, la production est déficitaire. Elle oscille
entre 15.000 et 20.000 tonnes Ainsi, pour approvisoinner le mar. 'lié,
la France est-elle obligée de recourir à l'importation de 30.000 tonnes
de moules en provenance de l'étranger. Le ministère de la marine
marchande dirige ses eiîorls vers une augmentation de la production,
mais le résultai recherché ne parait pouvoir cire que difficilement
atteint.

VI. — LE BUDGET ET LES DECfSïCNS
DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES

Votre commission des finances a fait siennes les observations faites

dans son rapport à l'Assemblée nationale par M. Maz'.er, rapporteur.
Par ailleurs, elle a accepté tous les abattements indicatifs réalisés

à l'Assemblée nationale sur les crédits proposés par le Gou
vernement et elle en a approuvé pleinement les motifs.
Elle a elle-même fait divers abattements qu'elle propose au Conseil

de la République d'acceptei'.

Chapitre 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations
principales.

Au chapitre 31-01, elle a tait un abattement de 1.750.000 F, refu
sant ainsi la création du poste de secrétaire général de la marine
marchande.

Elle considère, en effet, que cette création de poste ne se justifie
nullement et risque, au contraire, de devenir dangereuse pour les
rapports qu'elle entend f ouvoir avoir avec le responsable de la
marine marchande.

Elle a pensé que la marine marchande, de par l'importance
qu'elle a au sein de la vie du pays, devait avoir à sa tête un
homme politique qui ne pouvait être qu'un secrétaire d'État ou
un ministre, responsable devant les assemblées et pouvant répondre
devant elles; que la création du secrétaire général donnait l'im
pression de perpétuer une situation qui empêche le Parlement
d'exercer normalement sa mission de contrôle; que, par ailleurs,
si un secrétaire d'tllat ou un ministre était désigné à la tête
de la marine marchande, le secrétaire général, par l'importance de
son rôle, risquait, pour le Parlement. d'élre un écran entre le
ministre et les services ou bien de n'être plus d'aucune utilité si
ses points de vue ne correspondaient pas, tecbniquemnt ou poli
tiquement, avec ceux du ministre qui devait avoir, pour coordonner
les diverses directions, un directeur général taisant partie de son
cabinet, et non un toiclionnaire indépendant de lm.

Si votre commission, après en avoir longuement discuté, a décidé
de refuser les crédits permettant la création du poste de secré
taire général, elle n'a pas cru devoir rétablir les crédits pour les
deux ingénieurs de travaux de 2° classe et pour l'emploi de secré
taire d'administration principal, puisque ces postes ne paraissent
plus utiles, ayant été supprimés dans la deuxième lettre rectifi
cative présentée à l'Assemblée nationale.
Par ailleurs, sur le même chapitre, votre commission des finances,

après avoir pris connaissance des observations de la cour" des
comptes. a opéré un abattement indicatif de 1.000 F four protester
contre la création d'un emploi d'agent contractuel chargé du
contrôle de la profession d'importateur de produits de la pêche et
devant être rémunéré par voie de fonds de concours.

Chapitre 31-02. — Administration centrale. —
Indemnités et allocations diverses.

Comme conséquence du rejet de la création du poste de secré
taire général, votre commission a fait, au chapitre 31-02, un aballe-
ment de 387.000 F, correspondant aux indemnités.

Chapitre 44-02. — Allocations d'intérêts
fixées par la loi du 1er août. 1928 sur le crédit maritime.

Au chapitre î'i-02, votre commission a procédé à un abattement
indicatif de 1.000 F pour obienir du ministre des renseignements
précis sur le montant des dotations qui seront mises à "la dispo
sition du crédit maritime et pour savoir si les crédits prévus à
ce chapitre seront suffisants en 1953, dans l'hypothèse où le mon
tant des prêls serait augmenté.

Chapitre 43-01. — Exploitation des services maritimes
d'intérêt général..

Au chapitre 55-01. votre commission des finances vous propose
un abattement de l'K0 millions de francs, car elle considère, notam
ment en raison de la situation de la Compagnie des messageries
maritimes, que les crédits prévus pour les subventions aux compa
gnies nationales sont nettement supérieurs aux besoins réels.

Chapitre 43-02. — Aide en faveur de l'armement au cabotage.
Au chapitre 43-02. elle a fait un abattement de 1.000 F d'un»

par, pour manifester son inquiétude sur le sort du cabotage lran-
çais et pour indiquer que le c:>édit prévu ne parait pas sulti^ant
pour sauver le cabotage; d'autre part, pour protester contre la
non -observation des lois et règlements par 1 État ou les enlieprises
nationalisées ou contrôlées par l'État ou subventionnées par lui,
en ce qui concerne le fret devant èlre réservé aux caboteuiv
fiançais.

Chapitre 47-31. — Subvention à l'établissement national
des invalides de la marine.

Votre cornmission des finances a constaté avec plaisir l'augmen
tation du crédit iu chapitre 47-31, permettant d'apporter une amé
lioration aux retraites servies aux marins pêcheurs et de revenir
sur une injustice qui les frappait, en conformité des dispositions
nouvelles prévues à l'article 5 du projet ie loi. Mais élie tient à
indiquer avec force que les mesures nouvelles ne sont pas suffi
santes four donner aux retraités les satisfactions qui leur sont
dues.

Chapitre 63 00. — Aide à la construction navale.
Au chapitre 03-00, votre ccrnrnission s'est félicitée de voir des

crédits substantiels inscrits, grâce à la troisième lettre rectificative,
en faveur du paquebot de l'Atlantique N"r<l. Mais elle considère
d'une part, qu'il est urgent de détinir le type du paquebot à
construire et, d'autre part que les autorisations de programme
accordées, de l'ordre de 4 milliards, ne permettent pas de passer
une commande déiiriilive et que, si elles manifestent la bonne
volonté du Gouvernement, elles n'en ont pas pour autant réglé,
en pratique, le problème de la construction du paquebot de l'Allan-
tique- Nord.
Votre commission considère comme absolument urgente la mise

en chantier de ce paquebot et demande au Gouvernement de
prendre toutes dispositions lui permettant de faire face, non seu
lement à une nécessité vitale pour la nation, mais aussi aux obli
gations découlant de la loi.
Mais elle a vivement regretté de ne pas voir inscrits les crédits

nécessaires i la construction d'un paquebot pour la ligne de Corse.
La Ville-cVAjaccio. actuellement en service, a plus de vingt-six ans
et ne peut plus durer longtemps. Des promesses avaient été faites;
voire commission pensait qu'elles seraient tenues en raison de l'ur
gence et de la nécessité reconnues par tous du remplacement de la
Ville d'Ajacci". C'est pour cette raison que, dans un paragraphe II
inséré dans l'article 2. elle a ventilé les crédits du chapitre 03-00
permettant de construire au plus toi un paquebot pour la ligne de
Corse.

Par ailleurs, votre commission a modifié la rédaction de l'article 0.
Ce dernier, introduit dans le présent projet par l'Assemble e nationale,
tendait à bloquer 50 p. 100 des crédits ouverts au chapitre 31-11 :
« Inscription maritime. — Rémunérations principales » en vue d'ob
tenir du gouvernement une modification du statut des syndics des
gens de mer et des gardes maritimes. Votre commission, d'accord
sur le principe de la mesure, a substitué une procédure plus souple
à celle qu'avait prévue l'Assemblée nationale.
Sous réserve de ces observa lions, votre commission des finances

vous invite à adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre des travaux publics, de*
transports et du tourisme, au titre des dépenses ordinaires du bud
get de la marine marchande, pour l'exercice 1953, des crédits s'éle
vant à la somme de 17. 113.313.000 F.

Ces crédits s'appliquenl :
A concurrence de 1.53(1.800.000 F, au titre III : « Moyens des ser

vices » ;
Et, à concurrence de 15.370. 153.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques ».
Art. 2. — I. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des

transports et du tourisme, au titre clés dépenses en capital du
budget de la marine marchande pour l'exercice 1955, des crédits
s'élevant à la somme de 28.S37.500.000 F et des autorisations de
programme s'élevant à la somme de 20.700.000.000 F.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent :
Au titre V : « Investissements exécutés par l'Elat », à concur

rence de 1.272.500.000 F pour les crédits de payement et de 020 mil
lions de francs pour les autorisations de programme;
Au ti Ire VI : « Investissements exécutés avec le concours de

l'État », à concurrence de 10. 505. 000.000 F pour les crédits de
payement et de li 21(1 0(10.000 F pour les anfirisaiions de programme;
Au litre Vit: « Réparations des dommages de guerre >• à concur

rence de 17.000 millions de francs pour les crédits de payement et
de 5.8G0 millions de franc* pour les autorisations de programme.
ll. — Les crédits ouverts au chapitre 13-00: « Aide à la construction

navale » du titre lit : « Investissements exécutés avec le concours
de l'État » sont répartis conformément i l'élat C annexé à la pré
sente loi.

Art. 3. — 1» Les taxes h percevoir par tonneau de iauae brute, an
litre des navires de pêche, instituées par l'article 2 (le la loi du
7 janvier 1920 sont fixées comme suit :

40 F pour les bateaux d'un tonnage supérieur à 10 tonneaux et
inférieur ou égal à 30 tonneaux;
00 F pour les bateaux d'un tonnage supérieur à 30 tonneaux et

inférieur, ou égal à loO tonneaux;
80 F pour les bateaux d'un tonnage supérieur à 100 tonneaux.
Les bateaux d'un tonnage inférieur ou égal à 10 tonneaux demeu

rent exemples de toute taxe;
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2» Le produit îles taxes prévues au paragraphe précédent sera
alieclo ui IUM .iU "i«M I i la coin er, m e. îles dépenses de la recherche
rjtnlu.ciic et teenn que appliquée aux industries tle la pOehe mart
r3i^'lé r^nnie' si':i[' : ~~ de la Iwi n° 58 ' HC9 du 22 septembre 101S est
"/'t'i 'lui, l"» J''" 1' 0™"0* cst rt>r«;ue nu profit de l'établissement

r,.i,,iin.i[ des nn.il d. s t.e la marine pour chaque duniicala du livret
troii'^ionnrl iii.ii.lm e délivre en ivinplaocnienl d'un livret adiré. Le
taux <; e ce le redevance est hxé par décret contresigné (lu uiiiii-lre
cli.ugi; _ne la ni, 'line maiv,ian..o et du ministre cliariré du buduet ».

7 » .V"in fV1" |,i!rl, »: ,c S . (le ,il loi n° i."«u du il avrii
l.*il fnxlifuo (esti <MI i ) ; liKN' par les •(INnosîl-ijnç suivantes *
' s<î ryi«'-;s accomplis Cil Ire le 2'aoùt 1914 et le il" novembre

ljHS e entre le . «..membre m9 et la date légale de cessation des
,d!"? s . k' s foi mal ions maritimes et militaires françaises

c i ll n i >a 1 1 u n Ime ou dans les organisât ion s de résistance
« I.'eii'ii Hihie des dispositions ci-dessus s'ai)p!i<ii:<! à tous les

mai in s nu commerce et de la pèche nonobstant les dispositions do
larîide ;>1, pa rn f r ra ] * 1 i e i rr , quels tj i « e soient le nombre de leurs

iir IM\ ua 1 1; »n . la .* a l e a linuefle ils ont cessé de naviguer. et
les riiiuli lions dans lesquelles ils ont pu prendre leur relraïie. Les
|p0ïisi'Jiis déjà concotres- seront rev.^ees en conséquence.

« Les disposition s des deux alinéas qui précèdent ne pourront
ouwir droit i pension pour les n>arins qui, avant l'accomplissement
ie leurs services de guerre, avaient abandonné la navigation sans
être pensionnés ».

Art. 0. — crédits ouverts an ehapilre fî1-tt: « Inscription mari
time. — Remunci a I ions principales » de l'état A annexé; à la pré
sente loi sont provisoirement bloqués à concurrence de 50 p. 100 cie
leur montant: ils ne pourront être débloqués, par décret, qu'après
ïcioii;f;ca!ion du statut des personnels de la police de la navigation
(syndic# des gens de mer et gardes maritimes).

A M N E X E II ° 7 21

(Session de — Séance du 15 décembre 105i.)

R IPPOUT fait au nom de la commission des affaires économiques.
des douanes et des convenions commerciales sur le projet de loi,
«>l«pté par l'Ass. midée nationale, tendant à ratifier 'le 'décret du
ii mai 1350-tixant la liste des produits originaires des territoires
français d feutre- :rïer du de u.x iè me r, , i ne à rc., n. a préjtreîiieli
admissibles en franchise des droits da douane à l'importation dans

. ia métropole. dans les départements français d'outre-mer et en
Algérie, par M. i-'ous-on, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet la ralitication du décret il® 't du 25 niai -HI5II qui a fixé la
liste des produits originaires des territoires français d'oulre-mer du
deuxième groupe à r.'usine préférentiel, admissibles en franchise des
druiis de douane à l'importation dans la métropole, dans les départe
ments français d'outre-mer et en Algérie.
Celle liste, qui s'étend sur cinq papes, se substitue à celle qui

résuPait de divers décreis intervenus depuis la promulgation de la
loi du 13 avril 19is. Sa refonte se justifie par les nombreuses modifi
cations qu'avait subies la liste originaire, par la modification appor
tée à la nomenclature et aux droits du tarif métropolitain d'importa
tion lors de la publication de l'arrêté du 16 décembre 19 17 et, enfin,
par l'évolution économique des territoires considérés.
Votre commission des affaires économiques approuve les dispo

sitions de ce décret et. en conséquence, vous propose de le ratifier
en adoptant, clans le texte de l'Assemblée nationale, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unir/ne. — Est ratifié le décret du 25 mai 1f'0 fixant la
lite d'-s produits originaires des territoires français d'outre-mer du
deuxième groupe à i-'iime préférentiel, admissibies en franchise des
droits de douane à l'importation dans la métropole, dans les dvparle-
nen'.s français d'outre-mer et en Algérie.

A N N E X E M ° 7 2 2

(Session de — Séan:e du 15 décembre 10Di.)

r.APrOr.T fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
a 1 1 1 ] 1 1 é par l'Assemblée nationale. tentant à ratifier le décret du
21 avril 1&50 flxanl la liste des produits originaires de,s territoires
français d'outre-mer du deuxième groupe à rég-me non iréiéren-
ticl, admissibles en franchise des droit» de douane k l'importation
dans la métropole, dans les départements d'outre-ner et en Alié-
xie, par M. Fousson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet de ratifier lin décret du 2t avril 1K5O fixant la lisie des produits
originaires des territoires français d'outre-mer du deuxième groupe

à régime non préférentiel, admissibles en franchise des droits de
douane a l'importation dans la métropole, dans les départements
d'outre-mer et en Algérie,

,e décret du 21 avril 1K0 a procédé h la refonte de la liste préciiée
ant pour des raisons de commodité que pour tenir compte de révo
lution économique des territoires considérés.

\otre commission des alfaires économiques vous propose de rati
fier le décret du 21 avril Hïjl) en adoptant, dans Je texte volé par
1 Assemblée nationale, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 21 avril 1C.0 fixant la
liste des produits originaires des territoires français d'outre-mer du
deuxième groupe à régime non préi'éreniiei, almissiibles en franchise
des droits de douane à l'importation dans la métropole, dans les
départements français d'oulie-mer et en Algérie.

A M N E X E N° 7 2 3

(Session de 1951. — Séance du 15 décembre 1955.)"

HAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
a-doplé par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
1- T mars 1950 approuvant une délibération prise le 22 novembre
19\9 par l'Assemblée représentative des Établissements frança's (ta
l'Océanie demandant la modification du régime des déclarations de
caijoiage des marchandises, par >i, Fousson, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet de ratifier un décret du l"r mars j«>50 approuvant une délibé
ration pri e le 22 novembre 1959 par l'Assemblée représentative des
Établissements français de l'Océanie lendanl à la modification, en
ce qui concerne le réuime des réparations de cabolaue des marchan
dises, du décret du 20 juillet 1032 portant réglementation du service
des douanes dans lesdits EiaMfesements.

Celle délibération a pour objet de réduire au maximum les for
malités douanières du commerce interinsuiaire en autorisant le chef
du territoire à dispenser par arrêté de la déclaration de cabotage,
les marchandises dont un contrôle détaillé n'est pas nécessaire.
Voire commission des affaires économiques vous propose d'approu

ver la délibération du 22 novembre 1o;9 et de raliiier le ^ décret
d'approbation du 1or mars 1J50 en adoptant. dans le texte de l'As
semblée nationale, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJ-:T DE LOI

Article vu ne. — Est ratifié le décret du l"r mars 1050 approu
vant la délibération du 22 novembre 1H19 de 1' \s- ern'bli c rep'cscn-

•lative des Établissements français de t'Océanie pendant à iiioduier le
régime des déclarations de cabotage des marchandises.

ANNEXE N° 724

(Session de 1951. — Séance du décembre

R APPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes el des conventions commerciales sur te j.rojet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant a ratifier le décret (In
31 mars 1952 approuvant une délibération prise le 'Ml novem ore 1.'-'l
par le conseil ' d'administration du Cameroun, tendant à modiller
l'article 122 du décret du 17 février 1921 portant réçleraeniaîwn
douanière au Cameroun, par M. l-'ousson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est. soumis a pour
sbjet de ratifier le décret (lu al mars 1952 approuvant une délibé
ration du 110 noveinbre 1951 du conseil d'administration du Came
roun tenant à modifier l'article 122 du décret du 17 fevuer 1921
portant réglementation douanière dans ce territoire.
Celle délibération a pour etîet d'élendre à certains produits le

récirne de l'admission tcmpoi-aiie et. par l,'i, de leur permeitre de,
recevoir dans le territoire un complément de main-d'œuvre sous un
régime suspensif de taxes tiscales.
Votre commission des affaires économiques vous propose d'ap

prouver la déliiiération du 5;0 novembre 1951 et de ralièer o' décret
du ;-!l mars 1952 en ad.vplant. dans le texte de l'A.;. emblée natio
nale, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié te décret du 11 mars 1952 approuvant
ine délibération du 30 novembre 1951 du conseil d admimstraiion
du Cameroun tendant à modifier l'article .122 du décret du 17 ievrier
1921 portant réglementation douanière dans ce territoire.

t) Voir: Assemblée nationale (2- législ.), n°» 4048, 8979 et in -8®
1518; Conseil de la République, n° 570 (année 1955 ).

(2} Voir: Assemblée nationale (2« lé3i<i.), Ji" 37K>, 3931 et m-8®
4570; Conseil de la République, n» 571 (année

(t) Voir : Assemblée nationale (2» lé;!»!.!. n" -17,,, S9S0 et
in-8» 1509 ; Conseil -de la République, n° 572 (année 1951).

(2) Voir: Assembb'e nalicnale (2" législ., . _n ls _1 ! • ; J , S. 32 el ;n-ti®
1571; Conseil de la République, n® 57a (année 19ci).
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ANNEXE N ° 725

(Session de 1951. — Séance du 15 décembre 1954.)

{RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
18 août 1952 approuvant nue délibération prise le 2« mati 1952
par le conseil d'administration du Cameroun modifiant les dispo
sitions du code des douanes en vigueur dans le territoire en ce
qui concerne le dépôt en douane des marchandises, par M. Fous
son, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet de rai i lier le décret du 18 août 1952 approuvant une <lé libé
ration prise le 20 mars 1952 par le conseil d'administration du Came
roun modifiant les dispositions afférentes au dépôt en douane dot
marchandises.

Cette délibération a réduit, dans le but de remédier à l'encombre
ment excessif et chronique du port de Douala, le délai de magasi
nage dans les entrepôts de ce port. Elle a également précisé le?
caractères du dépôt et les formalités de vente aux enchères.

Voire commission des affaires économiques vous propose d'ap
prouver la délibération du 26 mars 1952 et de ratifier le décret eu
18 août 1952 en adoptant, dans le texte de l'Assemblée nationale,
le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article vnipie. — Est ratifié le décret du 18 août 1952 approuvant
ine délibération prise le 20 mars 1952 par le conseil d'administra
tion du Cameroun modifiant les dispositions du code des douanes
en vhuueur dans le territoire en ce qui concerne le dépôt en douane
des marchandises.

ANNEXE N ° 726

(Session de 1951. — Séance du 15 décembre 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux institutions
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française, par
M. Saller, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, les observa lions de la commission des
finances portent sur les dispositions suivantes du projet de loi:
Titre H. — Attributions de l'Assemblée territoriale, article 32-15°,

organisation du crédit agricole, commercial, industriel et immobi
lier;

Titre III. — Statut financier et budget du territoire;
Titre IV. — Conseils de circonscription, article 62 relatifs aux

fciudgels des circonscriptions.

TITIIE Il

Articles 32 et 33.

Sur ce point, la commission des finances rappelle qu'aux termes de
la loi du 30 avril 19i0 sur le dé\ e.oppement économique et social
des territoires d'oatre-mer, le ministre de la France d'outre-mer et
le comité directeur du F. t. D. E. S. sont habilités à créer sous la
forme de sociétés d'État ou de sociétés d'économie mixte des établis
sements de crédit pour l'agriculture, l'indus trie, les opérations immo
bilières, etc. Quelques-uns existent déjà au Cameroun, territoire
sous tutelle, en Afrique équatoriale française, à Madagascar, etc.
Si l'Assemblée territoriale du Togo était seule qualifiée pour orga
niser le crédit dans ces domaines', il est évident que le territoire ne
pourrait bénéficier des disposition» de la loi du 30 avril 1956 non
ii 1 ii s que de toute autre réglementation d'ensemble qui pourrait inter
venir au profit des territoires d'outre-mer. Il y a donc intérêt pour
le Togo de ranger cette matière parmi celles visées à l'article 33
qui prévoit que l'Assenïblée délibère sur les modalités d'application
des lois et décrets.

Il est. en conséquence. proposé de supprimer le paragraphe 15»
de l'article 32 et d'ajouter à l'article 33 un paragraphe supplémentaire
rédigé de même manière, qui prendrait le numéro 2", les numéros
suivants étant décalés d'un rang.

TITRE MI

Concernant le statut financier et le budget du territoire, les arti
cles H à ii n'appellent aucune observation, non plus que ceux qui
portent les numéros i" à 52, 51, 50, 5S et 59.

Mais les dispositions des articles 45, 46, 53, 55 et 57 paraissent
devoir être modifiées pour les raisons ci-après:

Article io.

Il est de règle constante dans les territoires d'outre-mer que les
règlements financiers et comptables font l'objet de textes pris d'un
commun accord par le ministre de la France d outre-mer et le
ministre des finances, non seulement parce qu'il s'agit d'un domaine
oii le second est p'us spécialement intéressé, niais aussi parce que
le Trésor qui effectue le opérations financières relève de sa compé
tence. Par conséquent, la nomenclature budgétaire visée au premier
alinéa de l'article 45 doit être déterminée comme dans le passé par
les deux ministres.
D'autre part, si l'on veut donner à l'assemblée territoriale des

pouvoirs réels en ce qui concerne le vole des dépenses, il est indis
pensable de modifier celle nomenclature, de façon A ne pas classer
dans un même chapitre les crédits affectés i» des s'ervices différents,
l'assemblée se prononçant sur chaque chapitre séparément sans tou
tefois entrer dans le détail des articles, procédure trop longue pour
être efficace.

La commission des finances propose donc de rédiger comme suit
l'article 45:

« Les recettes et les dépenses du budget sont réparties en
chapitres et en articles selon une nomenclature déterminée par les
ministres, de la France d'oulre-mer et des finances et comportant
un ou plusieurs chapitres distincts pour les dépenses de fonction
nement de chacun des services du territoire.

a chaque chapitre du budget doit faire l'objet d'une délibération
particulière.

« Cet examen achevé, l'ensemb'e du budget est soumis l l'appro
bation de l'assemblée qui se prononce, s'il y a lieu, sur les i lesures
à prendre pour assurer l'équilibre des recettes et des dépenses,
compte tenu des dispositions de l'article 54 ci-après..

« L'évaluation du rendement futur des impôts, 'taxes, contributions
et redevances délibérés par l'Assemblée incombe au chef du Inri-
toire ».

Pour ce dernier paragraphe, la commission des finances propose
de reprendre le texte du projet déposé par le Gouvernement. la règle
général étant en métropole, comme outre-mer d'ailleurs, oe loisser
au chef de l'administration intéressée le soin d'évaluer le rendement
des recel les qu'il est chargé de recouvrer, afin d'éviter des erreurs
qui, dans un sens ou dans l'autre, affecteraient l'équilibre du budget.

Article 46.

La proposition ci-dessus concernant la nomenclature. entraine la
modification du texte de l'article 40 en rendant inutile l'intervention

de l'Assemblée ou de sa commission permanente pour les virements
d'article à article. La commission des finances propose donc de sup
primer dans le corps du 3e alinéa les mots « d'article à article »
après « virements de crédits », ce qui laisserait il la commission
permanente la faculté, en cas d'urgence, de se prononcer sur les
virements de chapitre à chapitre sous réserve de ratification ulté
rieure par l'Assemblée.

Article 53.

Au paragraphe 2» on a omis de classer parmi les dépenses obli
gatoire* les contributions el participations imposées par la loi, alors
que dans le système institutionnel envisagé pour le Togo, la pri
mauté de la loi est évidente et incontestée. La commission des
finances propose donc de rédiger comme suit le 2°:

n Aux contributions, participations et dépenses imposées par la
loi. et notamment aux contribu lions dues par le territoire à la
cais-e des retraites de la France d'oulre-mer et aux caisses locales
de retraites des fonctionnaires ».

En ce qui concerne le 4°, il parait utile de préciser que le tableau
d'effectifs qui sera établi, dès promulgation de la présente loi,
c'est-à-dire en cours d'exécution du budget de l'exercice 1955. devra
résulter des crédits ouverts à ce budget, faute de quoi l'exécution
dudit budget s'en trouverait affectée. La commission des finances
propose donc d'ajouter, après les mots « tableaux d'effectifs », les
mots « résultant des crédits ouverts au budget de l'exercice en
cours », le reste sans changement.

Article 55.

Le texte adopté pour cet article peut avoir des conséquences
auxquelles on ne semble pas avoir songé. Dans le cas où le budget
n'ayant pas été volé ou établi d'office, celui de l'exercice précé
dent serait reconduit même provisoirement, les crédits votés l'année
précédente seraient en totalité ouverts à nouveau. y compris ceux
concernant des dépenses qui n'ont plus besoin d'êlre effectuées à
nouveau: achats de matériel, constructions déjà achevées, elc.
Le texte du Gouvernement ne prévoyait qu'une seule éventua

lité, le refus du budget par l'Assemblée et une seule solution:
l'établissement d'office du budget. 11 est préférable au texte actuel,
car il est inpensable d'envisager le cas où le ministre de la France
d'oulre-mer refuserait lui aussi de procéder à l'établissement d'office
du budget; le retard qui pourrait se produire ne dépasserait pas
le terme du premier mois de l'exercice et n'empêcherait pas le
payement en temps normal des dépenses. La commission des
finances propose donc au Conseil de reprendre, pour l'article 55,le
texte du projet du Gouvernement (art. 41) ainsi conçu:

« Si pour une cause quelconque, le budget n'a pu être établi
lors du commencement d'un exercice, le ministre de la France
d outre-mer l'établit provisoirement d'office, sur proposition du chef
du territoire, après consultation du conseil de gouvernement. Les
recettes sont alors évaluées sur la base des tarifs des impôts
et taxes établis pour l'exercice précédent ».

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» »425, 8983 et in-S°
1572; Conseil de la lîépubuque, n® 574 (année 19"4).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 5jso. 8803. 9249 et
in-8® 1600; Conseil de la République, n°« 598, 675 et 087 (année 1951).
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Article 57.

Dur les raisons déjà exposées à propos de l'article 45. la com
mission des finances propose de modifier comme suit iu lin du
deuxième alinéa de l article 07:

.< I.e montant minimum en est fixé par arrêté des ministres de la
France d'oulre-mer et des finances ».
Le troisième alinéa doit, lui aussi, être modifié pour viser expres

sément « le décret sur le régime financier des territoires d'outrè-
IKT » qui est le texte de base en cette matière.

TITRE IV

Article 62.

Cet article prévoit que le budget de circonscription pourvoit
notamment aux dépenses de développement économique et social.
Il est évident que le texte vise celles de ces dépenses qui ne sont pas
assurées par les soins du F1DKS ou d'autres fonds spéciaux. Afin
d'éviter tout malentendu, il parait préférable de le spécifier et la
commission des finances propose d'ajouter à la fin du premier
alinéa les mots: « qui ne sont pas assurés par d'autres budgets ou
fonds spéciaux ».
Le même article stipule « que le budget de circonscription est

alimenté éventuellement par une contribution du budget du terri- .
toire déterminée par l'assemblée ». Celle disposition ainsi rédigée

■ est en contradiction avec celle de l'article GO qui interdit d'allri-
buer la personnalité morale aux circonscriptions dont le développe
ment économique ne permet pas d'assurer des ressources suffisantes
à leur budget propre. De plus, le système des contributions ou des
sut) vé n t ioiirs comporte trop souvent une part d'arbitraire et de favo
ritisme. La commission des finances propose donc de ne prévoir la
contribution du budget du territoire que pour le premier exercice,
afin de laisser au conseil de circonscription et à l'assemblée terri
toriale le soin de prendre en accord les dispositions fiscales néces
saires à l'équilibre, du budget de circonscriplion; le paragraphe
serait ainsi rédigé: « éventuellement et pour le premier exercice,
par une contribution du budget du territoire déterminée par l'assem-

: )lée ».
Enfin, le même article 62 ne mentionne pas, parmi les ressources

du budget de circonscription, le produit des emprunts qu'aux termes
de l'article 01 le conseil de circonscription est habilité à contracter.
Il y aurait lieu d'apporter la précision en insérant avant le dernier
paragraphe susvisé un paragraphe ainsi conçu: « par. le produit
des emprunts contractés dans les conditions de l'article 01
ci-dessus ».

Comme on peut le constater, les indications proposées ne boule
versent point l'économie du texte qui vous est soumis par la com
mission de la France d'outre-mer saisie au fond; elles tendant au
contraire à le perfectionner sur des points d'ailleurs secondaires, et
c'est pourquoi votre commission des finances est unanime à vous
en demander l'approbation.

ANNEXE N ° 727

(Session de 195 1. — Séance du 16 décembre 1954.)

PROJET DE LOI aéopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses du ministère de ^édu
cation nationale pour l'exercice 1955, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale t M. le président du Conseil de la Répu
blique (t). — (ltenvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 15 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits alfeclés
aux dépenses du ministère de l'éducation nationale pour l'exercice
1955.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de ce projet sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANIIRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET DE LOI

Art. jor_ — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale, au
titre de l'exercice 1955, des crédils s'élevant à la somme de 218 mil
liards 405.325.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 225.900.271.000 F, au titre 111: « Moyens des

services

Et, à concurrence de 22.115.051.000 F, au titre IV: « Interventions
publiques »,
conformément à la répartition, par service et par chapitre, qui en
est donnée à l'État A annexé à la présente loi.
Art. 2. — 11 est ouvert au ministre de l'éducation nationale pour

19.i5, au ytre des dépenses en capital, des crédits de payement
s élevant à la somme de 73.079.998.000 F et des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 80.109.899.0o0 F.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'État », à concur

rence de_ i.. 200.999.000 F pour les crédits de payement et de 30 mil
liards 585 millions de francs pour les autorisations de programme,
conformément à la répartition par service et par chapitre figurant
à l'état B annexe à la présente loi;
Au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de

l'État », à concurrence de 48 872.999.000 F pour les crédits de paye
ment et de 55.881.999.000 F pour les autorisations de programme,
conformément à la répartition par service et par chapitre figurant à
l'élat R annexé à la présente loi.
Art. 3. — 11 est ouvert au ministre de l'éducation nationale pour

1955, au titre des dépenses effecluées' sur ressources altectées, des
crédits s'élevant à la somme de 30 millions de francs applicables au
titre VIII: « Dépenses effectuées sur ressources affectées », confor
mément à la répartition par service et par chapitre figurant à l'état G
annexé à la présente loi.
Art. 4. — Le m'nistre de l'éducation nationale est autorisé S

engager en 1955, par anticipation sur les crédits qui lui seront
alloués pour l'exercice 1950 des dépense* s'élevant à la somme totale
de 1.160 millions de francs et réparties, par service et par chapitre
conformément à l'état D annexé à la présente loi.
Art. 5. — Deux écoles nationales d'enseignement technique sont

créées respectivement:
Dans la Seine-Inférieure;
Dans la région bordelaise.
ln arrêté pris par le ministre chargé de l'enseignement technique

fixera la date et les conditions de leur ouverture.

Art. 6. — Le taux des taxes perçues pour photographier, cinéma
tographier et mouler les objets et documents appartenant à l'État,
est fixé par arrêté concerté du ministre intéressé et du ministre
chargé du budget.
Art. 7. — Les mesures d'intégration dans le corps des personnels tech

niques de l'enseignement supérieur prévues en ce qui concerne les
garçons d'anatomie des facultés de médecine, les jardiniers du Muséum
national d'histoire naturelle, de l'Observatoire de Paris et de l'Univer
sité de Strasbourg, les taxidermistes et chefs soigneurs du Muséum
national d'histoire naturelle, et les calculateurs et observateurs des
observatoires, prendront effet du 1er janvier 1919.
Toutefois, en ce qui concerne les agents occupant des emplois

créés postérieurement à cette date, les mesures d'intégration cor
respondantes ne prendront ellet qu'à compter de la date de création
de ces emplois.

Art. 8. — Les crédits ouverts au ministre de l'éducation nationale,
au titre des dépenses en capital, pour l'exercice 1955, pourront faire
l'objet de transferts de chapilre à chapitre par arrêté pris sous la
signature du ministre des finances, des affaires économiques et du
plan, du ministre de l'éducation nationale et du secrétaire d'État
aux linances et aux affaires économiques, après avis conforme de
la .commission des finances de l'Assemblée nationale et après avis
de la commission des linances du Conseil de la République.

Art. 9. — Le ministre de l'éducation nationale est autorisé à enga
ger sur le chapitre 43-01 : « Centre national de la recherche scienti-
linue. — Année géophysique internationale » des dépenses s'élevant
à la somme totale de 1.000 millions de francs, à raison de:

4*xj millions de francs en 1955; 219 millions de francs en 1956;
18'! millions de francs en 1957; 110 millions de francs en 1958;
82 millions de francs en 1959.

Les crédits nécessaires à la couverture des engagements ainsi
autorisés seront ouverts annuellement par la loi relative au dévelop
pement des crédits atleclés aux dépenses du ministère de l'éduca
tion nationale.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 décembre 1954.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédils ouverts
pour l'exercice 1955. au tilre des dépenses ordinaires.

lEn milliers de francs.)

Éducation nationale.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

(lliap. .11.-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 581.088.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 85.201.
Chap. 31-0.*. — Personnel du compte spécial « groupement des

achats de matériel de l'éducation nationale », 110.350.
Chap. 31-11. — Universités. — Observatoires et institut de physi

que du globe. — Rémunérations principales, 3.787.182.
(1) Voir- Assemblée nationale (2« législ.), il"» 9287, 9715. 9591, 9685

et in-8" 1085.
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Chap. 31-J 2. - Universités et observatoires. - Indemnités et allo
cations diverses, 397.410.
Chap. 31-13. — Écoles normales supérieures. - Rémunérations

principales, 380.7(16.
Chap. 31-14. - Grands établissements d'enseignement supérieur.
- institut de France. - Académie de médecine. - Rémunérations
principales, 456.832.
Chap. 31-15. - Grands établissements d'enseignement supérieur.
- Écoles normales supérieures. — institut de France. - Académie-
de médecine. - Indemnités et allocations diverses, 119.610.
Chap. 31-16. - Enseignement supérieur. - Personnels techniques.
- Rémunérations principales, 368.513.
Chap. 31-21. — Lycées et collèges. — Rémunérations principales,

25.580.137.

Chap. 31-22. — Lycées et collèges. - Indemnités et allocations
diverses, j. 716. 741. w .
Chap. 31-31. — Écoles normales primaires. - Rémunérations prin

cipales, 3.418.036.
Chap. 31-32. - Écoles normales, primaires. - Indemnités et allo

cations diverses, 228.821.
Chap. 31-35. — Écoles primaires élémentaires. - Rémunérations

principales, 91.21)3.675.
Chap. 31-35. - Écoles primaires élémentaires. - Indemnités et

allocations diverses, 167.078.
Chap. 31-37. - Écoles nationales de perfectionnement. - Centres

nationaux de pédagogie spéciale et d'éducation de plein air." —
Rémunérations principales, 106.022.
Chap. 31-38. - Écoles nationales de perfectionnement. — Centres

nationaux de pédagogie spéciale et d'éducation de plein air. —
Indemnités et allocations diverses, 0.417.
Chap. 31-39. — Écoles twtinnalcs réservées aux enfants de mari

niers et de parents exerçant des professions nomades ou de familles
dispersés. - Rémunérations principales, 15.000.
Chap. 31-11. — Conservatoire national des arts et métiers. — Rému

nérations principales, 101.920.
Chap. 31-12. — Conservatoire national des arts. et métiers. — Indem

nités et allocations diverses, 12.0t"S.
Chap. 31 43. - Conservatoire national des arts et métiers. - Salai

res du personnel ouvrier, 21.601.
Chap. 31-14. - Elalilissemenls publics d'enseignement technique.

— Rémunérations principales, 16.113.Kli.
Chap. 31-55. — Etab'issemenis d'onîPignement technique. - Indem

nités et allocations diverses, 907.451.
Chap 31-51. - Jeunesse et sports. - Rémunérations principales,

3.^12.103.
Chap. 31-52. - Jeunesse et sports. - Indemnités et allocations

diverses, 218.994.
Chap. 31-Gl. - Bibliothèques. - Rémunérations principales, 503.671.
Chap. 31-02. - Bibliothèques. - Indemnités et allocations diver

ses, 15.710.
Chap. 31-63. - Bibliothèques. — Salaires et accessoires de salaires

des personnels rémunérés sur la base du commerce et de l'industrie,
8.1 «9

Chap. 31-05 — Archives de France. — Rémunérations princi
pales, 178.209.
Chap. 31-60. - Archives de France. - Indemnités et allocations

diverses, 10.713.
Chap. 31-71. - Inspection des arts et des lettres. - Rémunérations

principales, 15.718.
Chap. 31-72. - Arts et lettres. — Enseignement artistique. —

rémunérations principales, 162.025.
Chap. 31-73. — Arts et lettres. - Mobilier national et manufactures

nationales des Gobelins et de Beauvais et manufacture nationale
<lf Sèvres. - Renumérotions principales, 105.101.
Chap. 31-74. - Arts et le t t tes. - Mobilier national et manufactures

na!i<ina]es. - Salaires et accessoires de salaires des personnels
ouvriers rémunérés sur la base du commerce et de l'industrie, 7.461.
Chap 31-75. — Arts et lettres. - Musées. - Rémunérations princi

pale*, 265.516.
Chap. 31-76. — Arls et le! très. - Conservatoires nationaux. —

Rémunéra lions principales, 139.723
Chap. 31-77. — Arts et lettres. - Indemnités et allocations diver

ses, 52.736.
■ Chap. 31-81. — Architecture. — Rémunérations principales, 393.233.

Chap. 31-82. - Architecture. - Indemnités et allocations diver
ses, 26.407.

Chap. 31.-83. - Architecture. - Salaires et accessoires de salaires
des personnels rémunérés sur la base du commerce et de l'indus
trie, 27.439.

Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 25.920.170.
Chap. 31-92. — Services communs. - Inspection générale et admi

nistration académique. - Rémunérations principales, 2.332.031.
Chap. 31-93. - Services commun. - Inspection générale et admi

nistration académique. — Indemnités et allocations diverses, 91.483.
Chap. 31-95. - -Application de la réglementation relative aux fonc

tlonnaires suspendus de leurs fonctions, 800.
Chap. 31-95. — Hygiène scolaire et universitaire. — Rémunérations

et vacations du personnel médical et social, 590.137.
Total pour la lre partie, 180.602.35S.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33 91. — Prestations et versements obligatoires, 16.171.151
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs. 198.886.

Total pour la 3e partie, 10.670.037.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Remboursement de
Irais. 12.084
Chan. 31-02. — Administration ccntiale. — Matériel, 104.182.
Chap. 31-03. - Relations universitaires avec l'étranger et la France

d'outre-mer. — Matériel et remboursement de frais, 9.499.
Chap. 31-11. — Enseignement supérieur. - Remboursement tle

frais, o3. 138.
Chap.' 34-12. - Enseignement supérieur. — Matériel, 51.287.
Chan. 35-21. - Enseignement du second degré. - Remboursement

de frais, néant.
Chap. 31-22. - Enseignement du second -degré. - Formation péda

gogique du personnel, 203.819.
Chap. 31-23. — Enseignement du second degré. - Bibliothèques

et matériel scolaire. 135.000.
Chap. 31-31. - Enseignement du premier degré. — Remboursement

de frais 557.202.

Chap. 34-32. - Enseignement du premier degré. - Matérie', 347.000.
Chap. 34-33. — Écoles nationales de perfectionnement. — Centres

nationaux de pédagogie spéciale -et d'éducation de plein air. —-
Matériel, 52.020.
Chap. 34-34. — Enseignement du premier degré. — Entretien des

élèves instituteurs en cours de scolarité, néant.
Chap 35 -il - Enseignement technique. - Remboursement de

frais. 132.755.
Chap. .35-52. — Enseignement technique. — Matériel, 3o2.3i/.
Chap. 31-51. — Jeunesse et sports. — Remboursement de Irais,

287 393.

Chap. 34-52. — Jeunesse et sports. - Matériel; 268.8.9.
Chap. 31-53. - Contrôle médical des activité; physiques et sportl- -

ves. — Rééducation phvsioue, 51.083.
Chap. 31-61. — Bibliothèques. — Remboursement de frais, 8.622.
Chap. 35-C2. - Bibliothèques. - Matériel, 103.6il.
Chap. 31-03. — Archives de France. — Remboursement de frais,

6.C8.

Chap. 31-61. — Archives de France. - Matériel, 32.760.
Chap. -31-05 (nouveau). — Archives de France. — Achats de docu

ments, 13.500.
Chap. 31-71. — Arts et lettres. - Remboursement de frais, 29.09/.
Chap. 31-72. — Arts cl lettres. — Enseignement et production artis

tique. — Matériel, 69.816.
Chap. 31-73. — Arts et lettres. — Musées. - Matériel, 105.079.
Chap. 34-71 - Arts et lettres. '— Célébrations et commémora lions

officiel Us. 10.000.
Chap. 31-81. - Architecture. — Remboursement de Irais, 78.415.
Chap. 34-82. - Architecture. — Matériel, 97.811.
Cnap. 34-83. — Service du droit d'entrée dans les musées et monu

ments de l'État, mémoire.
Chap. 31-91. — Dépenses de locations et de réquisitions, 225.030. _
Chap. 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 58.9.9.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administra lion s. 128.198.
Chap. 31-95. — Hygiène scolaire et universitaire. — Remboursement

de frais. 77.872.
Chap. 3195. — llygiène scolaire et universitaire. - Matériel,

115.200.
Chap. 34-93. — Documenta lion. — Bibliothèques et cinémathèque

pédagogiques, 59.750.
"Total pour la 4e partie, 3.852.639.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-31. — Écoles nationales de perfectionnement. — Centres
nationaux de pédagogie spéciale et d'éducation de plein air. — Tra
vaux d'entretien, 9.500.
Chap. 35-11. — Enseignement technique. — Travaux d'entretien,

255.500.
Chap. 35-51. — Jeunesse et sports. — Travaux d'aménagement, d'en

tretien et de grosses réparations, 159.099.
Chap. 35-61. — Bibliothèques. — Participation aux frais d'aménage

ment des bibliothèques municipales, 10.000.
Chap. 35-71. — Arts et lettres. — Travaux de décoration, 6.999.
Chap. 35-81. — Monuments historiques. — Entretien, conservation

et remise en état, 2.225.0*00.

Chap. 35-82. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Entretien,
aménagement et restauration, 1.979.453.
Chap. 35-83. - Immeubles diplomatiques et consulaires. - Travaux

d'entretien, 30.000.

Chap. 35-85. - Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly
et Saint-Cloud. - Travaux, 191.000.

Chap. 35-85. - Dépenses de restauration et de rénovation du
domaine national de Versailles, 765.000.
Chap. 35-91. — Protection des trésors artistiques et historiques

nationaux, mémoire.

Total pour la 5' partie, 5.630.551

6e partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-01. — Centre national de la recherche scientifique,
4.404.208.

Chap. 36 11. — Universités et observatoires. - Subventions pour
Irais généraux. — Travaux d'entretien et renouvellement du maté
riel, 3.686.455.

Chap. 36-12. — Subventions au Palais-de la découverte. ii la fonda
tion nationale des sciences politiques, à la fondation Thiers ut au
centre d'études de politique étrangère, 133.352.
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Chap. X-13. — Subventions aux grands élabtissemeriU d'emei-ric-
aient supérieur e aux fond,-liions d.! l'Institut de fiance 278 301*
rioi ' l âriî lKH)! gu '' lm'nt du SCC0"<1 — Lycées. — Maté-
lliiap. ao-i'2. — Enseignement du second degré. — Subventions aux

établissements prives, 71. Kil. oumuinraj ,u.x
Chap. SU- il. — Conservatoire national des nrts et métiers r,, n

tril>uli»n aux dépenses de fonctionnement, ^ 701 mUiels - ~ Cjn-
Chap. 36-52. — Enseignement technique. — Subventions aux éta

blissements publics, 4.(>15.<KIO. ""uns aux uni
Chap. 30-13 • Subvention à l'établissement de formation profes

sionnelle ne 1 uulu-tne aéronautique ''00 000

élifcmenls H ii: "îiufK ,^u2 i?cll'li,lu; ' ; - Subventions à "«ver
i:thap. :;<;-i5. — Kuseiynenieiii Technique. — Subventions en faveur

des centres aculla tifs <1 orientation professionnelle — Encoura"e-
înenl professionnel et promotion ouvrière. 1. 133. luo. "
Chap. 3G-J1. — Sports scolaires et universitaires. — Subventions,

1,2. tu;5.

Chap. 3o-GI. —• bibliothèques. — Fonctionnement et encourage
ments divers. 313.0<ji». =

Chap. — Arts et lettres. — Enseignement et production
arli-u pies. — Minventinns diverses, 03.059.
obap. JÔ-, 2 Arts et lettres. — Musées. — Subventions diverses,

1 1 ..'92.

Chan. -10-7-1. — Arts <q lettres. - Enseignement de !a musique et de
l'art dramatique — Subventions, 95.203.
Chap. — Théâtres nationaux, 1.05G.08C.
Chap. — Subventions de fonctionneinent aux organismes de

documentation pédagogique et de tétéenseigiiemcnt, .fc2i000.
Total pour la 0e partie, 10.027.836.

78 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 3,-11. — Application de la loi du 30 octobre 1046 sur la
prévention et la réparation des accidents du travail et des maladies
uefe-sionnelies aux élèves des écoles publiques d'enseignement tech
nique et des centres d'apprentissage, 35.000.
Chap. 37-iH. — Frais de justice et de réparations civiles, 81.850.
Chap. 3,-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7e partie, 116.850.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antâi leurs.

Chap. 38 9t. — T)çpen=es des exercices périmés non frappées à©
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre III, 225.900.271.

TITRE IV. — INTEUVENTIONS PUBLIQUES

3e partie. —- Action éducative et culturelle.

Chap. 53-01. — Centre national de la recherche scientifique. —
Année géophysique internationale, 2U0.000.
Chap. 43 02. — Centre national de la recherche scienlilique. —

Expéditions polaires., 10.000.
Chap. 13-03. - Relations universitaires avec l'étranger et la France

d'oulre-mer. — Subventions, 88.377.
Chap. 43-11. — Enseignement supérieur. — Bourses. — Rembourse

ment aux universités et aux facultés du moulant des exonérations
de droits accordées par l'État. — Participation de l'État aux dépendes
d'impression des thèses de doctorat. — Prêts d'honneur, 4 millions
110.900.

Chap. 43-21. — Enseignement du second degré. — Aide aux inter
nats, néant.

Chap. 43-31. — Enseignement du premier degré. — Œuvres complé
mentaires de l'école, 170.183.

CUap. 43-32. — Écoles nationales du premier degié ave: internat.
— Enfance inadaptée. — Entretien ct trousseau dès élèves, 07.000.
Chap. 43-11. — Enseignement technique. — Bourses et trousseaux.

5.2 14.309.

Chap. 43-12. — Enseignement technique. — Prix et récompenses,
4 i. 000.

Chap. 43-43. — Enseignement technique. — Aide aux internats,
30.GU0.

Chap. 43-44. — Enseignement technique. - Prêts d'honneur, 29.778.
Cli..p. 43-51. — Jeunesse et sports. — EoiblUie.r.enls d'enseigne

ment. — Bourses, ÎS2GS.
Cnap. 43-52. - Jeunesse et sports. - Développement de l'éducation

populaire et des activités éducatrices et culturelles, 301.999.
Chap. 43-53. — Jeunesse, et sports. — Développement des sports,

des activités physiques dans les milieux aa travail et des activités
de plein air, 090.018.
Chap. 43-." 4 — Activités de jeunesse. — Fonctionnement, rquipe-

inent. ÎJim.iiion de cadres, 223.519.

Chap. 43-01. — bibliothèques. — Bourses, 400.
Chap. 43-71. — Arts et lettres. — Bourses, 87.0G8.
Chap. 13-72. — Arts et lettres. — Commandes artistiques et acqui

sitions U 'œuvres d'art, 120.319.
Chap. 4.'; 73. — Arts et lettres. • - Speeta :l-3s. — Musique. — Lettres.

— Subventions. 411.032.

Chap. 43-81. — Architecture. - Subventions diverses, 21.220.
Chap. 13-91. — bourses nationales, 0.925.880.
Chap. 43-93. — Bourses de voy age. 17.575.

Total pour la 3e partie, 18". 839. 2 35.

Ge partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 16- 1 1. — Œuvres sociales. en faveur des étudianls 1.5 i1.279.
Cnap. 10-12. — Cité universitaire de Paris. — Subventions, 79.000.
Chap. io-91. — Assistance culturelle, 30.340.

Total pour la 6e partie, 1.550X25.

i e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. i i-11. — Contribution de l'État au régime de sécurité socia'a
des étudiants, 780.195.
Chap. 47-12. — Contribution forfaitaire de l'État aux charges d'en

seignement_ et de recherche médicale, 21-0.000.
Chap. l,--il. — Canip.s el colonies, maisons familiales de vacances,

communautés d'enfants, 1 million.
Clin p. 47-91. — llygiène scolaire et universitaire. - Subventions,

3 i. 999.

Total pour la 7e partie, 2.055.191.

Se partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques;, mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 22.115.054.
Total pour les dépenses ordinaire*. 218.i05.325

État B. — Tableau, par service et par chapitre . des autorisation'! de
programme et des crédits de payement ouverts pour l'exercice 1955,
au litre des dépenses en cap. lai.

(En milliers de francs.)

.Éducation nationale.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR I.'ETAT

5e partie. — Logement et urbanisme.

Chap. 55-80. — Service des eaux de Versailles. Marly et Saint-
Cloud. — Équipement, autorisations de programme, 350. (JO0 ; crédits
de payement, 351.000.

G" partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 50-10. — Établissements d'enseignement supérieur. — Équi
pement, autorisations de programme, 45.000; crédits de payement,
380. 000.

Chap. 5G-I.5. — Établissements d'enseignement supérieur. — Équi
pement (plan quinquennal), autorisations de programme, 890. 000;
crédits de payement, S73.000.
Chap. 50-20. — Établissements du second degré appartenant à

l'Étal. — Équipement, autorisations de programme, 950.000; crédits
de payement, 1.537.000.
Chap. 50-21. — Établissements du second degré appartenant à

l'État. — Équipement (loi de programme 1 , autorisations de pro
gramme, 2.315.000; crédits de payement, 8.015.000.
Chap. 50-25. — Établissements du second degré appartenant à

l'I'llal. — Équipement (plan quinquennal', autorisations de pro
gramme, 7.071.000; crédits de payement, 3.013.000.
Chap. 50-10. — Établissements nationaux et services extérieur; de

renseignement technique. — Équipement. autorisations de pro
gramme, 773.000; crédits de payement, 1.103.000.
Chap. 50-11. — Établissements nationaux et services extérieurs de

l'enseignement technique. — Équipement (loi de programme), auto
risations de programme, 1.5i0.0o0; crédits de payement, j 308.000.

C ha p. 50-42. — Centres d'apprentissage. — Équipement, autorisa-
lions de programme, 550.000; crédits de payement, 2.125.000.
Chap. 50-13. — Centres d'apprentissage. — Équipement (loi de pro

gramme), autorisations de programme, 2.750. 000; crédits de paye
ment, 2.590.000.

Chap. 50-55. — Établissements nationaux et services extérieurs de
l'enseignement technique. — Équipement (pian quinquennal), auto
risations de programme, 2.220.000; crédits de payement, 1.050.000.
Chap. 50-10. — Centres d'apprentissage. — Équipement (plan quin

quennal), autorisations de programme, G. 955.000; crédits de paye
ment, 4.121.000.

Chap. 50-50. — Établissements d'éducation physique et sportive. —
Équipement, autorisations de programme, 392.000; crédits de pave
ment, 280. 000.
Chap. 56-70. — Manufactures nationales, mobilier national et écoles

d'art nationales. — Équipement en matériel, autorisations de pro
gramme, 27.000; crédits de payement, 13.000.
Chap. 5G-72. — Musées nationaux. — Équipement. autorisations de

programme, 110.000; crédits de payement, 113.000.
Chap. 56-80. - Monuments historiques. — Restauration et répara

tion de dommages de guerre. autorisations de programme, 1.100.000;
crédits de payement, i.010.999.
Chap. 50-82. — Bâtiments civils el palais nationaux. — Travaux

d'équipement, autorisations de programme, 1.595.000; crédits de paye
ment, 1. 135.000.
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Chap. 50-90. — Frais d'études et de conlrOlo des travaux d'équipe
ment, autorisations de programme, 37.0<J0; crédits de payement,
Si.OJO.

Totaux pour la 0° partie, an lori-ations de programme,
30.235.000; crédils de payement, 23.855.999.

7° partie. — Équipement administratif et divers.

Chap. 57-60. — Extension des archives nationales, autorisations
«le programme, mémoire; crédits de payement , mémoire.
cnap" 57-80. — Construction d'immeuble:? ntk'essaires au fonction-

Viement des administra iions et services publics «le l'Elal, aulorisu-
liuns de programme, néant; crédi's de payement, nfini.
Chap. 57-99' — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment mémoire.

TiiUtux pour la 7« partie, autorisations de programme, mémoire;
crédits de payement, mémoire.

Totaux pour le titre V, autorisations de programme, 30.581000;
vrCdits de paiement, 2i.20G.9M'.

TITOE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC TE CONCOURS DE L'ET.IT

A. — Subventions et participations.

0e partie. — Équipement culturel et social.

Chap. C6-10. — Subvention d'équipement au centre national cie
la recherche scientifique cl aux élabhssemenls de recherche scien-
tiiique, autorisations de programme, J. 118.000; crédits de payement,
4.87O.01K).
Oliap. 00-12. — Subventions d'équipement aux universités et éla-

baissemenls «l'enseignement supérieur. autorisations de programme,
i. 452. 0-00 ; crédits depayement, .{.7o9.(>"0.
Chap. 65-13. •— Subventions d'équipement aux universités et éta

blissements d'enseignement supérieur (loi de programme), autori
sations de programme, 5. 230. 000 ; crédits de payement, 2. /'.'0.000.
Chap. 00-15. Subventions d'équipement aux universités et éla-

Missemen's d'enseignement supérieur (plan quinquennal), autori
sation de programme, 2.341.000; crédits de payement, 1.175.000.
Chap. 00-20." — Subventions d'équipement aux établissements du

Fécond degré n'appartenant pas à l'État, autorisations de programme,
1 .Cil .000; crédits de payement, 1.225.000.
Chap. 00-21. — Subventions d'équipement aux établissements du

second degré n'apparienant pas à l'Ktat (loi de programme) autori
sations de programme, 1.250.000; crédits de payement, 1.070.000.
Chap. 00-25. — Subventions d'équipe ment aux" établissements du

secoud degré n'appartenant pas à l'État (plan quinquennal), autori
sation de programme, 3.701.000; crédils de payement, 4 .900.000.
Chap. 00-30. — Subventions d'équipement pour les établissements

du premier degré, autorisations de programme, /.030.000; crédits de
payement, lo.0S7.WH).
Chap. 0(5-31. — Subventions d'équipement pour les établissements

du premier degré (loi de programme), autorisations de programme,
8 millions; crédits de payement, 9.138.000.
Chap. 60-35. — Subventions d'équipement pour les établissements

du premier degré (plan quinquennal), autorisations de programme,
10.7fi0.000; crédils de payement, 9.820.000.
Chap. 00-10. — Subventions d'équipement aux établissements d'en

seignement technique, autorisations de programme, 100.000; crédits
de payement, 205.000.
Chap. 00-41. — Subventions d'équipement aux établissements d'en

seignement technique (loi de programme), autorisations de pro
gramme, -113.000; crédits de payement, 500.000.
chap. 6(5-15. — Subventions d'équipement aux établissements d'en

seignement technique (plan quinquennal), autorisations de pro :
famine, 2.S00.OO0; crédils de payement, 775.000.
Chap. 06-50. — Subventions d'équipement pour l'éducation phy

sique et les sports, autorisations de programme, 2.810.000; crédits
«te payement, 1.7-10.000.
Chap. 50-00. — Subventions d'équipement aux -bibliothèques, auto

risations de programme, 710.000, crédits «le payement, 405.000.
Chap. 00-/0. - Subventions d'équipement aux salles de spectacles,

conservatoires et écoles de musique, autorisations de programme,
£30.000 ; crédits de payement, 259.000.
Chap. 00-72. — Subventions d'équipement adx musées, autorisa

tions de programme, 49.899; crédits de payement, 02.000.
Chan. 60-90. — Subventions d'équipement social, autorisations de

programme, 2.011.000; crédils de payement, l.OOi.00O.
Totaux pour la 6° parlie, autorisations de programme,
55.73i.999; crédils de payement, 48.791.999.

7e partie. — Équipement administratif et divers.

Chap. 67-60. — Subventions d'équipement aux archives départe
mentales, aulorisations de programme, 150.000; crédits de payement,
81.000.

Chap. 07-99. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour la 78 parlie, autorisations de programme, 150.000;
crédits de payement, 81.000.

Totaux pour le titre VI, aulorisations de programme, 55.881.999;
crédils de payement, 48.872.999.

Totaux pour les dépenses en capital, autorisations de pro
gramme, 86.409.999; crédils de payement, 73.079.998.

État C. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
•sur l'exercice 1955, au litre des dépenses effectuées sur ressources
affectées.

(En milliers de francs.)

Éducation nationale.

TITRE VIII. — NTENSES EFFECTUÉES SUR RESSOURCES AFFECTÉES

4e partie. — Interventions publiques,

Chap. Sk-71, — Arts et lettres. — Subventions à l'équipement des
théâtres privés de Paris. 30.000.
Chaf. 81-72. — Arts et lettres. — Dépenses diverses et acciden

telles, mémoire.'
Chap. 8i-73. — Aris et lettres. — Restitution de droits indûment

perçus, mémoire.
Total pour l'état C, 30.000.

État D. — Tableau, par service et par chapitre, des nutorl-
sa'ions ù'engtujeinenl accordées par anticipation sur les crédits à
ouvrir en li/5ii.

(En milliers de francs.)

Éducation nationale.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 35-81. — Monuments historiques. - Entretien, conservation
et remise en état, 7.'sO.(K!9.
Chap. 35-82. — Bâliments civils et palais nationaux. - Entretien,

aménagement et restauration, 470.000.
Chap. 35-SJ. — Immeubles diplomatiques et consulaires. — Tra

vaux, 10.000.
Chap. 35-85. — Dépenses de restauration et de conservation du

domaine national «le Versailles, 230.000.
Total pour l'état D, 1.-160.000

ANNEXE N° 728

(Session de 1951. — Séance du 10 décembre 195i.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatit aux institutions territo
riales et régionales du Togo sous tutelle française, par M. de Villou
treys, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission des affaires économiques
s'est saisie du projet de loi relatif aux institutions territoriales et
régionales du Togo sous tutelle française pour examiner les disposi
tions d'ordre douanier contenues dans ce projet et notamment les
article 19 et 31.

Elle a adopté deux amendements au projet de loi en discussion,
Le premier propose de rédiger comme suit l'article 19:

« En cas de disette ou tle mobilisation, en période de tension
extérieure ou lorsque des circonslances exceptionnelles l'exigent, le
conseil de gouvernement peut prendre les décisions immédiatement
exécutoires en vue de suspendre ou diminuer à litre provisoire les
droits de douane ou de modifier les tarifs des chemins de fer. Ces
décisions sont soumises à la ratification de l'Assemblée. Si elle est en
cours de session, l'Assemblée doit être saisie avant sa séparation;
dans le cas contraire, elle doit l'èlre à l'occasion de la session sui
vante. »

Cet amendement a pour objet d'harmoniser la rédaction de l'ar
ticle 19 avec celle du décret n° 54-1020 du 11 octobre 1951 relatif

au égime douanier des territoires d'outre-mer qui a été pris en vertu
de la loi du 11 août 1951 autorisant le Gouvernement à mettre en
œuvre un programme d'expansion économique. Ce décret a refondu
notre législation douanière des territoires d'outre-mer; il serait
mauvais d'édicter aujourd'hui des dispositions différentes de celles
qu'il a prévues pour les circonstances exceptionnelles. C'est donc
dans un souci d'unification et de simplification législative que votre
commission des affaires économiques vous propose cet amendement.
Votre commission vous propose également de rédiger comme suit

le premier alinéa de l'article 34:
« L'Assemblée délibère en malière douanière dans les conditions

fixées par le décret n° 54-1020 du 11 octobre 1954 relatif au régime
douanier des territoires d'outre-mer. »

La loi du 13 avril 1928 à laquelle a fait référence le texte adopté
par l'Assemblée nationale a été expressément abrogée par le décret
du 11 octobre 1951 relatif au régime douanier des territoires d'outre-
mer. Il ne s'agit donc que d'une modification de forme, mais qui a
sa valeur.

Mais 1 attention de la commission des affaires économiques a
été attirée par un autre aspect du projet de loi. La 'France exerce sur
le Togo une tutelle «léllnie par le chapitre XII de la Cl a tle des
Nations unies et par un accord adopté par l'asemblée générale de
l'O. N. I 1 . le 13 décembre 1916 et approuvé par un décret du 27 jan
vier 1918. Ces textes obligent la République à assurer au Toto une
égalité économique complète entre les membres de l'O. N.U.et leurs
ressortissants. Mais en même temps l'article 4 de l'accord dc (nielle

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°« 5180, 8803, 9219 et
in-8» 1000; Conseil de la République, n«» 598, 075 et 08/ (année 1954),
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lui donne les pleins pouvoirs de législation et d'administration et lui
fait méme une obligation <1.- l'administrer selon la législation Iran!
çaise, comme parlie intégrante du territoire français
Contormement à res textes, ia J i ,!>••> n'a pas créé au Togo de

régime douanier préférentiel en sa faveur à l'entrée, ni à la' sortie
Le uigo a ete soumis ,i la même législation économiiiue que les terri
toires d'outre-mer et entièrement intégré dans la zone franc notam
ment au point de Mie du reu'ime des changes. 11 a bénéficié de l'iide
économique et sociale instituée par la loi du 30 avril 1916
Ce statut assez hybride: intégration complète dans la législation

ii ;m.ai>e et e-Mlik de régime rronomiquc et douanier pour tous les
ressorli.smts des l'.lais membres de l'O. N. L. a, semble-t-il fonc
tionne jus,!, MCI de façon salM'ai,ai,le. Mais, avec les" nouvelles' disno-
siUons souunses a noire examen, les difficulté, risquent de snrùir.
11 s lit a 1 article i du prirent projet, si nuire amendement est
adopte. 1110 « 1 assemblée délibère en matière douanière dans les
comblions limées par le décret no 51-1020 du 14 octobre 1951 relatif
au ivgune douai, ier <ios territoires d'outre-mer ». Le Togo pourrait
donc, auoplei des dispo-ilions pari iculières en inalière douanière oui
lie s lui i,mm-ei a iei,l ni avec la réglementation des territoires d'outre-
mer ni avec les principes énoncés dans l'accord de tutelle. Ainsi relie
communauté t o g o - [ r a n c aise, dont a parlé à diverses reprises M. le
lu.iiHtre _<le la I- ra nce d'outre-mer, serait menacée de dislocation
a vi 1 1 1 nn'ine que devoir ct 1 pleinement réalisée.
La commission dont je suis le porte-parole souhailerait que M. le

rurislie \oiii,it bien la rassurer en lui montrant que ses craintes sont
vaines, ou bien qu il i, est pas absurbe d'envisager la coexistence cie
regimes douaniers dilferencies a 1 intérieur de la France d'outre-mer.

r, 'serve des éclnircissements qui lui seront fournis et de
!'ud.ipt a I ion des deux amendements qu'elle propose, votre commission
des affaires économiques vous demande d'adopter le projet de loi qui
vous est soumis. 1

A N N E X E N ° 7 2 9

(Session de H>51. — Séance du 1G décembre 1955.)

AVIS présenté au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la sanle publique, sur la .proposition de loi, adoptée
jar l'Assemblée nationale, portant titularisation des assistants
et assistantes de service social appartenant aux administrations de
l'État, aux services extérieurs qui en dépendent ou aux établisse
ments publics de l'État, par Mme Marie-Hélène Cardot, séna
teur (1).

NOTA. —^ Ce document a été publié au Journal officiel du 17 dé
cembre l>5i. (Compte rendu in ej-tewto de la séance du Conseil de
la République du fo décembre 1951, page 2172, 1™ colonne.).

ANNEXE N ° 730

ANNEXE N ° 731

(Session de 195 i. — Séance du 16 décembre 1951.)'

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant titula
risation des assistants et assistantes de service social appartenant
aux administrations de l'État, aux services extérieurs qui en
dépendent ou aux établissements publics de l'État, par M. Liot,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 17 dé
cembre 195 i. (Compte rendu in e.rtenso de la séance du Conseil de
la République du 16 décembre 1951, page 2172, l« colonne.)

(Session de 1951. — Séance du 1G décembre 1954.).

JlVIS présenté au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, relatif à l'aménagement de la Durance, par M. Georges
Marrane, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, la commission de la production industrielle
saisie au fond de ce projet de loi a adoplé, à l'unanimité, le rapport
n° 651 .présenté par M. Vanrullen demandant à notre Assemblée de
le voter dans le texte même de l'Assemblée nalionale.

La commission de la reconstruction est appelée à donner son avis
sur ce projet de loi par suite des incidences qu'il comporte concer
nant 1 expropriation, l'indemnisation et éventuellement la ré instal
lation des entreprises et des habiiants des régions appelées ;'i cira
submergées par la construction du barrage et de la retenue de Serre-
l'onçon.

,M. Duléry, président de la commission interministérielle chargée
d examiner ies problèmes posés par les submersions causées par
l'aménagement de la chute de Serre-Ponçon, a établi le 15 juin 1951
un rapport résumant comme suit les données générales du problème:

« Il s'agit de créer à Serre-Ponçon l'un des plus grands barrages
d'Europe: la retenue d'eau constituera le plus grand" lac de France,
d'une longueur de 19 kilomètres, alors que le lac du tourget ne
s'élend que sur seize.

« 2.681 hectares de terrains seront noyés: les lits de la Durance et
d'U baye sur 711 hectares, des cultures sur 717 hectares, des forêts et
terres vagues sur 1.252 heetares, soit en dehors des lits de rivière
1.970 hectares s'étendant sur deux départements, les 11 au tos et Basses-
Alpes et affrétant 12 communes, celles du Roussel, chorges, Pru
nières, Puy-Sanières, Les Crottes, Le Sauze, Emibrun, et surtout
Savines dans les Hautes-Alpes, les communes de La fîréole, Saint -
Vincent, l'ontis et particulièrement Ubaye dans les liasses-Alpes.

« Devront disparaître, outre des maisons isolées, une dizaine de
hameaux ou quartiers. Le sort des agglomérations d'Ubaye et de
Savines sera particulièrement rigoureux : il ne restera d'Iibaye que
quelques écarts, et du centre de Savines que le cimetière: or,
Savines, chef-lieu de canton, est la onzième localité du département
— par ordre d'importance — sur 182.

« Le nombre de constructions atteintes ressort à 300, dont 50 h
Ubaye et 220 à Savines, parmi lesquelles se trouvent deux grands
établissements industriels, une fabrique de pâle à papier « La Cel
lulose des Alpes », et une filature, « La Solex ».

« Le nombre des habitants chassés de leur foyer par la submer
sion s'élève à environ un millier de personnes, dont 150 à Dbaye et
800 ià Sa\ine, presque tous plus ou moins agriculteurs, en ce sens
que les employés des usines consacrent leurs loisirs à la culture de
jardins potagers, ce qui leur procure un complément de ressources
appréciable; d'autres cultivant leur fonds, trouvent des salaires
d'appoint à la filature.

« La population active touchée par la submersion compte-:

« 300 acrjculleurs, 120 ouvriers, 30 commerçants, GO employés et
fonctionnaires, 11 personnes exerçant une profession Libérale.

« Les chiffres qui viennent d'être cités s'entendent des person
nes et biens à l'intérieur de la zone d'immersion. »

Deux industries se partagent les activités industrielles de la
région de Serre-Ponçon:

La Cellulose des Alpes, fabrique de pâle à papier occupant 35 ou
vriers ;

La Solex, industrie textile utilisant, suivant les périodes, de 220 i
350 ouvriers ou ouvrières.

Le lieu de Téinstallalion de ces entreprises déterminera le pro
gramme de constructions de logements et des locaux commerciaux
à Savines,

Le rapport de M. Meyer-Ifeine laisse supposer que la « Cellulose
des Alpes » pourrait se réinstaller à Gap, et la « Solex » à Embrun,

Mais le conseil municipal de Savines et le comité de défense de
la population lésée se prononcent nettement pour que le polen-
tiel économique de l'agglomération soit maintenu, que le nécessaire
soit Tait pour maintenir sur place et y faire vivre une population
ouvrière qui ne demande qu'à y rester.

M. Duléry indique dans son rapport:

« Le principe qui nous paraît commander toutes les opérations
d'évacuation, est qu'il faut ménager, dans toute la mesure possible,
les intérêts de la population et ne lui imposer que le trouble mini
mum dans ses conditions d'existence.

« Quand il s'agira de passer à l'exécution, c'est ce principe du
moindre trouble dans les conditions d'existence de chacun qui doit
présider à toute l'opération. »

Votre commission de la reconstruction estime que ces préoccu
pations animées du souci non seulement de reloger mais aussi d'as
surer un emploi aux habitants dont le logement sera submergé, en
résumé de maintenir une activité économique 1 Savines, devront
dominer l'établissement du programme.

Dès que la loi sera votée, l'E. D. F. sera en mesure d'engager des
pourparlers avec les deux industries pour la recherche d'un accord
amiable. Il est indispensable de reconnaître que l'E. D. F. s'est
déjà orientée dans ce sens et en particulier A Lbaye. Elle irait ainsi
dans la vole sollicitée par le conseil municipal de Savines qui s'est
engagé à consacrer tous ses efforts à l'installation d'industries nou
velles, en prélevant notamment sur les indemnités qui seront
allouées à la commune, les sommes nécessaires à faciliter leur instal
lation.

Il convient donc d'étaiblir le programme de reconstruction do
Savines aussitôt que possible.

Depuis septembre 1951, une menace pèse sur les habitants qui
rivent dans l'incertitude du lendemain,

(t) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), no« 70, 1630, 3482, 3885,
5385, 5791 et in-S° 1105; Conseil de la République, noa 411 et 703
(année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 70, 1630, 3182, 3985,
5385, 5791 et in-8» 1165; Conseil de la République, n°» 411 et 703
et 729 (année 1 i »5 5 ) .

(.".) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»> 8103 (rectifié), 8899,
)111, 9122, 91.11, 9167 et in-8» 1561; Conseil de la République, i»s 548,
>5 1, 079, 701) ei 710 (année 1954),
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11 n'est plus question depuis trois ans de réparer les maisons et les
artisans sont sans travail. Ils ne savent, en ce moment, de l'aven. r
qu'une chose : leur commune sera submergée. C'est tout.
C'est pour mettre un terme à celle incertitude de l'avenir qu'il

est urgent de voler la loi et d'établir sans retard le programme de
reconstruction de Savines.

Ce que demandent les habitants.

Le comité de défende des populations lésées par l'édification du
barrage de Serre-Ponçon, a fait parvenir un texte de protestations
demandant aux membres de notre assemblée de ne pas voler le
projet tel qu'il est présenté.
Rappelons les raisons invoquées:
« Si tous les pians sont prêts pour l'implantation du barrage, pas

la moindre éhauche de projet n a été conçue pour reloger et reclas
ser la population qui habite la cuvette devant être immergée.

« A l'heure où nous écrivons nous ne savons pas si notre village et
ses industries seront reconstruits.

« Nous ne connaissons pas les indemnités qui seront allouées par
l'E. D. F. aux ouvriers, aux paysans, aux cummerçants, aux artisans
qui vont être obligés de s'expatrier sans que leur ait clé donnée la
garantie légale de remploi pour les uns, et de reconstitution de leurs
moyens de" travail pour les PU 1res, et qui seront transformés en «.'pa
ves au lieu d'être en mesure de rebondir dans la vie. Vous pouvez
juger du désarroi moral de notre population devant une telle perspec
tive d'avenir.

« Le 23 novembre, nous avons exposé nos angoisses à vos collègues
rapporteurs des commissions du Sénat qui nous ont paru très compré
hensifs surtout quand nous leur avons demandé de nous traiter
comme avaient été traités, il y a trois ans, les habitants de Tignes. »

Au cours d'une réunion tenue à la mairie de Savines le 10 décem
bre 1951, sous la présidence du maire et en présence des conseillers
municipaux, des délégués du comité de défense et des représentants
qualifiés de l'E. D. F., les intéressés ont admis que la loi devait être
volée pour permettre l'établissement du programme de reconstruc
tion, d tant bien entendu que les personnes dont les habitations seront
submergées recevraient les indemnités légitimes permettant leur
réinstallation.

UBAYE

Le problème d'Ubaye paraît moins angoissant. Le maire, au nom
de la population, a accepté le déménagement des habitants.
Des accords amiables sont déjà intervenus permettant la réins

tallation des habitants dans d'autres communes. Le transfert du
cimetière est prévu.
Sur la recommandation de la commission Duléry, l'Électricité

de France a déjà engagé plusieurs centaines de millions pour ces
solutions amiables.

Le vote de la loi permettra à l'Électricité de France d'intensifier
ses efforts pour la recherche d'accords amiables, ce qui permettrait
de gagner du temps sur la procédure d'expropriation et de donner
satisfaction dans de nombreux cas à des familles dont les difficultés
présentes, causées par la réalisation d'un projet d'intérêt national,
ne devraient laisser personne inditlérent.

Les modalités d'expropriation, de réinstallation et de relogement.

Dans le rapport présenté par M. Lenormand au nom de la com
mission de reconstruction de l'Assemblée nationale, il est indiqué:

« C'est en effet sur des modalités d'expropriation, de réinstalla
tion et de relogement des populations intéressées que votre commis
sion de reconstruction et du logement avait plus particulièrement
à se prononcer.

« L'indemnisation doit êlre fixée compte tenu du préjudice causé
par l'éviction et l'expropriation.

« Il doit êlre tenu compte de toutes les perles subies par la
population du fait des changements économique!: et sociaux" à in
tervenir.

« Chaque famille doit être mise à même de retrouver un foyer
convenable et des moyens normaux de subsistance préalablement à
son expropriation ».

La commission du Conseil de la République manifeste son plein
accord avec les conclusions de la commission de l'Assemblée natio
nale.

Les articles 7 à 12 du projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale tendent à atteindre ces objectifs.

L'article 8 précise que « le programme déterminera, notamment,
l'échelonnement des opérations d'expropriation, compte tenu du
volume annuel des crédits d'investissement, de la nécessité d'éviter
le chômage, d'assurer à la population des conditions de vie nor
male pendant l'exécution des travaux et de lui permettre de pren
dre, en temps utile, toutes dispositions en vue de sa reins lalla
tion et de son réemploi ».

« Pour l'établissement ou la modification du programme, il sera
tenu compte, autant que possible, des vœux de la population. »
L'article 10, en particulier, « prévoit que pour se reloger, les

expropriés auront droit, en plus des indemnités d'expropriation qui
leur seront dues, à des prêts à des taux réduits' consentis par la
caisse des dépôts et consignations au titre de la législation sur les
habitations à loyers modérés, ainsi qu'aux primes et prêts spé
ciaux à la construction institués par les lois et règlements en
vigueur, relatifs à la construction »,

Votre commission de la reconstruction a adopté un amendement,
présenté par son président, M. Chochoy, tendant à modifier la
rédaction du premier alinéa de l'article 10 qui, dans le texte volé
par l'Assemblée nationale, lui parait difficilement applicable.
En ellct, d'après la législation sur les H. L. M., les sociétés de

crédit immobilier ou les sociétés coopératives peuvent bénéficier des
facilités accordées pour contracter des emprunts à la caisse des
dépôls et consignations et il n'apparaît pas que le texte de l'arti
cle 10 suffise pour en faire bénéficier les expropriés individuel
lement.

D'autre part, ces facilités ne peuvent se cumuler avec les primes
et prêts à la construction institués par les lois et règlements eu
vigueur, relatifs à l'aide à la construction.
La rédaction de cet article 10 nécessite donc une mise au point.
C'est le but de notre amendement qui propose le libellé sui

vant pour le premier alinéa de l'article 10:
« Pour se reloser, les expropriés auront droit, en dehors des indem

nités d'expropriation qui leur seront ducs et quel que soit le lieu
de la nouvelle résidence choisie par eux, soit aux primes et prêts
spéciaux institués par les lois et règlement* en vigueur relative
ment à l'aide • à la construction, soil aux facilités accordées par les
sociétés de crédit immobilier ou les sociétés coopératives dans le
cadre de la législation sur les ll. L. M. »
L'article 11 « accorde aux agriculteurs et aux artisans expropriés

la priorité pour que leur soient accordés des prêts à taux réduits »,
« Les industries expropriées, qui se réinstalleront dans les dépar

tements visés par la présente loi et les industries nouvelles qui
Viendraient à s'établir à proximité des ouvrages dans le cadre du
plan d'aménagement du territoire, pourront bénéficier des prêts et
avantages accordés par le fonds de construction, d'équipement-
rural et d'expansion économique. »
Ces différentes mesures semblent donc devoir donner satisfaction

aux populations intéressées.

L'essor industriel et le problème du logement.

Si le sort des habitants de Savines et d'Ubaye est le plus pré
occupant; c'est également par l'application des règles déterminées
ci-dessus que seront indemnisées les personnes lésées par la réalisa
tion du projet d'ensemble d'aménagement de la Durance, création
de centrales électriques et aménagements de canaux.
Au surplus, la construction des centrales électriques prévues

dans l'aménagement de la Durance facilitera l'essor industriel de
celle région.

Le rapport Closon indique que la construction de logements est
une condition majeure de l'industrialisation du bassin de la Durance
et il propose à celle fin, la construction de 2.000 logements.

Dans l'établissement du programme de travaux il devra être tenu
compte de ces perspectives.

La commission de la reconstruction et du logement estime que
les dispositions contenues dans le projet de loi, permettent, sous
réserve de l'amendement qui sera proposé à l'article 10, de sauve
garder les intérêts des populations intéressées tout en assurant, par
l'aménagement de la Durance, la réalisation d'un projet d'intérêt
national.

C'est pourquoi, mesdames, messieurs, votre commission donne
un avis favorable, aux conclusions du rapport de la commission de
la production industrielle.

ANNEXE N ° 73 2

(Session de 1951. — Séance du 1o décembre 1931.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et des

dommages de guerre sur la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, relative au régime des loyers des locaux gérés
par les ol lie es publias et les sociétés d'habitations à loyer modéré,
par M. Denvers, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale nous soumet un
texte de loi qui, par le but qu'il veut atteindre, diltère très sensi
blement de l'objet des propositions déposées, en ternies identiques
et en même temps, par un groupe de députés et de sénateurs.
A quoi voulaient aboutir les auteurs des propositions dont

il s'agit ? Il importait, pensaient-ils, d'obtenir du Parlement, d'aîiord
une décision d'abrogation pure et simple de la réglementation pré
vue par le décret-loi n» 53-700 du 9 août 1953, en matière de loyers
applicables aux constructions II. L. M. et ensuite, des dispositions
nouvelles apportant à ce problème des loyers une solution conforme
aux objectifs et aux inlérêts des organismes issus de la législation
fondamentale des II. L. M.

Disons que jusqu'à présent, les dispositions du décret-loi n° 53-700
n'ont jamais été appliquées par les offices d'il. L. M., non pas seu
lement parce que difficilement applicables dans la forme où elles
sont conçues, mais aussi parce que inopportunément et trop préci
pitamment élaborées.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»« 7959, 7970, 8.>20,
8009, 9132, et in-S° 1013; Conseil de la République, n»» 105 et 596
(année 1953).
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Leur mise en vigueur eut soulevé <!e sérieuses et inextricables
complications et rendu une gestion impossible, sans pour autant
satisfaire ni les organismes ni les locataires.
Ainsi donc, aciueilement encore, les loyers II. L. M. générale

ment en vigueur sout ceux qui ressortent des dispositions des arrêies
des 29 juin et 12 juillet l^Sy, reprises d'ailleurs par la circulaire
ministérielle M. K. L. n° 53-1yij du 28 décembre 1953 qui admet
leur application jusqu'au 31 décembre 1953 pour les logements
construits antérieu rement au 3 septembre 1957 et jusqu'au 31 dé
cembre 190 1 pour les logements construits poslérieuiemenl.

Le dùcret-loi n° 53-700 du 9 août IBM.

Les dispositions de ce décret portent indiscutablement et un peu
trop atteinte iu caractûie social traditionnel des ll. L. .M. et
réduisent considérablement la très large autonomie originairement
accordée aux conseils d'administration des offices publics.
De plus — et c'est cela que n'a jamais voulu le législateur —

elles lont disparaître le caractère et le rôle propres aux proprié
taires d'un genre spécial que sont les offices publics d'il. L. M. .

Les appliquer purement et simplement" dans leur forme aurait
été procéder à une intégration presque totale dans le régime des
lovcts du secteur privé, des logements « destinés aux personnes peu
fortunées, aux travailleurs vivant principalement de leurs salaires »
et dont les loyers ont toujours jusqu'ici été établis en tenant large
ment compte des ressources des usagers, en faisant passer au second
rang, les notions de rentabilité financière et de prix de revient.

Les auteurs de ces art! des 13 à 20 du décret-loi n'ont pas pensé
au caractère essentiellement social, traditionnel, <le la législation
sur les H. L. M. (que les législateurs de lit 18 ont exclue du champ
d'application des dispositions du chapitre III de la loi du 1er sep
tembre). Us ne semb'ent pas avoir assez songé aux besoins et aux
facultés des familles auxquelles la législation ll. L. M. doit venir
en aide.

L'article 14, devenu l'article 218 du code de l'urbanisme et de
l'habitation, est sans issue, d'une application quasi impossible.
Les articles 10 et 17 sont, avec leurs conséquences, des atteintes

certaines et inadmissibles aux conditions posées par la loi du
5 décembre 1922. en matière d'attribution et d'échanges de loge
ments.

Presque tout, dans ces articles du décret-loi du 9 août 1953,
constitue une sorte de condamnation des méthodes jusqu'ici en usage
dans les offices publics -d'il. L. M. au sein desquels 4.000 adminis
trateurs, à l'abri de tonte suspicion, remplissent avec la plus grande
conscience — et gratuitement — une mission,- certes noble, mais
combien lourde et dcMicaie.

Votre commission de la reconstruction est unanimement d'accord
pour affirmer que le régime des loyers ll. L. M. doit se différencier
des données et des di-nositions d'une législation sur les loyers du
secteur privé. II faut laisser au régime des loyers ll. I.. M. ses carac
téristiques propres et ses adaptations aux buts pour uivis par ce
mouvement particulier de la construction de logements.

Examen des articles de la proposition de loi.

Votre commission a estimé, tout au moins en ce qui concerne
les dispositions de l'article 2 (article 218 du code de l'urbanisme et
de l'habitation) que les apaisements donnas h ceux qui formulaient
èi justement des critiques ne sont pas suffisants pour calmer les
craintes des organisme; et donner, en même temps, satisfaction aux
occupants.

T1 conviendrait cependant de pouvoir régler au plus tôt cette ques
tion si controversée du montant des loyers des organismes 1. L. L\I.
Qu'ont toujours demandé les représentants des organismes

d'il. L. M. et, plus particulièrement, des offices publics ? Que les
loyers soient fixés non pas par des textes législatifs deduils d une
formule mathématique rigide, mais par des dispositions réglemen
taires simples et revisables.
Il faut qu'il soit toujours tenu compte, h la fois de l'élément

d'ordre financier et de l'élément d'ordre social. Il faut aussi qu'une
certaine fixité caractérise ces loyers.

a) Logements construits antérieurement au 3 septembre 19« :
Votre commission accepte le texte qui vient de l'Assemblée natio

nale qui ouvre une option aux organismes, pour la période allant du
1« janvier 195i au 31 décembre 1956 (art. 217 bis du code).
En somme, l'assimilation au secteur privé est possible dès main

tenant et deviendra obligatoire à partir du 1er janvier 1957.
Toutefois,à propos de la récupéra lion du montant de l'impôt

foncier et de certaines charges communes, il a été estimé indis
pensable de demander l'adjonction, à l'article 217 bis, d une préci
sion qui ne fait d'ailleurs que reprendre le texte du dernier alinéa
de l'article 1er de la proposition de loi déposée à l'Assemblée natio
nale sous le numéro 7959.

b) Logements construits postérieurement au 3 septembre 1947.
L'article 2 du texte de l'Assemblée nationale a pour objet d'éclairer

et d'amplifier les dispositions antérieurement édictées par 1 article 14
du décret n® 53-700- du 9 août 1953 (maintenant l'article 2J8 du code
de l'urbanisme et de l'habitation), en ce qui concerne la fixation
des lo\ers applicables aux II. L M. édifiées après le 3 septembre
1917.

Ce dernier texte prévoyait la détermination « peur chaque opé
ration » d'un loyer de rentabilité de base, lequel impliquait une pro
cédure complexe.

Tout en apportant de sérieuses améliorations, le texte de l'Assem
blée nationale apparaît encore comme très difficilement applicable.
11 implique la fixation, par l'administration centrale, d'un loyer
global annuel moyen par agglomération, loyer soumis lui-même à
de constantes revisions.

Votre commission, avec le souci qu'elle a de faciliter, sur ce point,
la tâche des organismes et d'aboutir à des solutions pratiques
simples et justes^ propose de substituer à cette procédure trop rigide
et, malgré tout, encore trop compliquée, le système suivant: fixation
par arrêté interministériel, tous avis pris, des minima et des maxima,
des prix au mèire carré, applicables comme base de loyer pour les
différentes catégories de constructions If. L. M.

Les minima seront calculés dans l'hypothèse d'un programme
réalisé dans les meilleurs conditions de prix, de sujétions techniques
et de concours financiers; les maxima, au contraire, se référeront
aux cas des programmes les plus onéreux.

Les organismes auront ainsi toute liberté pour fixer eux-mêmes
leurs loyers, dans le cadre d'une fourchette. Tout en maintenant les
principes de la rentabilité et de la surface corrigée, ce système pro
posé laisse une indispensable et suffisante souplesse d'application.
Votre commission a décidé d'introduire quelques autres modifi

cations.

Article 2.

Elle a pensé qu'il serait nécessaire qu'une disposition puisse
éventuellement permettre un nouvel examen des clauses des arrêtés
interministériels dont il est question dans. le deuxième alinéa de
l'article 218 du code de l'urbanisme et de l'habitation et propose,
à cet effet, une formule de revision possible tous les trois ans, ainsi
conçue :

« Les minima et maxima établis en conformité des dispositions
du troisième aiinéa ci-dessus pourront, tous les trois ans, faire l'objet
d'une revision. »

Article 3.

1» Au lieu de « pendant une période de trois années h compter art
1er janvier 1951 », mettre « pendant une période de deux années à
compter du lor janvier 1955 »;

2« Au lieu de « avec application, à compter de 1955, de deux majo
rations semestrielles supplémentaires », metlre « avec application,
pour chacune des deux années 1955 et 1956, de deux majorations
semestrielles supplémentaires ».
2» alinéa. — Au lieu de « Conseil supérieur des H. L. M. », mettre

« Comité permanent du conseil supérieur des II. L. M. ».

Article 3 bis (nouveau).

L'article 219 du code de l'urbanisme et de l'habitation est rem
placé par: « Le remboursement des prestations, taxes locatives et
fournitures individuelles s'opère dans les immeubles appartenant
aux organismes d'habitations à loyer modéré conformément aux dis
positions de l'article 38 (le la loi du l'' r septembre 1918, sauf appli
cation du dernier alinéa de l'arlicle 217 bis ci-dessus .»

Article 3 ter (nouveau).

Votre commission a unanimement estimé que l'application de l'ar
ticle 7) de la loi du 1-11' septembre 19)8 à la législation de« loyers
ll. L. M. est beaucoup trop rigoureuse pour les organismes d'il. L. M.
et permet de favoriser toutes sortes de spéculations fâcheuses.
D'ailleurs, les offices publics n'ont partiquement jamais refusé les

échanges lorsque les motifs- invoqués étaient particulièrement
sérieux et valables.

Cependant, les offices doivent pouvoir être mis en mesure. lors
que les impératifs l'exigent, d'exercer une certaine autorité en
matière de changement entre occupants de logements II. L. M.
C'est pourquoi votre commission demande que soit incorporé dans

le texte un article 3 ter nouveau ainsi formulé:
« L'article 220 du code de l'urbanisme et de l'habitation est rem

placé par les dispositions suivantes;
« Des changements pourront être imposés auxdits locataires ou

occupants en vue d'une meilleure utilisation, dans les conditions qui
seront déterminées par arrêté du ministre du logement et de la
reconstruction. »

Votre commission de la reconstruction et des dommages de guerre,
en conclusion à l'examen de ce texte, insiste pour que les arre -.s
interministériels prévus interviennent dans les moindres délais car
les organismes II. L. M. sont, en ce qui concerne le mode de
fixation des loyers, dans une impasse qui paralyse leur gestion.
En conséquence, il vous et demandé d'adopter la proposition de

loi suivante: >

PROPOSITION DE LOI

Ar t.1». — Il est inséré, apnV l'article 217 du code de l'urbanisme
et de l'habitation, un article 217 bis nouveau, ainsi rédigé:

« Art. 217 bis. — Pendant une période de trois années à compter
du lr janvier 1954, par dérogation aux dispositions de l'article 217
ci-dessus, les organismes (l'habita lions à loyer modéré sont autorisés
à appliquer aux logements construits antérieurement au 3 sep
tembre 19)7 des loyers calculés, soit suivant les conditions définies
par l'arrêté du 12 juillet 19:9 avec application, à compter de 1955, de
deux majorations semestrielles supplémentaires, soit suivant les dis
positions prévues par l'article 217 précité.
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« Toutefois, le ministre du logement et de la reconstruction et
le ministre des finances et des alTaires économiques devront, après
avis du comité permanent du conseil supérieur des habitations à
loyer modéré, provoquer une revision des taux de loyers pratiquée
par un organisme et lui imposer, s'il y a lieu, les taux découlant des
dispositions prévues par l'article 217 précité lorsque la situati >n
financière de cet organisme l'exigera et notamment lorsqu'il sera
lait appel à la garantie donnée par un département ou une commune
ou un syndicat de communes.

« Les augmentations qui résultent du recours aux dispositions de
l'alinéa précédent sont applicables de plein droit aux bénéficiaires
des baux ou engagements de location.

« Les dispositions légales antérieures autorisant les organismes
d'iI. L. M. à taire supporter à leurs locataires la charge de l'impôt
foncier et le remboursement sur justifications et dans la limite de
20 p. 103 du montant du lover, des charges communes, des taxes
locatives, des fournitures individuelles, cesseront d'être applicables
dès que ces organismes calculeront leurs loyers conformément à
J'article 217. »

Art. 2. — L'article 218 du code de l'urbanisme et de l'habitation
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 218. — A compter du 1 er janvier 1955, le loyer applicable
par les organismes d'habitations à loyer modéré aux logements
construits postérieurement au 3 septembre 1917 est calculé confor:
mément aux dispositions des articles 28, 29, 32 et .30 de la loi
du 1« septembre 1958.

« Un arrêté interministériel, pris par le ministre des finances et
des affaires économiques et du plan et le ministre du logement
et de la reo'ons'ruclion, avis avis du comité permanent du conseil
supérieur des habitations à loyer modéré, déterminera les prix
de base au mètre carré afférents aux différentes catégories de
constructions réalisées par les organismes d'habitations à loyer
modéré.

« En vue d'assurer l'équilibre de la situation inancière des
organismes, cet .arrêté fixe des niinima et des maxima établis en
tenant compte notamment des prix de revient de la construction
à la charge des organismes et des frais de gestion, de contrôle et
d'entretien.

« Dans le cas où la situation financière d'un organisme le rend
nécessaire, le ministre des finances, des affaires économiques et du
plan, et le ministre du logement et de la reconstruction peuvent,
par décision conjointe, imposer à l'organisme préalablement saisi
l'application aux logements, construits postérieurement au 3 sep
tembre J9i7 et dans la limite des maxima visés à l'alinéa qui
précède, d'un loyer susceptible de rétablir l'équilibre d'exploi
tation.

« Les augmentations résultant de l'application du présent article
«ont applicables de plein droit aux bénéficiaires des baux ou enga
gements de location. En aucun cas, ces augmentations ne devront
entraîner, d'un semestre par rapport au semestre précédent, une
hausse supérieure à 10 p. 100.

« Les minima et "maxima établis en conformité des dispositions
du troisième alinéa ci-dessus pourront, tous les trois ans, faire
l'objet d'une revision. »

Art. 3. — Il est inséré, après l'article 218 du code de l'urbanisme
et de lbabitatio\, un article 218 bis nouveau, ainsi rédigé.

« Art. 218 Ms. — Pendant une période de deux années à compter
du 1 er janvier 1955, par dérogation aux dispositions de l'article 218
ci-dessus, les organismes d'habitation à loyer modéré sont auto
risés à appliquer aux logements construits postérieurement au
3 septembre 1917 dés loyers calculés soit suivant les conditions
définies par l'arrêté du 29 juin 1919 avec application pour chacune
des deux années 1955 et 195G de deux majorations semestrielles
supplémentaires, soit suivant les dispositions prévues par l'article 218
précité.

« Toutefois, le ministre du logement et de la reconstruciton
et le ministre des finances et des affaires économiques pourront,
après avis du comité permanent du conseil supérieur des habita
tions à loyer modéré, provoquer une revision des taux de loyers
pratiqués par un organisme et lui imposer, s'il y a lieu, les taux
découlant des dispositions prévues par l'article 218 lorsque la
situation linancière de cet organisme l'exigera et, notamment, lors
qu'il sera fait appel à la garantie donnée par un département ou
une commune ou un syndicat de communes.

« Les augmentations qui résultent du recours aux dispositions
de l'alinéa précédent sont applicables de plein -droit aux béné
ficiaires des baux ou engagements de location ».

Art. 3 bis (nouveau). — L'article 219 du code de l'urbanisme et
de l'habitation est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 219. — Le remboursement des prestations, taxes locatives
et fournitures individuelles s'opère dans les immeubles appartenant
aux organismes d'habitation à lover modéré conformément aux
dispositions de l'article 38 de la loi du 1 er septembre 1918, sauf
application du dernier alinéa de l'article 217 bis ci-dessus. »

Art. 3 ter (nouveau!. — L'article 220 du code de l'urbanisme et
de l'habitation est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Art. 220. — Des changements pourront être imposés auxdits
locataires ou occupants en vue d'une meilleure utilisation, dans
les conditions qui seront déterminées par arrêté du ministre du loge
ment et de la reconstruction. »

Art. 4. — L'article 221 du code de l'urbanisme et de l'habitation
est abrogé.

Art. 5. — L'article 222 du code de l'urbanisme et de l'habitation
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 222. — Les taux de loyer résultant de l'application des
articles 217 à 219 du présent code sont applicables sans qu'il soit
nécessaire de donner congé aux titulaires de baux en cours ou
aux bénéliciaires du maintien dans les lieux.

« Au cas où la notification prévue à l'article 32 de la loi du
1er septembre 1948 est faite à une date postérieure au 1er janvier
1951, les prix de loyers résultant de l'application des articlcs 217
et 218 du présent code ne seront applicables qu'à partir du terme
d'usage qui suivra cette notification. »
Art. G. — . . .

A N N EX E N • 733

(Session de 1954. — Séance du 1C décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture d'un crédit supplémentaire applicable aux dépenses de
1 Assemblée nationale et de l Assemblée de I Union française
pour l'exercice 1954, par AI. Courrière, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
18 décembre 1954 (compte rendu in c.rtenso de la séance du Conseil
de la République du 17 décembre 1951, page 2231, 2® colonne).

ANNEXE N 0 734

(Session de 1954. — Séance du 1G décembre 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère des travaux publics,
des transports et du tourisme pour l'exercice 1955 (ll. — Aviation
civile et commerciale), par il. Maurice Walker, sénateur (2).

Mesdames et messieurs, lorsque votre commission des finances
a commencé l'examen du budget de l'aviation civile transmis par
l'Assemblée nationale, son premier mouvement a été de refuser '
d'examiner un budget qui, de toute évidence, était manifestement
incomplet.
En elfet, si, globalement, les crédits demandés pour les moyens

et services étaient d'un ordre de grandeur qui semblait permettre
un lonctionnement normal, mais peu expansif des services, il
était manifeste que les crédits demandés pour assurer les inter
ventions publiques, qui se trouvaient amputés de 1.534 millions de
francs, soit de prés de 50 p. 100 sur1 les propositions du Gouverne
ment, étaient insulïisants.

Nous aurions pu valablement conclure que ce budget était dans
un déséquilibre tel, qu'il était inutile de l'examiner dans les condi-
ditions où il nous était transmis.

Certes, on aurait pu nous dire que le Conseil de la République
est libre de rétablir les crédits dans la limite de ceux demandés
par le Gouvernement et de renvoyer ainsi à l'Assemblée nationale
un budget correspondant à ce que le Gouvernement avait estimé
nécessaire.

Hélas! la question n'était pas aussi simple, parce qu'en ce
domaine des interventions publiques, il était déjà parvenu à notre
connaissance des renseignements prouvant que lés crédits demandés
à l'origine par le Gouvernement étaient insuffisants.
A quoi cela aurait-il servi de rétablir un crédit notoirement

insuffisant .ou d'accepter comme définitive une disjonction de
crédit qui évidemment ne résolvait rien?

Pourquoi cet imbroglio et cette .situation dont le moins qu'on
puisse dire est qu'on est en droit de la juger sévèrement ? Pourquoi
avons-nous adopté une solution dont le caractère tout empirious
n'est qu'un pis-aller pour chercher à résoudre une situation
embrouillée sans pour autant nuire à l'avenir de l'aviation fran
çaise

Je me permets donc de rappeler ici les faits.
flans le cadre de la loi du 11 juillet 1953, un décret, du 30 sep

tembre 1953 a modifié le régime administratif et financier d'Air
france. Les dispositions qui imposent à Air France de couvrir par
ses propres ressources l'ensemble de ses dépenses d'exploitation,
l'amortissement de ses emprunts, de son matériel et la constitution
de ses réserves et provisions utiles sont maintenues.
Le principe de la subvention d'équilibre est écarté.
Mais les obligations imposées à Air France dans l'Intérêt général

devaient, à partir du 1er janvier 1951, faire l'objet de c mtrats
préalables passés avec l'État ou les collectivités locales, assortis de
cahiers des charges dans des conditions à préciser par décret.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n®« 9634 et in-8® 1672;
Conseil de la République, n» 096 (année 1954).

(2) Voir: Assemblée nationale (2° lésisl.), n«» 9301, 9583 9491,
9389, 9480 et in-8» 1031; Conseil de la République, n®'<630 (année
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Or au moment-où le Gouvernement a él;>i>or5 son budget,
,< Tj( et tuilier (les charges n é laien pas situés, dont le moiiium
J; redevances ne pouvaient luire l'objet d'un calcul précis,
ip Gouvernement, dans ses proposil ions budgétaires, avait donc

repris le clilllre le l'année dernière, 1 .53 i millions de Irancs, dont
j,, paît dire qu'il ne correspondait il rien de précis.
,nrs (te la discussion du budget à l'Assemblée nationale. cell.e-ci,

pccord le ministre, a disjoint le chapitre, estimant que là
J^slion devrait être reprise lors lue les ciiilfros exacts seraient
connue

Et c'est ainsi que le budget transmis contenait un chapilre
ikiuint dont personne ne niait la nécessité, mais que l'Assemblée,
pas plus 'I !C lc Gouvernement, n'aurait su chitlrer.
Or depuis la discussion à l'Assemblée nationale, je suis en

mcf ure d'affirmer que le décret précisant les rondiU»;i$ générales
ddi» lesquelles les contrais doivent être élaborés est rédigé et
peut i' Ne publies avant la fin de l'année.
ne plus, si mes renseignements sont exacts, les décrets pré-isant

les conditions des ralliera de charges et les obligations financières
oui en découlent sont enlin rédigés et doivent fuiri l'objet de
jyialures sous peu.
jlais au moment où je fais ce rapport, ces pièces n'ont pas vu

le jour et tout au plus peut-on alarmer qu'elles le verront sous
peu; mais ce qui est très important, c'est que, de toute évidence,

■ le n'iontant tes crédits à prévoir dépasse de beaucoup les sommes
envisagées dans les propositions du Gouvernement.
Je résume la si 1 u a ! ion ainsi, au moment où votre commission

des liinuices a examiné la question, on pouvait arirmer que la
volmlé de votre commission des finances. . r.îjoismait celle de
l'Assemblée nationale et je t'exprime en disant que les décisions
prises, quant eux modalités contractuelles de . la subvention Air
lranié, doivent être respectées, et que personne ne conteste l'utilité
de ces subventions, limitées par des contrats spéciliques.

11 ne saurait donc être question de priver le Gouvernement d'un
crédit dont chacun reconnaît la nécessité.

D'autre part, les sommes envisagées dans les propositions gou
vernementales 1 sont de toute évidence nettement insuflisanles et,
sans préjuger de la décision que prendra finalement le Parlement
en celte matière, je puis affirmer, avec la commission, qu'un crédit
plus importail' serait envisagé favorablement par elle.
C'est dans ces conditions que votre commission a dtï définir son

altitude.

Forts de la réforme constitutionnelle qui ouvre les possibilités
d'une navette entre les deux Assemblées, votre rapporteur et . plu
sieurs commissaires avaient pensé que c'était là une occasion excel
lente pour faire jouer la procédure des navettes multiples.
Mais après en avoir examiné tous les aspects et en constatant

surtout qu'il était peut-Cire dangereux d'ouvrir cette procédure avant
que ne soit élaborée une harmonisation des règlements des deux
Assemblées en la matière, votre commission a décidé, à la majo-
iiié, de ne pas brusquer les choses à l'occasion de celte discussion.
Ainsi il a été décidé que la commission examinerait le budget,

d'où le rapport que vous avez entre les mains et que, pour marquer
sa volonté de voir exécuter les décisions prises par le Parlement,
c'est-à-dire en l'espèce, assurer une subvention à Air France par
voie de contrats spécifiques, il a été décidé que votre commission
vous proposerait la procédure suivante: le Conseil de la République
serait appelé à rétablir ie crédit initial demandé par le Gouverne
ment: toutefois pour h.Uer l'exécution d'une volonté nettement
affirmée par les textes que nous avons votés précédemment, ces
crédits seraient bloqués jusqu'l ce que le Gouvernement fasse une
demande de crédits à la fois conforme aux convenlions et d'un
yolmue suffisant pour que l'État respecte ses engagements.
C'est sous le bénéfice de ces remarques que votre commission vous

invite donc à examiner les divers chapitres du budget de l'aviation
civile et qu'elle m'a prié de détendre devant vous le présent rapport
ainsi que les divers amendements qu'elle vous propose.

Mon rapport traitera successivement des points suivants:

I. — Étude comparée des masses budgétaires de 1951 et 1955.
II. — Analyse des variations entre les budgets 1951 et 1955.
ill. — Analyse des eîtecUts.

IV. — Détail des mesures prises en ce qui concerne les Etats
associés.

V. — Dépenses en capital.
VI. — Suites données aux observations du Conseil de la Répu

blique.
VII. — Aéroport de Paris.
VI K. — Étude sur la rentabilité comparée des avions « DC 4 » et

« D.C 6 B » et « Bréguet 703 ».
IX. — Décisions de la commission des finances du Conseil de la

République.
X.--Conclusions générales.

I. — ÉTUDE COMPARÉE DES MASSES BUDGÉTAIRES

DE 1954 ET 1955

Le budget finalement voté par le Parlement pour l'exercice 1954
'comportait les crédits suivants:

Moyens et services, 12.302.937.000 F.
Interventions publiques, 2.598.979.000 F.

Dépenses en capital:
Crédits de payement pour investissements:
fl) Exécutés par l'État, 1 1.508.998.000 F.
b) Avec le concours de l'État, 1.GÔ9 millions de francs.

Au total, 31. 159. 914. 000 F.

Autorisations de programme:
a) Investissements faits par l'État, ft milliards de francs.
b) Investissements faits avec le concours de l'État, 2.251 millions

de francs.

Total des autorisations de programme, 13.254 millions de
francs.

Les propositions budgétaires, initiales du Gouvernement pour
l'exercice l''55 diffèrent très peu de ces chiffres, puisqu'ils compor
tent 29.S02.009.000 F de crédite pour les moyens et services, pour les
interventions publiques et pour les investissements exécutés par.
l'État ou avec son concours ainsi que 14.182 millions de francs d'au
torisations de programme.
Voici le détail de ces crédits:

Moyens et services, 12. 1:3.059.000 F.
Interventions publiques, 2.840.350.000 F.

Dépenses en capital:
Crédits de payement pour investissements:
a) Exécutés par l'État, 12.811 millions de francs.
b) Exécutés avec le concours de l'État, 1.707 millions de francs. .

Au total, 29.802.009.000 F.

Autorisations de programme pour:
a) Investissements exémiés par l'État, 13.025 millions de francs.
•b) Investissements- exécutés avec le concours de l'État, 1.157 mil

lions de francs.

Total, 11.182 millions de francs.

Après le dépôt de lettres rectificatives et la discussion qui a en
lieu à l'Assemblée nationale, nous avons à examiner un budget qui-
se. présente comme suit:
Moyens et services, 12.116.150.000 F.
Interventions publiques, 1.300.319.000 F.

Dépenses en capital.
Crédits de payement pour investissements:
a) Exécutés par l'État, 12. 15«.500.000 F.
b) Avec le concours de l'État, 2.078 millions de francs.

Total, 2S. 256.999. 000 F.

Autorisations de programme:
a) Investissements faits par l'État, 12.801.500.000 F.
b) Investissements faits avec le concours de l'État, 1.528 millions

de Irancs.

Au total,. 11.332.500.000 F.

Comparant ces chiffres avec ceux votés pour le budget de 1951
nous constatons les différences suivantes:

Moyens et services en plus, 113.213.000 F.
Interventions publiques en moins, 1.292.030.000 F.

Dépenses en capital:
Crédits de payement pour:
а) Investissements faits par l'État, en moins, 2.112.398.000 F.
b) Faits avec le concours le l'État, en plus, 339 millions de francs.

Autorisations de programme pour:
a) Investissements faits par l'État, en plus, 1.801.500.000 F.
b) Investissements faits avec le concours de l'État, en moins,

720 millions de francs.

On pourrait dire, à la seule vue de ces chiffres, que les proposi
tions budgétaires pour 1955 ne marquent pas une grande originalité
sur celles de l'.»5i, puisque seuls les crédits de dépenses en capital
font l'objet d'une différence importante.

TT. — ANALYSE DES VARIATIONS

ENTRE LES BUDGETS 1954 ET 1955

Étudiant les variations du budget 1955 avec celui de 1951 nous
pouvons les résumer comme suit:

Pour les moyens et services:
Les mesures acquises se traduisent par un supplément de dépenses

de 120. 784. 000 F,
qui sont la conséquence d'une diminution de 78.091.000 F de cer
taines dépenses et d'une augmentation d'autres de 199.175.000 F;
Les mesures nouvelles se traduisent par une diminution totale

de 10.002.000 F,
qui sont la conséquence de 710.957.000 F de dépenses supplémen
taires et de 751.019.000 F de réduction de certaines dépenses,
Pour les interventions publiques: tes propositions budgétaires

montraient un supplément de dépenses de 211.371.000 F,
chiffre qui est le résultat de 214. 238.000 F de supplément de sub
ventions économiques de 30 millions de francs de dépenses visant
l'action éducative et culturelle et d'une diminution de 2. 807.000 F
de ces mômes dépenses.
Faisons ici une remarque que je me permets de qualifier de

douloureuse: la réduction de dépenses dans les moyens et services
faits à titre de mesures nouvelles est hélas due aux conséquences
des résultats de la guerre d'Indochine et de la suppression des
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crédits afférents au tonelionwsment des services de l'aviation civile
en Indochine dont le délail suit:
' Dépenses de personnel, en moins, 5Ci6.920.000 F;
Dépenses de matériel, en moins*, 158.613.000 F;
Transformations d'emplois, en moins, 18.5D9.000 F;
Suppression d'emplois C. 927 .000.

Total, 751.019.0f0 F.
Il n'est peut-être pas inutile de récapituler les diverses mesures

nouvelles et leur répercussion financière. (En milliers de lianes.) :

MOYENS DES SERVICES

Personnel.

Aménagements des déductions pour vacances d'emplois, en plus,
27.900.
Insuffisance de la dotation calculée sur la base de traitement

moyen, en plus, 6.375.
Aménagement de la déduction exceptionnelle pour tenir compte

de la réforme de l'auxiliariat, en plus, 18.580.
Aménagement de crédit pour tenir compte du fait que les traite

ments sont payés sans majoration coloniale pendant les congés, en
plus, 40.000.
Majoration du taux de l'indemnité pour travail normal effectué

la nuit, en plus, 10.000.
Indemnités spéciales aux personnels techniques en fonction sur

les aérodromes non concédé», en plus, -19.008.
Crédit indicatif en vue du relèvement de l'indemnité saharienne,

en plus, 10.000.
Indemnité forfaitaire spéciale des corps techniques, en plus, 18.5:10.
Suppression du crédit relatif au complément de rémunération alloué

à un fonctionnaire détaché du ministère de la France d'ouire-mer,
en moins, 50.
Ajustement des crédits concernant l'indemnité de risques profes

sionnels, en plus, 3.000.
Suppression des crédits afférents à la prime de fin d'année, en

moins, 2.200.
Réduction des indemnités d'enseignement, en moins, 1.285.
Ajustement des indemnités d'enseignement et de sujétions spé

ciales, en plus, 670.
Création de la « prime d'instruction en vol », en plus, 500.
Indemnité spéciale des personnels affectés dans les> détachements

de la météorologie de l'armée de l'air, en plus, 7i8.
Majoration nord-africaine, en plus, 2.773.
Versements forfaitaires en remplacement de l'impôt cédulaire en

Algérie, en plus, 136.
Ajustement de retenues de sécurité sociale, en plus, 1.140.

Matériel et fonctionnement des services.

Météorologie nationale. — Matériel et armement des frégates, en
plus, 81.501.

Navigation aérienne et service du sauvetage en mer, en plus,
120.000.

Remboursement de frais, en plus, 21.830.
Travaux d'entretien des immeubles et des bases aériennes, en

plus, 195.000.
Bases aériennes. — Matériel, en plus, 10.000.
Aviation légère et sportive. — Matériel, en plus, i. 200.
Transports aériens. — Formation et examen en vol du personnel

navigant nécessaire au transport aérien commercial, en plus, 21.500.
Loyers et indemnités de réquisition, en moins, 9.000.
Achat. — Entretien et fonctionnement du matériel automobile,

en plus, 20.000.
Création de cinquante emplois destinés à faire face aux besoins

militaires, réalisée par transfert du budget de la section I: « Travaux
publics, transports et tourisme », au budget de la section II:
« Aviation civile et commerciale », en plus, 38.317.
Suppression des crédits afférents au fonctionnement des services

en Indochine, en moins, 725.533.
Mission temporaire des grands travaux aéronau tiques en Indochine,

en plus, 15.538.
Ajustement des crédits afférents aux remboursements à l'admi

nistration des postes, télégraphes et téléphones, en plus, 20.000.
Administration centrale. — Matériel, en plus, 10.000.

INTERVENTIONS PUBLIQUES

I. — Action économique.

1« Subventions aux entreprises d'intérêt national, en plus, 211.238.

II. — Autres interventions.

(Action éducative et culturelle.)

Subventions diverses.

1» Aviation légère et sportive, en plus, 30.000.
2» Participation de la France à l'équipement et à l'exploitation

d'installations de protection de la navigation aérienne en territoires
étrangers: ajustement aux besoins réels, en moins, 2.867.
Les variations budgétaires concernant le personnel se trouvent au

chapitre suivait.

III. — ANALYSE DES EFFECTIFS

En 1935, l'effectif s'élevait à 10.121 personnes et les crédits
alfeclés directement au personnel à 7.385.065.000 F, représentant
52 p. 100 du budget.
Pour 1955, les propositions budgétaires envisagent la suppression

de 766 emplois et la création de 305 emplois, soit une diminution
de l'effectif de 261 unités ramenant l'effectif total à 10.103 unités.
Les crédits primitifs demandés pour le personnel sont de

7.651.765.000 ', représentant 50 p. KO des dépenses ordinaires, et
une moyenne de 733.000 F par té te.

IV.— DÉTAIL DES MESURES PRISES EN CE QUI CONCERNE
LES ETATS ASSOCIES

Il ne semble pas inutile de récapituler les propositions budgétaires
qui concernent les filats associés.
Ces propositions se traduisent par:
Des annulations de crédits de:
566.920. 0O0 ;F pour le personnel;
158.613.000 F pour le matériel.
tes ouvertures de crédits de:
15.538.000 F, pour missions temporaires des grands travaux •

aéronautiques.

V. — DEPENSES EN CAPITAL

Notre attention a été appelée sur un certain nombre de mesures
pour lesquelles les justifications ci-après nous ont été données:

Chap. 53-20. — Équipement de l'aviation civile et commerciale
en matériel aéronautique.

Question. — Faire le point des opérations en cours.

Réponse. — Rappelons que ce chapitre est destiné à l'équipement
de l'aviation civile et commerciale en matériel aéronautique. Au
litre du budget de 195i les opérations suivantes avaient été enga
gées:
1° Achat d'un « DC i » pour le groupement aérien;

2° Achat de 8 « Languedoc » destinés aux recherches et sauve
tages ;
3° Achat de 4 « Languedoc » destinés au C. I. E. T. pour la for

mation des pilotes civils.

La première opération (achat d'un « DC i ») a été réalisée pour
un prix intérieur au prix prévu et le surplus a servi à l'achat d'un
hélicoptère « Bell » destiné au groupement aérien.
La seconde opération (achat de 8 avions « Languedoc » S A. R.)

a été faite également (3 des avions sont déjà livrés et les » autres le
seront au cours de l'année 1955).

Seule, la troisième opération (« Languedoc » pour le C. I. E. T.)
a fait l'objet d'une réalisation partielle (location et non achat)
jusqu'à ce que la politique de l'aviation civile, en matière de for
mation des équipages, soit définitivement arrêtée.
Pour l'année 1955, sont donc seules à considérer, la fin de la

livraison des 8 « Languedoc » S. A. R. et la transformation en
contrat de vente du contrat de location en cours pour les « Lan
guedoc » du C. I. E. T. C'est pour ces deux objets que l'on avait
demandé les crédits de payement qui figurent au bleu du budget.
Aucune autre opération n'est envisagée pour le moment.

Chapitre 53-22. —■ Expérimentation et essais d'utilisation
de matériel aéronautique.

Question. — Faire le point des opérations en cours.
Réponse. — Rappelons que ce chapitre est destiné à couvrir les

frais d'expérimentation des matériels aéronautiques qui peuvent
être, soit des avions, soit des matériels d'équipement. En ce qui
concerne les avions, les contrats d'expérimentation relatifs aux
« SO 30P Bretagne » et « SE 2010 Armagnac » sont entièrement
liquidés. L'expérimentation des iBréguets « Deux-Ponts » est ter
minée et le contrat est en voie de liquidation. Les autorisations de
programme restantes serviront à l'expérimentation en ligne par la
compagnie nationale Air France des prototypes « HD 32 » et
« HD 321 ». Cette expérimentation pourrait débuter vers la fin de
l'année 1955, les longueurs de la mise au point ayant entrainé un
retard important pour le démarrage de ces essais. En ce qui con
cerne les équipements, on peut citer, à titre d'exemple, le contrat
S. F. I. M. qui va permettre d'expérimenter sur les lignes l'enre
gistrement des principaux paramètres de vol.

Chapitre 53-2 J. — Participation de l'aviation civile et commerciale
aux dépenses de prototypes et de premier établissement.

Question. — Dans une note, développer les justifications fournies
à l'appui de ce chapitre en marquant les idées essentielles qui
déterminent la politique du Gouvernement en matière d'équipe
ment de l'aviation civile avec les appareils français. Faire le point
des résultats obtenus dans ce domaine.

Réponse. — La seule polilique valable en matière de construction
d appareils français consiste à 'réaliser des appareils capables, de sou-
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Mir la compétition internationale et susceptibles, de ce fait, d'être
vendus non seulement sur le marché français mais également sur
je marché mondial.
Le marché français est en effet trop étroit pour justifier les
penses très élevées d'étude et d'expérimentation d un modèle
commercial de classe internationale.
Celte politique générale suppose d'abord une grande rigueur

>ans le choix préalable des prototypes après une étude technique
très approfondie, et une élude du marché avec appréciation
sérieuse des chances de vente à l'étranger en cas de réussite.
Elle suppose également l'affectation à chaque projet retenu des

ressources financières importantes qui sont indispensables en se
«riant soigneusement de toute évaluation sous-estimée, et elle
Mipe par conséquent, dans le cadre des disponibilités budgé
taires, une stricte limitation du nombre d'études entreprises.
Il faut enfin que les prototypes fabriqués soient susceptibles
frire construits en série à des prix compétitifs avec les prix mon
diaux pour que la participation de l'État dans l'aide à la vente soit,
sinon toujours nulle, tout au moins maintenue dans les limites
c ■moatibles avec la politique générale économique et les disponi
bles budgétaires.
l'oubli de ces principes explique l'échec des « Armagnac » et

des « Bretagne » et le succès limité des « Provence ». Par contre,
ces mâmes principes ont servi de base au choix des appareils
, 110 32 » ou « Caravelle », en sorte que les perspectives de mise en
fabrication et en exploitation permettent pour ces deux appareils un
optimisme raisonnable.
De même, pour l'avenir, en ce qui concerne les études nouvelles

à lancer, un comité du matériel civil jugera les avant-projets sur
la base des critères exposés ci-dessus. Préalablement à la conclu
sion des travaux de ce comité, les crédits réservés pour les études
nouvelles en 1935 n'ont pas reçu d'aflectation spécifique.

Il est probable également que la commercialisation sur les
marchés étrangers des appareils « 11 D 32 », et éventuellement
> Caravelle », nécessitera une part d'aide de l'État. Dès maintenant
H a été réservé au chapitre 53-21 un crédit pour payer l'outillage
et la liasse de série du « 11 D 32 ». Pour le « Caravelle » il n'a pas
étl! possible de déterminer d'une façon définitive les prix de pro
(ludion et de vente, en sorte que la différence éventuelle que
l'État pourrait être amené à prendre en charge n'est pas actuelle
ment déterminée.

Le chapitre 53-24 comporte également les crédits de moindre
importance pour des études relatives aux appareils de l'aviation
légère : avions à ailes fixes ou h la voilure tournante tels que le
« Djinn » de la S. N. C. A. S. O. et le « SE 3150 » de la S. N. C.
A. s. E.

Chapitre 63-30. — Subventions pour l'achat de matéreil aéronautique.

Question. — Tonner les bases de calcul des crédits demandés en
mesures nouvelles.

Réponse. — Les seules mesures nouvelles demandées concernent:

a) Le versement des sommes dues par l'État en remboursement
partiels des règlements faits par la compagnie nationale Air France
pour l'achat des appareils « Bréguet 7tï:ï », soit 2?o millions (rappe
lons que par avenant n° 2 à la convention générale « Etat-Air
France », l'État s'est engagé à payer 10 p. 100 des appareils « Bré -
piet » et les 280 millions ci-dessus indiqués correspondent à l'an
nuité 1955 de ce remboursement) ;
b) La couverture des avances faites par la caisse nationale des

marchés de l'État en vue de la fabrication des avions « Bré

guet 7f1 », soit 777 millions (celte somme représente le montant
actuel des avances consenties par la caisse en vue de la fabrication
des « Bréguet 761 »; tant que ces avions ne seront pas vendus,
l'État est "tenu d'inscrire les crédits correspondants à son budget
par suite de la clause de garantie de mévenle qui figure a la lettre
d'agrément).

Chapitre 53-00. — Équipement des aéroports et routes aériennes.
Métropole.

Question posée. — Développer les justifications présentées à
l'appui- de ce chapitre.

Justifications concernant l article 1er .

Les principaux travaux d'équipement d'aérodromes exécutés en
métropole au cours. de l'exercice 1951 sont les suivants:

1° Construction h Ajaccio d'une piste de 1.675 mètres de long
destinée à remplacer la piste nord-sud hors d'usage;
2» Construction à Bastia d'une piste de 1.600 mèlres avec deux

prolongements d'arrêt,, l'un de 200 mètres au Sud, l'autre de
300 mètres au Nord;
3» Achèvement des travaux de construction de la piste de Nice

et construction du bloc technique;

4» Achèvement de la piste de Biarritz et construction du bloc
technique.

Pour 1955, les travaux prévus sont les suivants:
1° Marseille :

La piste actuelle (piste unique), d'une longueur de 2.000 mètres,
est constituée par une dalle en béton trop mince pour résister à la

charge des appareils modernes. Des cassures nombreuses se sont
produites, aggravées par l'effet de certaines circulations d'eau sous
la piste. 11 est urgent de procéder à une remise en état complète.
Cette remise en état nécessitera une immobilisation de plusieurs
mois de la piste. 11 est donc indispensable, pour maintenir le trafic
sur l'aérodrome, de construire une piste légère susceptible d'être
utilisée pendant la belle saison. Celle piste légère sera constituée
par la fondation d'une future piste parallèle (11° i bis) à la piste
actuelle (n» 1).

Les 310 millions prévus au budget permettront de construire la
fondation de la piste n» 1 bis y compris drainage, évacuation des
eaux, chaussée provisoire et balisage.
Une tranche ul lérieure de 150 millions ne figurant pas au projet

de budget permettra d'exécuter les travaux de renforcement de la
piste n° 1 (exécution d'une couche supplémentaire de 20 cenli-
mètres d'épaisseur environ).

2° Bordeaux:

Les installations de l'aérodrome Bordeaux-Mérignac situées au
Nord de l'aérodrome ont été complètement détruites pendant les
hostilités et remplacées provisoirement, par des baraquements
légers de dimensions trop faibles et actuellement parvenues à limite
d'utilisation.

Le projet de budget 1P55 comporte les crédits nécessaires pour
la réalisation d'une première tranche d'installations définitives
(aires de stationnements, bâtiments et divers) dans la zone Est de
l'aérodrome. Ces installations seront financées dans les conditions
suivantes :

200 mètres à la charge de l'État ;
200 mèlres au titre des dommages de guerre de la chambre de

commerce, concessionnaire des installations commerciales;
115 mètres au titre d'un emprunt de la chambre de commerce,

gagé par le produit des redevances;
210 mètres résultant des subventions des collectivités locales.

La réalisation de ces installations sera coordonnée avec celle de

divers travaux (voies de circulation) exécutées aux frais des auto
rités alliées.

3° Nice:

Les travaux de l'aérodrome de Nice doivent être poursuivis au
cours de l'année 1955 de manière à permettre la mise en service de
la nouvelle piste avant la fin de l'année.

Les crédits figurant au budget 1955 permettront de solder les
acquisitions de terrains, d'exécuter les travaux de voirie et de
réseaux divers, de baliser la piste et d'établir les bâtiments tech
niques nécessaires au fonctionnement du terrain. Parallèlement sera
conduite la construction des installations commerciales (aérogare,
hangar) financées par la chambre de commerce (emprunt gagé par
le produit des -redevances).

4° Ajaccio:

La piste de 1.075 mètres en cours d'achèvement vient buter contre
la roule nationale n° 196 dont le remblai réduit à 1.Î00 mètres la

longueur utilisable de celle piste vers le Nord. Les crédits inscrits
au projet de budget 1955 permettront de dévier la R. N. 196 et la
rivière qui li traverse et d'allonger la piste i 2.000 mètres.

5° Bastia:

La mise en service de la nouvelle piste doit s'accompagner de la
construction d'une aire de stationnement et de l'établissement

d'installations techniques destinées à remplacer les installations
actuelles tout à fait insuffisantes. Ces travaux figurent au projet
de budget 1955.
Leur exécution s'accompagnera de la construction, par les soins

de la chambre de commerce, d'une aérogare définitive.
C° Biarritz:

Les 20 mètres figurant au projet de budget 1955 permettront d'ache
ver l'équipement cie l'aérodrome pour les atterrissages à vue.

7° Le projet de budget 1955 comporte enfin une inscription an
titre d'opérations diverses. Ce crédit permettra d'assurer le linan-
cement des divers travaux dont l'urgence apparaîtra la plus impé
rative : Lyon-Bron, Slrasbourg-Entzheim, Reims-Champagne (aéro
drome de dégagement de Paris!, Clermont-Ferrand, Calvi-Sain.te- Cathe
rine.. Aix-les-Bains, le Touquet, etc.

Justifications concernant l'article 2.

TÉLÉCOMMUNICATIONS. — ACQUISITIONS IMMOBILIERS

Petites opérations diverses:

Acquisitions de terrains pour l'implantation de moyens radioéleo
triques de navigation, devant servir à la définition et au jalonne
ment des voies"et itinéraires aériens, 10 millions.

Travaux.

Aménagement d'un anrien bâtiment d'émission pour l'installation
du bureau central des télécommunications de la région sud de la
France, 5 millions.
Aménagements complémentaires au bureau central des télécom

munications et au centre de contrôle régional de Paris, 22 millions.
Petites opérations diverses:
Travaux de génie civil pour l'implantation de moyens radioélec

triques de navigation, devant servir à la définition et au jalonne
ment des voies et itinéraires aériens, 15 millions.

Total article 2 (travaux), 42 millions.
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Gros matériel (achat el mise en place).

Achat et mise en place de matériel pour l'équipement: des voies
et itinéraires -aériens, des aérodromes, des centres d'émission et de
réception, des B. O. T. et C. C. R. (matériel radio, radar, radio
guidage, télégraphique, téléphonique, 'électrique, d'installation,
rechange*; transport de ces matériels) en particulier pour le
B. C. T. /G. C. li. de Paris, les centres d'émission et de réception de
Marseille, l'implantation de V. O. R. et la couverture du territoire
métropolitain en liaison radioléléphonique air/sol V. ll. F. pour le
«onirO'ïe (ie la circulation aérienne, 520 millions.

Total, 572 millions.

Iiust?lications concernant l'article 3.

CIRCULATION AÉRIENNE. — GP.0S MAT1CIUEL

Matériels optiques et électriques de balisage visuel.

Achat de matériels pour le balisage et la signalisation de jour des
aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique (balises de
délimitation, machines à vent, tés d'atterrissage, signaux divers),
Béant.

Achat des matériels spéciaux pour le balisa ?c de nui! des aéro
dromes (balises, verrines, coffrets d'extrémité el de dérivation, pupi
tre de commande, tubes lumineux). Installions projetées à Bastia,
Vichy, Perpignan, 15 millions.

Matériels de lutte contre l'incendie.

La mise en service d'avions commerciaux de tonnage de plus en
plus important nécessite parallèlement une modernisation et un
renforcement des moyens de lutte contre l'incendie sur les aéro
dromes. 11 importe donc de doter ces aérodromes de moyens d'extinc
tion à grande efficacité susceptibles d'intervenir en cas de sinistre
dans les délais les plus rapides d'où l'utilisation de véhicules rapides
capables de se déplacer en terrains variés. La tranche d'équipement
1955 comprend: d'une part des véhicules rapides relativement légers
pourvus d'extincteurs à grande efficacité pour les opérations de sur
veillance sur les aires d'opérations (ravitaillement en carburant,
mise en roule des moteurs) et la mission de première intervention
en cas d'accident suivi d'incendie, d'autre part des véhicules lourds
d'extinction et de sauvetage i mousse physique pour l'intervention
Sur les feux d'avions importants, 75 millions.

Matériel de dégagement des pistes.

En cas d'incident survenant à un avion sur la piste (rupture du
train par exemple) il importe que ^'aérodrome soit en mesure de
dégager rapidement la piste pour permettre la continuité du trafic.
Les moyens nécessaires sont constitués par les venins sur chenilles,
des élé'vateurs pneumatiques. La tranche d'équipement 1»55 com
porte l'acquisition de tels matériels pour les aérodromes qui ont un
trafic important et qui ne disposent que d'une seule piste (exemple:
Nice), 15 millions.

Ameublement technique.

Cette opération concerne l'achat des mobiliers et matériels non
radioélectriques qui équipent la tour de contrôle des aérodromes
(pupitre de contrôle, armoires à artifices, altimètres...) et les centres
régionaux de contrôle de la circulation aérienne. Aérodromes à équi
per en 1955: Vichy, Lyon, Clermont-Ferrand, Nice, 5 millions.

Véhicules techniques d'exploitation.

Le développement du réseau des aides à la navigation aérienne
sur tout le territoire métropolitain parallèlement à la mise en ser
vice des voies aériennes imposé pour effectuer leur visite pério
dique, l'utilisation de véhicules spécialement aménagés pour l'exé
cution des opérations de maintenance et d'entretien des appareil
lages radio. Par ailleurs, pour l'exercice du contrôle d'aérodrome sur
les terrains commerciaux, il est nécessaire de disposer de véhicules
équipés de moyens de radiocommunication (sol et avions) qui ont
pour mission d'assurer le guidage au sol des avions et toutes les
Plissions de surveillance, 7 millions.
Divers (secours médical, informations aéronautiques, outillage,

poste d'incendie), 3 initiions.
Total article 3, 120 millions. i

Justifications concernant l'article 4.

Le programme d'équipement de la météorologie nationale pour
39:J5 sur le chapitre RI-DO ne représente qu'une très faible partie
du plan quadriennal (3,50 p. 100).

Acquisitions immobilières.

En raison des compressions budgétaires qui sont à opérer sur le
plan des constructions de génie civil, la météorologie nationale ne
présente pas de demandes d'acquisitions de -terrains en 1955, pour
la méiropole.

Travaux.

Pas de constructions nouvelles, mais des compléments d'instal
lations et d'aménagements indispensables à la bonne marche du
service.

Gros matériel.

La météorologie nationale se propose de faire un effort particulier
dans le domaine de l'équipement en matériel d'étude de météo
rologie "maritime (à mettre en service sur les navires météorolo
giques stationnaires) et dans celui de l'investigation électronique
de l'atmosphère, par radar avec grande puissance de crête sur ondes
centimétriques (élude des précipitations et recherches de systèmes
de mesures de vent par répondeurs de plus en plus simplifiés).

Enfin, dans le domaine des transmissions météorologiques, l'effort
portera, en dehors du nécessaire renouvellement des appareillages
télégraphiques à bout d'usure, sur la réalisation d'une première
tranche d'équipement en systèmes « émetteur-récepteurs Fac-
Simile », tendant à alléger les travaux de reproduction et de trans
mission de carles.

Chapitre M 50. — Écoles et stages. — Équipement.

L'école est actuellement installée sur l'aérodrome d'Orly. dans
des bâtiments provisoires dont certains sont dans un état précaire,
d'un entretien coûteux et peu en rapport avec le matériel de grand
prix qui y est installé; l'ensemble est très dispersé sur le terrain,
mal adapté aux besoins de l'école, et le gardiennage en est difficile.
Les terrains sur lesquels sont situés ces bâtiments doivent être

libérés d'ici deux à trois ans au plus pour permettre à l'aéroport
de Paris Jà réalisation de son plan de masse définitif. Le nouvel
emplacement de l'école, auquel le comité d'aménagement de la
région parisienne a d'ores et déjà donné son assentiment, serait
situé dans l'angle Nord-Est du carrefour de la Belle-Epine, entre la
roule de Paris ii Fontainebleau (R. N. 7), la R. M. 180 et le cimetière
de Thiais (15 hectares environ).

L'école semble actuellement, en ce qui concerne la formation au
sol des diverses catégories de personnels techniciens de l'aviation
civil susceptibles de lui être confiées, avoir atteint son plein déve
loppement: un accroissement de ses activités reste certes possible
(stages au profit d'élèves étrangers, stases de perfectionnement
divers exigés par l'évolution constante de l'aviation) : mais grâce à
la phase provisoire préalable par laquelle, depuis sa création, a
passé l'école à Orly, l'ordre de grandeur du volume de ses activités
peut actuellement être fixé avec précision.
Un programme des besoins de l'école nationale de l'aviation civile

a donc pu être défini et peut-être résumé de la façon suivante, en
accord avec les conclusions du rapport fait à ce sujet par l'inspection
générale de l'aviation civile.
Superficies utiles proposées (en mètres carrés):
Direction et administration. — Service des études, 1.683.
Amphithéâtres. — Salles d'études, 1/21 5.
Travaux pratiques:
Télécommunications, 2.207.
Circulation aérienne, 1.137.

Formation des contrôleurs militaires (bureau des instructeurs,
salles de cours et de travaux pratiques), 492.
Chambres pour élèves (100 chambres), 1.062.
Cantine, 857.

Foyer, clubs (photo, mécanique et radio), éducation physique, 8G0.
Logements de fonction (3 logements), 110.
Services communs (chaufferie, garage), 410.
Suppléments pour dégagements, couloirs, cages d'escaliers, 2.337.

Surface totale d'étages des bâtiments, 13.000.
L'évaluation des crédits nécessaires à l'opération a été faite de la

manière suivante:

Acquisitions immobilières: 12 hectares a 500 F le mètre carré,
G0 millions.

Travaux:

Bâtiments: 13.000 mètres carrés à 10.000 F, 520 millions.
Viabilité, 50 millions.

Joints aux 170 millions restant disponibles à l'heure actuelle
pour la construction des bâtiments définitifs de l'école, les 230 mil
lions demandés pour 1955 à ce titre permettraient l'ouverture d'une
première tranche représentant sensiblement l'ensemble des bâti
ments administratifs et de la direction des études de l'école.

Chapitre 50-70, — Aviation légère et sportive « équipement ».

Question poste. — Développer et commenter les opérations nou
velles prévues à ce chapitre.

Réponse :

Article 2. — Travaux.

Les travaux prévus tiennent compte de la nécessité urgcnte:
De poursuivre au centre national de Saint-Yan, la construction de

iàliments en dur;

De regrouper le magasin -général et les services annexes (section
de •convoyage, atelier régional), sur un même aérodrome, afin de
réaliser des économies de fonctionnement;

D'équiper les centres de vol à voile, notamment dans la région
parisienne, en moyens de liaisons radio « Air-Sol » en raison des
impératifs des règlements concernant la circulation aérienne.
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Centre national de Saint-Yan: achèvement du pare atelier
M« tranche).
II est indispensable de poursuivre la contraction de bâtiments

en dur destinés a remplacer les baraques vétustés dont l'entretien
coûte très cher et <>aiis-los<iuelles il est particulièrement imprudent
de continuer à luire fonctionner ues ateliers en raison des risques
d'incendie.
Rearoupemont du magasin général et des services annexes (sec

tion <ie convuyage, atelier régional, etc.).
Le service de l'aviation légère et sportive est chargé d'assurer

la lourniturc des pièces de rechange pour les appareils dont il a le
contrôle, soit environ 1.200 avions à moteur et 1,200 planeurs. Un
jmnorlant matériel de valeur doit donc être conservé eu magasin.
(ie matériel est actuellement entreposé à Nanterre dans le" parc

de la Folie affecte au secrétariat d'État à l'air (direction technique
et industrielle K Les deux_ hangars (n 03 5 et (j) mis à la disposition
du service de l'aviation légère et sportive se sont avérés insuffisants
et un lot de matériel a dû êlre stocké dans une vingtaine de bara
quements cn l 1 -1 '. S0I 't dans un tel état de délabrement
qu'aucune réparation nest plus justifiable. Le matériel entreposé
risipie de se détériorer. Il est urgent de trouver une solution défi
nitive pour l'emmagasinage de ce matériel.
D'une part, la direction ter II niq ue et industrielle désirerait

pouvoir utiliser à nouveau les hangars qui ont été mis f la dispo
sition du S. A. L. S. D'autre part, il n'est pas souhaitable de main
tenir ces magasins à Nanterre.

En effet, une grande partie du matériel stocké est constituée soit
par des avions ou planeurs en attente d'affectation, soit par du
matériel en attente de revision ou revisé. 11 serait avantageux de
placer les magasins généraux du service de l'aviation légère "et spor
tive à proximité immédiate d'un aérodrome où les appareils à
stocker ou à reviser pourraient se rendre par la voie des airs, évitant
ainsi les délicats et coûteux transports et manutentions des cellules
par mute et voie ferrée.
Une somme de -10 millions est demandée pour la réalisation d'un

' tel regroupement, permettant ainsi au service de l'aviation légère
et sportive d'entreposer dans de bonnes conditions le matériel dont
il a la charge et de réduire les Irais d'entretien et de fonctionne
ment.

Équipement radio des centres de vol à voile.

Quant à l'équipement des centres de vol à voile en moyens radio
pour la liaison air-sol, il y a lieu de prévoir, en première urgence,
et en corrélation avec l'équipement du matériel volant prévu à
l'article 4 du même chapitre (au titre <le la première tranche du
programme d'équipement), l'installation d'un poste V. }T. F. 15 W,
coulant 2 millions' sur 4 des 7 rentres de vol à voile actuellement
utilisés, soit au total une dépense de 8 millions.
En résumé, le programme des travaux à .réaliser au titre du pro

gramme d'équipement s'établit comme suit:
1° Contre national de Saint-Yan, parc atelier, achèvement de la

première tranche. 10 millions.
2° Regroupement du magasin général et des services annexes

(section de convoyage, atelier régional, etc.), 40 millions.
l'Équipement radio de 4 centres de vol voile de la région

parisienne, 8 millions.
Total, 53 millions.

Article 3. - Matériel fixe.

Des ateliers régionaux ont été créés en 1953 pour permettre la
réparation et l'entretien partiel des planeurs mis à la disposition
des comités régionaux.
Il est souhaitable de compléter l'équipement de ces ateliers dont

le fonctionnement est vital pour le maintien de l'activité vol à voile.
Le complément d'équipement, dont la mise en place est prévue
en 1955, représente une dépense de 7 millions.
Article 4. — Matériel aéronautique des centres métropolitains.
Les crédits demandés à cet article sont destinés h assurer d'une

part la remise en état du parc avions du S. A. L. S. et, d'autre part,
l'acquisition de matériel neuf (avions, planeurs, parachutes, équipe
ments) en vue uni puement de conserver le potentiel aérien existant
actuellement.

1° Rénovation des appareils du service -de l'aviation légère et
sportive :

Le service de l'aviation légère et sportive est chargé de l'équi
pement et de l'entre lien du "matériel avion des centres nationaux,
des centres de vol à voile (remorqueurs) et des centres de parachu
tisme. Une flotte de 1.200 avions est en service. Les avions mis à la
disposition des clubs leur ont été cédés (soit >00 appareils), l'État
participant aux revisions de ce matériel.
Il est nécessaire de maintenir en état de vol les avions et pla

neurs du S. A. L. S. qui peuvent à peine satisfaire aux besoins de ce
service. Le coût d'une revision générale (cellule et moteur) est
d'environ 1.800.000 F. Les crédits demandés permettront la remise
en élat de 10 appareils actuellement immobilisés.
2° Avions d'entraînement pour les centres du S. A. L. S.:
La plupart des avions en service sont constilués par des Slampe

construits pendant les trois années 1946, 1 f 1 7 et 1948. 11 est donc
nécessaire de prévoir, dès maintenant, le remplacement progressif
de ces appareils qui ne répondent que partiellement à leur mission
et qui sont d'un entretien prohibitif (l.S00.0O0) la revision générale
toutes les huit cents heures.

Un concours d'avions-école, destinés i remplacer le Stampe, a
été lancé en :I95:Î. .Dès 1955, quand le choix du prototype aura été
fait, il sera possible de sortir cet avion-école destiné à assurer d'une
part le perfectionnement au filotage et, d'autre part, l'entraînement

au P. S. V. Les 60 millions demandés pourraient permettre d'en
lancer une pré-série.
3° Planeurs:

Le S. A. L. S. a à sa charge l'équipement et l'entretien de toute
la llolle de planeurs existant en France, soit 1.200 planeurs. La
plupart de ces planeurs ont été mis en service avant l'iii». Si l'on
veut maintenir strictement le potentiel de planeurs, des crédits
importants devront être consacrés annuellement à la rénovation de
ce iparc. Bien que l'activité vol à voile se développe considéra
blement en France, il ne peut être envisagé d'accroître la flotte de
planeurs. Les crédits demandés permettent d'amorcer la construc
tion de quelques types de planeurs destinés à remplacer le matériel
existant (biplace d'entraînement, monoplace d'entraînement et
monoplace de perfectionnement).
4° Parachutisme, avions pour sauts groupés:
Deux avions supplémentaires destinés aux sauts collectifs sont

nécessaires ipour équiper les centres de parachutisme.
Les crédits demandés (7 millions) permettront l'achat de ces

appareils.
10 millions sont demandés pour l'achat d'équipement destinés

aux centres de parachutisme (parachutes, altimètres, chronomètres
et accessoires divers).
5° Équipement radio:
Certains planeurs et avions légers utilisés dans les régions où le

trafic aérien est important, ou etfecluant des vols de performance
(allilude, dislance) doivent êlre munis d'un équipement radio élé
mentaire (liaison air-sol V. II. F.).
Des avions d'enirainement au vol I. F. R. devraient être munis

d'équipement radio.
Les 0 millions demandés permettent d'équiper partiellement ces

appareils.
6° Instruments de bord:

Les planeurs de performance- sont insuffisamment équipés pour
être utilisés au maximum de leurs possibilités. 11 est indispensable
de les munir d'instruments de ]• rd permettant aux pilotes d'effec
tuer des vols de performance (indicateurs de virage, gyrohorizons
électriques et inhalateurs).
L'équipement de ces appareils a été commencé en 1951. Les

2 millions demandés permettent de poursuivre cet effort.

Chapitre 58-90. — Équipement des aéroports et route aériennes
hors de la métropole.

1° Faire le point rie travaux en cours;
2° Justifier les mesures nouvelles.

Justifications concernant l article 1".

Les principaux travaux exécutés en 1054 pour l'équipement des
aérodromes d'oulre-mer ont été les suivants:

A. — Afrique du Nord.

A Alger-Maison-Blanrhe, la nécessité de remplacer les pistes
anciennes et de déplacer corrélalivement la zone civile a entraîné
l'exécution d'un programme important. Les travaux suivants sont
actuellement en cours:

Construction d'une piste de 2.400 mètres et d'un taxiway parallèle.
Équipement de celte piste pour l'atterrissage de nuit et l'approche
par mauvaise visibilité. Construction du bloc technique et de cer
tains bâtiments annexes de la nouvelle zone civile.

B. — Outre-mer.

1° Abidjan. — Les installations ont été reliées au réseau élec
trique de la ville. L'extension des aires de stationnement, tout à fait
insuffisantes, est en cours et celle de l'aérogare va être entreprise.
2° Bamako. — Les bâtiments de l'institut de la lèpre sil'us dans

les dégagements de la piste sont en cours de déplacement; la lon
gueur de la piste a éié porlée de 1.500 mètres à 1.800 mètres et
2 prolongements d'arrêt de 200 mètres sont en voie d'achèvement.
Une nouvelle aérogare va être entreprise.
3° Niamey. — Une aérogare vient d'être construite ainsi que

4 logements pour le (personnel. Le prolongement de la piste à
2.100 mètres, son drainage et l'établissement de 2 prolongements
d'arrêt de 300 mètres vont être prochainement lancés.
4° Douala. — L'allongement de la piste Nord-Est-Surl-Ouest A

2.100 mètres a été terminé. Son prolongement f 2.400 mètres ainsi
que l'extension de l'aérogare et la surélévation de la tour de contole
seront entrepris avant la tin de l'année.
5° Forl-Lamy. — Une aérogare a été mise en service. La prolon

gement à 2.300 mètres de la piste est en cours, ainsi que l'aména
gement du réseau routier et l'amenée du courant électrique de la
ville.

0° Tananarive-Arivonîmamo. — Le renforcement de la piste de
2.100 x 60 par exécution d'une couche de bélon bitumineux est en
cours d'achèvement.

7° Djibouti. — En participation avec l'armée de l'air ont été
financés le renforcement et le prolongement de la piste de
1.800 mètres à 2.080 mètres plus 2 prolongements d'arrêt de
320 mèlres. Ces travauy sont en cours.
L'insuffisance des crédits affectés 1 l'équipement des aérodromes

a conduit f limiter strictement le nombre des opérations figurant
au projet de budget 1955.
Celui-ci s'applique aux travaux suivants:

A. — Afrique du Nord.

1° Alger-Ma Ison-Bl aneh e. — La nouvelle piste Nord-Est-Sud-Ouest
et les nouvelles installations civiles seront mises en service dans le
courant de l'année 1955, les aires de stationnement étant toutefois
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en premier stade des aires provisoires en grilles métalliques. Le
programme 1955 financé par l'État comprend alors l'achèvement des
installations techniques annexes, des travaux de voirie et d'eleeiri-
fication, l'exécution de l'alimentation en eau et des égouts ainsi que
la première tranche de construction des aires de stationnement déti-
ji"ives.

Simultanément, la chambre de commerce d'Alger à laque' le sera
incessamment confiéo la concession des installations commerciales
de l'aéroport, assurera la construction desdites installations (aérogare
en paiticulier).

2° Casablanca-Nouasseur. — La piste construite par les autorités
américaines sur l'aérodrome civil de Nouasseur a été utilisée en

1952-1953 par les « Cornet » e.Tecluant la liaison Paris-Dakar-Abidjan.
Le retrait de ces appareils a conduit à cesser d'utiliser cet aérodrome
jusqu'en octobre 105i, mais l'état extrêmement défectueux de la
piste de Casablanca-Gazes vient «l'exiger la réouverture de Nouasseur
et son utilisation pour la totalité du Trafic de transit à destination de
Casablanca et pour tous les appareils de caractéristiques supérieures
à celles du « Constellation ». Il apparaît, en conséquence, indispen
sable d'améliorer d'urgence l'équipement de cet aérodrome: agran
dissement de l'aire de stationnement civile, création d'un élément
de voie de circulation, construction d'une première tranche d'aéro
gare. C'est à l'exécution de ces travaux que seront utilisés les crédits
figurant au projet de budget 1955.

B. — Outre mer.

1° Bamako. — T;n renforcement de la piste par établissement d'une
couche de béton bitumineux sera exécuté en 1955. Son financement
fiera assuré moitié par l'aviation civile, moitié par l'armée de l'air.

2° Fort-Lamy. — La mise en service de la piste de 2.300 mètres doit
entraîner un accroissement très important du trafic* sur cet aéro
drome qui constituera à partir de 1955 une escale très Iréquenlée
vers l'Afrique équatoriale française, le Congo belge et au delà.
L'allongement de la piste devra donc être complété par une extension
de 21.000 mètres carrés de l'aire de stationnement. D'autre part, la
piste devra être pourvue de son balisage définitif et la construction
de divers bâtiments techniques devra être entreprise. C'est à ce
programme que répond l'inscription au projet de budget 1955 d'une
autorisation d'engagement de 550 millions.

3° Douala. — La piste actuelle, établie sur la plus grande partie de sa
longueur dans des conditions beaucoup trop sommaires, est incapa
ble de résister au trafic des avions modernes. D'autre part, la zone
des installations civiles enserrée entre la piste. le fleuve, la ville et la
zone militaire ne permet pas la réalisation des installations corres
pondant au trafic toujours croissant (25.800 passagers en 1950,
41.000 en 1951, 48.800 en 1952, 58.600 en 1953).
Une importante modification du plan de masse est donc néces

saire, modification qui entraîne la construction d'une nouvelle piste.
Le projet de budget 1955 comporte seulement l'inscription d'un crédit
de 50 millions pour divers travaux de bâtiments dans la zone actuelle
d'installations (bâtiments susceptibles d'êlre transférés) et d'une
somme de 200 millions au titre des acquisitions de terrain destinées
à la réalisation du nouveau plan de masse.

A ces opérations s'ajouteront diverses réalisations de détail sur
les aérodromes des départements et territoires d'onlre-mer. 11 ne
sera pas possible d'y poursuivre des programmes d'ensemble. On
devra se borner à répondre aux besoins dont la satisfaction sera la
plus impérative compte tenu des variations du trafic ou de l'aggra
vation de l'état des installations sommaires existantes.

Chapitre 58-90. — Équipement des aéroports et roules aériennes.

Métropole.

1™ question. — Faire le point des travaux en cours.
Réponse:

Article 2. — Télécommunications. — Gros matériel

(achat et mise en place).

1° Opérations autorisées avant 195 1 :

La situation des autorisations de programme utilisables en 1951
au titre des opérations autorisées avant 195i est la suivante:

NATURE DU MATÉRIEL

MONTANT

utilisable

en 19-JÎ

MONTANT

des opérai ions
lancées

au

13 octobre 1tôl

;En millions de francs.)

Radio (gros émetteurs)
Radio (petits émetteurs)
Mise en place du matériel
Matériel radiogoniométrique
Matériel téléphonique et télégraphique.
Matériel électrique
Rechanges
Revision des prix

55
10. 8
40.8

0.6
10.4
24:6
84,7
50

39
11.8
16
0.6
9:2
24.6

31,7
44

Total 232,9 152,9

2° Opérations nouvelles 195i : La situation des autorisations de
programme accordées en 1951 au litre des opérations nouvelles est
la suivante:

XATUKE DU MATÉRIEL

MONTANT

ut ilisablc

en lU.f

MONTANT

des opération*
lancées
au

lu octobre 1054

(Eu millions de francs.)

Radio (gros émetteurs)
Radio (petits émetteurs)
Mise en place du m:iléi\el
Matériel téléphonique et télégraphique.
Matériel électrique
Transports et douanes
Rechanges

95
2Ï.5

163,5

70
1"0

<15

J3.9
2

(JG.l

ir, ,6
90.1
23.3

Total ! 512 2J1.5

Art. 3. — Circulation aérienne. — Gros matériel

(achat et mise en place).

1° Opérations autorisées avant 1w/i: La situation des autorisations
de programme ulilNables en 105i au titre des opérations autorisées
avant 11)5 i est la suivante:

JSATURE DU MATÉRIEL

MONTANT

utilisable

en iy;4

MONTANT

des opération»
lancées
au

la octobre

• En millions de francs.)

Matériel de lutte contre l'incendie

Matériel d'exploitation
Ameublement technique
Équipement des ateliers et magasins..
Matériel nautique
Transports et douanes
Divers et imprévus

1.4

1,2
0. 8

0.8
1.2
5.1
1

1,4

3.8

0,1
»

1,2

Total 11,5 6,5

2° Opérations nouvelles 1951: La situation des autorisations de
programme accordées en 1951 au titre des opérations nouvelles est
la suivante:

IN A TURE DU MATÉRIEL

MONTANT

utilisable

en 19.jl.

MONTANT

des opération!
lancées
au

1'i Oi:l oire i r .vl.

.En millions de francs, t

Matériels de lutte contre l'incendie

Matériels d'exploitation technique
Ameublement technique
Ateliers, magasins
Informa lions aéronau liques
Transports et douanes
Balisage visuel
Secours médical

Divers et imprévus

31
5

2,9
6

1

8

30
4.5
1.6

1,6

2.9
2

Ôi

13,5
)»

0,6

Total 90 20,7

2® question. — Justifier les mesures nouvelles.
Réponse:

Art. 2. — Télécommunications.

Acquisitions immobilières. — Petites opérations diverses:
Achat de terrain pour l'implanlation d'aides radio, 5 millions.
Achat de terrain pour l'implantation des centres d'émission et de

réception à grandes distances d'Alger (partie), 10 millions.
Achat de terrain pour l'implantation des centres d'émission et de

réception à grandes distances de Dakar (partie), 20 millions.
Total, article 2. — Acquisitions immobilières, 35 millions.

Tavaux:

Construction des bâliments des centres d'émission et de réception
à grandes distances de ITakar destinés il assurer les liaisons radio
électriques avec la métropole et les régions d'information de vol
voisines ou traversées par les mêmes itinéraires aériens. 160 millions.
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ran «lrnrtion des bâtiments du centre d'émission à grandes distan
ts de Tananarive, 30 million*.
ron ! lnii'ti"n des bâtiments du centre de réception à grandes dis-

Isiicés d'Alger, 13 millions.
Petites opérations diverses:
Travaux «le {ténic civil pour l'implantation d'aides radio et pour

Iffliiinen'icnt complémentaire de centres de télécommunications,
Si millions. ^
Conséquence de l'application du code du travail outre-mer, 1 mil

lions.
Total, article 2. — Travaux, 2n niiihons.

Gros matériel (achat et mise en place) :
li'iiatct mise en place de matériel pour l'équipement des itinéraires

r'iiens des aérodromes. des centres d'émission et de réception, des
BOT. et C. 1. V. (matériel radio, radioguidage, I é 1 0 ;^rapl i i que , lélé-
iiiiniiiiine, éieclriqtie, d'installation, rechanges; transport de ces
mi\té', :e!s'et ra : s de douane) r.n particulier pour les cent res d'émis
«Wi à grandes distances de Tanuriarive et Brazzaville et l'amétio-
riiiiiii de rcipii pe ine ir t en liaisons raciioléléplioniques air-sol II K. à
Andes distances et de la couverture en radiophare des territoires
iJjj'rsîns ainsi que pour l'équipcnu-ut d'aérodrome en moyens de
radioguidage à l'approche et à l'ailen issage, :Î93 millions.
Quote-part de l'aéronautique civile pour l'installation du centre

démission interarmes de Djibouti, 15 millions.
R.viiat d'installation d'intérêt général appartenant l la Compagnie

Air ' Fraiii'e en Afrique occidentale française et Afrique équaioviaie
iraiiraise, 193 initiions.

Toi al, article 2. — Gros matériel, 903 millions.
Total article 2, 1.182 millions.

En lira, étant donné l'intérêt extrême que présentait le dévelop-
. peinent ranide de l'infrastructure en Afrique, le S. G. A. C. C. avait
accepté l'ofîre de la Compagnie Air 'ran-e d'elïectuer certains travaux
dans ce but.

Ces Installations sont en cours de réalisations sous le contrôle
technique de l'administration.
Il importe que ces équipements d'intérêt général soient rachetés

far le S. G. A. C. C.
Les prin'.ipaux travaux entrepris par Air France sont les suivants:
Abidjan, complément d'installation.
AjadiH. construction et installation des centres d'émission et récep-

li»n radiophare-gonio VIIF.
Bamako, installation de liaisons air-sol.

Iiirni N'Kmni, complément d'installation.
Niamey, installation de la phonie 11F en route.
Ouagadougou, installation des centres d'émission et de réception,

jailiopliare.
Tessalit, installation des centres d'émission et de réception et d'un

radlopiiare.
Zinlcr, construction des centres d'émission et de réception radio-

jili:ue et gonio VUK.
M'Banja, installation d'un radiophare.
Fo:I-Lamy, installation définitive des rentres d'émission et de

réception, de la tour de contrôle et d'un gonio lit'".
ForMi'chamlianlt, installation compile des centres d émission

H de réception, d'un gonio V11F et d'un radiopliare.

Article 3. — Circulation aérienne. — Travaux.

Logements pour le centre émetteur à grande distance de Frazza-
Title:

Quatre logements pour le personnel d'exploitation et de mainte
nance, 21 millions.
Logements pour les personnels des stations de télécommunications

d'intérêt générai en Afrique: Diégo-Suarez, Conakrv, Xinder, bobo-
Dioulasso,' Ouagadougou, Yort-Archambault, 71 millions.
Application du code du travail outre-mer (hausses de prix sur

marché en cours au titre des opérations anciennes), 7 milltons.
Total article 3. — Travaux, 103 millions.

Gros matériel (achat et mise en plaee). — Matériels optiques et
électriques pour je balisage visuel des aérodromes:
Achat de matériels pour le hali-age de jour et la signalisation

(balises, manches à vent, tés d'atterrissage).
Achat de matériels spéciaux pour le balisage de nuit et pour l'atter

rissage par mauvaise visibilité des aérodromes d'intérêt général
(balises, verrines, feux au sodium et à incon<!e<cence, coffrets d ex
trémité et de dérivation, pupitres de commanoe...).
Installations prévues en 1955 à Abidjan, Fort-Lamy, Niamey, Douala,

rointe-Noire. Erazza ville, 30 millions.
Matériels de lutte contre l'incendie:

Matériels destinés aux aérodromes d'intérêt général: Alger, Dakar,
Brazzaville, Abidjan, Itouala (ef. justifications données pour métro
pole pour la.nature des matériels), CJ millions.
Ameublement technique (y compris ateliers, magasins, poste sécu

rité incendie) :

Cette opération concerne l'achat des mobiliers et matériels non
rndioi'iectriques qui équipent la tour de conlr.de des aérodromes,
les bureaux de piste et d 'informa lion aeronauliques et les centres
régionaux de contrôle de la circulation aérienne.

Aérodromes à équiper en 1933: Alger-Maison-Blanclie, Tunis, Fort-
Lamy, Douala.

Achat de matériels pour l'installation des moyens généraux sur les
aérodromes et les services de sécurité (garages*, ateliers, mécanique,
électricité), 23 millions.

Divers (secours médical, transports et douanes, informations aéro
nautiques!. 7 millions.

Total article 3. — Gros matériel, 143 millions.
Total article 3, 218 millions.

Article i. -- Équipement des aéroports et routes aériennes
hors de la métropole.

Le programme d'équipement de la météorologie nationale pour
1955 (chapitre 5S-9o) ne représente qu'une très faible partie du plan
quadriennal (5,50 p. 100).
Acquisitions immobilières. — Achat de terrains pour construc

tion de sialions.

Travaux :

Construction de bâtiments techniques (en particulier pour les
sci vices centraux) et de logements.
Ces constructions se justifient par le fait qu'elles permettent l'ins

tallation, dans des locaux convenables, de services travaillant actuel
lentent dans de mauvaises condiiions; en ce qui concerne les loge
ments, i 1 s sont nécessaire pour l'envoi de renforts en personnels
mélropolilains dans les territoires d'outre-mer, largement déficitaires
en eileclifs de techniciens.

Gros matériel-

Les dépenses proposées se justifient par la nécessité de oourvrir
aux renouvellements et aux i.omplemenls de l'équipement des sta
tions, tant de surface que de mesures en altitude.

En ce qui se rapporte au matériel de transmissions pour la météo
rologie outre-mer, il s'agit de réaliser une tranche du programme
d'équipement des grands centres en matériel de transmissions auto
matiques, susceptible n'accroître le rendement, tout en permettant
des économies appréciables en personnel exploitant.

Chapitre 58-91. — Logements familiaux hors de la métropole.

Demande. — Faire le point des travaux en cours.

Justifications.

Ce chapitre a .figuré pour la première fois au budget de 1954. 11
a pour objet de financer la participation de l'Ktal dans les opéra
tions immobilières destinées a pcrmellre, dans le cadre des prescrip
tions du décret no 5'!-958 du ::o septembre i933, d'assurer le loge
ment des personnels de l'aéronautique civile en service en dehors du
territoire de la France métropolitaine.
Ce décret visait à confier la construction de ces logements à

des oiïict's d'habitation qui assureraient la gérance des logements et
pourraient ainsi contribuer, grâce au produit des loyers, à gager des
emprunts permellanl de couvrir une partie des dépenses de cons-
truction.

Les taux des loyers pratiqués en Afrique du Nord ont permis de
conduire à lionne fin ties négociations avec des ollices algériens et
tunisiens. Pour le Maroc, d f ■ s pourparlers analogues sont en bonne
voie. Par contre, les taux des loyers très faibles pratiqués pour les
fonctionnaires en service dans les départements et territoires d'outre--
mer n'ont pas, jusqu'à présent, permis tle mettre sur pied une
opération de ce genre dans ces départements et territoires.
Les opérations engagées en 1951 permettront, grAce à un verse

ment Global de 173 millions, d'assurer (pour une part dès la fin de
1951) le logement de 187 agents de l'aviation civile répartis comme
suit :

Kn projet: Alger, 150 millions; Tunis, 37 millions; Casablanca,
l'M mimons.

Chapitre GG-70. — Aviation légère et sportive. — Subvention
pour l'acquisition d'appareils légers.

Question posée. — Donner les bases de calcul des crédits deman
des en mesures nouvelles.

Réponse. — L'octroi de subventions pour l'acquisition des appa
reils légers résulte de l'application du décret du 28 janvier 195-1,
dont copie ci-jointe.
Sur 255 demandes de primes d'achat reçues, 97 seulement tnt pu

être satisfaites sur ta base d'une subvention moyenne de 800. 000
par appareil.
ll reste donc, dès le janvier 1955, 153 demandes i satisfaire.

En y ajoutant les demandes nouvelles qui seront présentées en 1953
pour le renouvel'emeiit normal du parc des aéro-clubs (150 envi
ron), il faudrait 250 millions.
Les crédits prévus pour 1955 ne permettront pas encore de satis

faire la moitié des demandes.

ft y a lieu d'insister sur le fait que les appareils qui auparavant
étaient piétés aux aéro-clubs, leur ont élé cédés en application de
la loi de finances de 1953, et cette cession ne sera pas renouvelée,
ft faut donc permettre à ces aéro-c'mbs de remplacer eux-mêmes
leurs matériel et ils ne le pourront que s'ils sont aidés par une
subvention au liire de la prime d'achat, qui a d'ailleurs été créée
principalement dans ce but.
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VI. — SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS DU CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE LORS DE LA DISCUSSION DU BUCGET 1954

Chapitre 31-12. — Services extérieurs. — Personnels communs.
Indemnités et allocations diverses.

Amendement Menu, moins 1. 000 F, tendant à connaître les
raisons pour lesquelles le personnel administrant des services exté
rieurs ne (bénéficie pas de primes de rendement.

Suite donnée: l'attribution de primes de rendement ne peut
être envisagée en laveur d'une seule catégorie de personnel. Or,
l'extension à l'ensemble des personnels des services extérieurs du
bénéfice des primes de rendement est une question qui relève de
la politique gouvernementale en matière de rémunérations publi
ques.

Ce n'est donc que lorsque celle question aura été réglée sur le
plan général, qu'un texte particulier pourra fixer les modalités
d'attribution des primes de rendement au personnel administratif
des services extérieurs du secrétariat général à l'aviation civile et
commerciale.

Chapitre 31-13. — Services extérieurs. — Personnel ouvrier.
Salaires et accessoires de salaires.

Amendement Dutoit, en moins, 1.000 F, ayant pour objet de taire
appliquer le décret donnant aux ouvriers" de l'aviation civile la
parité avec leurs homologues de l'aviation militaire. ■

Suite donnée: les ouvriers du secrétariat général à l'aviation
civile et commerciale bénéficient, dans leur ensemble, de toutes
les mesures appliquées aux ouvriers du secrétariat d'Elat aux
lorces années air.

Toutefois, entre le moment où une nouvelle mesure est appliquée
au personnel de l'aviation militaire et celui où elle est effecti
vement étendue au personnel ouvrier de l'aviation civile, il peut
s'écouler un certain temps, l'administration -dis finances ayant
exigé que soit demandé son accord préalable à l'extension à nos
ouvriers de toute mesure nouvelle.

Chapitre 31-22. — Navigation aérienne. — Indemnités
et allocations diverses.

Amendement Dutoit, 1.000 F, tendant à la revalorisation de
l'indemnité d'insalubrité de Bastia-ltorgo et à la création d'une
indemnité d'insaiubri'é au personnel eu fonction en Corse.
Suite donnée: avant de solliciter les crédits nécessaires à une

revalorisation de l'indemnité d'insalubrité de liasiia-ltorgo et à
la création d'une indemnité d'insalubrité au personnel en fonction
en Corse, H convenait de s'assurer de l'insalubrité des postes de
Corse.

M. le binistre de la santé publique et de la population, consulté
à ce sujet, a fait connaître par lettre du 8 janvier qu'à la
suite de la lutte entreprise au cours de ces dernières années,
le paludisme a pratiquement disparu en Corse; il précisait qu'en
1952 et 1953, aucun cas de paludisme primaire .autochtone n'a été
signalé.

U a paru impossible, dans ces conditions, d'envisager la revalo
risation et l'extension de l'indemilité en cause.

Chapitre 31-63. — Bases aériennes. — Ouvriers permanents.
Salaires et accessoires.

Question. — Il a été demandé quelle suite avait été donnée h
l'amendement Menu re la I if au chapitre 31-oa — Ouvriers des frases
aériennes — aux termes duquel il convena.t de savoir pourquoi
les ouvriers, travaillant pour les bases aériennes, n'avaient pas le
même statut que les autres ouvriers du secrétariat général à
l'aviation civile et commerciale.

Réponse. — J'ai l'honneur de vous donner, ci-dessous, les
renseignements concernant ies personnels ouvriers du secrétariat
général à l'aviation civile et commerciale (bases aériennes).

ilin dehors des ouvriers auxiliaires payés sur fonds de travaux,
embauchés à titre précaire et révocables et d tbauchés suivant les
besoins, deux régimes statutaires régissent les ouvriers titulaires
des bases aériennes*

1° Le décret du 8 janvier 1936 fixant le statut du personnel
ouvriers des établissements et services extérieurs du ministère de
l'air, concernant les ouvriers dits « Ouvriers du cadre »;

2° L'arrêté du 3 juillet 1918 fixant le statut des ouvriers des
ponts et chaussées admis au bénéfice de la loi du 21 mars 1928,
objet de la circulaire T. P. série C. P. III, n° 10(6, du 5 juillet 1918
fixant le statut des ouvriers des parcs et ateliers des ponts et
chaussées occupant des emplois permanents, et étendu aux ouvriers
des bases aériennes par circulaire A. C. série S. P. Ht, n° 206,
D. B. A. du 10 mai 1950.

1» Ces « Ouvriers du cadre » bénéficient du statut régissant les
ouvriers du ministère de l'air auquel appartenait les services de
l'aviation civile avant d'être rattachés au ministère des travaux

publics.
Leur nombre est extrêmement réduit et, afin de ne pas ajouter

Il la multiplicité des cadres dans les services, les elïectits budgé

taires correspondants ont été concentrés sur la région parisienne
et notamment à l'établissement du matériel des ùases aériennes
qui a des attributions mixtes à la fois civiles et militaires;
2° Les ouvriers permanents des bases aériennes ont été créés par

extension aux services des bases aériennes des règles en vigueur
dans les services ordinaires des ponts et chaussées qui sont norma-

■ lernent chargés terrilorialement du service des bases aériennes.
Or, le texte concernant les ouvriers permanent des services des

ponts et chaussées n'étant pas applicable 4 l'Algérie, ceux relatifs
aux ouvriers des bases aériennes n'ont pas été appliqués dans les
dépaitemenls algériens.

Chapitre 13-91. — Subventions diverses.

Abattement commission des finances:

En vue d "o b tenir une détaxe de l'essence;

En vue d'obtenir la location de hangars aux aéro-clubs pour un
prix symbolique.

Amendement Menu, 1.0C0 F:
Tendant à obtenir une augmentation des crédits du service de

l'aviation légère et sportive;
Tendant à obtenir une ristourne sur le prix de l'heure de vol.
Suite donnée: 1» Détaxe de l'essence. - Les pourparlers en vue

d'obtenir celte mesure ont été entrepris. Au cours du débat sur
le budget de 1955 à l'Assemblée nationale, le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme a manifesté son désir de
poursuivre ses etlorts dans ce sens;
2° Location de hangars aux a^ro-clubs pour un prix symbolique. —

Un article de loi avait été préparé dans ce but. Cet article n'a
pourtant pu être retenu dans le projet de loi de finances déposé
devant les assemblées;

3» Augmen'ation de crédits du service de l'aviation légère et
sportive. — Les crédits de fonctionnement du service de l'aviation
légère et sportive figurant au projet de loi du budget de 1955, en
augmentation de 3ti.i303.000 iF, se décomposant comme suit;
Chap. 31-71. — Rémunérations principales, 1.900 millions.
Chap. 31-72. — Indemnités et allocations diverses, 475 millions.
Chap. 31-72. — Matériel, i. 200 millions.
Chap. 13-91. — Subventions, 30.033 millions.
A° Ristourne sur le prix de l'heure de vol. — La ristourne sur le

prix de l'heure de vol a été accordée par arrêté du 12 octobre 1853.
Le taux payé en 1?51 par cheval et par heure de vol a été ramené
5 F (au lieu de 7 F prévu par l'arrêté) par suite de l'insuffisance

des crédits budgétaires.
Ces crédit', qui étaient de 90.996.000 en 1951 figurent au projet

de budget de 1955 pour 1o9.t9ii.ou0.

Chapitre 53-90. — Équipement des aéroports
et roules aériennes. — Métropole.

Amendement Bertaud, moins 1.000 F. tendant à marquer la volonté
du conseil de voir améliorer les installations d'infrastructure de nos
aéroports et à protester contre le manque de coordination des ellorls
qui met en jeu la responsabilité de l'aviation civile et commerciale.
Souligne le caractère hétéroclite de l'équipement métropolitain. Eh
1953, les premiers éléments du réseau Decca ont été mis en place;
il n'y a pas actuellement en service d'appareils civils dont l'équi
pement permette l'utilisation de cette chaîne.
Suite donnée: la médiocrité des crédits accordés jusqu'ici & l'avia

tion civile n'a pas permis d'une part d'améliorer l'infrastructure,
d'autre part de remplacer dès maintenant par des moyens modernes
la totalité des installations périmées de télécommunication.

Toutefois, et dans la limite des possibilités budgétaires, il a été
procédé au remplacement progressif des anciens gonios M. F. pat
des gonios V. li. F. à oscilloscopes. En outre, six V. I. R. (V. ll. F.
omnirange) sont en cours d'installation et d'essai. Il s'agit li l'un
moyen de radionavigation qui est un standard de l'O. A. C. I.
De plus le balisage radioélectrique des voies aériennes a lté

complété et amélioré par l'implantation de radioalignements, radio*
phares et radiobalises.
En ce qui concerne la chaîne Decca, elle complète l'équipement

Decca de l'Europe occidentale (Angleleire, Allemagne, Danemark) et
est destinée aux lignes postales et aux lignes intérieures européennes
en général.

La postale de nuit et la B. E. A. expérimentent actuellement
l'usage en exploitation de ce système.

Chapitre 58-90. — Équipement des aéroports et roules aériennes
hors de la méiropole.

Amendement Bertaud, moins 1.000 F tendant à alerter les services
responsables sur l'aménagement de l'infrastructure outre-mer. Attire
l'attention sur les centres de Fort-Lamy et Niamey qui n'ont pas
été équipés, ce qui n'est pas fait pour contribuer à l'essor de nos
territoires outre-mer.

Suite donnée: 1° télécommunications.

L'aviation civile n'a pas eu de crédits au t'tre du budget d'équi
pement (opérations nouvelles) en 1952 et 1953 pour la navigation
aérienne; en 1954 les crédits accordés ont été environ du tiers de ce
qui aurait été nécessaire.
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Néanmoins dans les centres de Niamey et de Fort-Lamy les ins
olations suivantes ont été soit amorcées soit réalisées entiè
rement :
Installation du centre d'émission et réception;
Mise en place de l émission et de la réception radiotéléphonique

en roule pour les besoins des liaisons air-sol (émetteur de 3 kW) ;
Installation des aides radio (radiophares, radiogoniomètres H. F.

et V. H. F.).

2» Circulation aérienne:

Niamey. — Le balisage de nuit définitif a é t é mis en service
en 1P54. La construction de quatre logements pour le personnel
d'exploitation de l'aérodrome et le centre d'information en vol a été
lancée en 1954. Il a cte enfin procédé en 1931 au renouvellement et
à 1'angrnentalion des moyens automobiles d'exploitation (une 2 CV
Citroën, 1 pick-up Renault, une ambulance, livrés en 1955, un car
transport et un véhicule incendie en commande).

Fort-Lamy. — Construction de dix logements en cours. Envoi
d'une 2 CV, d'un pick-up, d'une ambulance et d'un véhicule incendie.

Chapitre 58-90._ — Équipement des aéroports
et roules aériennes hors de la métropole.

Question. — Amendement Bertaud, moins 1. 000 F tendant à alerter
les services responsables sur l'aménagement de l'infrastructure outre-
mer. Attire l'attention sur les centres de Fort-Lamy et Niamey qui

.n'ont pas été équipés, ce qui n'est pas fait pour contribuer à l'essor
de nos territoires d'outre-mer.

Réponse. — 3° Bases aériennes:

I. — L'amendement Bertaud en date du lt décembre 1953 tendait
. ii alerter les services responsables sur l'aménagement de l'intras-
. fracture outre-mer et spécialement sur les aérodromes de Fort-Lamy
et Niamey.

II. — La direction des bases aériennes rappelle qu'un programme
quadriennal d'équipement des aérodromes de France et d'Union
française (aérodromes d'intérêt général) a été é'aborée en 195i et
étudié par les services du commissariat général au plan puis par
l'Assemblée de l'Union française et le Conseil économique.
Pour les seuls aéroports d'outre-mer et les équipements généraux

extérieurs aux aéroports (et a l'exclusion des logements familiaux et
du matériel), le montant des crédits nécessaires pour leur équipe
ment était estimé à 41,3 milliards de francs métropolitains dont
Si milliards environ ont été retenus par la commission du plan au
titre d'une première urgence.
Mais pour l'ensemble des deux années 1954 et 1955 la situation

budgétaire n'a pas permis de prévoir au titre des bases aériennes
d'outre-mer un montant d'autorisations de programme nouvelles
supérieur à 5 milliards environ, ce qui fait apparaître l'insuffisance
des budgets accordés chaque année.
En ce qui concerne 1955, les opérations importantes intéressant

l'outre-mer se limiteront aux aérodromes d'Alger, Casablanca et
l'ort-Lamy, auxquels il faut ajouter des achats de terrain à Douala,
achats destinés à permettre d'entreprendre en 1956 la construction
d'une nouvelle piste.
Pour les autres aérodromes, il faudra se borner à faire face à

quelques opérations d'importance très limitée dont la réalisation
apparaîtra la plus urgente.

III. — Travaux exécutés ou prévus à Fort-Lamy.

L'aérodrome de Fort-Lamy disposait fin 1953:

D'une piste de 1.600 mètres x 40 mètres;
D'une aire de stationnement de 1.300 mètres reliée à la piste par
une bretelle;
D'une aérogare sommaire (en voie d'achèvement à l'époque).
Ont été réalisés ou sont en cours en 1951:

Allongement de la piste de 1.G00 mètres à 2.300 mètres (achève
ment fin 1954 début 19551 ;

Travaux de voirie routière et d'électrifïeation ;
Logements (13).
Doivent être exécutés en 1955:

Extension de l'aire de stationnement de 13.000 mètres carrés à
31.000 mètres carrés et réalisation d'une voie de circulation et d'une
deuxième bretelle;
Construction du bloc technique définitif et de la tour de contrôle;
Amélioration de l'aérogare actuelle et amorce de l'aérogare défi

nitive;

Balisage de nuit définitif;
Complément de travaux des divers réseaux.
Il y a lieu- de noter l'effort important en cours ou prévu pour 1955

sur l'aérodrome de Fort-Lamy (plus du quart des autorisations de
programme figurant aux opérations nouvelles de 1P55).
Il aurait toutefois été souhaitable de réaliser en 1955 le revêtement

définitif (béton bitumineux).
L'insuffisance des crédits figurant au projet de budget obligera

à se limiter à l'exécution d'un enduit superficiel de protection sur les
parties les plus anciennes des ouvrages.
On peut toutefois considérer qu'en 1955 Fort-Lamy prendra réelle

ment place dans la liste des aérodromes constituant des escales
importantes au Sud du Sahara.

IV. — Travaux exécutés ou prévus à Niamey.
L'aérodrome de Niamey disposa i t fin 1953 d'une piste de

l.8iî0 mètres x 50 mètres et d'une petite aire de stationnement de
20.000 mètres carrés.

En 1954, il a été doté d'une aérogare et d'un bâtiment garage
ainsi que du balisage de nuit définitif.
Le programme de travaux envisagé à brève échéance comprend:
L'allongement de la piste à 2.100 mètres avec construction de

deux overruns de 300 mètres et le drainage de la piste;
La construction du bloc technique.
Bien que l'étude de ces travaux soit très avancée, la situation

actuelle des crédits ne permettra pas d'entreprendre lesdits travaux
avant le début de 1950.

Chapitre 15-61. — Subvention d'exploitation et garantie d'intérêts.

Question. — M. Walker, rapporteur de la commission des finances
du Conseil de la République, demande, en ce qui concerne l'aéroport
de Paris une no.le explicative portant sur les points suivants:

1° L'accroissement des charges financières;
2° L'accroissement de la subvention ;
3° L'aéroport de Paris a-t-il dû contracter de nouveaux emprunts ?

Réponse. — I. — Le montant des inscriptions figurant au budget
de l'Etat au titre des subventions l l'aéroport de Paris est fonction
du développement des installations de l'aéroport de Paris dans le
cadre du programme d'équipement de cet établissement approuvé
par la commission des investissements du commissariat général
au plan.
Ce programme, mis au point, compte tenu de l'évolution escomptée

du iraiic jusqu'en 1960, prévoit une depense totale ie 21.580 mil
lions dont 18.923 millions pour l'aéroport d'Orly sur lequel doit
porter le principal effort d'équipement. Sur cette somme, les
dépenses faites au 31 décembre 1953 s'élevaient à 7.998 millions et
les dépenses prévues au tiire de l'exercice 1954 étaient de 4.100 mit-
lions dont 3.277 millions pour Orly.
Pour les exercices ultérieurs, les prévisions sont les suivantes:
1955: 4.500 millions dont 3.885 pour Orly;
1950: 1.958,5 millions dont 4.110 pour Orly;
1957: 2.720 millions dont 2.490 pour Orly;
Exercices ultérieurs: 309,5 millions' dont 303 pour Orly.
En 1951, les principales opérations effectuées sont les suivantes :
Construction du bloc technique mis en service au début 1951;
Construction de la première tranche de l'aérogare définitive mise

effectivement en service en août dernier sous la dénomination

d'« aérogare-Sud ».;
Construction des hangars de 21G et 102 mètres dans la zone Nord,

en voie d'achèvement;

Acquisition des immeubles constituant la première tranche des
extensions Ouest de l'aéroport d'Orly (décret déclaratif d'utilité
publique du 6 mai 1951) :
Au cours des exercices ultérieurs:

Sera poursuivie l'expropriation de tous les terrains compris . entre
la roule nationale 7 dans son tracé actuel et l'aqueduc de la
Vanne ;

Seront entrepris:
a) Le prolongement 'i 3.000 mètres de la piste n° 3, avec les voies

de circulation correspondantes;
b) La déviation de la roule nationale n° 7 et la seconde tranche

de l'aérogare définitive avec ses aires de stationnement et ses
dégagements.

II. — Pour le financement de ces travaux l'aéroport de Paris,
établissement public, industriel et commercial, soumis au contrôle de
la commission de vérification des comptes des eni reprises publiques,
ne dispose d'aucun crédit inscrit au budget de l'État. 11 doit donc
contracter des emprunts dans la limite d'un montant maximum
fixé chaque année par la loi des finances.
C'est ainsi que pour l'exercice 1954 l'article 56 de la loi n° 53-1336

du 31 décembre 1953 a autorisé l'aéroport de Paris à contracter des
emprunts dans la limite d'un montant de 4.100 millions et que l'auto-
risalion demandée pour 1955 s'élève à 4.500 millions (ce qui corres
pond au chiffre arrêté par la commission des investissements).
Actuellement, le montant des emprunts réalisés par l'aéroport

s'élève à 10.100 millions. Les charges financières qui en résultent
pour cet établissement, y compris les impôts, ressortent à 781 mil
lions.

Si l'on y ajoute les charges correspondant aux emprunts restant
à souscrire au litre de l'exercice 1951, soit 2.000 millions, le moulant
total des charges à prévoir pour 1955 s'élève à 1.009 millions.
Ce chiffre suppose que l'aéroport de Paris pourra éviter toute

charge nouvelle correspondant aux emprunts à réaliser au titre de
l'exercice 1955.

III. — Figurant sur la liste des établissements soumis au plan
comptable général, l'aéroport de Paris doit présenter chaque année
un état prévisionnel de recettes et de dépenses correspondant à
toutes les recettes et à toutes les dépenses de cet établissement
quelle que soit leur nature (exploitation proprement dite, premier
établissement, charges financières, cessions remboursables, etc.).
Les dépenses d'exploitation du prochain exercice sont évaluées

à 1.186 millions.

En contrepartie, les recettes d'exploitation s'élèvent à 1 milliard
115 millions-
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Le déficit d'exploitation ressort alors à 41 millions' soit au moins
de 4 p. 100 au total, mais il y a lieu de noter qu'une partie Importa nie
des recolles d'exploilalion comprend des ressources provenant d'ins
tallations réalisées sur fonds d'emprunt si bien que la séparation
entre « déficit d'exploitation » et « charges financières » est assez
arbitraire.

IV. — Abstraction faite d'un léger déficit d'exploitation (41 mil
lions), il apparaît donc, que la subvention prévue au budget de 1 Etat
au profit de l'aéroport de Paris correspond aux charges financières
(1.0' '9 millions) supportées par cet établissement au litre des
emprunts antérieurs contractés ou en cours de réalisation pour
permet Ire l'exécution de son programme d'équipement.

Vit. — AÉROPORT SE PARIS

Pour répondre à un certain nombre de questions soulevées par
nos collègues en ce qui concerne l'Aéroport de Paris, il ne nie
semble pas inutile de publier dans ce rapport les noies suivantes:
A. — Note sur les taxes et redevances d'aéroport.
B. — Note sur les redevances téléphoniques.

C. — Note sur le plan comptable de l'Aéroport de Paris.

A. — Note sur les taxes et redevances d'aéroport.

Sans vouloir me prononcer sur le principe de la parafiscalité,
mais simplement pour permettre à chacun d'apprécier exactement
la charge que peuvent représenter les taxes et redevances d'aéro
port, je signale que :
I. — Le montant des sommes payées par un avion « DC 4 « et

« PC (i » qui atterrit sur un aéroport et repart dans les vingt-quatre
heures est le suivant ;

« DC 4 » :

Taxe d'atterrissage-rabotage, 9.750 F; taxe de stationnement,
2.212 F. — Soit, 11.902 F.
Si l'avion a été abrité dans un hangai sommun il faut ajouter

8.350 F.

Total, 20.812 F.
: De nuit, majoration de 3.000 F.

Total général, 23.812 F.
« DC G » :

Taxe d'atterrissage (internationale), 21.900 F; taxe de stationne
ment. 2.775 F; taxe d'abri commun, 11. 100 F; majoration de nuit,
3.000 F. — Total, 38.775 F

II. — Qu'à compter du 1er décembre 1951, une taxe sur les passa
gers est perçue sut l'aéroport de Paris, en application du décret du
24 septembre 1953.

1 400 F moyen courrier, 1.200 F long courrier.

L'aéroport de Paris a prévu dans son projet de budget pour 1955:
400 millions de recettes correspondant au produit de ces taxes.

B — No/e sur les redorances triephoniques perçues
par l'aéroport de Paris.

L'aéroport de Paris exploite sur ses aéroports d'Orly et du Bourget
des réseaux téléphoniques intérieurs raccordés au réseau général
des postes, télégraphes et téléphones dans les conditions fixées par
un accord intervenu le 1f juin 1950 avec la direction régionale des
télécommunications de Paris. Ces réseaux comptent 750 abonnés à
Orly et 450 au Bourget.
Les redevances générales (raccordement, cession, location, entre

tien...) sont perçues selon le tarif des postes, télégraphes et télé
phones.
Les redevances d'abonnement et les communications sont fac

turées dans les conditions suivantes:

a) Poste ne pouvant communiquer qu'à l'intérieur du réseau d'un
aéroport, 30.000 F par an. Cette redevance donne droit à un nombre
illimité de communications gratuites échangées sur le réseau inté
rieur de l'aéroport;

b) Poste à prise du réseau général des postes, télégraphes et télé
phones, 46. 000 F par an. Cette redevance donne droit à un nombre
illimité de communications gratuites échangées sur le réseau inté
rieur tle l'aéroport et au service (de jour et de nuit) du central télé
phonique de l'aéroport pour l'acheminement, dans un sens ou dans
l'autre, des communications urbaines, interurbaines, régionales ou
internationales échangées sur le réseau général des postes, télégra
phes et téléphones ;

c) Les redevances perçues pour les communications demandées
vers le réseau général des postes, télégraphes et téléphones ( ir-
conscription téléphonique de Paris exclue) sont celles du tarif des
postes, télégraphes et téléphones majorées de un tiers avec maxi
rnum de majoration de 000 F;

d) Les communications demandées vers la circonscription télépho
nique de Paris sont facturées 00 F quelle qu'en soit la durée.
Il est rappelé que les aéroports d'Orly et du Bourget ne font pas

partie de la circonscription téléphonique de Paris, que les lignes qui
les desservent soient raccordées à un central parisien (Cobclins,
Port-Royal, Botzaris) ou à un central suburbain (Relie-Epine, Avia
tion), et que les postes, télégraphes et téléphones facturent les com
munications demandées au départ de ces lignes à raison de deux
unités (soit 30 F) par trois minutes de conversation. Le tarif for

faitaire de conversation appliqué par l'aéroport de Paris à Orly et
au Bourget (et par tes postes, télégraphes et téléphones au départ
des cabines publiques installées sur ces aéroports) tient compte de
la durée moyenne statistique des communications échangées.
Il est également rappelé que, en sens inverse, les cornmupica

tions demandées par un abonné quelconque de la circonscription
téléphonique de Paris vers les aéroports d'Orly et du Bourget béné
ficient, de la part des postes, télégraphes et téléphones, du régime
forfaitaire à 15 F quelle que soit la durée. C'est pour faire cesser
celle anomalie qu'il a élé demandé à la direction générale des télé
communications des postes, télégraphes' et téléphones d'intégrer les
aéropoils d'Orly et du Bourget dans la circonscription téléphonique
de Paris, par application du décret du 30 octobre 195;!. L'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones n'a pas estimé possible de
donner suite dés à présent à cette demande.

C. — Note sur le plan comptable de l'aéroport de Paris.

1. — L'aéroport de Paris, en tant qu'établissement pu'blic à carac
tère industriel et commercial, est tenu d'avoir un plan comptable
particulier, établi en suivant les prescriptions du plan comptable
général approuvé par arrêté du ministre de l'économie nationale en
date du 1S septembre' 1917.
Le conseil d'administration a adopté, dans sa séance du 1S octobre

1951, un projet qui a été transmis, pour approbation, à M. le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme et à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qui en a élé saisi le 15 avril
1952. M. le, ministre des finances a fait connaître ses observations par
lettre da 1G mars 1951.

2. — En premier lien, il convient de modifier certains comptes et
sous-comple.s. Les mises au point sont peu importantes. Il s'agit
d'abord d'appliquer les décisions générales prises par le conseil supé
rieur de la comptabilité, postérieurement à la rédaction du projet.
L'expérience de plusieurs années a, d'autre part, montré l'intérêt de
certains aménagements.

Celte partie du travail vient d'être terminée.

3. — Le ministère des finances, des affaires économiques et du
plan demande en outre, que l'on réexamine la question des amortis
sements. Il faut, distinguer à cet égard, la dotation de l'Ktat et les
immobilisations réalisées au moyen des emprunts que l'aéroport de
Paris est autorisé à contrarier.

a) Dans le projet inilial. on a distingué, dans les immobilisations
remises en dotation par l'Ktat à l'aéroport le Paris, les ouvrages
d'infrastructure (piste», voies de circulation, etc.), les bâtiments
provisoires (qu'il a été nécessaire de développer après la Libération,
pour faire face aux 'besoins immédiats) et les bâtiments délinilifs,
tels que hangars, ateliers, aérogare définitive du Bourget, etc.

Il a été proposé de ne pas amortir industriellement les ouvrages
d'inîrastruciure et les bàlimenls provisoires. La nature particulière
de chacune de ces immobilisations justifie celle solution.

Par contre, il a été proposé d'amortir industriellement les bâti
ments délinilifs tels que hangars, ateliers, aérogare définitive du
Bourget. C'est nécessaire si l'on veut avoir une gestion véritablement
commerciale.

h) En ce qui concerne les immobilisations réalisées au moyen d p s
emprunts que l'aéroport de Paris est autorisé à contracter, il a été
proposé d'admettre qu'ils seraient amortis industriellement chaque
année pour une somme égaie à l'amortissement financier des
emprunts réalisés.

Cette solution suppose évidemment que la durée des emprunts cor
responde bien à la durée normale des ouvrages. Celle condition est
rompue. La durée moyenne des emprunts réalisés à l'heure actuelle
par l'Aéroport de Paris, soit 11,6 milliards, est de vingt-six ans. C'est
Lien, en gros, la durée moyenne des ouvrages réalisés jusqu'ici.
Cette solution est toutefois exceptionnelle et c'est sur sa mise au

point que portent aetuel'ement les études. l.*ne proposition définitive
sera faite par l'Aéroport de Paris tout au début de 1955.

4. — Les comptes de :i9.;9, 1950. 1951 et 1952 ont été, à partir dc la
comptabilité administrative, rétablis dans la forme de la comptabilité
commerciale, suivant le plan comptable particulier arrêté rar la
conseil.

Le plan comptable a été mis normalement en application à partir
de l'extiuce 1953.

Le plan comptable, mis au point, sera mis en application h dater du
1er janvier 1955. sauf en ce qui concerne les règles d'arn jrliî.seruent.

Les anciennes règles, qui conduisent d'ailleurs à un amortisse
ment cr m inabie, seront maintenues jusqu'à l'apj robatiu'i démitive,
i.ormaten.en 1: jusqu'au 31 décembre 1955.

VIII. — ÉTUDE SUR LA RENTABILITÉ COMPARÉE
DES AVIONS DC 4, DC 6 B, BRECUET 763

Au cours de la discussion du budget de l'aviation civile à l'Assem
blée nationale, le problème de la rentabilité des divers types d'avions
a été invoqué.

Certaines critiques semblent avoir élé faites sur la rentabilité
des appareils de construction française. Aussi sans vouloir prétendre,
comme le ferait un parlementaire anglais « que mon pays a toujours
raison », je voudrais objectivement vous donner quelques cléments
qui vous permettent de vous faire une opinion objective.
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Vovons ce que donne la comparaison de l'exp'oitation d'un

, Brfe»et« sur deux étapes types: Pa ris-Algcr-Paris-Casablanea avec
des appareils de construction étrangère.
Prenons pour base de comparaison:
'our le « DC -i »: l'aménagement touriste à GS places-
pour le « DC G B »: l'aménagement touriste à 87 placés-
pour le « Bréguet »: nu aménagement mixte à 112 places
Ces 112 places comportent <>i places touriste au pont supérieur

IS places 2e classe au pont inférieur. '
Les 61 places du pont supérieur sont obtenues en ajoutant aux

59 ;k\-'C5 actuel ement monlés sur les avions livrés à Air France une
ranscè de sièges dont la fixation a été d'ailleurs prévue comme dans
"aménagement du « DC i » a GS places.
Le choix de Cot aménagement appelle les observations suivantes:
Le « Bréguet » est équipé au pont inférieur de banquettes repliables,

permettant une transformation rapide de la cabine inférieure en
soute à lret ;

Une insonorisation moins soignée qu'au pont supérieur, un écar
tement plus étroit entre les sièges ne permettent pas de deman-Jer
le mC-me prix aux passagers du pont inférieur. C'est ce qui a conduit
Air France à vendre les billets du pont intérieur au tarif de 2e classe.
Au contraire, le pont supérieur est équipé d'une cuisine luxueuse

qui n'a pas son équivalent sur les « DC A » et « DC 6 li » aménagés
en classe touriste.

Cet aménagement a été exécuté à la demande d'Air France pour
lépowlre à certains besoins, mais pour soutenir la concurrence des
avions étrangers adoptés au trafic de passagers, cet aménament
serait avantageusement remplacé par un autre aménagement étudié
par la société Bréguet et comportant 112 places (72 au pont supérieur
et 10 au pont intérieur) conçues pour donner le même confort que
sur le « DC 4 » à G^ places. Les places du pont intérieur comme du
pont supérieur pourraient être vendues dans ce cas au tarif touriste.
Cet aménagement est donc beaucoup plus comparable à ceux des

avions concurrents et doit servir de base à une comparaison géné
rale entre les appareils.

L'évaluation des receltes a donc été refaite dans l'hypothèse de
112 places « classe touriste ».

Prix avion et durée d'amortissement.

L'étude qui porte sur les conditions réelles de s in exploitation,
est basée sur un prix d'achat de 380 millions, ce qui suppose qu'une
partie du prix d'achat Ce 572 millions est à la charge de l'État.
Par contre, l'amortissement de celle somme est calculé sur quatre

années.

Dans une étude générale, il convient de prendre pour le « Bréguet »
le prix d'achat total de 572 millions et une durée d'amortissement
égale à celie prise pour le « DC G B », soit sept ans. Le calcul des
frais financiers (amortissement de l'avion et des rechanges, intérêts,
Assurances) a donc été repris sur ces bases.

notations.

La comparaison a été reprise en donnant uniformément la même
durée de sept heures à chaque appareil.

Frais d'entretien.

Une première étude avait fait ressortir des frais d'entretien du
« Bréguet 7G3 » s'élevant à i7.0>0 F par heure de vol.
Ce chiffre voisin de celui du « Constellation » est de 15 p. 100

supérieur à celui du « DC 4 ». Compte tenu de la complexité relative
(les appareils et de la puissance de leurs moteurs, cet ordre de gran
deur pouvait être considéré comme normal au bout de la période
habituelle de mise en route de l'exploitation.
Dans la dernière élude servant de base à la présente comparaison,

le chiffre des frais d'entretien s'élève à 55.000 F par heure, soit
35 p. 100 de plus que le « DC 4 » et 18 p. 100 de plus que le « Cons
tellation ».

Ce chifire p;ri,î' anormalement élevé en valeur relative et si les
statistiques prou ent son exactitude en valeur absolue, les <••.Mi
tions dans lesquel'es s'effectue, à Alger, l'entretien ues « Bréguet
7t'-J " doivent être mises en cause; les avions « Constellation » et
« DC i » qui ont servi de comparaison étant entre! MUS à Orl y, dans
des canditiois vraisemblablement bien meilleures.

Pour efîectuer, non pas une étude en valeur absolue, mais une
étu. e ecioparative des prix de revient du « Bréguet 703 » avec ses
cencinrents, il est nécessaire de se placer dans es m'hues condilu ns
d'entretien, aussi on adoptera le chiffre de 47.000 r par heure de vol.
La Société Bréguet avant d'ailleurs été à même, jusqu'ici, de par

tiel e" partiellement à l'entretien des « 703 », non seulement pendant
l'encurtrice, mais au cours de la première année d'exploitalion à la
compagnie, est en partie éc'airée sur l'étendue et la valeur de cet
eritreliôn. Son opinion au sujet de ces Irais d'entretien no j-eut donc
donc être négligée.

Coefficient de remplissage.

Estimant qu'un gros appareil est plus difficile h remplir qu'un
petit, on a adopté des coefficients de remplissage pour les passagers,
dégressiis avec le nombre de places:
70 p. 100 pour le « DC 4 » ;

G5 p. 100 pour le « DC G B »;
62 p. 100 pour le « Bréguet ».

■ ai,,co .n 'sm'^ ce.s coefficients de remplissage moyens valables
aujourd hui sur le réseau Air France, mais je tiens à souligner que
V\" g™/ua1ion ^ 1 1 nombre de places est une loi générale uepuis le
début du transport aérien, et que ce paradoxal handicap du trop
grand nombre de places peut devenir, prochainement, un a\ ai, loge
incontestable en laveur du « Breguet Deux-Ponts ».

Remarq ue.

Une comparaison entre des avions aussi différents que le « Bré
guet 703 » et le « DC G B » est fatalement imparfaite, car elle fait
précisément abstraction des différences qui sont les caractéristiques
propres de chaque appareil pour ne s'attacher qu'aux points com-
rnunns retenus comme éléments de comparaison.
Ainsi que l'a souligné M. l'ingénieur général du « Merle », dans

la conférence qu'il prononça devant la Royal Aeorautical Society à
l'occasion de la journée « Louis Blériot » en 1953 sur ia « rentabilité
des avions commerciaux », deux fadeurs importants du prix de
revient sont: la souplesse d'emploi ou polyvalence et l'altraelivilé.
Si le « DC G B » offre l'attrait d'une vitesse un peu supérieure. le

« Bréguet », par contre pont offrir d'autres éléments d'attrait et
possède de plus une convertibilité qu'il ne partage avec aucun autre
appareil.

La disposition particulière de s es deux étages permettant de mul
tiples combinaisons d'aménagement, et ses facilités de chargement
de fret lourd sans égales, sont autant de facteurs de rentabilité qui
n'apparaissent pas dans les calculs du tableau précédent.
Les récents transports de matériel pétrolier à In Salah sont un

exemple des possibilités. que donne un avion mixte et que le « Bré
guet » est seul à offrir. „

Et je me permets de conclure qu'au minimum on peut affirmer
que notre appareil « Bréguet ». de conception et de constructi n
françaises, supporte très normalement la concurrence avec les appa
reils étrangers.

IX. — DECiS ONS DE LA COMMISSION

DES FINANCES DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Chapitre 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations
principales.

1 e Abattement indicatif de 1.000 F.

Pour protester contre la suppression du secrétariat d'État à l'avia
tion civile.

L'importance des fonctions assurées par l'aviation civile et les
diverses politiques qui peuvent être adoptées en la matière récla
ment un arbitrage politique, que seul un secrétaire d'État pouvant
y consacrer tous ses efforts, est capable d'assurer efficacement,
toutes réserves étant faites sur la nécessité qui ne nous semble pas
inéluctable, du maintien d'un secrétaire général sil existe un secré
taire d'Elat.

2° Abattement indicatif de 1.000 F.

Pour protester:

Contre le fait que l'avancement des personnels se fait avec de§
retards dlant jusqu'à quatre ans;

Contre le fait que l'application de la loi du 3 avril 1950, sur la titu
larisation des auxiliaires, n'est pas encore entièrement exécutée;

11 nous revient que le travail des mutations serait très en retard
et de ce fait les avancements subiraient des retards considérables.

Chapitre 31-11. — Services extérieurs. — Personnels commuîis.
Rémunérations principales.

Abattement indicatif de 1.000 F.

Nous avons présenté l'amendement au chapitre 31-11, mais nous
aurions pu en faire un sur tous les chapitres où il est question du
personnel en service en Indochine.

Les propositions budgétaires suppriment les crédits, mais aussi les
emplois des personnels qui se trouvaient en Indochine au moment
du transfert du personnel.

Or ces personnels restent dans le cadre de l'administration et peu
vent un jour rentrer en France. Dans ce cas l'administration n'a pi us
de pos le pour eux.

La commission demande au ministre comment il espère résoudre le
problème qui se poserait dans celle éventualité.

Chap. 31-12. — Services extérieurs. — Personnels communs.
indemnités et allocations diverses.

Abattement indicatif de 1.000 F.

Pour manifester noire étonnement de voir que l'indemnilé pour
sujétions spéciales, destinée à rémunérer les agents travaillant dans
des conditions particulièrement pénibles, n'est pas étendue au per
sonnel administraii!.

Seuls en bénéficient les spécialistes de la navigation aérienne et
de la météorologie, mais les personnels administratifs n'en profitent
pas. alors qu'ils travaillent lans des conditions climatologiques sem
bla Mes. Eu tout état de pause, il ne s'agirait que de 18 agents selon
l'effectif budgétaire.
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Chap. 31-21. — Navigation aérienne. — Rémunérations principales.

1° Allaitement indicatif de 1.000.000 F.

Afin de demander au ministre s'il en tend régulariser la situation
des ingénieurs de la navigation aérienne, dont les opérations d'inté
grations ne sont pas terminées. Il semble au rapporteur que le budget
des charges communes permettrait de régulariser cette situation
anormale" Ce tle mesure n'aurait d'ailleurs pas d'incidences finan-

.cières nouvelles, les crédits étant inscrits dans le présent chapitre.
2° Abattement indicatif de 1 million de francs.

Pour appeler l'attention du ministre sur la délicate question de
l'avancement des ingénieurs d'exploitation de la navigation aérienne.
La commission espère bien que les crédits et suppressions d'emplois

proposés au budget actuel correspondent aux besoins réels de ce
ministère.

Mais votre commission signale que du fait du recru lement passé
des ingénieurs d'exploitation, leur avancement ne peut se faire dans
les proportions normalement observées dans la fonction publique.
Le but de l'amendement est donc de demander au ministre com

ment il espère résoudre ce problème.
3" Abattement indicatif de 1.000 F.

Pour demander que les personnels des corps de la navigation
aérienne, dont les modalités de recrutement sont comparables à celui
des corps des ponts et chaussées, bénéficient des mêmes indices de
traitement que les personnels de ce corps. L'échelle indiciaire des
ingénieurs de la navigation aérienne est en effet de 300-730 contre
815-780 pour les ingénieurs des ponts et chaussées et celle des ingé
nieurs d'exploitation ,1e la navigation aérienne 225- 150 contre 250-175
pour les ingénieurs des travaux publics de l'Ktat.
4« Abattement indicatif de 1.000 F. .

Pour obtenir des explications sur l'uUlisalion du crédit de 1 mil
lion 234 .000 F voté en 1951 en vue de permettre l'attri'bulion de
l'indice de traitement 030 à quatre ingénieurs de la navigation
aérienne exerçant les fonctions de directeur de l'a,éronautique civile
(lans les territoires d'outre-mer.

Chap. 31-31. — Groupement aérien. — Rémunérations principales.

Alaitement indicatif de 1.000 F.

Afin de demander des explications au ministre au sujet de la sup
pression d'un crédit de 2. 200.000 F afférent à la prime de fin d'année,
distribuée au personnel navigant et non navigant.
Ces crédits figurent au budget de 1951, et nous demandons au

ministre s'ils seraient utilisés pour l'année en cours ?
Pourquoi supprimer cette prime qui, selon nous, découle automa

tiquement de l'application du décret du 5 mai 1917 qui prévoit que
les personnels navigant et au sol sont engagés et rémunérés dans
des conditions fixées pour les catégories similaires de la compagnie
d'Air France ?

Chapitre 31-61. — Bases aériennes. — Rémunérations principales.

Abattement indicatif de 1.000 F.

Pour protester contre la mesure qui consiste à créer des emplois
par transfert du budget des travaux publics au budget de l'aviation
civile des crédits afférents à cinquante emplois destinés à faire face
à des besoins militaires.

i Si ces emplois doivent faire face à des besoins militaires, pourquoi
titiliser les crédits du budget des travaux publics et non ceux de la
défense nationale ?

Chapitre 31-71. — Aviation légère et sportive. — Indemnités
et allocations diverses.

Abattement indicatif de 1.030 F.

Pour protester contre l'insuffisance des crédits.

En effet, en application de la loi du 4 avril 1951 et d'un arrêté
Interministériel d'application en date du 22 septembre 1954 portant
Statut du personnel navigant professionnel de l'aviation civile, il
faudrait un crédit supplémentaire de 30 millions. Pourquoi ce crédit
p'a-t-il pas été prévu ?

Chapitre 43-91. — Subventions diverses.

Abattement indicatif de 1.000 F.

Pour avoir l'opinion du Gouvernement sur l'application d'une
félaxe sur l'essence pour les avions assurant:
Les lignes intérieures;
Les bancs d'essais;
Les aéro'lubs, centres nationaux, aviation privée pour les vols

Sur le territoire métropolitain.

i A ce sujet, il est peut-être intéressant d'exposer les informations
suivantes:

Les hydrocarbures destinés i ravitaillement des avions français,
militaires ou civils, qui effectuent une navigation au-dessus de la
jner ou au delà des frontières sont déjà détaxés.

La question de la détaxation n'intéresse donc que les cas suivants:
Lignes intérieures;
Bancs d'essais;
Aéro-clubs, centres nationaux, aviation privée, aviation de l'armée

pans la mesure où il s'agit d'utilisation métropolitaine.

De ces différents points, la détaxation de l'essence utilisée sur
ïes lignes intérieures est le plus urgent et le plus important.

L'incidence de la taxe sur le prix de revient du transport aérien
est telle qu'elle a totalement paralysé le développement des lignes
aériennes intérieures.

Une démonstration très sommaire fait ressortir que du fait de la
part des dépenses de combustible dans les frais d'exploitation, qui
est en moyenne de 18 à 20 p. 100, et du montant de la taxe qui est
d'environ 15 F par litre pour un prix hors taxe de l'ordre de 27 F,
la taxe impose au prix de revient une surcharge d'environ 30 p. 100.
Or, la création d'un réseau aérien intérieur apparaît indispen

sable car la lenteur relative des liaisons entre les principaux centres
de province et Paris et la fréquence insuffisante de ces liaisons ont
conlribué d'une façon importante à la tendance de toutes les activités
industrielles, administratives el culturelles à se regrouper dans la
région parisienne.

Il est d'ailleurs vraisemblable que le développement d'un ré-eau
aérien intérieur, loin d'asphyxier les moyens de .transport de surface,
leur apporterait un régime d'activité par le jeu de la décentralisa
tion économique dans le pays.

A l'exception des nations d'une surface beaucoup plus restreinte,
la France est le seul pays au monde qui ne soit pas desservi par un
réseau intérieur.

A cet égard il est symptomatique de comparer le régime de taxation
en France et à l'étranger de l'essence aviation.

France: prix net, 27,70 F; taxes, 41,96 F; prix global, 72,<10 F.

Grande-Bretagne: prix net, 25,33 F; taxes 27 F; prix global, 52,33 F.
Hollande: prix net, 27.01 F; taxes, 17,80 F (1) ; prix global, 41,84 F.
Danemark: prix net, 2G,G0 F; taxes, 20,71 F (1); -prix global,

47.34 F.

Norvège: prix net, 20,53 F; taxes, 22,17 F (1); prix global, 19 F.

Observons enfin que la détaxation de l'essence utilisée sur les
lignes intérieures ne comporterait pour le Trésor que des pertes très
minimes qui seraient sans aucun doute beaucoup plus que compen
sées par l'accroissement des recettes fiscales d'autre nature dû au
développement des transports aériens.

La perte immédiate pour le Trésor calculée sur 1953 s'élèverait
(si. encore une fois, on ne tient compte que de l'essence et du
carburéacteur utilisés sur les lignes intérieures à l'exclusion de tous
autres usages) aux montants suivants:

Air France, 39 millions; autres compagnies françaises, 37 millions.
— Total 70 millions.

Chapitre 15-G1. — Subventions d'exploitation et garantie d'intérêts.

1» Abattement indicatif de 1 million de francs.

La commission des finances a été émue par les critiques présen
tées par la commission de vérification des comptes des entreprises
publiques sur la comptabilité de l'aéroport de Paris:
Cette dernière commission avait en effet fait les réflexions

suivantes :

« Parmi les réformes et améliorations nécessaires dans le domaine

de la gestion financière, il est, en premier lieu, apparu que le
conseil d'administration de l'aéroport doit être mis à même d'exer
cer les al tribuiions qui lui sont dévolues en matière budgétaire.
S'il lui appartient en effet de voter le budget et les actes qui le
modifient ou le complètent, il doit également contrôler son exécu
tion, et se faire rendre compte des recouvrements, ainsi que des
engagements et payements réthïés en exécution des crédits votés.
Acîuilement, la noinenclature du budget ne coïncidant pas avec celle
des comptes, aucune comparaison n'a pu être effectuée. Aussi les
formalités accomplies pour établir et approuver le budget demeu
rent-elles sans portée réelle. Celle carence est d'autant plus grave
qu'elle n'affec'e pas seulement les prévisions d'exploitation, mais
aussi le budget des investissements dont les crédits sont limitatifs.
l ;ne telle situation ne saurait se perpétuer. Sans doute l'assurance
a-t-elle été donnée que de tels errements prendraient fin dès l'année
1951. Mais il est regrettable que le redressemnt ait été si tardif.

« Le projet de plan comptable présenté par l'aéroport aux auto
rités de tutelle a soulevé notamment de la part du ministre des
finances, des objections relatives au calcul des amortissements et à
l'imputation de la subvention de l'État. La commission souhaite que
des solutions interviennent rapidement, afin que le conseil supérieur
de la comptabilité soit saisi sans nouveau retard. »

D'autre part, le rapporteur a, dans le chapitre VII de son rapport,
fourni un certain nombre d'explications quant au régime actuel de
cette comptabilité.

L'amendement de la commission des finances a donc pour but
de demander au ministre s'il estime que la tenue actuelle de la
comptabilité, lui permet de contrôler effectivement l'utilisation des
crédits mis à la disposition de l'aéroport.
2° Abattement indicatif de 1.000 F.

Afin de demander au ministre si les taxes perçues sur les passa
gers et le fret aériens ont une base juridique valable et lui faire
préciser sa politique en ce domaine.

Il paraît utile de rappeler les conditions dans lesquelles les
dépenses générales ont été progressivement mises à la charge des
usagers.

L'abus des taxes de toute nature a amené le Parlement à poser
le principe qu'aucune redevance fiscale ne pourrait être créée sans
son intervention expresse. Ce principe se trouve posé par la loi du

.(1). Remboursable en cas d'exportation.
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>5 juillet Jy>3 Qui ltLKlc u une taxe parafiscale ne peut être insti-
îuée qu'en vertu jlune loi.

D'autre part, en ce qui concerne les taxes parafiscales existantes,
la loi de finances. n° 53-1308 du ;tl décembre Jyr>:î a prévu le contrôlé
du Parlement ci exigeant «lue le tableau des taxes dont le Gouverne
ment se propose de poursuivre le recouvrement, devrait êlre annexé
au projet de budget. Or, il se trouve qu'aucune des taxes parafiscales,
que le Gouvernement entend exiger des transporteurs aériens pour
assurer le fonctionnement des services de l'infrastructure ou les ser
vices de contrôle, ne figure dans l'état G Qui a été annexé au projet
de budget de 19.') i. 11 en résulte, aux termes mêmes de l'article 21
de la loi de finances du 31 décembre 1953, qu'aucune ne ces rede
vances, parmi lesquelles nous pouvons citer la taxe sur les passagers
et sur les marchandises, les taxes de contrôle et les taxes d'utilisa
tion des aides de la navigation, ne saurait être légalement perçue.
Celle situation n a pourtant pas empêché le Gouvernement de

publier un certain nombre d'arrêtés fixant le taux des redevances
sur les passagers et sur le fret. Outre leur absence totale de base
juridique, ces dispositions méconnaissent deux principes qui ont
cependant été formellement posés par le l'arlement. I.e premier
est celui suivant lequel le Gouvernement ne peut accroître les
cUMges fiscales des transporteurs; il est posé par l'article 7 de la loi
du 11 juillet 1953. Le second principe, posé par la même loi, exige
que le produit des taxes soit en rapport avec le prix de revient
du service rendu.

lorsque des taux différents sont prévus sur les divers aéroports
pour une même taxe, lorsque par exemple, pour la taxe sur les
passagers, des taux diliéients sont prévus suivant le lieu de desti-
wlion des passagers, il est évident que ces deux principes sont
délibérément violés.

3» Allaitement indicatif de 1.000 F.

Pont demander au ministre des explications sur le fait que les
«devances perçues par l'aéroport de Paris en matière de courant
tlectriq ue, font ressortir un prix de courant plus élevé que celui
payé couramment par les usagers de la région parisienne, et il
«n'est de même en ce qui concerne les redevances léléphor.'ques.
En elïet, une compagnie a passé un contrat directement avec

l'Kiectricité de France, à Caudebec, au taux de 4,25 du kilowatt.

La même compagnie a passé avec l'aéroport de Paris un contrat
de iùO kilowatts à des taux variant en Ire 9 et 10 F le kilowatt.

L'aéroport de Paris vient de lui signifier que ces taux allaient être
portés à plus de 10 F. Lorsque cette compagnie a fait son instal
lation, elle avait demandé à l'aéroport de Paris une cellule haute
tension qui lui a été refusée. Elle avait cependant demandé un devis
à Électricité de France avec laquelle elle aurait pu passer un
contrat à 6,5 ou 6, 75 du kilowatt.

Toutes les compagnies ont calculé qu'elles feraient une économie
de 25 p. lu) à 3(1 p. Ki0 sur leurs redevances téléphoniques si elles
privaient passer directement un contrat avec les Postes, Télégraphes
et Téléphones.

Pour quatre câbles téléphoniques qui relieraient le répartiteur
général de son bâliuuent principal à ses hangars et aux installations
dont elle dispose, sur l'aéroport, l'aéroport de Paris fixe pour une
compagnie les conditions suivantes:

Frais de premier établissement, une somme initiale de plus de
5 millions de francs.

Frais d'entretien annuels et droits d'usage annuels, une somme
versée annuellement de plus de 2 millions de francs (suivant barème
de l'aéroport).

Je demande au ministre comment fonctionne sur ce point parti
culier le contrôle de tutelle exercé par le ministère ?

Chapitre 15-S1. — Transports aériens. — Rémunérations des services
d intérêt général et subventions pour la couverture du déficit des
lignes aériennes locales desservant les Établissements français
d'Océanie.

1° Rétablissement du crédit proposé par le Gouvernement sous
réserve de l'adoption du paragraphe 11 (nouveau) de l'article premier
pour les motifs exposés au début cie ce rapport;

2° Abattement indicatif de 1.000 F.

Pour demander nu ministre dans quelles conditions il entend
appliquer le décret du 12 novembre 1951 concernant la coordination
des transports aériens.

La coordination est un problème délicat et le Gouvernement
a voulu Ires justement se donner la possibilité de prendre une
décision finale, au cas où un désaccord persisterait entre les diverses
entreprises intéressées.

Nous demandons des éclaircissements sur la procédure d'arbi
trage de ces conflits éventuels.

Pour le moment, on prend un avis du Conseil supérieur de l'avia
tion marchande, dans la composition duquel n'entrent pas les repré
sentants des compagnies privée*. Les compagnies privées n'étant pas
représentées, elles sont néanmoins « entendues » mais ne font pas
partie intégra nte du Conseil qui donne l'avis.

Ne pourrait-on les faire représenter au sein du Conseil et, d'autre
part, délinir les critères généraux de la politique générale qu'on
entend suivre en ce domaine ?

X. — CONCLUSIONS GÉNÉRALES

Au terme de ce rapport, je dirai que le budget qui nous est
propose pour 1955 ne marque pas de grandes innovations sur celui
vole pour 1954.

Pour faire face aux cinq problèmes principaux et permanents:
1° Satisfaction d'un trafic qui marque un temps d'arrêt dans

son expansion;

2° Revendication d'un personnel qui ne bénéficie pas de condi
tions correspondant réellement à ses responsabilités et à sa valeur
techniq ue ;

3° Coordination des activités des compagnies aériennes entre
elles et avec les autres types de trafic;
4° Développement de l'infrastructure, dont dépend et la sécurité

et les possibilités du développement du trafic;
5» Encouragement à la production nationale.

Le budget qui nous est présenté ne nous propose rien de bien
nouveau. Il marque une continuité, qui risque d'enliser l'avialion
civile française dans une routine qui, en fin de compte, lui sera
néfaste.

Sous réserve des observations qui précédent, votre comm'ssion
des finances vous invite à adopter le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. I". — I. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, <iu litre des dépenses ordinaires de
l'aviation civile et commerciale pour l'exercice 1955, des crédits
s'élevant à la somme de 15.253. 18C. 000 F.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de J2Jli.1-U.000 F. au titre 111 • « Moyens des
services »;

Et, concurrence de 2.839.3'i5.000 F, au titre IV: « Interventions
publiques ».

ll. — Les crédits inscrits au chapitre 45-81 « Transports aériens.
— Rémunérations des services d'intérêt général et subventions pour
la couverture du déficit des lignes aériennes locales desservant les
Établissements français d'Océanie » sont provisoirement bloqués. Ils
ne pourront être débloqués, par décret, qu'après intervention des
contrais prévus au décret n° 53-950 du 30 septembre 1953 et dépôt
d'un projet de loi tendant u ouvrir des crédits destinés à faire face
aux dépenses entraînées par la conclusion de ces contrats.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, au titre des dépenses en capital de l'aviation
civile et commerciale pour l'exercice 1955, des crédits s'élevant à la
somme de li.53-i.5o0.0oo F et des autorisations de programme s'éie-
vant à la somme de 14.332.500.000 F.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:

Au titre V: « Investissements exécutés par l'État », il concur
rence de 12. '50.5(K).0! 10 F pour les crédits de payement et de
12.s0-i.5t0.000 F pour les autorisations de programme ;
Au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de

l'État », ;) concurrence de 2.078 millions de francs pour les crédits
de payement et de 1.528 millions de francs pour les autorisations de
piogramme.

Art. 2 bis. — Sur les autorisations de programme antérieurement
accordées, une autorisation de programme d'un montant de 150 mil
lions 500.000 F est définitivement annulée au titre du chapitre 53-20
« Équipement de l'aviation civile et commerciale en matériel aéro
nautique ».

Art. 3. — A compter du 1 er janvier 1955, les entreprises de transport
aérien et les exploitants d'aérodromes supporteront la charge des
dépenses de personnel et de matériel du conseil supérieur de l'avia
tion marchande. La répartition de ces charges entre les différentes
entreprises intéressées sera ell'ectuëe dans des conditions fixées pat
décret pris sur le rapport du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme et du ministre des finances, des affaires écono
miques et du plan.
Les contributions des entreprises seront rattachées au budget inté

ressé selon la procédure des fonds de concours.
Art. — Les ouvriers du cadre tributaires de la loi n° 49-1097 du.

2 aort 1 9 i 9, mis <1 la disposition de l'aéroport de Paris, et admis au
bénéfice des dispositions du décret du 8 janvier 1936 avant le 1 er jan
vier -1955, continueront, pendant toute la durée de leur activité
auprès dudit établissement, à être affiliés, à litre personnel, au
régime de retraites prévues par la loi no 19-1057 du 2 août 19:9.

Celte affilia lion, qui sera exclusive de toute participation à un
autre régime collectif de garantie des risques vieillesse et invalidité
ou pension, entraînera l'obligation, pour ces ouvriers, de verser au
fonds spécia' prévu par l'article 3 de la loi n° 49-1097 du 2 août 19-49,
une contribution de 6 p. 100 calculée sur les émoluments dont ils
auraient bénéficié s'ils étaient demeurés en fonction dans un établis
sement d'État relevant du secrétariat général à l'aviation civile et
commerciale.

L'aéroport sera redevable envers ledit fonds spécial d'une contri
bution double de celle de chaque intéressé.

Après accord de l'aéroport de Paris, et en fonction des possibilités
de l'administration, les ouvriers du cadre, sur leur demande, auront
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priorité pour être réaffectés dans un établissement d'État relevant
du secrétariat général à l'aviation civile et commerciale.
Les dispositions des paragraphes précédents cesseront d'être appli

cables aux ouvriers qui refuseraient leur réaffectation comme ouvrier
du cadre dans un établissement d'État relevant du secrétariat général
à l'aviation civile et commerciale.

Les modalités d'application du présent article seront fixées par
décret contresigné du ministre des travaux publics, des transports et
du tourisme et "du secrétaire d'Étal aux finances et aux affaires écono
miques. Ce décret devra intervenir dans un délai de six mois.

ANNEXE N ° 7 3 5

(Session de 1951. — Séance du 16 décembre 1951.)

A VIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à exonérer les com-
munss de Moselle et d'Alsace dos conséquences dommageab.es
de certains aoles accomplis par les fonctionnaires allemands
chargés par l'ennemi de l'administration de ces communes de
1240 à 1943 et à indemniser les personnes lésées, conformément
â la législation sur les dommages de guerre, par M. Vauthier,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a voté sans débat —
sur deuxième inscription à l'ordre du jour — le 8 octobre dernier,
une proposition de loi « tendant à exonérer les communes de Moselle
et d'Alsace des conséquences dommageables de certains actes accom
plis par les fonctionnaires allemands chargés par l'ennemi de l'admi
nistration de ces communes de 1940 à 1945 et à indemniser les per
sonnes lésées, conformément à la législation sur les dommages de
guerre ».

A la suite de l'annexion de fait de l'Alsace et de la Moselle et de
l'introduction par les Allemands de leur droit municipal — dont les
principales dispositions coïncidaient d'ailleurs avec les textes, modi
fiés pendant l'occupation, de notre propre loi municipale — de nou
velles municipalités furent consignées dans les trois départements
du Rhin et de la Moselle. Les maires furent choisis dans la plupart
des cas parmi les Allemands ou les Alsaciens-Lorrains ayant quitté le
pays en 1918.
Ainsi administrées, certaines communes ont été amenées à

acquérir des biens appartenant à des Alsaciens ou à des Lorrains
expulsés ou absents. Lorsque ces acquisitions portaient sur des
immeubles elles avaient souvent pour but l'exécution de travaux
d'intérêt public, par exemple h Metz, la construction d'une cité
administrative, dont l'opportunité peut évidemment prêter à discus
sion.

Après la libération, les propriétaires évincés ont agi contre les
communes pour faire constater, conform Soient aux dispositions de
l'ordonnance du 21. avril 1955, la nullité des actes de spoliation dont
ils avaient été victimes et pour en obtenir réparation dans les condi
tions prévues par les articles 2 et 4 de ladite ordonnance.
Pour éviter leur condamnation les villes ont le plus souvent

soutenu que, p'acées sous l'administration allemande et parfois modi
fiées dans leurs limites par l'annexion de communes suburbaines,
elles avaient perdu leur personnalité, avaient été remplacées par
d'autres personnes juridiques de droit public et n'étaient donc pas
tenues des conséquences des actes de celle-ci.

En première instance et en appel la jurisprudence se divisa,
certaines décisions acceptant la théorie juridique soutenue par les
communes, au mépris de la règle toujours admise jusqu'à présent
qu'une personne morale de droit public a une existence continue,
indépendante de ses organes et que le changement, même reconnu
en droit, d'appartenance nationale n'entraîne, à cet égard, aucune
conséquence. Cette doctrine n'a jamais été mise en discussion en
1918 lorsque l'administration française s'est substituée dans les
trois départements à l'administration allemande.

La cour de cassation saisie de la question, d'une part par la
ville de Metz et d'autre part par la ville de Mulhouse, a rendu, en
décembre 1952, deux arrêts qui ont fixé la jurisprudence et reconnu
le droit des propriétaires spoliés à se prévaloir, vis-à-vis des com
munes d'Alsace et de Moselle, des dispositions de l'ordonnance du
21 avril 1915. C'est dans le même sens que la cour d'appel de Nancy
siégeant en audience solennelle comme juridiction de renvoi a
rendu son arrêt du 10 février 195 i.

En présence des décisions dont les conséquences étaient évi
demment lourdes pour elles, il est naturel que les communes aient
cherché le moyen de se décharger des obligations ainsi mises à leur
charge. Ce fut l'objet d'une proposition de loi (n° 8128, À. N. 2° légist.)
déposée en mars 1954 par M. Mondon, député-maire de Metz, et
rapportée à la commission de l'intérieur (rapport n" 8399, A. N.
2e législ.) par M. Wagner, député-maire de Mulhouse.
Le texte proposé avait un double objet : il tendait à faire déclarer

Inapplicable aux communes d'Alsace et de Moselle, pour les actes de
spoliation accomplis de 1950 à 1945. l'ordonnance du 21 avril 1945
et à étendre aux conséquences dommageables de ces actes la légis
lation sur les dommages de guerre; il tendait ensuite, en ce qui
concerne l'application des décisions judiciaires déjà intervenues, à
substituer l'État aux collectivités publiques à la charge desquelles
avaient été mises les indemnités accordées aux victimes des actes
de spoliation.

Ce système pouvait se soutenir avec de fort valables arguments
bien qu'il aboutit à traiter différemment les spoliés selon qu'ils
auraient obtenu jugement avant ou après la promulgation du nou
veau texte.

Nous n'entendons contester en aucune manière le caractère légi
time de celte initiative qui tenait un compte équitable de la situation
toute particulière des trois départements de l'Est.

Le texte primitif de la proposition de loi n° 8128 a é;é modifié
par la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale, qui a
proposé pour l'alinéa 3 de l'article unique de la proposition de loi
le libellé suivant:

« Dans les conditions ci-dessus fixées » (c'est-à-dire étant admis
que les actes de spolia lion seraient réparés sur la base de la loi sur
les dommages de guerre)' et « nonobstant toutes décisions judiciaires,
l'État se substituera aux collectivités publiques à la charge desquelles
aurait été mise, par décision de justice, la réparation de ces actes
dommageables ».
Le but recherché est évident: les arrêts, précédemment rendus

et devenus définitifs qui avaient accordé aux victimes des spoliations
la réparation prévue par l'ordonnance du 21 avril 1915, cesseraient
d'être appliqués et les victimes seraient indemnisées sur la base de
la loi du 23 octobre 1916 sur les dommages de guerre. A une répa
ration intégrale du préjudice due à tous les spoliés sans exception,
on avait substitué une réparation restreinte et incomp'èle.
C'est méconnaître une règle fondamentale du droit, reconnue

dans tous les pays non totalitaires, et attribuer au Parlement le
pouvoir de revenir sur la chose jugée en réformant par sa décision
souveraine les arrêts de justice.
Cependant la commission de l'intérieur du Conseil de la Répu-

bique a adopté sans modification la' proposition qui lui a été
renvoyée.
Votre commission de la justice estime que cette décision appa

raît, au regard des principes, d'une réelle gravité puisqu'elle abouiit
â mettre en échec l'autorité de la chose jugée et à méconnaître
ainsi une des garanties fondamentales accordées aux citoyens dans
tous les pays libres contre l'arbitraire du pouvoir politique.
Si l'État croit devoir prendre en charge la responsabilité encou

rue par les communes, il serait plus conforme aux principes de
laisser subsister cette responsabilité et d'accorder aux communes
un recours contre l'État.

Votre commission de la justice pense, en conséquence, que le
dernier alinéa de l'article unique de la proposition de loi pourrait
recevoir la rédaction suivante :

« L'État sera substitué aux collectivités publiques, à la charge
desquelles aurait été mise, par décision de justice, la réparation de
ces actes dommageables ».

De cette manière aucune atteinte ne sera portée au principe de
l'autorité de la chose jugée.
C'est pourquoi votre commission de la justice vous demande de

vouloir bien réserver un accueil favorable u l'amendement qui vous
sera distribué d'autre part.

ANNEXE N ° 736

(Session de 1951. — Séance du 1" décembre 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux insti-

, tutions territoriales et régionales du Togo sous tutelle française,
par M. Marcilhacy, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 18 dé
cembre 195 i. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 17 décembre 1951, page 2236, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 737

(Session de 1954. — Séance du 17 décembre 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement des
crédits affectés aux dépenses du ministère des travaux publics,
des transports et du tourisme pour l'exercice 1955. (ll. — Avia
tion civile et commerciale), présenté par M. René Dubois, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, rarement la Udhe du rapporteur pour
avis de votre commission des moyens de communication, des trans
ports et du tourisme a été moins facile que cette année l Appa
remment, la chose semble simple: 15.253.486.000 F de dépenses

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°» 8128, 8399, 8896,
9211 et in-8° 1604; Conseil de la République, n0 » 588 et 707
(année 1954).

(1).Voir: Assemblée nationale (2° législ.). n°B 5180, 8803. 9219 et
in-8» 1606; Conseil de la République, n° 3 593, 675, 687 726 et 728
(année 1951). ± ■ i . .

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ. ), n»« 9301, .9183, 9191,
9389, 9186 et in-8° 1634; Conseil de la République, u°» 630 et 734
(année 1954).
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ordinaires (article premier du projet) et li.53-i.500.0c0 F de dépenses
en capital (article -).
Mais si M. le r ministre des travaux publics peut se satisfaire

d'avoir augmenté les crédits des dépenses de fonctionnement de
U n. 100 pour les activités de la navigation aérienne, d'un même
pourcentage pour les "hases aériennes et, en ce qui concerne le
budset d'équipement: de -il p. 100 pour les installations au. sol de
la navigation aérienne et de J'O p. 100 ipour l'amélioration des bases,
il est apparu à votre commission que, tans s'attacher outre mesure
I des considérations financières qui ne relèvent pas de notre
camoWiee et que M. André Morice à l'Assemblée nationale et
j| Walker au Conseil de la République ont d'ailleurs dévelomné avec
talent, le budget de l'aviation civile pour l'exercice 1955, qui est
actuellement en discussion et qui s'accompagne tout naturellement
d'un programme d'investissements, n'avait jamais 6 US présenté dans
4(3 conditions aussi insuffisamment établies et aussi confuses; je
n'en tonnerai pour preuve majeure que ce vole sur l'ensemble de
l'tKemblée nationale qui en a permis la transmission, le 13 novem
bre, alors qu'un de ses chapitres les plus importants (le ch. -15-81,
relatif à la subvention d'Air-France) restait disjoint et que nous
K savons pas encore quand il nous sera donné d'en discuter!
Sans vouloir rattacher ces remarques liminaires à la suppression

du secrétariat d'État à l'avialion civile et commerciale, votre
commission exprime le regret d'avoir vu supprimer par le présent
Gouvernement l'autorité politique qu'elle considère comme néces
saire pour assumer les responsabilités considérables et variées de
celte importante branche de notre activité nationale.

A maintes reprises, en effet, et plus particulièrement lors de la
discussion du budget de 1953, voire commission saisie pour avis
avait, tenant compte des tâches multiples qui incombent nécessaire
ment à M. le ministre des travaux publics (lequel 0 lait encore
récemment le ministre du logement!), réclamé qu'il soit secondé
à la tète de l'aviation marchande par un membre du Gouver
nement susceptible de prendre les décisions et de trancher, de
par sa fonction, les propositions ou les oppositions qui prennent
nécessairement naissance dans des services où nous avons heu
reusement la chance de voir œuvrer des techniciens de haute
quaiité, 'mais dont les propositions, les programmes, les directives
ou le jugement se heurtent avec d'autant" plus d'intensité qu'ils
émanent de personnalités aux caractères plus accusés l
Seule, 1 notre avis, une autorité politique peut prendre la respon
sabilité de trancher dans les débats et d'imposer une décision
constructive.

Ce n'est pas médire d'un ministre des travaux publics et surtout
des qualités que nous reconnaissons tous à M. Chaban-Delmas que
d'affirmer que la connaissance des problèmes et l'autorité se diluent
dans la pluralité et l'importance des tâches quotidiennes qui sont
les siennes : travaux publics, marine marchande, aviation civile,
S. N. C. F., voies navigables, tourisme et 1'. T. T. !...

La nécessité de la présence du pavillon national dans les cieux
les plus divers est souvent invoquée pour demander des sacrifices
aux contribuables; en contrepartie, il est normal que cette activité
soit contrôlée par un responsable politique; remarquons d'ailleurs que
toutes les nations intéressées au développement de l'aviation mar
chande considèrent cette activité comme digne d'un département
ministériel. ll convenait que cette opinion générale soit affirmée
avant de procéder à l'étude du budget qui vous est soumis.

Nous limiterons cette année nos observations aux seuls problèmes
qui nous sont apparus comme particulièrement importants:

I. — La situation du personnel de la navigation aérienne;
II. — La coordination des transports aériens entre Air France et

les compagnies privées;

III. — Les taxes sur les aéroports;

IV. — Les conditions de la subvention d'Air France.

I. — LA SITUATION DU PERSONNEL

Il nous semble indispensable d'attirer une fois de plus l'attention
du Gouvernement sur la situation faite au personnel de la navi
gation aérienne.

Notre collègue, M. Walker, s'est attaché dans son rapport finan
cier à l'examen des incidences comptables de cette question — mais
il appartient à votre commission des transports de marquer la
nécessité d'un reclassement de techniciens qui sont, en quelque
sorte, l'un des éléments les plus indispensables de l'aviation mar
chande et cela au moment même où pèse sur l'activité immédiate
de celle-ci une grève dont la date, initialement, avait été fixée
au 20 décembre si les intéressés ne recevaient pas satisfaction.

Nous avons donc voulu évoquer quelques-uns des points qui nous
semblaient' particulièrement intéressants dans les revendications
présentées par ce personnel, points sur lesquels il nous a été
possible d'obtenir des éclaircissements de la part des services
compétents, éclaircissements que M. Je ministre des travaux publics
ne manquera certainement pas de transformer en « lumières »...

A. — Transformations d'emplois:

Les crédits inscrits au budget do 1P55 permettront de réaliser
la création de 510 emplois de contrôleurs de la navigation aérienne;
ces 510 postes seront pourvus:

a) par la transformation d'emplois de 120 agents de la navigation
aérienne ;

b) par le recrutement extérieur de 00 candidats.

Nous savons que les syndicats s'opposent à ce mode de recru
tement, mais il faut dire que, sur ces 90 places, la moitié environ
est réservée aux agents des services locaux en Indochine (Cf. D.).
On peut donc considérer que, sur ce point, le personnel reçoit
presque entièrement satisfaction

B. — Généralisation des indemnités prévues par le décret du
30 décembre 1953, modifié par le décret du 2G mars 1951. — Certes,
aucun crédit n'est prévu à ce sujet au budget. Mais une augmenta
tion du nombre des bénéficiaires de ces in.lemnilés dites « d'aéro
drome » — qui seraient payées par les collectivités ou les orga
nismes exploitant les aéroports — est actuellement envisagée par
le ministre en accord avec le ministère des finances.

Actuellement, 25 p. 100 seulement des effectifs bénéficient des
indemnités instituées par les deux décrets.

Cette question est considérée comme prim ordiale par le per^-nnel
de la navigation aérienne.

C. — Modifications aux statuts des corps de la navlguion
aérienne:

Des négociations sont en cours avec la fonction publique pour
obtenir la transformation d'appellation de« « contiùleu ;s » qui
deviendraient des « agents techniques ». «v.îei afin de su.pp; huer io
« prineiualat » dont -l'exislence a b!.;q.i-i jusqu'ici l'avancement
des employés subalternes et provoqué une certain» stagna lion «"•puis
if US.

D. — Règlement de la situation des personnels servant dans les
Etats associés:

Outre que l'accord semble se faire sur l'amélioration de la -utua-
lion pécuniaire des personnes détachées et que les conli ictuels
locaux sans emploi pourront concourir pour iO emplois de cooirù-
•leurs (Cf. A.), le ministre étudie en relation avec les Etats aoodés,
d'une part, et le ministère des finances, d'autre part, la question
de l'amputation des li-S « emplois budgétaires » posant un problème
crucial dans' le cas où le Yiei-Nam refuserait de les employer. Pour
1955, la suppression des « crédits » est justifiée, celle des « emplois »
ne l'est pas. Nous pensons que le ministre pourra nous donner des
apaisements à cet égard.

E. — Logements:

Un effort marqué a été fait dans ce domaine, au cours des années
195.1 et 1951, surtout dans les territoires de Minion française, comme
nous l'avions d'ailleurs signalé dans notre propre rapport d'infor
mation sur les aérodromes africains (cf. n» 101 C. R., année liiôij.

C'est ainsi qu'à Alger, li logements de fonction en conslriirtion
à Maison-Blanche seront prêls en juin 1955 et nue 150 logements
ir. L. M1, sont on construction en plein accord avec le Gouvernement
de l'Algérie.

Avant d'aborder le problème de la coordination lui-même, il nous
a semblé bon de dire un mot des confins de compétence qui s'ins
taurent quelquefois entre le ministère des travaux publics et celui
de la France d'outre-mer dans les territoires d'outre-mer, i propos
de l'aviation marchande.

Au début de l'année déjà, dans ce même « rapport d'infornt;'tion »
nous n'avions pas manqué d'attirer l'attention du parlement sur
celle situation préjudiciable trop souvent à la bonne marche des
services.

Ce que nous disions alors reste encore actuel (p. tG) et — après
nous y élre référé — (point ne sera ibesoin d'insister davantage

« Nous tenons à signaler i l'autorité compétente du S. G. A. C. C.
le problème très délicat de l'autorité du directeur de l'aéronau
tique civile, qui n'a ni le rang, ni le titre de « directeur gén 'oal »:
c'est ainsi que ce directeur n'assiste pas aux conférences du haut
commissaire, où il ne peut donc faire entendre sa voix, mais seu
lement à celles du secrétaire générale du Gouvernement. il est
sous la tutelle du directeur général des travaux publics en ce qui
concerne l'infrastructure des aérodromes locaux (ce qui s'expli
quait très bien à l'origine), alors que, de plus en plus, avec le
développement de l'aviation, les travaux publics ne sont que des
« exécutants » (construction des pistes, des bâtiments...) ; le direc
teur de l'aéronautique, dont les responsabilités s'accroissent 'Inque
jour, n'a en fait directement sous ses ordres que le personnel Je la
navigation aérienne du S. G. A. C. C.

« Or le « mode de transport » dont il a la charge ne d>'t pas
être considéré comme « intérieur », puisqu'il concurrence de plus en
plus le raii et la roule... »

n. — LA COOrtDîJiATiON DES TRANSPORTS AÉRIENS

Depuis que les activités du transport commercial aérien sont
entrées dans une phases active, l'obligation d'une coordination s'est
imposée aux pouvoirs publics.

Retardant à l'excès l'étude du statut de l'aviation marchande, dont
le texte avait été déposé par le Gouvernement de VI. Robert
Schuman, le 10 juin 19-13, et qui en est toujours resté au stade du
rapport de M. Henri Bourre t (no 8994, 1™ lég.) prêt en janvier 195«,
le parlement a laissé à la seule initiative du Gouvernement, par le
truchement des décrets-lois, le soin de décider de cette coordination.
Ajoutons, d'ailleurs, qu'un nouveau projet (n° 3033, A. N., 2e lég.),
déposé par le Gouvernement de M. Pinay, attend toujours d'être
examiné !

Des mesures s'imposent, basées sur les considérations suiv-.nïes:

1° Grâce à l'héritage financier dont a bénéficié l'ancienne société
Air France à la suite de la convention du 20 septembre l-..'iO et
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plus encore aux conditions qui lui assure — statutairement — la
loi du 10 juin 1918, la transformant en compagnie nationale, celle-ci
put acquérir sur le marché des appareils de classe campé tive qui
lui permirent d'assurer pleinement son activité sur les grandes
liaisons intercontinentales et européennes.

2° Les compagnies privées, moins bien dotées, munies d'appareils
d'un type plus ancien, s'orientèrent vers des liaisons entre la
France et les territoires d'outre-mer, en particulier l'Afrique, si l'on
excepte les lignes Paris-Saigon et Paris-Tananarive de la T. A. I. ou
le réseau intérieur moyen-courrier du territoire africain. Beaucoup
sombrèrent dans l'aventure. Rappelons que, sur quarante qu'elles
étaient en 19iG, cinq seulement demeurent, ayant résisté aux lourdes
difficultés d'adaptation propres à ce genre de transport! Les auto
risations d'exploitation précaires et révocables, dont leurs activités
étaient assorties, ne facilitèrent pas leur tâche.

Rappelons que ces compagnies effectuent, avec un personnel de
1.630 membres (dont 467 navigants) 30 p. 100 du trafic total des
voyageurs et 43 p. 100 du fret.

3° Le transport aérien, passagers et fret, dévolu aux diverses
tranches d'activité de notre aviation civile, connut un développe
ment permanent depuis 1948 avec des pourcentages d'augmentation
substantielle.

Des moyennes, portant sur les années 1919, 1950, 1951 et 1952
donnent successivement, par rapport aux années précédentes, une
augmentation de 9 p. 100, 18 p. 100, 18 p. 100 et 12 p. 100 pour le
nombre de kilomètres parcourus; de 20 p. 100, li p. 100, 13 p. 100
et 1G p. IOO pour le nombre de passagers-kilomètres ; de 25 p. 100,
16 p. 100, 12 p. 100 et 18 p. loO pour les tonnes-kilomètres de mar
chandises transportées et que le pourcentage d'occupation des
placesipassagcrs est passé de 71 p. 1 00 à 08 p." 100 entre ces mêmes
années.

Cependant, la guerre des tarifs ne se faisait pas encore jour.

Depuis 1953, et surtout en 1951, une certaine stabilisation semble
s'installer dans le développement du trafic aérien (puisque, pour le
tonnage transporté, le pourcentage en 19^3 — par rapport à 1952 —
est tombé à moins 0,5 p. 100, et ceci, au moment même où, par la
mise en service d'appareils plus rapides et plus gros porteurs, des
disponibilités de transport plus importantes sont offertes sur le plan
national et international. Au même moment, la création de la classe
touriste, si elle entraine une augmentation de la clientèle, n'a pas
provoqué d'accroissement des recettes escomptées tandis que les
charges s'accroissaient la plupart du temps.

Supputant cette évolution et tenant compte des résultats finan
ciers encourageants des compagnies privées dans leurs liaisons afri
caines, Air-France intensifiait alors à retardement son réseau local
africain ou de la métropole vers l'Afrique à l'aide d'appareils gros
porteurs « D. C. 4 », « Constellation », « Bréguet-Deux-Ponts ».

Les compagnies privées réagirent par la mise en service d'appa
reils ultramodernes: « Corne t » puis « D. C. 6 B » et « D. C. 7 »,
permettant une augmentation de la rapidité de rotation des avions.
Ainsi, le coefficient d'occupation des places tombait à 45 p. 100
tandis qu'en 1953 le trafic-marchandises était inférieur de 0,G p. 100
à 1952.

C'est dans ces conditions que parut, en vertu de la loi des pleins
pouvoirs du ll. juillet 1953, le décret du 20 juillet 1953 relatif à la
coordination des transports aériens qui obligeait la compagnie
Air-France à soumettre à l'approbation du gouvernement ses pro
grammes d'investissements, d'achat de matériel et de lignes à des
servir, ses prévisions de recettes et de d 'penses, ainsi que ses tarifs,
et substituait à la subvention d'équilibre un régime de contrats,
à établir pour chaque ligne internationale.

Par le même décret, le régime d'autorisation précaire et révo
cable imposé aux compagnies privées en attendant le statut de l'avia
tion marchande était remplacé par un agrément à la condition
qu'elles soumettent à l'approbation ministérielle tout achat ou loca
tion de matériel volant ainsi que leurs programmes d'exploitation
et leurs tarifs.

Le conseil supérieur de l'aviation marchande devait être saisi
pour avis de ces programmes — concernant Air-France et les compa
gnies privées — et de toutes modifications qui pourraient y être
apportées.

Dans son adresse inaugurale au conseil supérieur de l'aviation
marchande, M. Devinat, commentant le décret-loi du 23 septembre
1953, s'était efforcé d'éviter une coordination autoritaire. 11 préci
sait: « le Gouvernement n'entend pas empiéter, de quelque façon
que ce soit, sur les prérogatives du parlement à qui la respon
sabilité importe de définir et de mettre au point une organisation du
transport aérien français... Je ne me crois pas le droit d'anticiper
sur la loi en imposant, dès maintenant, une modification sensible
de la situation relative aux différentes entreprises. »

Depuis lors, entre Air-France et les compagnies privées, divers
accords furent passés — tant pour le secteur de la Méditerranée que
pour ceux de l'Afrique occidentale française, de l'Afrique équato-
xiale française, de Madagascar et de l'Indochine.

Sur la Méditerranée, aux termes de l'accord intervenu, la répar
tition du trafic était théoriquement de 58 p. 100 pour Air-France et
de 42 p. 100 pour les compagnies privées, mais l'apparition des
Eréguet « Deux-Ponts » sur ce secteur, avec leur capacité de
107 passagers, a conduit Air France à limiter volontairement, au-
dessous de leur nombre réel, la quantité des places offertes au punlic
sur ces appareils tout en maintenant les « fréquences», s'en remet
tant à l'indemnité d'exploitation des « Deux-Ponts » pour couvrir le

déficit qui, dans des conditions commerciales normales, n'aurait pas
été obligatoire ou serait au moins demeuré inférieur...

Sur les lignes de l'Union française, l'accord de Peyracave (voir
annexe 1. p. 24 sv.) précisait les conditions d'exploitation:

a) Des lignes long-courrier;

b ) Des lignes des réseaux locaux;

c) De? lignes internationales et européennes restant réservées 4
Air France.

Ainsi, comme le déclare M. André Morice dans son important
rapport à l'Assemblée nationale:

« ...En application de ce texte, le conseil supérieur de l'ariation
marchande eut à connaître des programmes d'exploitation établis
par les entreprises pour la saison d'été 195 i. 11 proposa de réduire
les programmes de certaines d'entre elles et de procéder à divers
déplacements d'activité de nature à préfigurer une coordination
efficace des exploitations. L'avis du conseil fut adopté par le Gou
vernement, qui le fit savoir aux compagnies par des lettres en date
du 12 mars 1954. En fait, il demeura cependant lettre morte en ce
qui concerne les secteurs essentiels de l'Afrique équatoriale fran
çaise et de l'Afrique occidentale française.

« En juillet 195 i, à l'issue de négociations engagées en février
à l'iniative du précédent Gouvernement, les principales compagnies
françaises établirent un protocole tendant à répartir par moitié entre
Air France, d'une part, et les compagnies privées, d'autre part,
le trafic de l'Union française. Ce protocole reçut, le 20 juillet, les
signatures des compagnies T. A. l., U. A. T. et Aigle-Azur.

« Saisi pour avis des programmes d'exploitation de l'hiver 1954-
1955, le conseil supérieur de l'aviation marchande fut invité à faire
des propositions en s'inspirant du protocole mentionné ci-dessus,
bien que, paradoxalement, la compagnie nationale n'ait pas encore
été autorisée h le signer. Le conseil transmit son avis au début du
mois d'a.oût 1954. Faute d'une décision prise par les pouvoirs publics
avant le 1 er septembre, date à compter de laquelle les programmes
devaient être considérés comme tacitement approuvés dans l'état
de leur présentation par les compagnies, l'avis du conseil demeura
sans suite... ».

C'est alors que les propositions du conseil supérieur de l'aviation
marchande n'ayant pas eu l'heur d'une réponse des pouvoirs pubiies
et le Gouvernement s 'appuyant sur le décret du 23 septembre 1953,
parut le décret du 12 novembre 1951 en vertu de la loi des pleins
pouvoirs du 14 août 1951. Ce texte, contrairement au précédent,,
est marqué d'un caractère exceptionnel d'autorité et il semble anor
mal que ce soit là l'aboutissement de plusieurs années d'efforts
entrepris dans une certaine confusion sans doute, mais qui n'ont pas
disposé encore d'assez de temps d'application pour être appréciés.

En dehors des conditions financières et techniques des entreprises
de transport aérien, le ministre des travaux publics aura à connaître
de leurs garanties morales: à combien d'interprétations, selon les
fluctuations politiques, ce document ne pourra-t-il pas donner
cours !

Air France. fille de César, ne saurait être soupçonnée; mais les
autres ?... 11 nous apparaît, dès lors, que la signature de M. le mi
nistre de la justice manque à ce décret !

11 semble aussi que plusieurs dispositions essentielles dépassent
le but et débordent le cadre fixé par le décret de septembre 1953
car, préjugeant du statut de l'aviation marchande, le décret du
H novembre l!C>ï permettrait au ministre de fixer, par voie d'auto
rité, u n 3 répartition des lignes sans qu'au préalable aient été définis
les critères de réparti lion qui devraient tenir compte des situations-
d'exploitation actuelles des compagnies intéressées. Soulignons que
les décisions prises par le ministre, pouvant aUer jusqu'à l'élimi
nation pure et simple, sans indemnisation, de compagnies privées
effectuant des trafics dans certains secteurs depuis plus de dix ans,
seront sans appel. Elles auraient un caractère définitif, contraue-
ment à ce qui est admis en matière de coordination rail-roule.

Nous savons que. tant par écrit qu'au cours du débat ii l'Assem
blée nationale, factuel ministre des travaux publics a donné des
apaisements à cet égard en assurant que dans ses décisions, il tien
drait toujours compte des situations existantes, des efforts fournis
dans le passé par les différentes compagnies et du potentiel de
leur pare volant.

Nous sommes très sûrs des intentions du ministre actuel, mais
en nous gardant de vouloir porter un pronostic sur la durée de ses
fondions, force nous est de constater que celle dNcu-sion budgé
taire, depuis quatre ans, ne s'est jamais renouvelée devant le même
responsable !

Comme le disait Mathurin Régnier: «... Le passé, le le rebelle,
mais je crains l'avenir... ».

III. — LES TAXES AUX AÉROPORTS

Un arrêté en date du 13 octobre 1951 traitant des redevances
dues par les compagnies aériennes, utilisatrices des installations
amonagees sur les aéroports, et visant la réception des passagers
et des marchandises, -est venu compléter les données du décret
H° 53-893 du 24 septembre 1953.

Il n'est pas douteux que les charges considérables, découlant
des investissements nécessaires aux installations convenables des
aéroports métropolitains et africains, ne sauraient demeurer entiè
rement à la charge de l'État, des collectivités ou des territoires.
U peut être dangereux aussi de freiner le transport aérien, non
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encore parvenu b maturité, car de nouvelles et lourdes contraintes
financières peuvent entraver son essor, tandis que l'espoir de perce
voir ces redevances peut amener certaines gestions d'infrastructure
i voir ou trop grand ou trop luxueux...

Depuis longtemps le transport aérien est frap'pé de taxes diverses-
lo La plus ancienne; incluse dans la loi de 1921, répondant i la

taxe d'atterrissage ; 1
2» Le décret n° 49-11 / 7 du 25 juin 1919 reprenant des textes du

décret du 11 octobre 1916 et d'un arrM<5 du 1er mars 19 w insti
tuait une série de taxes supplémentaires (voir annexe II D' *^7 ev I
fant les principales sont: ' ~ '
La taxe supplémentaire pour atterrissage ou envol de nuit;
La taxe d'abri commun ;
La taxe de stationnement;

Les redevances pour occupation par des tiers d'immeub'es du
domaine public;

Les redevances pour l'utilisation de l'outillage des ports aériens;
La taxe sur les passagers et le fret;
La taxe sur les visiteurs.

Par ces seules taxes, un avion de la classe nC 4, qui atterrit sur
un aéroport et repart dans les vingt-quatre heures, acquitte de
12.000 i 20.815 F, suivant qu'il est abrité ou non sous un hangar.
L'atterrissage de nuit majore cette somme de 3.000 F.

Pour un DC 6: 21.175 F pour atterrissage et stationnement et
1l.til) F supplémentaires pour garage en abri commun; 3.000 F
supplémentaires pour atterrissage ou décollage de nuit, soit au
maximum pour cet appareil: 38.775 F et ceci pour vingt-quatre
heures seulement!

A ces éléments, l'arrêté du 13 octobre 1951 ajoute de nouvelles
charges qui, juridiquement, modifie leur appellation. 11 s'agit de
redevances d'usage.

Les unes sont dues (article 1 er ) pour l'utilisation des ouvrages
et locaux d'usage commun, servant à l'embarquement, au débar
quement des passagers, avec des taux variables selon les aéroports.
Le? autres (article 8) sont dues pour l'utilisation des ouvrages et

locaux d'usage commun, servant au chargement, au déchargement
et à toutes opérations de manutention des marchandises.

Enfin (article 9) , sur un même aérodrome, la redevance peut être
fixée à des taux de base ditlérents selon la zone de provenance ou
de destination des marchandises.

Un système plus unifié, sinon moins onéreus, aurait eu l'avan
tage de la simplification.
Comme les compagnies de transports aériens sont habilitées,

aussi bien pour les passagers que pour le fret, à récupérer le mon
tant de ces redevances sur l'usager, ces charges se répercutent sur
le prix des billets : 400 F pour les moyens courriers, 1.200 F pour
les longs courriers.
L'aéroport de Paris a prévu dans son projet de budget, pour 1955,

400 millions de recettes correspondant au produit de ces seules
taxes.

Notons que les précédentes redevances domaniales d'occupation
d'immeubles et d'utilisation de matériel et d'outillage perçues pour
le seul aéroport de Paris se sont élevées, en 1952, dernier exercice
dont les comptes ont été, arrêtés non sans certaines observations
de la commission de vérification des comptes des entreprises publi
ques. à 900 millions, plus 400 millions escomptés, soit en gros à
1 milliard et demi, somme bien insuffisante pour équilibrer le bud
get de l'aéroport de Paris et qui ne tient pas compte de l'augmenta
tion sensible du trafic de cette place depuis 1952.

Pour les dix premiers mois de 1951, celle-ci est de:
Mouvements. 4.9 pour cent; passagers, 9,1 pour cent; fret, 0,9 pour

cent; poste, 15 pour cent, correspondant à un total dei
85.0iXl mouvements d'avions;

1-.700.Q00 passagers;
28.000 tonnes de fret.

Orly assure p'us des deux tiers du trafic-passagers et fret et 55 p. 100
d l trafic-mouvements.

Ces nouvelles redevances ont très naturellement soulevé des
protestations unanimes, aussi bien des transporteurs aériens français
(A. T. A. F.) q ue la Fédération internationale des transporteurs
aériens privés (F. I. T. A. P.), et, d'ailleurs, l'O. A. C. I. a été saisie
de la question.
Sans vouloir intervenir sur le fond, il a semblé à votre commis

sion :

a) nue les taux ' différents des redevances, suivant le point de
départ et indépendamment de la destination alors que le service
rendu était le même, étaient abusivement compliqués;
b) Que les taux prévus pour les trajets courts sont plus élevés

au départ de Marseille et de Bordeaux qu'au départ de Paris, alors
que les installations y sont moins confortables: abus locaux, sans
rapport avec la valeur chiffrée du service rendu, et qui tendraient à
se généraliser...
Dans l'élat actuel des choses, p'us le trajet parcouru sera court,

plus la redevance pèsera S'tur le prix du billet:
Marseille—Ajaccio : 10 p. 100 du prix du billet;
Bordeaux—Paris, S p. 100 du prix du billet;
Marseille— Alger, 5 p. 100 du prix du billet.
La perception de ces redevances entraînera sur de nombreuses

relations la rupture de l'équilibre établi entre les modes de transport

de surface et de transport aérien, qui risque ainsi d'être privé d'une
part Importante ue sa clientèle.

Comme si les conséquences d'un texte n'apparaissaient qu'après
son élaboration — faute d'imagination, sinon de jugement — cet
arrête du 11 octobre 1954 dont les modalités d'app.ication devaient
entrer en vigueur le 1"' décembre, aurait été « bloqué » par l'auto
rité ministérielle et le Conseil supérieur de l'aviation marchande
serait à nouveau saisi de la question.
Votre commission ne fait pas une opposition de principe aux rede

vances envisagées. Elle souhaite, par contre, que leurs taux soient
unifiés dans un but de simplification et de gain de temps comptables.
Elle espère aussi que les ressources dégagées de ces nouvelles charges
ne constituent pas pour les aéroports une sorte d'attraction en
faveur de dépenses qui ne seraient pas strictement justifiées par les
obligations des infrastructures aéroportuaires.

Sinon, le poids des taxes n'aurait jamais eu pour résultat positif
que de détourner les compagnies aériennes étrangères des aéro
dromes français!

IV. — LE DÉFICIT D'AIR FRANCE

La constatation et 1 étude du déficit d'exploitation de la Compagnie
nationale est, chaque année, l'un des éléments constants dont la
discussion s'instaure au sein des deux Assemblées. Air France y
liouve tout à la fois ses thuriféraires et ses détracteurs! Votre
commision, après avoir une nouvelle fois affirmé qu'elle n'est pas
disposée à défendre l'idée d'un monopole de fait ou d'avenir de la
Compagnie nationale, reconnaît l'indispensable activité d'Air France
et la nécessité de subventionner, suivant la politique envisagée par
le décret de 1953, les lignes ayant un caractère de prestige national.
Ceci étant clairement exprimé, l'élude du bilan d'Air France nous

amène à quelques désillusions.

Nous ignorons, du reste, la manière dont le déficit de l'exercice
1953 pourra être comblé, l'Assemblée nationale ayant disjoint le
chapitre relatif à la subvention et aucune proposition nouvelle
n'ayant, jusqu'à ce jour, été soumise par le Gouvernement aux
Assemblées. Nous savons seulement, à l'heure où se discute ce
budget, que des conversations se poursuivent et que des accords
seraient sur le point d'aboutir à la rédaction des contrats prévus.

Tandis que l'étude des comptes d'Air France, en 1952, nous
montrait que cette compagnie tendait, dans une proportion de
91,8 p. 100, à l'autonomie financière, le budget d'Air France de 1953
accusait une régression ramenant cette autonomie à 92 p. 100 et
les prévisions de 1954 donnent un ordre de grandeur de 90 p. 100,
— nous sommes ainsi en plein régression — votre commission le
constate à regret.

Les grèves d'août et de décembre 1954, comme le retard ,apporté
à la livraison des « Super-Constellation » (livrés après la saison d'été),
des « Cornet I » et des « liréguets-Deux-Ponts » à, la concurrence des
compagnies privées sur l'Union française, sont certes invoqués pour
excuser cet accroissement du déficit.

Cependant, malgré ces avatars, l'augmentalion globale du tralic
kilométrique total d'Air France a élé, en 1953, de 8 p. 100 supérieur
aux données de 1952.

L'activité générale de la compagnie s'est traduite par un trafic
de 225 millions de tonnes-kilométriques, contre 208 en 1952

Celte augmentation est due à l'accroissement de 15 p. 100 du trafic
passagers qui passe de 1.194 millions de kilomètres-passagers trans
portés en 1952 à 1.710 millions en 1953.
Le coefficient de remplissage kilométrique total est descendu

de 73 p. 100 en 1952 à 70 p. 100 en 1953. ll reste cependant un des
plus élevés parmi ceux des compagnies aériennes mondiales.
L'apport nouveau de passagers s'est principalement manifesté

sur le parcours de faible kilométrage, notamment sur le réseau
Europe où l'introduction de la classe touriste et l'utilisation des
« Vickers-Viscount » a eu d'heureux effets — et sur tes liaisons
courtes reliant la France à l'Afrique du Nord grâce aux « Bréguet -
Deux-l'onts ».

Le trafic du secteur international, le seul pour lequel Air France
doit être, subventionné, représente 35 p. 100 de son trafic générât
contre 32 p. 100 en 1952.
Par contre, celui des longs-courriers de l'Union française, où la

Compagnie nationale est sensée lutter à armes égales scion les qua
lités des services inhérents à chaque compagnie concurrente, est
passé de 33 à 30 p. 100. Cette diminution relative d'activité sur des
lignes éminemment rentables a des conséquences regrettables pour
la situation financière de la compagnie.

L'exercice 1953 s'est soldé, compte tenu d'une subvention de
1.731 millions, par un déficit de 1.086 millions pour lequel :e Gouver
nement aurait l'intention de demander, dans un collectif, des crédits
à concurrence d'un milliard.

Le déficit probable de 1955 sera de l'ordre de 4 milliards, couvert
à concurrence de 1.501 millions par un déficit budgétaire. D'ailleurs,
pour les huit premiers mois de l'exercice 1951 non~clos, les résultals
d'exploitation font ressortir un déficit de 2.319 millions. Le déficit
de l'année sera voisin de 3 milliards.

La subvention inscrite au budget de 1955 était d'un milliard
531 militons. Après une longue discussion et dans son d5sir /tire
éclairée, l'Assemblée nationale, à la suite de sa commission des
finances, avait disjoint ce chapitre.

Votre commission des finances vous propose de le rétablir en le
bloquant jusqu'à intervention des fameux contrats, dont nous ne
savons pas encore ce qu'ils seroni.
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Le Gouvernement est décidé à soumettre sous peu au Parlement
line série de rouirais établis pour chaque ligne inlernalionale
ayant un caractère de service public el d'intérêt général. Selon nous,
ces contrats devront être établis au début d'exercice et non a poste
riori, car, en ce dernier cas, ils entérineraient purement et simple
ment le déficit! Ces contrats devaient être soumis au Parlement au
plus tard le 15 janvier 1951 — à la veille du 15 janvier 1)55 nous
les attendons encore et celte situation est apparue à votre commis
sion à la fois comme confuse et parfaitement intolérable.
Ajoutons, comme l'a fait remarquer M. André Morice à l'Assem

blée nationale, pie le décret du 30 septembre 1953 qui a remplacé
le régime des subventions de l'article 12 de la loi du lt> juin li)i8
par celui de contrats préalables assortis de cahiers des charges, qui
dînaient prendre effet à da'er du 1er janvier 1955. permet d'affirmer
que le crédit du chapitre '15-81 (subvention de 1.53i.U00.0U0) n'a plus
aucun fondement juridique.
Et ceci rend encore plus troublant le retard apporté aux propo

sitions gouvernementales.

Chaque année, votre commission cherche à pénétrer les origines
du déficit d'exploitation d'Air France. Chaque année est évoquée:
L'étendue de son ré-'eau étiré en longueur (250.000 km) el assez

frêle dans son économie;
L'hélérogénéilé de sa flotte qui pourrait être combattue . par la

vente de vieux appareils (elle possède encore 38 « U. C. 3 ») ;
L'insuffisante coordination des transports dans l'Union française

dont nous avons longuement parlé;
L'aspect sompluaire de certaines installations (Brazzaville...) ;
La publicité onéreuse (un milliard) ;

Et M. Marcel Noël lui-même, tout en céfenctant à l'Assemblée
nationale notre Compagnie nationale, a fait étal de certaines dépenses
dispendieuses el inutiles avec des précisions telles que les éléments
ne pouvaient lui avoir été fournis que par les amis nombreux que
le P. C. possède au sein de celle société...
Air France, comme l'ensemble des entreprises nationalisée-, souffre

d'une pléthore de personnel dont les divers éléments n'ont pas
l'homogénéité .souhaitable. Les rouages adminisiratifs sont lourds
et compliqués. La proportion du personnel navigant par rapport au
personnel total (11.053 au l<* octobre- 1951) est a peine de 9 p. 100
(personnel navigant 1.465 personnel à terre 13.918), contre 28 p. 1o0
(personnel navigant 407, personnel à terre 1.103), pour les
compagnies privées.
La productivité d'Air France qui s'est améliorée, décomptée par

rapport au nombre total de ses agents s'inscrit à 21.127 tonnes kilo
métriques (offertes) cou Ire 37.500 par agent pour les compagnies
privées (chiffres de 1953).
Je dois à la vérité de dire que le rôle dévolu à notre Compagnie

nationale de défendre les couleurs françaises en Amérique du Nord
où les frais de vente absorbent plus de 20 p. 100 du prix des billets
(contre 4 p. 100 en Union française), ainsi qu'en Amérique du Sud
où il s'agit plus pour nous de maintenir des positions culturelles et
économiques que d'assurer une liaison rentable, impose à Air France
des charges très lourdes.

D'autre part, la lul le se fait de plus en plus 5pre sur la ligne de
New-York que les compagnies américaines envisagent d'exploiter
en pool.

Signalons enfin qu'Air France subit une concurrence nouvelle,
inattendue peut-être, mais redoutable: celle de la vente des billets
à crédit. Voici, en peu de mois, ce qu'il nous a été possible d'en
savoir.

Suivant l'exemple d'aulres compagnies aériennes, les sociétés
anglaises Brilish Overseas Airwav Corporation (li. O. C. A.) et
lfritish European Airway (B. E. A.) vielnnenl d'annoncer qu'il est
possible à leurs passagers d'acheter leurs billets à crédit.
Le voyageur pourra se contenter de verser au départ un acompte

de 10 p. 100, le solde é'ant réglable en six mois. si le prix du billet
est inférieur à 150.000 F, en douze mois s'il s'échelonne de 150.000
à 500. Oo0 F, et en vingt el un mois s'il dépasse celle dernière
somme.

Celle possibilité n'est offerte que pour des vols dont le tarif est
supérieur à 100.000 F. Le taux de l'inlérol sur les arrérages sera
de 11 p. 100.
Aux termes de ces nouvelles dispositions, il sera loisible de se

rendre de Londres à New-York en versant 80.000 F. Une famille de

trois personnes entreprendra l'excursion a. ler et retour Londres-
Zurich grâce à un versement initial de 35.000 F.
Le système des voyages aériens à crédit a été inauguré en mai

dernier par la Pan American Airways (P. A. A.). Trois mois plus
tard, la Trans World Airways (T. W. A.) suivait son exemple, puis
ce fut le cas des lignes scandinaves. La Pan Arnérican estimait
récemment que son chiffre d'affaires s'élait accru de 500 millions' de
francs depuis l'inslauralion du payement différé!...
Nous croyons savoir, d'ailleurs, qu'un système de voyage à crédit,

vient d'êlre mis au point par Air France en accord avec la Chemical
Corn Kxchange liank qui prend à sa charge la réalisation financière
de l'opération; ce système qui fonctionne déjà dans la zone urbaine
de New-York serait étendu à toutes les représentations d'Air France
aux Etats-Unis et au Canada. Aucun payement comptant n'est
exigé; les mensualités sont échelonnées sur 12, 15 ou 18 mois et
le taux d'intérêt est de G p. 100 à 7 p. 100.

La construction aéronautique française.

Votre commission, qui a toujours porté un vif intérêt aux possi
bilités de la construction aéronautique française, serait satisfaite
(l'obtenir de M. le ministre des travaux publies quelques précisions

sur les objectifs précis donnés à cette activité, en vue d'une concep
tion d'emploi limitée à certains services.

Si le matériel français utilisé par 1 ensemble de notre aviation
marchande est extrêmement restreint, nous ne pouvons faire fi des
70 milliards qui ont'élé, depuis 1910, dépensés par le budget de
l'État pour doier l'aviation commerciale d'appareils de conception
française.

Les « Languedoc », « 3. O. 30 P. », « Armagnac » et « Bréguet
Peux-Ponts » oni été tes seuls fruits de cette onéreuse construction

qui aient atteint le stade d'utilisation commerciale — en petite
série.

Employés sans enthousiasme, parfois par contrainte, leurs cel
lules (seules françaises) ont montré des qualités de vol normales.
Certains dispositifs (la manoeuvre automatique des ailerons de cour
bure de l' « Armagnac. ») ont retenu l'attention des constructeurs
étrangers mais, au total, aucun de ces appareils ne s'est montré
véritablement rentable!

A moins de vouloir faire tenir à bout de bras, par un effort finan
cier .permanent, la construction aéronautique civile française par
ses Utilisateurs, il est reconunandalde qu'après une réadaptation
d'après guerre assez dispersée et, de ce fait, très onéreuse, une
concentration de moyens techniques et financiers soit opérée afin
de parvenir à la construction de types peu nombreux, pour un but
d'utilisation nettement défini et qui, dans ce domaine, soient compé-
Iitifs et susceptibles d'intéresser des utilisateurs étrangers.

Une fois la construction décidée, nous souhaitons qu'elle se fasse
vile, avec un minimum de retouches ou Je modifie jfio/is en cours
de montage, qui sont toujours sources de retards e' de dépenses
Contre Faust, il faut se consoler de vieillir dans le souvenir que

l'on a été jeune. La vétusté -d'emblée sans l'apogée de la jeunesse
serait horrible...

Par retards, hésitations, retouches, exigences, nos constructeurs
étaient déjà d'un âge certain à leur naissance. Là aussi, l'appel à
la jeunesse est de mise.

A l'heure où M. le président du conseil fait état d'un programme
d'équilibre financier, d'expansion économique et de progrès social,
en allirmant qu'il est nécessaire de procéder à la réadaptation de
l'appaieit de production et de distribution des entreprises pour éviter
que la collectivité, directement ou indirectement, soit obligée de
venir en aide à des éléments peu productifs, il est nécessaire de
rappeler que l'État doit également faire place nette et s'obliger à
des disciplines d'un rigorisme identique à celui qu'il tend à imposer
aux activités privées.

Compte tenu de ces observations, votre commission des moyens
de communication, tout en souhaitant vivement qu'un large débat
s'instaure à propos de ce budget, ne peut que vous en proposer
le rejet.

ANNEXE I

Texte de l accord de Peyracave.

1. — Politique générale.

La compagnie nationale Air France et les sociélés privées fran
çaises de transport aérien se conforment à une discipline de concur
rence loyale et raisonnable.

ll. — Explu dation.

a) Lignes de « long courrier » de l'Union française:

Dans chacun des secteurs de 1" Union française (Indochine. Afri
que occidentale française, Togo, Afrique équatoriale française,
Cameroun et Madagascar), la part de la capacité de transport réser
vée à la compagnie nationale est au moins égale à 50 p. 100 de la
capacité totale à mettre en œuvre.

Dans un même secteur, les lignes peuvent être assurées soit par
Air France, soit par une compagnie privée, soit par Air France et
une compagnie privée.

Les lignes attribuées h une même société privée doivent être
groupées, dans toute la mesure du possible, dans un même secteur.
0) léseaux locaux de l'Union française:

Dans chaque territoire, l'ensemble du réseau des lignes régulières
intérieures devrait être exploité soit par une seule société, qui
peut être Air France, soit par une société privée, soit par une
société constituée par Air France et une société privée.
c) Lignes entre la France (Union française) et les pays étrangers

(lignes internationales) :

Ces lignes sont, en principe, attribuées à une société.
Toute concurrence entre sociétés françaises sur les lignes de

celte catégorie est exclue.

Air France a une vocation préférentielle pour défendre les intérêts
français contre la concurrence étrangère.
Si, exceptionnellement, des considérations d'intérêt national jus-

tiliaient sur des lignes de voisinage la participation des deux sociétés
irançaises sur une de ces lignes, les deux sociétés devront conclura
pour l'exploitation un accord technique .et commercial.
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III. — Matériel

a) Achats de matériel :
Les compagnies françaises de transport aérien ont des droits

ideiiliiues pour 1 autorisation d acquisition d'un matériel de qualité
comparable a celui utilisé par les compagnies étran«»>res MI fran
çaises concurrentes. La préférence est donnée, a qualité technique
et commerciale égale, au matériel français.
Le matériel en excédent est vendu.
0 ) Entretien:

Toute compagnie de transport aérien est tenue, soit de faire les
investissements nécessaires, soit de justifier de rno\ens permanents
suffisants pour assurer l'entretien de son matériel.
En vue de réduire tous investissements injustifiés. les compagnies

passeront des accoids d échanges de services (mise en commun
d'outillage. Je stocks, réparations, etc.).

IV. — Personnel.

La compagnie nationale et les compagnies privées se concTtent
en vue d'appliquer, MI ce qui concerne toutes les questions de per
sonnel. des principes communs.
L'écule i!e formation du personnel navigant de la compagnie natio

nale sera ouverte à ton les les société. La gestion pourra faire
l'ob.et d'un contrôle de l'État.

V. — Organismes professionnels.

Toutes les sociétés adhérentes à l'A. T. A. F. dont la compétence
s'étend à tous les intérêts professionnels, et notamment à la coordi
nation des programmes, des tarifs de transports et à l'unification
des s#laite«. ainsi qu'au contrôle du respect des tarifs avec pouvoir
de sanctionner les manquements constatés sans préjudice des sanc
tions prononcées par les pouvoirs publics.

ANNEXE II

Taxes et redevances d'aéroports.

Les taxes perçues sur les aéroports ont été instituées par le décret
du 11 o<■ Mire 1y1i abrogé par le décret-loi du 21 septembre 1953.
Le ré/ime prévu par le décret <lu 11 octobre 19-10 reste en vigueur

en attendant que soient publiés les arrêtés devant être pris en appli
cation de ce décret-loi.

Parmi les taxes prévues par le décret du 11 octobre 191C, seule la
taxe d'atterrissage avait été instituée par une loi (loi des finances
du 31 décembre 1921, art 57).
Afin de valider l'ensemble des taxes de ce décret, dont les taux

avaient été fixés par l'arrêté du 1"r mars 1919, le Gouvernement en
application de l'article 201 du décret n° 48-1980 du 9 décembre
1U1S por'anl réforme fiscale, a publié le décret n° 49-1177 du
25 juin 1919:

Article 1er .

Le décret du 11 octobre 1910 et l'arrêlé du l'' r mars 1919 sont

homologués en tant qu'ils prévoient la perception des taxes sui
vantes'

1» Taxe supplémentaire pour atterrissage ou envol de nuit;
2® Taxe d'abri commun;
3° Taxe de stationnement:

4° Redevances pour occupation par des tiers d'immeubles du
domaine public:
5° Redevances pour l'utilisa lion de l'outillage des ports aériens;
6° Taxes sur les passagers et le fret;
1" Taxe sur les visiteurs.

Il convient de faire observer que le domaine d'application du décret
du 11 octobre 10 10 est limité aux seuls aéroports exploités en régie
et qu'il n'existe pas de texte, ayant une base légale, qui régisse
antérieurement au décret-loi du 21 septembre 1953 les taxes perçues
sur les autres aéroports.
Du point de vue juridique, la perception des .taxes du décret du

dt octobre 1916 sur les aéroports concédés ou dotés de l'autonomie
aurait pu être contestée.
L'arrêté du 1er mars 1919, fixait les barèmes de base des taxes à

percevoir sur les aéroports d'État. Ces tarifs, qui ont été majorés de
50 p. 100 par un arrêté du 20 janvier 1952, sont indiqués ci-après:

TITIIE II

CIIAPITHE Ier . — La taxe d'atterrissage.

Article 2.

Le taux de la taxe d'atterrissage définie à l'article 4 du décret
n° 46-2235 du 11 octobre 191G est:

1° Pour les aéronefs effectuant du trafic aérien international:

200 F la tonne pour les 25 première tonnes;
400 F la tonne au delà de la vingt-cinquième tonne.

-° Pour les aéronefs effectuant un trafic aérien national ou de
« cabotage aérien »:
50 K la tonne pour les quatorze premières tonnes;
200 F la tonne de la quatorzième à la vingl-cinquième tonne;
400 F la tonne au delà de la vingt-cinquième tonne;
Toute fraction de tonne est comptée pour une tonne.
3° Pour les aéronefs de tourisme.

CIIAPITHK ll. — Taxe supplémentaire pour atterrissage
ou envol de nuit.

Article 4.

Le taux de celte taxe définie à l'article 10 du décret est fixée,
quel que soit le tonnage de l'appareil à:

2.0n0 F sur les aéroports dotés d'un balisage important dont la
liste sera établie et re visée périodiquement par décision minis
térielle;
1.000 F sur les autres aéroports.

TITRE III

CtAiiTïK Ier . — Taies d'abri et de stationnement.

Article 5.

Le taux de celle taxe, définie à l'article 12 du décret, est de:
1° Pour les aéronefs etfectuant un trafic commercial:

200 F par tonne et par jour pour les 25 premières tonnes;
100 F par tonne et par jour au delà de 25 tonnes:
Toute fraction de tonne ou de vingt-quatre heures comptée pour

une tonne ou pour un jour;
2" Pour les aéronefs de tourisme.

CiuPiTiiE II. — Taxe de stationnement.

Article G.

Le taux de celle taxe, définie à l'article 15 du décret, est de:
1° Pour les aéronefs effectuant un trafic commercial:

50 F par tonne et par jour pour les vingt-cinq premières tonnes;
25 F par tonne et par jour au delà de la vingt-cinquième tome;
Toute fraction de tonne ou de vingt-quatre heures est comptée

pour une tonne ou pour un jour;
2° Pour les aéronefs de tourisme.

TITP.E V

Redevances pour l'utilisation de l'outillage des ports aériens.

(Taux divers par durée d'utilisation ou kilométrage parcouru.)
L'arrêté du ltr mars 1919 ne faisait pas mention :
Ni de la taxe sur les passagers et le fre t ;
Ni de la taxe sur les visiteurs.

line taxe sur les passagers el les marchandises en provenance on
i deslinalion de l'aéroport dr. Nice a été instaurée par l'arrêté du
H) juillet 1952 (Journal officiel du 8 août 1952), pris en application
du décret du 11 octobre 1910.

Article lfr .

11 est institué une taxe sur les passagers et une taxe sur les mar
chandises embarqués ou débarqués sur l'aéroport de Nice-Californie.

Article 2.

Les tarifs maxima de ces taxes sont fixés ainsi qu'il suit (tarif
local) :
a) Passagers:
Par passager. en provenance ou à destination d'un aéroport:
Ue la métropole (y compris la Corse), 120.
I)e l'Europe ou de l'Afrique du Nord, 210.
Des autres continents (à 1 exception de l'Afrique du Nord), 500.

h) Bagages et marchandises:
Par kilogramme en provenance ou à destination d'un aéroport:
De la métropole (y compris la Corse), 1.
l)e l'Europe et de l'A fri que du Nord, 1,50.
Des autres contingents (à l'exception de l'Afrique du Nord), 3,50.
Sont exemptés <lu payement de la taxe sur les passagers l'équipage

de l'aéronef et le personnel de la compagnie propriétaire de l'aéronef
circulant sous la mention « service ».

Si l'on se réfère à la loi du 25 juillet 1953:

Article 5.

La liste des taxes parafiscales fait l'objet d'un état annexé à la
loi de finances.

Toute taxe parafiscale ne figurant pas sur cet état cessera d'être
perçue à compter de la promulgation de la loi de finances.

et à la loi de finances n» 53-1308 du 31 décembre 1953 (art. 2»),
toutes les taxes sont illégalement perçues sur les aéroports.
En effet, le S. G. A. C. C. a omis de faire figurer ces taxes sur

l'état annexé à celte loi de finances.
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A litre d'exemple, le montant des sommes payées par un avion
« DC 4 » et « DC 6 » qui atterrit sur un aéroport el repart dans les
Vingt-quatre heures, est le suivant:

« DC i » :

Taxe d'allerrissage. — Cabotage, 9.750 F; taxe de stationnement,
2.212 F. — Soit, 1I.9G2 K.
Si l'avion a été abrite dans un hangar commun, il faut ajouter

8.8o0 F.

De nuit majoration de 3.000 F.

Total général, 23.812 F.
« DC 6 »:

Taxe d'atterrissage (internationale), 21.900 F; taxe de stationne
ment, 2. 775 F; taxe d'abri commun, 11.100 F; majoration de nuit,
S. 000 F. — Soit 38.775 F.

Les prix d'occupation d'immeubles à l'aéroport de Paris sont de:
4.110 F par mètre carré pour la location des hangars;
5.000 F par mètre carré pour la location des bureaux.
Les produits des taxes redevances domaniales d'occupation d'im

meuble, d'utilisation de matériel et outillage perçues pour l'aéroport
de Paris se sont élevés en 1952 (dci nier exercice dont les comptes
ont été arrêtés) à:

A. — Taxes d'atterrissage, 337.715.139 F; majoration de nuit, 58 mil
lions 812.000 F: taxes stationnement, 21.208.522 F'; taxes abri.
10. 115. 091 F. — Total A, 127.911.752 F.

B. — Redevances domaniales, 332.3GG.8G3 F; redevances pour occu
pa lion de terrain, 15.510. 189 F; redevances pour bâtiments industriels,
127.810. 105 F; redevances pour bâtiments techniques, 33.18i.lo9 F;
redevances pour bàlimenls exploitation, 38.529 F; redevances pour
o'cupation de voies de transport. 16. 012.961 F; redevances pour utili
sation outillage. 5.255.028 F. — Total li, 531.ill.38j F.

A + li, 959.Ô5G.13G F.
Vente de déchets, 11.897.370 F.

Total général, 970.953.376 F

A compter du 1 er décembre 1951, une taxe sur les passagers est
perçue sur l'aéroport de Paris, en appiicalion du décret-loi du 21 sep
tembre 1953:

-loo F moyen courrier ; 1.200 F long courrier.
L'aéroport de Paris a prévu dans son projet de budget pour 1955.

40u millions de recettes correspondant au produit de ces taxes.
Le conseil supérieur de l'aviation marchande étudie depuis plu

sieurs mois le texte des arrêtés qui doivent autoriser, en application
<tu décret-loi du 21 septembre l'.i53. la perception des taxes sur les
passagers sur les différents aéroports de la métropole et de l'Union
Iran çaise.

Certains de ces textes ont déjà été publiés au Journal officiel du
17 octobre 1951:

In arrêté du 11 octobre 1951 fixant les conditions générales d'éta-
ilis.-enent et de perception de ces redevances;
Trois arrêtés du 12 octobre 1951 fixant les taux de base de ces

redevances devant être appliqués par l'aéroport de Paris et sur les
aéroports de Marseille et de bordeaux.
Toutefois. le ministre des travaux publics, des transports et du

tourisme vient de prendre la décision de suspendre l'application des
arrêtés concernant les aéroports de Marseille et de Bordeaux et il
n'est pas exclu que l'arrêté fixant les taux applicables par l'aéroport
de Paris soit également revisé.
Le conseil supérieur de l'aviation marchande devra examiner h

nouveau la question afin que le 1aux de ces taxes &it effectivement
adapté au coùl des services rendus.

Cependant, loules les compagnies de navigation aérienne fran
çaises et étrangères ont instamment demandé au ministre de revenir
sur la position" prise par le Couvernement français et de surseoir à
l'application de ces taxes nouvelles sur les aéroports français tant
qu; !'(). A. C. I., saisie de la question, n'aura pas déterminé les
méthodes qui devront élre adoptées par tous les FI,als membres de
l'O. N. r. en ce qui concerne l'in = tilution et la perception des rede
vances pour l'utilisa I ion des aéroports.

A N M E X E N ° 7 3 8

(Session de 1951. — Séance du 17 décembre 1951.)

Il \PPORT fait au nom de la commission des finances s ur le projet
de loi. adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère de la santé publique
et de la population pour l'exercice 1955, par il. Clavier, séna-
leur (1,.

Mesdames, messieurs, votre commission des finances signalait l'an
dernier que, dans la perspective d'une régression des dépenses publi
ques, le budget de la sanlé publique ne marquait pas un réel
progrès; elle n'en avait pas tiré motif à critique, avertie qu'elle
0 1 ait de la lourdeur des taches auxquelles ce ministère doit pourvoir.
Est-il besoin de dire que ces lâches ne se sont pas, d'une année

sur l'autre, allégées ?

La stabilité monétaire et des prix qui s'est affirmée depuis 1952
a eu pour résultat de ne pas compromettre l'efficacité de l'effort
entrepris dans le domaine de l'assistance et sur le plan sanitaire.
On a pu se plaindre de l'insuffisance des crédits et souhaiter qu'ils

fussent pus libéralement tixés. Cette augmentation, jointe à d'au
tres, aurait été vaine si, comme il est certain, elle avait déclenches
une nouvelle dépréciation de la monnaie.

Depuis, nous sommes entrés dans une phase d'expansion écono
mique qui requiert, à la base, des investissements. Nid ne con lestera
cpie les meures qui tendent à la préservation ou à l'acquisition de
la santé comptent parmi les plus rentables des investissements.
Personne nc contestera non plus qu'une politique d'expansion écono
mique ne serait pas satisfaisante si elle ne permettait pas de remé
dier plus efficacement aux innombrables détresses qu'a provoquées
le fléau qui a sévi sur notre pays si longtemps : l'inflation.
D'autre part, s'il doit se confirmer qu'une réduction de l'en

semble des charges publiques est pratiquement irréalisable, nous ne
disposons plus que d'un recours: obtenir que le rapport entre
l'ensemble des charges publiques et le revenu national s'inscrive en
décroissance. C'est à quoi doit aboutir la politique d'expansion.

Un écueil demeure qu'il convient à tout prix d'éviler: l'expan-
siou n.: doit pas metlre en péril, avec l'équilibre financier, la valeur
d: MI monnaie et ouvrir une nouvellle carrière à la hausse des
iir ix-

Le budget de la santé publique porte la marque de ces diverses
préoccupations. Il concilie, autant qu'il est possible de le faire, le
souci des immenses besoins de la nation sur le pian de l'assistance
et de la santé avec le souci de l'équilibre financier, souci majeur
puisqu'il conditionne l'efficacité des crédits octroyés.
L'équipement sanitaire trouve la place qui lui revient dans le

pian d'investissements, lun effort est fait pour associer à l'augmen
tation du revenu nalionnl les .classes de la mi ion les plus déshéritées
el par conséquent les plus digues de notre attention.

I. — PRÉSENTATION DU BUDGET

Par comparaison avec le budget de 195 i, les crédits sont en
augmentation de 21,5 p. toO dont:

Moyens des services, 8 p. 100; interventions publiques, 12 p. 100,
Lquipement :

Autorisations de programme, 100 p. 100; crédits de payement,
202 p. 100.

A. — Les crédits de fonctionnement.

fis s'établissent comme suit par rapport à 195-1 (en milliers de
francs) :

Moyens des services: 1951,2.322.351 ; 1955, 2.518.101. — En plus,
195.750.

Interven lions publiques: 1951, 59.563.905; 1955, 70.380.936. — En
plus, 10. «17.031.

Total: 1951, G1.SSC.25G; 1955, 72.899.037. — En plus, 11.012.781,
1° Moyens des services:

L'augmentation des dépenses concernant les moyens des services
est due à concurrence de 26.939.UU0 F à la mise en application de
mesures acquises.

Le surplus, soit 1G8.311.000 F, se décompose comme suit:

Subventions do fonctionnement à certains organismes (institut
national d'hygiène, service national de la santé, institut national
d'études démographiques), G3. 743.000 F.
Dépenses de matériel et d'entretien, il. 090. 000 F.

Ajustement de crédité (personnel), 36.172.0o0 F.

Mesures nouvelles (transforma lion et création d'emplois, réorga
nisation du laboratoire national), 21.80C.O.O F.

Total, 168.8! 1.000 F.

2° Interventions publiques:
Le montant des crédits d'aide sociale avait été fixé compte tenu

des dispositions qui devaient être prises en exécution du décret
du 29 novembre 1953 portant réforme des lois d'assistance.

Or le décret du 17 novembre 1951 a reporté au l' 1 janvier 1956
les incidences financières de la réforme. •

Une première lettre rectificative, n° 9569, a eu pour objet de
rétablir la dotation des différents chapitres sur les bases fixées par
le décret du 29 décembre 1936.

La même lettre rectificative a porté création d'un nouveau cha
pitre /6-3G, dote d'un crédit de 150 millions de francs, destiné à
perne lire la distribution gratuite de 2 kilos de sucre par trimestre
aux économiquement faibleis.

Une deuxième lettre rectificative, n» 9.G53, a augmenté de
1.100.000 F la dotation du chapitre -16-31: « service de ^" population
et de l'entraide. -- Aide sociale aux infirmes, aveugles et grands
infirmes », en conséquence de la décision prise par le Couvernement
de fixer, à compter du 1 er janvier 1955:
A 160.000 F par an le montant de la majoration spéciale pour

aide constan le d'une tierce personne allouée aux grands infirmes;
A 180.300 F par an le montant de l'allocation le compensation

visée_ l l'article 10 du décret du 29 novembre 1953, lorsque le
requérant a besoin de l'aide constante d'une tierce personne. Celte
allocation de compensalion variera entre 80 et 120.000 F par an,
suivant le degré d'incapacité de travail dans les autres cas.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e légi-l.), n"« 92 (,8. 9569 (rectifié',
0li53, 95 1 1 , 9576 et in-S« 1066: Conseil de la République, n° 691
.(année 1954).



LùCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 865

B. — Les crédits d'équipement.

La commission de 1 équipement sanitaire et social avait proposé
trois hypothèses :

• L'une de J50 milliards, avec participation do l'État de G7 p. 100;
L'autre de 90 milliard.-;, avec participation de l'État de 50 p. 100;
La troisième, intermédiaire, de 120 milliards.

Le Gouvernement a retenu l'hypotnVe de 90 milliards et fixé à
40 p. 100, soit 30 milliards, la part de l'Elat.

La date du 1er janvier 195i a été retenue comme point de départ
de la mise en œuvre de ce plan. Les autorisations de proerammo
accordées sur l'exercice 1951, soit 5 milliard:-, sont dès lors à consi
dérer comme une première tranche. Le complément, soit 31 mil
liards, est étalé sur les trois années suivantes, savoir:
1955, 11 milliard; ;
19M), 10 milliards.
19i7, 10 milliards.

A noter que chaque tranche permet l'engagement d'environ
25 milliards de travaux.

II. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES

Le rapport fait au nom de la commission des finances de l'Assem
blée nationale donne «lus indications très précises:
1» Sur la mise en application de la réforme des lois d'assistance,

et notamment sur les modalités de répartition des dépenses d'aide
sociale entre l'Étal, les départements et les communes, qui doivent
entrer en vigueur le t or janvier 195G;
2° Sur les modai'lés d'application de la loi n° 51-592 du 11 juin

1951 concernant l'allocation aux assistés à domicile et aux assistas
hospitalisés;
3° Sur le problème de la fixa lion du taux de la majoration spéciale

et de l'allocation de compensation accordées aux grands infirmes au
titre de l'aide sociale;
4° Sur la réorganisation de l'institut nalional d'hygiène;
5° Sur le problème de contrôle des médicaments.

On se reportera, avec profit, sur ces différents points audit rapport.

A. — Réforme des lois d'assistance.

les dispositions générales fln décret n° 53-llSG du 29 novembre
1953 et celles du décret d'application n° 51-011 du .11 juin 1954, en
tant qu'elles portent création de bureaux d'aide sociale et <le com
missions d'admission, ont soulevé l'opposition unanime de votre com
mission des finances.

Ces dispositions sont considérées par elle comme devant avoir pour
efîU:

a) De réduire notablement les attributions, les possibilités d'action
et de contrôle des assemblées locales dans le même temps qu'on
aggrave le poids des charges auxquelles elles auront à faire face;
b) De substituer à un système d'action sociale et de prévoyance,

qui avait le mérite de la souplesse, un système sans doute plus
évolué et rationnellement mieux conçu, mais sur lequel l'emprise
des services administratifs ira, par la force des choses, en s'accrois
sant, depuis le bas jusqu'en haut de l'échelle. En sorte que, à brève
échéance, l'aide sociale et l'action de prévoyance se trouveront
« fonctionnarisées » et en quelque manière « nationalisées » sans
l'accord préalable du Parlement et au préjudice des collectivités loca
les, lesquelles n'auront plus d'autre mandat que de payer les dépen
ses que des organismes irresponsables auront mises à leur charge.

Votre commission des finances souhaite que le Parlement soit
appelé à discuter de la réforme des lois d'assistance. Dans cette vue,
elle vous propose l'adoption dans le présent projet de loi d'un arti
cle additionnel 4 (nouveau) ainsi conçu :

« Sont abrogées les dispositions du décret n» 53-1186 du 29 novem
bre 1953 en ce qu'elles portent création, composition, fixation des
modalités de fonctionnement et des attributions des bureaux d'aide
sociale et des commissions d'admission ».

B. — L'équipement sanitaire et hospitalier.

Votre commission des finances s'était proposée de creuser ce pro
blème, en collaboration avec la commission de la famille et de la
santé. Elle s'est abstenue, sur l'indication qui lui a été donnée que
le Parlement en serait saisi prochainement.
D'après les déclarations faites par le ministre, le statut du per

sonnel hospitalier serait sur le point d'être arrêté. Quand on sait que
les frais de personnel représentent 50 à 15 p. 100 de la dépense totale,
on est amené à penser que le Parlement pourrait être consulté utile
ment.

D'autres questions requièrent tous nos soins.

Les conditions dans lesquelles s'effectue l'équipement hospitalier
donnent lieu à des critiques.

Le rapporteur de la commission de la famille à l'Assemblée natio
nale a signalé que la construction d'un hôpital psychiatrique
représenterait une dépense de 3 millions à 3 millions et demi par lit:
il a conclu à l'opportunité de projets moins onéreux.

Votre commission partage entièrement ce point de vue: elle
approuve la décision qui vient d'être prise de créer, au ministère de
la santé, un bureau des méthodes.

Nous avons signalé que la participation annuelle de l'État aux
dépenses d'équipement étant de 10 p. 1U0, 25 milliards de travaux
pourraient èlre engagés chaque année. Encore faut-il que les collec
tivités locales soient en mesure de procéder aux emprunts néces
saires.

Le coût de la construction et de l'équipement des établissements
hospitaliers s'ojoule aux dépenses de fonctionnement pour déter
miner le prix de journée.
Le prix de journée, c'est le problème clé. Il semble que, dans

certains milieux, on se résigne Irop facilement à la perspective d'une
hausse constante de ce prix.

« Puisqu'il est admis, aujourd'hui, écrit-on. que le malade d'hôpital
doit bénéficier de tous les médicaments, quels qu'en soient le prix et
la qualité, les dépenses de médicaments seront toujours élevées.

« D'autre part, les techniques médico-chirurgicales les plus préci
ses et les soins approfondis dont doit bénéficier aussi le malade
d'hôpital indiquent la mise en œuvre de procédés de laboratoires
complexes, exigeant un matériel Ires coûteux: curilhérapie, radiolhé-
rapie, radiologie, etc., ainsi qu'un personnel spécialisé et nombreux.

« La hausse constante du prix de journée trouve sa raison dans les
exigences du progrès incessant de la médecine et de la chirurgie,
les hôpitaux devant s'adapter chaque année à des nécessités tech
niques nouvelles, c'est-à-dire disposer toujours de plus en plus de
locaux, de plus en plus d'équipemenls, de matériel, et surtout d'un
plus grand nombre d'employés et d'auxiliaires médicaux.

« La solution du problème... doit être recherchée dans une meil
leure organisation- des soins médicaux et dans une meilleure utilisa
tion des hôpitaux. Dans un hôpital bien équipé, en matériel et en
personnel, les durées d'hospitalisation abusives peuvent être rédui
tes... les soins sont plus parfaits et les malades qui en sortent ont
des convalescences moins longues, ils présentent des invalidités
moins nombreuses et moins graves.

« En définitive, ce'st la question de « rendement » qui domine tout
le problème hospitalier ».
Ces « réflexions sur le prix de journée des hôpitaux », bien qu'elles

appellent quelques réserves, méritent considération: elles pourraient
servir de base à une recherche plus poussée, recherche nécessaire si
l'on veut — soit dit en passant — que la journée d'hôpital ne coûte
pas plus cher que la journée en clinique privée.
Voire commission des finances est prête, en collaboration avec la

commission de la famille et de la santé, à se livrer à celte recherche.

C. — La procédure de visa et le contrôle des médicaments.

Les accidents provoqués par l'administration de deux spécialités
pharmaceutiques ont conduit voire commission à se pencher sur
le problème qui se trouvait ainsi posé et à rechercher si les mesures
que le tiouvernenienl se propose de mettre en oeuvre auront l'eflica-
cilé qu'il en attend.
La thèse du Gouvernement est que le contrôle a priori — autre

ment dit la procédure du visa — est satisfaisante.
Le contrôle a posteriori — autrement dit le contrôle de la fabrica

tion des spécialités pharmaceutiques, cie la similitude entre le pro
duit vendu et le produit type — ce contrôle serait déficient, faute
de moyens de laboratoire èi faute de personnel.
Conclusions logiques:
1° Réorganisation et équipement de laboratoires;
2° Création de 29 emplois de pharmaciens inspecteurs en 1955 et

de 20 emplois supplémentaires en 1950, au lolal 49.

Votre commission est d'avis que le vrai problème n'est pas là, la
solution non plus.
En voici les raisons:

Le contrôle a posteriori a pour objet de garantir que le produit
commercialisé est rigoureusement conforme à l'échantillon qui a
reçu le visa de la commission de contrôle des spécialités pharmaceu
tiques. Il n'y a que deux moyens d'y procéder: le premier, que nous
qualifierons de préventif, c'est l'ëbservalion d'une technique de
fabrication qui ne laisse place à aucune surprise quant aux qualités
du produit fabriqué; le second, c'est l'analyse du produit.

Or. exist e-t-il , pour la multitude des spécialités, des techniques
qui ne présentent aucune espèce d'aléas ? Dans l'affirmai ive, la lAche
des inspecteurs serait de veiller à ce que ces techniques soient mises
en œuvre partout et toujours. ce qui n'est déjà pas une mince
besogne. Si la réponse à cette question, ne peut pas être affirmative,
le contrôle ne pourra pas éviter les erreurs.

L'analyse n'y parera pas: on ne peut évidemment y procéder
que par épreuves; en outre, un grand nombre de spécialités résistent
à l'analyse.

L'efficacité du contrôle a posteriori se révélant douteuse, nous
sommes conduit à rechercher si l'institution d'une commission de

contrôle des spécialités pharmaceutiques ne souffre pas elle-même
quelques critiques. Avant de vous rapporter littéralement le procès
qui en a été fait, nous nous risquerons à dire que- la fabrication des
spécialités pharmaceutiques semble bien le domaine d'élection do
spéculations d'ordre commercial plus que scientifiques; que l'intérêt
de beaucoup de produits du point de vue thérapeutique n'est pas
toujours aussi certain que la loi l'exige, à défaut notamment d 'ob
serva lions cliniques suffisantes en nombre et en qualité, par suite,
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aussi, d'une tendance à estimer les vertus d'un produit in abstracto
plutôt qu'en considération de son action sur le malade.
Et voici, littéralement rapportées les « Considérations sur le pro

blème du visa des spécialités pharmaceutiques », par M. Chinardet,
pharmacien, ancien interne des hôpitaux cie la Seine et de l'institut
du cancer:

« Avant la guerre, l'industrie pharmaceutique était libre. Seul, un
« Laboratoire de contrôle » assurait une loyauté commerciale néces
saire, d'autant plus facile à faire respecter qu'elle tenait compte
d'une solide morale professionnelle. Le médecin appréciait la valeur
ries spécialités pharmaceutiques à l'usage et en toute conscience.
Il était seul juge, alors, des moyens de guérir qui s'offraient à lui
sans restriction doctrinale

« Mais, pendant la guerre, les Allemands, soucieux d'évincer et de
contrôler notre industrie pharmaceutique concurrente et prospère,
firent adopter l'idée d'une « Commission de contrôle des spécialités »
qui, pratiquement, devait servir à mettre en tutelle notre industrie
et à s'approprier nos découvertes, car celle commission demandait,
pour délivrer un visa, jusqu'au mode exact de fabrication de la spé
cialité.

« Il est intéressant d'étudier, en premier lieu, quelle conséquence
découle de la création du visa des spécialités pharmaceutiques sur
le plan médical, car la collaboration clinique qu'apportent les méde
cins contribue beaucoup au développement de celle industrie. Les
spécialités, réciproquement, ne sont viables que par l'aide qu'elles
apportent aux médecins pour appliquer une thérapeutique valable.

« Or, le jugement de celle thérapeutique n'incombe plus au méde
cin en général, mais à une commission composée à la fois de
médecins de pharmaciens et de fonctionnaires. La valeur d'une
thérapeutique n'est plus seulement subordonnée an jugement final
des praticiens, mais dépend de beaucoup d'autres facteurs. En fait,
une' dictature est née. el quelle que soit l'honnêteté des membres
il-: la commission, elle ne pouvait aboutir qu'à un non-sens, car
file fait perdre à la thérapeutique son sens pratique, empirique
el humain, au profit d'abstractions plus ou moins scientifiques.

« Ceux qui veulent enlever aux médecins la liberté thérapeutique
croient-ils vraiment qu'ils puissent faire de bonne médecine en
r- tirant au malade, au lieu d'un homme de bon sens et de compré
hension, pleinement responsable devant son cœur el devant la réa
lité mouvante, un être décharné, scientifique. automatisé, enchaîné,
qui n'aurait plus d'autre apparence que celle d'un exécuteur de
hantes œuvres ?

«Ce que je viens de dire pour la défense du médecin s'appliqua
«ussi au pharmacien fabricant.

« Nous savons tous qu'il est pratiquement impossible d'élablir
un contrôle scientifique rigoureux des spécialités pharmaceutiques.

« Or, le comité technique des spécialités pharmaceutiques ne
délivre, comme tout le monde le sait, le visa nécessaire à la com
mercialisation des spécialités qu'après étude de leur modo de fabri
cation et après expérimentation pharinaco-dynamiquc et clinique
particulièrement sévère.

« Qui trompe -t-on ?

• Tout d'abord, en quoi le mode de fabrication peul-il avoir un
intérêt pour juger de la valeur d'une thérapeutique ? On voit trop
bien par contre, et les fai i s sont là pour le «prouver, à quoi on peut
lien faire servir cette donnée établie au début, répétons-le, par
une puissance occupante. —

« Rechercher qualitativement et quantitativement les composants
d'une formule n'est pas toujours possible. Ainsi, peut-on séparer
in mélange d'extrails fluides de plantes et obtenir exactement les
principes actifs qui sont souvent détruits au cours des dosaaes
mêmes ? Comment interpréter la loi Solinhac qui limite l'admis
sion à la sécurité sociale aux seules spécialités qui contiennent un,;
dose suffisante de substances actives? Qu'est-ce qu'un produit actif i
Qu'est-ce qu'une dose suffisante de produit actif ? On sait actuelle
ment que celte dose dépend, non seulement de données, chimiques,
mais également de données physiques dont la plupart, il faut bien
l'avouer, ne sont pas mesurables avec nos appareils actuels, sans
toutefois que je veuille déjà penser aux formules futures de nos
médicaments qui tiendront compte des données atomiques...

«Que penser aussi, par exemple, de l'arrété du 22 juin dît 56 qui
argue de la nécessité pour une médication d'être d'un inlérét thé
rapeutique certain ? Encore des mots. Qu'est-ce qu'un intérêt théru-
peutique certain? Et comment mesurer celte certitude? Il serait
juste de ne poser aux malheureux préposés au « comité technique
des spécialités » que des problèmes résolubles, sous peine de voir
l'arbitraire s'installer en maître dans la maison.

«le même, l'expérimentation pharmacodynamique est sujette »
caution et peut parfois induire en erreur. L'expérimentation sur
l'animal ne tient nullement compte de la spécificité humaine; ainsi,
combien de produits ont une action sur l'animal sans en avoir
sur l'homme et vicc-versa.

«Par ailleurs, l'expérimentation clinique est également une don
née a priori; tout le monde sait qu'un « médicament vaut surtout
par celui qui s'en sert », ce qui explique avec les idées préconçues
et autres menus défauts humains les différences considérables d'opi
nion de médecins, parfaitement honnêtes, sur telle ou telle théra
peutique.

« Nous avons vu aussi qu'un médicament, conçu pour telle don
née pathologique, et ayant obtenu le « satisfecit» demandé, peut
apparaître soudain, lorsqu'il est abandonné.au praticien, bien plus

actif pour telle autre donnée et assez inopérant vis-à-vis de la
première...

« Cela prouve simplement que la science de l'homme n'est pas
absolue.

«Les membres du comité technique des spécialités, par leurs
nombreuses occupations, n'ont pas toujours le temps suffisant pour
réfléchir et juger sainement les produits qui sont soumis à leur
visa. D'autre part, et c'est normal, ils n'ont pas non plus le même
sens clinique que les praticiens eux-mêmes, plus proches de l'indi
vidu malade que de la maladie. »
Et, M. Chinardet de conclure au retour à la législation d'avant-

guerre.

La question de savoir si la liberté doit être rendue à l'industrie
pharmaceutique, la commission de contrôle n'intervenant que pour
garantir la non-toxicité des produits dans le cadre des accords inter
nationaux, est une de celles qui ne peuvent pas prendre place dans
un débat budgétaire.
Aussi bien, votre commission des finances se bornera-t-elle à

souhaiter qu'il vous plaise d'ouvrir un jour ce grand débat.

D. — Le service des naturalisatiens.

L'an dernier, le délai d examen des demandes de naturalisation
avait soulevé de nombreuses critiques. Le nombre des dossiers en
retard grandissait. Le Parlement décidait la création de dix emplois
de secrétaire d'administration. Dans le même temps, un effort de-
modernisation des méthodes et des moyens matériels était tait par
le service. Les résultats obtenus ne sont pas entièrement saUsIa'-
sants. Le nombre des naturalisations octroyées en 19ô:.'> avait été
de 26.177 ; il est, pour les neuf premiers mois de 1931. de 2l.96fi;
si le même rythme est tenu, le nombre pour l'année lJôi sera de
29.000 environ.

Le ministère fait observer que, sur les dix postes de secrétaire
d'administration dont la création avait été décidée, cinq seulement
ont pu être pourvus de titulaires.
Votre commission s "étonne que les créations d'emplois, qui ont

été réclamées d'une manière si pressante, n'aient pas été réalisée*.
Elle appréhende, en outre, qu'un formalisme excessif ne préside à
l'examen des dossiers, que trop de considérations, donnant lieu à
trop d'enquêtes par trop de services, soient mies en jeu.
Elle estime que lorsque des considérations, telles que la situation

du marché du travail, l'encombrement de certaines professions ou
toutes autres, de quelque nature qu'elles soient, sont tenues pour
des empêchements dirimants, l'instruction des demandes soit réduite,
sur les autres plans, à sa plus simple expression.
Elle estime encore que la pratique des ajournements à échéance

brève ou moyenne (un an à trois ans) concourt à l'encombrement
des services.

Elle souhaite qu'un effort de perfectionnement des méthodes soit
entrepris de toute urgence.

lu. — EXAMEN DES CHAPITRES

Chapitre 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations
principales.

En vertu du décret n° 54-219 du S mars 1951 il a été procédé
au rétablissement d'un poste de directeur de l'administration géné
rale, du personnel et du budget. Cette création a été »âgée, four
partie, par la suppression de deux postes d'administrateurs.

Votre commission a estimé que celle direction ne s'imposait pas
évidemment. Sous la réserve des explications du ministre, elle en
propose la suppression.

Chapitre 31-03. — Laboratoire national du ministère de la santé
publique et de la population. — llémunéraiions principales.

La commission, l'an dernier, avait signalé la nécessité d'une réor
ganisation de cet établissement, en défit de l'avis contraire émis
par les services du ministère.
Un projet de réorganisation est en voie d'exécution. Un crédit

provisionnel de 3 millions de francs a été ouvert à cet elle l.

Chapitre 31-11. — Services de la santé. — Rémunérations principales.

Une réduction indicative de t. 000 francs a été faite par l'Assem
blée nationale pour inviter le Gouvernement à réaliser la pari té do
traitements entre le personnel des services extérieurs de la santé
et celui des préfectures. Votre commission s'associe à celle mesure.
A noter qu'un compromis intervenu avec le ministre des finances
aura pour effet de porter à 408 l'indice des chefs de section. Un pro
jet de statuts est à la délibération du conseil d'État.
Par ailleurs, au même chapitre, se trouve visé le décret du S mars

en application duquel il a été créé cinq emplois d'inspec
teurs principaux et supprimé huit emplois d'inspecteurs. Celle subs
titution s'inspire de la nécessite de dégager les inspecteurs division
naires dont les tâches se sont accrues (protection civile) d'une partie
de leurs multiples charges.

L'effectif des inspecteurs principaux se trouve ainsi porté do
St' a 91. Les huit emplois d'inspecteurs étaient vacants. il n'est pas
exclu que celle substitution ait pour autre motif la concession
d avantages de carrière, de nature à favoriser un recrutement qui ne
s eneetue que très difficilement (30 postes vacants sur 100)
La commission des finances estime qu'il serait plus sain de pro

céder à une revision des rémunérations, "
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Chapitre 31-41. — Services de la pharmacie. — Rémunérations
■principale?.

Pau r les motifs exposés dans le paragraphe C des « Observations
générales », \otre_ commission des finances propose la suppression
d'un civ! dit de 12.56i.000 F, inscrit au titre des mesures nome'les,
pour taire 'ace i la création de 25 emplois de pharmaciens et
inspecteurs divisionnaires, principaux et ordinaires.
Votre commission souligne que l'inspection des officines, des

depuis de médicaments, herboriseriez fabriques d'eau minérale,
d^pû's de substances vénéneuses, coiffeurs, épiceries, drogueries,
niiirchan Is de couleurs, coopératives agricoles , pourrait être faite
par de simples « înventnristc* » et non par des pharmaciens inspec
teurs divisionnaires, principaux ou ordinaires, moyennant quoi le
personnel hautement qualifié dont le ministère dispose suffirait S la
tache que représente l'inspection de 2.200 laboratoires de spécialités
et de 300 entreprises de distribution ou de façonnage.

Chapitr 31-i2. — Services de la pharmacie. — Indemnités
et allocations diverses.

Mémo observation que pour le chap'lre précédent et suppression
d'un crédit de 730.000 F qui correspondait, parmi les mesures nou
velles, i l'incidence dé la création de 25 postes prévus au chapitre
31-11.

Chapitre 31-52. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Indemnités
et allocations diverses.

Votre commission avait fait observer, l'an dernier, que ce
contrôle, s'il se justifie encore dans les ports, ne présente pas le
même intérêt dans les aérodromes, étant donné le peu de temps
qui s'écoule entre le départ et l'arrivée des voyageurs; qu'aussi
iien. ne consiste-t-il que dans l'examen purement formel des docu
ments d'ordre médical dont les passagers doivent être porteurs.
Elle avait émis l'avis que de sérieuses compressions de dépenses
pourraient être faites. Cette suggestion n'a pas trouvé l'audience
du Gouvernement.

Chapitre 31-71. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains.
Rémunérations principales et indemnités.

En application du décret du G janvier 1951. des employés contrac
tuels ou auxiliaires accèdent à la titularisation. Les accessions de
celle nature à la fonction publique ou à un statut particulier
s'accroissent et s'accélèrent, chaque année: votre commission
estime qu'il y a là une cause de dévalorisation de la fonction
publique susceptible de diminuer la considération dont elle _ doit
Jouir et que le Parlement ferait preuve de sagesse en ne favorisant
ras les transferts de celle nature.

Chapitre 31-02. — Administration centrale. — Matériel.
Travaux d'entretien.

Réduction de 1 million de francs portant sur l'article 1R:
« Contrôle des médicaments (demandes de visas de spécialités et
de sérums et vaccins) », pour obtenir les explications du ministre
sur les conditions dans lesquelles est octroyé le visa des spécialités
pharmaceutiques.

Chapitre 31-11. — Services de la pharmacie. — Remboursements
de frais.

Abattement de 1.212.000 F correspondant à l'incidence des suppres
sions d'emplois opérées au chapitre 31-11.

Chapitre 31-91. — Loyers et impôts.

Votre commission insiste chaque année pour que soit réalisé le
regroupement des services du ministère.
Indication a été donnée à la commission qu'un terrain, sis rue de

Vaugirard, a été retenu comme emplacement et qu'un projet de
construction est à l'examen du ministère des finances.

Chapitre 36-21. — Services de la population et de l'entr'aide.
Subvention à l'institut national d'études démographiques.

Sur l'observation faite par M. Laffargue que la Croix-Rouge fran
çaise n'est pas subventionnée, malgré le concours eruenre et per
manent qu'elle apporte à l'action sanitaire et sociale, votre commis
sion propose une réduction de 1 million à 1 efiet d obtenir du
Gouvernement une promesse formelle de subvention.

Chapitre 13-91. — Subventions aux centres égionans
d'action éducative, sanitaire, démographique cl sociale.

Le crédit de 4.611.000 F avait été réduit h 199. 000 F, montant
de la dotation de 19Vr. par la commission des finances de I Assem
blée nationale. 11 a été rétabli par l'Assemblée, avec l accord de la
commission.

Votre commission vous propose d'accepter que soit faite une
nouvelle expérience avec 1 espoir que sera demontieo l eflicacit,
de celte action.

Chapitre 46-27. — Services de la population et de l'entr'aide.
Aide médicale aux tuberculeux.

Une réduction indicative de 1.000 F, acceptée par le Gouver
nement, a été faite par l'Assemblée nationale pour attirer l'atten
tion du ministre sur le problème du reclassement professionnel des
tuberculeux.
Votre commission s'associe à cet amendement.

Chapitre 40-28. — Services de la population et de l'entr'aide.
Aide médicale aux malades mentaux.

Réduction indicative de 1.000 F faite h l'Assemblée nationale pour
souligner l'insuffisance des hôpitaux psychiatriques.
Votre commission s'associe à l'amendement.

Chapitre 47-15. — Services de la santé. — Participation de l'État
à des dépenses de prophylaxie n'ayant pas le caractère obl iga
toire.

Réduction indicative de 1.000 F faite par l'Assemblée nationale
pour souligner l'insuffisance du crédit affecté à la prophylaxie du
cancer.

La cofjnission s'associe à cet amendement.

Chapitre 5G-90. — Frais d'étude et de contrôle
pour travaux d'équipement.

Réduction indicative de 1.000 F portant sur les autorisations d»
programme pour obtenir du Gouvernement l'engagement de faire
procéder à l'établissement de normes de construction.

Chapitre GC-10. — Subventions d'équipement aux établissements
hospitaliers et de bienfaisance et aux écoles d'infinaières.

Une réduction de 1.000 F, acceptée par le Gouvernement, a été
faite par l'Assemblée nationale pour obtenir que la participation
de l'État à la reconstruction des hôpitaux sinistrés soit portée à
40 p. 100, quelle que soit la date du commencement des travaux.
Votre commission des finances s'associe à cet amendement.

Sous réserve des observations qui précèdent, votre commission
des finances vous propose l'adoption du projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Art. !.«•. — Il est ouvert au ministre de la santé publique et de
la population, au titre des dépenses ordinaires de l'exercice 193o,
des crédits s'élevant à la somme de 72.877.907.000 F.
Ces crédits s'appliquent :
A concurrence de 2. 197 .031.000. F, au titre Ill ; « Moyens des

services » ;
Et, à concurrence de 70.380.933.000 F, au titre IV : « Interventions

publiques ». .
Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la santé publique et d_0

la population, au titre des dépenses en capital, pour l'exercice 19.J5,
des crédits s'élevant à la somme de 7.0o0.o5o.00-> F et des autori
sations de programme s'élevant ia somme de ] l.53i.999.0u0 F.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent :
Au titre V : « IhvestWseinouts exécutés par l'F.lal », a concur

rence de 575 millions de francs pour les crédils de payement et
de 1.061.000.000 F pour les autorisations de programme;
Au titre VI : « Investissements exécutés avec le concours de

l'État », à concurrence de C. 126.050.000 F pour les crédits de
payement et de i0.iTO.999.fi00 I'" pour les autorisations de programme.

Art.3. — Il est inséré d'an; l'nrtic'e 5 de la loi n° o.'i-.i9 du
3 février 1953, après le quatrième alinéa, un alinéa ainsi rédigé :

« Il en «cra de mémo dans les autres établissements vises au
fremier alinéa de l'article 17 de l'ordonnance n" 4-.-2i.il du
jo octobre 1955 lorsque ces établissements ne poursuivent pas un
but lucratif. rn règlement d'administration publique en fixera
les conditions d'application. n
Art. 4 'nouveau). — Sont abrogées les dispositions du décret

n° 53-1186 du 29 novembre 1953 en ce qn'elVs portent création,
com nos' lion fixalion des modalitc^ de fonctionnement et de-- allri-
butions des bureaux d'aide sociale et des commissions d'admission.

A M N EXE M 0 739

(Session de 1951. — Séance du 17 décembre 19OJ.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la presse, de la radio
et du cinéma sur la proposition de loi, adoptée par l Asseinoi'e
nationale. tendant à modifier l'article 29 de la loi n» o., ONI du
f août 1953, portant création d'un fouis de développement de
l'industrie cinématographique, par M- Lauiouwse, sénateur (1).

Mesdames,messieurs, lorsque le Parlement a volé la loi du G août
1053 portant création d'un tonds de développement de _ 1 iandus rie
cinématographique, il a marqué sa volonté d accorder a la peine
exploitation des avantages particuliers : ... . ...
D'une part, élie peut, par dérogation aux disposition» de la loi

du 26 octobre 1910, continuer à louer ses films au fort ait;

(1) Voir : Assemblée nationale (2e iégisl.l, n 0« &>J2. f-SS1, JI'-" et
in -8° 15S2; Conseil de la République, n° 569 (jnnée 19oi),
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D'autre fart, elle a le droit, en renonçant à la loi «'aide, de
ne pas prélever la taxe additionnelle. Mais, dans le cas où elle ne
renonce pas à bénéficier de l'aide, le taux du concours financier
peut s'élever jusqu'à 80 p. 100 des travaux d'embellissement et do
modernisation.

Le point épineux, vous vous en souvenez, fut de définir le petit
exploitant. Après de longues discussions, on s'arrêta à une défi
nition 'far double référence : nombre d'entrées hebdomadaires et
plafond de recettes brutes fixé par Ii. A. P. C'est cette définition
que nous trouvons dans le premier alinéa de l'article 29 de la loi
ainsi conçu :

« Les exploitants enregistrant moins de 1.200 entrées hebdoma
daires pendant une période continue d'une année et réalisant un
montant de recettes brutes no dépassant pas un plafond qui sera
fixé par règlement d'administration publique peuvent, par déro
gation aux dispositions de la loi du 26 octobre 1910, louer leurs
films au forfait. »

Toutefois, dans ce texte, une équivoque subsiste. S'agit-il de la
salle exploitée ou de celui qui l'exploite ?

Dans l'article 37 du décret n° 5Ï-150 du 26 avril 1951, le conseil
d'État a choisi la seconde interprétation :

« Le nombre d'entrées hebdomadaires à comparer au nombre 1.300
fixé ?ar l'article 29 de la loi du 0 août 1953 est une moyenne cal
culée pour chaque année civile, en divisant par le nombre de
semaines d'ouverture effective le total des entrées dans l'ensemble
des salles d'un même exploitant. »
Si cette interprétation était appliquée, elle aurait pour effet de

restreindre non seulement le nombre des petits exploitants, mais
surtout le nombre des salles appelles à bénéficier des avantages
prévus par l'article 29. Un lel résultat serait contraire à la volonté
du législateur. C'est pourquoi l'Assemblée nationale a voté, le
28 aoit 1954, une ^proposition de loi qui précise cette volonté en
introduisant dans le premier alinéa l'expression : « ... dans une
salle déterminée ».

Voire commission de la presse estime que la précision apportée
est en efTet indispensable pour que la loi soit bien appliquée dans
son esprit.

En conséquence, elle vous propose d'adopter la proposition de loi
dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article vnii/vé. — Le premier alinéa do l'article 29 de la loi
il» 53-681 du 0 août 1953 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Les .exploitants enregistrant, dans une salle déterminée, moins
de 1.200 entrées hebdomadaires pendant une période continue d'une
année et réalisant, dans celte salle, un montant de recettes brutes
ne dépassant pas un plafond qui sera fixé par un règlement d'admi
nistration publique peuvent, par dérogation aux dispositions de la
loi du 2G octobre 1910, louer au fo-Iait les films projeté* dans ladite
salle. »

ANNEXE N 0 740

(Session de 1951. — Séance du 17 décembre 1951.)

l'ItOJET DE LOT, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses civiles du ministère de la
France d'outre-mer pour l'exercice 1955, transmis par M, le prési
dent de l'Assemblée naiionale à M. le président du Conseil de la
république (1). — (Renvoyé à la commission des finances.) .

Paris, le 17 décembre 1951.

Monsieur le président,

Dans =a séance du 17 décembre 105'i, l'Assemblée nationale a adopté
un projet tle loi relalif au développement des crédits alfeclés aux
dépenses civiles du ministère de la France d'outre-mer pour l'exer
cice 1955.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de co
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
république.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à rompler du dépôt de ce projet sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra-

lion.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adepte le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l Pr . — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer7 nu
titre des dépenses ordinaires pour l'exercice 1955, dos crédits s'éie-
vant à la somme de 9. 730.309.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 7.051.S79.000 F, au litre III: « Moyens des ser

vices » ;
Et à concurrence de 2.081. 190.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques »,

conformément à la répartition, par service et par chapitre, qui en
est donnée à l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la iFrance d'outre-mer, pour
l'exercice 1955, au titre des dépenses en capital, des crédits s éle
vant à la somme de 51.550 millions de francs et des autorisations de
programme s'élevant à la somme de 60. 650 millions de francs.

" Ces crédits et ces autorisations de programme sont applicables en
totalité au lilre VI: « Investissements exécutés avec le concours de
l'État », conformément à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 3. — La part contribulive des territoires d'outre-mer et des
territoires et élals associés aux dépenses administratives de la caisse
de retraites de la France d'outre-mer pour l'exercice 1955 est iïxéo
ainsi qu'il suit:

'Fiais associés, 11 p. 100, 16. 705.000 F.
Afrique occidentale française, 21 p. 1 00. 9.587.000 F.
Afrique équatoriale française, 11,5 p. ,100, 4.702.000 F.
Madagascar, U. 5 p. 100, 4.702.000 K.
Nouvelle-Calédonie, 3 p. 100, 1.227.000 F.
Océanie, 1.0 p. 100, 651.000 F.
Saint-Pierre-et-Miquelon, 1,3 p. 100, 5' 2.000 F.
Côte française des Somalis. 1,5 p. 100, 01 S.000 F.
Togo, 3,5 p. 100, l.i3I.000 iF.
Cameroun, M p. 100, 1.617.000 F.

Total, 40.S91.000 F.

Ces contributions seront inscrites en recettes an budget géné
ral de l'exercice 1955 à la rubrique « Produits divers ».

Art. 4. — T. — T.a contribution annuelle de la Compagnie du
chemin de fer Jranco-éthiopien aux dépenses du contrôle est fixée
à 1.500.512 F.

IL — La contribution annuelle des territoires d'outre-mer et des
territoires associés aux dépenses du commissariat de l'office central
des chemins de fer est fixée à la somme de 121.200 F, ainsi répartie:
Afrique occidentale française, 81.000 F.
Madagascar, 16.200 F.
Afrique équatoriale française, 9.000 F.
Cameroun, 10.000 F.
Togo, 5.000 F.

Total, 121.200 'F.

Le montant de ces contributions sera inscrit en recettes au budget ,
général à la rubrique « Produits divers ».

Art. 5. — Le bénéfice de l'article 2 de la loi de finances du
23 février 18S7, de l'article 12 de la loi de finances du 30 mars 1888
et de l'article 150 de la loi de finances du 29 avril 1920 est étendu
aux élèves de l'école nationale de la France d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 décembre 1051.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

État A. — Tnhlea ir, par service et par ch apitre, des crédits ouverts
pour l'exercice 1955 au titre des depenses ordinaires.

(En milliers de francs.).

France d'outre mer.

TITRE 111. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, io2.;i55.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, G7.573.
Chap. 31-03. — inspection de la France d'outre-mer. — Soldes et

accessoires de solde, 75.180.
Chap. 31-21. — Établissements d'enseignement et musée de la

France d'outre-mer. — Rémunérations principales, 82.719.
Chap. 31-22. — Établissements d'enseignement et musée de la

France d'outre-mer. — Indemnités et allocations diverses, 10.523.
Chap. 31-23. — formation complémentaire de divers fonction
naires, 3.207.
chap. 31-31. — Services administratifs. — Itéinunéralions princi

pales. 49.081.
Chap. 31-32. — Services administratifs. — Indemnités et allocations

diverses, 4.091.
Chap. 31-11. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Rémunérations principales, 2.397.39(1.
Chap. 31-12. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Indemnités et allocations diverses, 202.291.
Chap. 31-51. — Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans les territoires d'outre-mer. — Rémunérations prin
cipales, 991.1.;5. 1

(1) Voir: Assemblée nationale (2= léyisl.), nos 9291, 9166, 9520 et
in-S» 1GUI.
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Chap. 31-52. — Magistrats du droit civil et de droit pénal français
en service dans les territoires d'outre mer. — Indemnités et allo
cations diverses, 41.915.
Chap. 31-01. — Établissements permanents des terres australes et

j'itariMiqucs. — Soldes et accessoires de soldes, 48.110.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 1.300.109.

Total pour la ire partie, 5.720.278.

3» partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Ctiap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 550.252.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 23.155.

Total pour la 3« partie, 572.097.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Remboursement de
frais, 20.370.
Chap. il-Oi — Administration centrale. — Matériel, G3.149
Chap. 31-03. — Inspection de la France d'outre-mer. — Matériel et

remboursement de frais, 398.
Chap. 31-01. — Dépenses de fonctionnement particulières au ser

vice d information, de documentation et de propagande, 24.232.
Chap. 31-05. — Contribution il l'entretien et au fonctionnement

des postes de radiodiffusion d'outre-mer, 332.000.
Chap. 31-21. — Établissements d'enseignement et musée de la

France d'outre-mer. ■— Matériel et remboursement de frais, 19.130.
Chap. 35-31. — Services administratifs. — Matériel et rembourse

ment de frais, 7.562.
Chap. 3'i-l1. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Remboursement de frais, 422.000.
Chap. 31-51. - Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans les territoires d'outre-mer. — Remboursement de
frais, 202.000.
Chap. 31-01. — Établissements permanents des terres australes et
antarctiques. — Matériel et remboursement de frais, 121.250.
Chap. 31-91. - Loyers et réquisitions, 3.138.
Chap. 31-92. — Achat et entretien de matériel automobile, 7.277.
Chap. 31-93. — Remboursements ii diverses administrations, 45.SG0.

Total pour la 1e partie, 1. 277.300.

G» partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-22. — Subvention à l'académie des sciences coloniales,
1.770. , , .
Chap. .30-91. —Dépenses administratives de la caisse de retraites

de la France d'outre-mer, 40.891.
Total pour la 0° partie, 12.CGI.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais d'instance et de justice. — Réparations
civiles, 1.200.
Chap. 37-92. — Dépenses de contrôle du chemin de fer franco-

éthiopien, 4.077.
Chap. 37-93. — Dépenses afférentes à diverses élections outre-

mer, 30.000.
Chap. 37-95. — Emploi de fonds provenant de legs ou de dona

tions, mémoire.
Total pour la 7 e partie, 35.877.

S0 partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappés de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. "— Dépenses des exercices clos (moyens des ser

vices), mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre III, 7.055.879.

TITRE 1\. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

lis partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-91. — Subventions aux budgets fédéraux et locaux des
territoires d'outre-mer, 1.400.000
Chap. 41-92. — Missions de délimitation et d'abornement de la

frontière A. E. F. -Congo belge, 2.000.
Chap. 41-93. — Indemnisation des populations Pongwés de Libre

ville (Gabon). — Troisième tranche, 4.000.
Chap. 4 1-9 1 (nouveau). — Contribution de l'État aux charges résul

tant de la réparation des dommages matériels causés par les troubles
survenus à Madagascar, 250.000.

Total pour la l re partie, 1.0G2.000.

4® partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chan. 41-01 (nouveau). — Remboursement de charges fiscales et
sociales au bénéfice de certaines activités industrielles et agricoles,
300.000.

Chap. 41-02 (nouveau). — Subvention à l'association nationale pour
le développement du tourisme dans les territoires d'outre-mer. 1.000.

Total pour la 4e partie, 361.000.

G0 partie. —• Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-91. — Subventions aux œuvres privées dans les territoires
d'outre-mer, 9.500.
Chap. 40-92. — Action sociale en faveur de personnes étrangères

à l'administration, 48.900.
Total pour la 0= partie, 58. 5?0.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interveniions publiques) , mémoire. •
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 2.081 . ilH).
Total pour les dépenses ordinaires, 9.73G.369.-

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme et des crédita de payement accordes pour l'exer
cice 1955 au titre des dépenses en capital.

(En milliers de francs.)

France d'outre-mer.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

7e partie. — Équipement administrât if et divers.

Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, autorisations de programme, mémoire ; crédits de paye
ment, mémoire.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS Exiiam:s AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. — Subventions.

7° partie. — Équipement administratif et divers.

Chap. G7-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées ce
déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Se partie. —• Investissements huis de la métropole.

Chap. 68-20. — Subvention au fonds commun de la rechercna
scientifique et technique outre-mer, autorisations de programme,
1.250.000; crédits de payement, 1.250.000.
Chap. 68-90. — Subvention au fonds d'investissement pour le déve

loppement économique et social des territoires d'outre-mer (section
générale), autorisations de programme, 11 millions; crédits de paye
ment, 12.999.999.
Chap. 08-92. — Subvention au fonds d'investissement pour le déve

loppement économique et social des territoires d'outre-mer (section
des territoires), autorisations de prgramme, 33. 750.000; crédits do
payement, 29. 850. 001.
Chap. 08-9i. — Subventions pour l'équipement public des territoires

d'outre-mer, autorisations de programme, 400.000; crédits de paye
ment, 500.000.

Totaux pour la 8" partie, autorisations de programme, 49.100.0o0;
crédits de payement, 11.000.000.

B. — Piets et avances.

8° partie.,— Investissements hors de la métropole.

Chap. 00-80. — Prêts à la caisse centrale de la France d'outre-mer
pour le financement du plan de modernisation et d'équipement dans
les territoires d'outre-mer, autorisations de programme, 11.250.000;
crédits de payement, 9.9."fl.000.

Totaux pour le titre VI, autorisations de programme, G0.c50.000;
crédits de payement, 55.550.000.

Totaux pour les dépenses en capital, autorisations de pro
gramme, 60.050. 000; crédits de payement, 55.550.000.

ANNEXE N ° 741

(Session de 1951. — Séance du 17 décembre 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant - à exonérer les communes da
Moselle et d'Alsace des conséquences dommageables de certains
actes accomplis par les fonctionnaires allemands chargés par
l'ennemi de l'adminislration de ces communes de 1940 i 1945
et à indemniser les personnes lésées, conformément à la légis
lation sur les dommages de guerre, par M. Chochoy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la reconstruction a
estimé qu'il était de son devoir de se saisir pour avis de cette propo
sition de loi dont le but est triple:
1° Déclarer que les communes situées dans les parties du terri

toire national annexées de fait ne sont pas tenues de réparer les

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n os 8128, 8399, 8896,
92-i1 et in-S® 1601; Conseil de la République, n°« 58S. 707 et 735
(année 1951).
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actes dommageables résultant de mesures exceptionnelles sortant du
fadre de la gestion administrative normale;

2° Décider que ces actes dommageables, si leurs auteurs demeu
rent personnellement introuvables ou si la justification est apportée
que, dans les territoires annexés de fait, le spoliaieut' a été l'ennemi,
ses organismes ou ses ressortissants, seraient réglés dans le cadre
des lois des 23 avril 1919 et 28 octobre 19iO ;
3° Enfin, réaffirmer la substitution de l'État aux collectivités publi

ques à jà charge desquelles une décision de justice aura mis ou
mettraif la réparation de ces actes dommageables.
Sur le premier point, essentieremcnt juridique, votre commission

de la reconstruction n'a présenté que de brèves observations, mais,
comme le dit excellemment notre collègue M. Schwartz, au nom de
votre commission de l'intérieur, il lui est apparu que l'on pouvait
justement contester « la valeur de la notion de la pérennité des
collectivités publiques dans le cas des communes des déparlements
annexés de fait qui étaient, en effet, dirigées par des « maires ».
désignés directement par l'autorité centrale nazie pour des raisons
essentiellement politiques, et non élus par la population ». *

C'est, en effet, sur le principe: « Toute personne morale de droit
public a une existence continue, indépendante de ses organes », que
la cour de cassation a rendu ses arrêts du 2 septembre 1952 qui ont
soulevé une légitime inquiétude dans nos départements de l'Est.
Cette position nous parait contraire à l'esprit dans lequel a été volés
la loi du 23 avril 1919 dont l'article lor spécifie bien que dans
les parties du territoire annexé de fait par l'ennemi « l'indemni
sation ne sera subordonnée dans ces cas, à aucune autre condi
tion ou formalité préalable que la seule justification que le spolia
teur. acquéreur, liquidateur ou gérant a été l'ennemi, ses orga
nismes, ses ressortissants ou ses agents ».

Comment peut-on valablement soutenir que les « Oberburger-
meister » allemands nommés par le gouvernement du Reich pour
gérer les communes françaises, dont d'ailleurs les délimitations
géographiques avaient souvent été modifiées, ne sont pas des orga
nismes de l'ennemi ?

Sur le deuxième point, votre commission de la reconstruction
estime parfaitement normal que la garantie de l'État ne s'applique
qu'aux indemnités ayant pour objet la réparation de dommages
causés à des biens dé la nature de ceux dont la reconstitution est
admise par la législation sur les dommages de guerre, ce qui exclut
l'indemnisation du manque à gagner et des fruits. N'est-il pas normal
que deux propriétaires dont les immeubles auront été détruits,
l'un par une bombe allemande, l'autre sur ordre d'une autorité
allemande, soient indemnisés de la même façon ? Victimes, l'un
d'un fait matériel, l'autre d'une dérision, mais privés identiquement
d'un bien, ils entrent dans la grande, la trop grande famille des
sinistrés par faits de guerre.

Sur le troisième point, c'est-à-dire sur le principe de l'autorité de
la chose jugée, il n'appartient pas à votre commission de la recons
truction de se prononcer; mais il ne nous a pas paru possible de
laisser à la charge des communes le poids d'indemnités souvent
sans aucun rapport avec les ressources communales et avec les
possibilités contributives de leurs habitants.

Enfin, votre commission m'a chargé d'attirer votre attention sur
deux lacunes du texte à propos desquelles nous désirerions obtenir
des assurances du Gouvernement:

1° Actuellement,- les sinistrés sont forclos pour se réclamer du
bénéfice de la loi du 28 octobre 1940: il doit être bien entendu que
celle forclusion ne saurait Cire opposable aux personnes qui ont
engagé une action judiciaire en se référant à l'ordonnance du 21 avril
1945 ou à la loi du 23 avril 1949;

2° Les indemnités déjà perçues au titre d'un acte dommageable,
tel qu'il est défini par la proposition de loi, et qui n'ont pas ipu
permettre la reconstitution du bien devront être considérées comme
des acomptes.

C'est sous le bénéfice de ces observations âne votre commission

de la reconstruction donne un avis favorable à >1 proposition de loi
oui vous est soumise.

ANNEXE N ° 742

(Session de 1951. — Séance du 18 décembre 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission de la famille, de la popu-
l a lion et de la santé publique, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au développement des crédits atfec-
tés aux dépenses du ministère de la santé publique et de !a popu
lation pour l'exercice 1955, par M. Plait, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi relatif au développement
des crédite affectés aux dépenses du ministère de la santé publique
et de la population pour l'exercice 1955, que votre commission de
la famille, de la population et de la santé publique m'a donné
mission de rapporter devant vous appelle, avant tout examen, une
mise au point qui résulte de deux lettres rectificatives déposées par
le Gouvernement.

I.a première lettre rectificative du 24 novembre 195L a pour
effet de modifier la répartition des crédits portant sur quinze cha
pitres d'action sociale (assistance, solidarité et prévoyance) dont
le montant s'élève à la somme de fi milliards 718 'millions. Le
crédit n° 53-1 1SG du- 3 novembre 19. .3 portant réforme des lois
d'assistance prévoit une nouvelle répartition des dépenses d'aide
sociale entre l'État et les collectivité*. Ces dispositions sont préci
sées par un décret récent, n» 51-1139 du 17 novembre 1951. Le
ministre de la santé publique et de la population avait procédé à
la répartition de ces crédits en vue de l'anplication de ces décrets
au 1er janvier 1955. Cette date d'application ayant été reportée au
l°r janvier lJ5f, la dotation des chapitres d'action sociale est rétablie
sur les bases fixées par le décret du 29 mars 193C. Ces modifications
n'ontraînent pas, sur l'ensemble du budget, d'incidences finan
cières.

Cette même lettre rectificative comporte un chapitre nouveau
n° 43-36 ayant pour objet une distribution gratuite de deux kilos
de sucre, chaque trimestre, aux titulaires de la carle d'économi
quement faibles auquel est alfeclé un crédit de 150 millions.
La deuxième lettre rectificative a été déposée au cours des débats

devant l'Assemblée nationale. Elle intéresse le chapitre n« 40-31
concernant l'aide sociale aux infirmes, aveugles et grands infirmes,
qui avait été disjoint. Le Gouvernement a décidé d'inscrire les crédits
qui permettront de porter l'allocation aux grands infirmes à un
taux correspondant l celui qui résulterait de la référence aux
allocations de la sécurité sociale. Le crédit affecté au chapitra
il» 46-31 s'élève à la somme de 11 milliards 393 millions, soit
en augmentation de 1 milliard 400 millions.

En tenant compte de ces modifications, le budget du ministère
de la santé publique et de la population qui vous est soumis
S'élève donc:

Pour les crédits de fonctionnement, i 72.899.033.000 F.

Pour les crédits d'équipement, à 7. 000.050. 000 F.

Soit au total, 79.899.083.000 F.

Les sommes votées pour 1951 s'élevaient à 61.199.256.000 F.

Le budget pour l'exercice 1955 qui vous est soumis est en augmen
tation sur le précédent de 15.099.828.000 F.

Votre commission de la famille, de la sanlé publique et de la
population a examiné ce budget et. sur certains chapitres, a
présenté" des observations qu'elle m'a chargé de vous rapporter.

A. — Dépenses ordinaires.

Chapitre 31-11. — Service de santé. — Rémunérations principales*

Article 1er . — Traitements du personnel titulaire.

I. — Fonctionnaires de direction à l'échelon départemental:

Le nombre des médecins inspecteurs de la santé fixé par décret
est le suivant:

18 inspecteurs divisionnaires;
91 inspecteurs principaux;
101 inspecteurs.

Le poste de directeur départemental de la santé, qui est le poste
clé des services extérieurs doit être tenu par un inspecteur prin
cipal; or, dans de nombreux départements, c'est un inspecteur
qui fait fonction de directeur départemental. Il existe une dimi
nution de l'effectif théorique aggravée par le manque de candi
datures. Vingt postes sont <1 pourvoir. An dernier concours du-
15 novembre 1951, cinq candidats (quatre femmes et un liomme).
ont été admis.

Cette désaffection a pour cause essentielle la modicité des trai
tements. On constate que le directeur départemental de la santé
(indice 580) gagne moins que les autres directeurs déparlemen-
taux et moins que les médecins de sanatorium, des .hôpitaux
psychiatriques et des dispensaires, qui sont contrôlés par lui
(indice 600).
Le médecin inspecteur débutant perçoit un traitement de 48.000 F

par mois au début de sa carrière. Les médecins inspecteurs de
la santé pourraient assurément percevoir les indemnités. Mais
cette solution ne résoud pas le problème. En effet, les indem
nités ne comptent pas pour le calcul de la retraite et il faut d'ailleurs
noter que cette retraite ne sera jamais élevée, en raison de
l'entrée tardive dans l'administration de ces fonctionnaires.

Les inspecteurs de la santé sont recrutés par concours et on
exige d'eux, outre le diplôme de docteur en médecine, un diplôme
d'hygiéniste et une année de stage dans une école nationale de
santé.

La fonction est minimisée, alors qu'elle devrait être, sinon majo
rée, du moins équivalente aux autres fonctions similaires de
l'État.

Le ministère de la santé publique a manifesté son inquiélude
devant ce recrutement insuffisant et, pour pallier le manque de
candidatures, il a proposé au chapitre 13-12 la création de bourses
d'études dont le montant est fixé à 1.Oi0.000 F.

De plus, un accord avec la direction du service de santé mili
taire permet à quatre élèves de l'école de santé de Lyon d'opter à
la sortie de l'écol» pour le ministère de la santé publique.
Votre commission demande le relèvement des indices des méde

cins inspecteurs de la santé.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° legisl.), n®» 9298, 9569 (rectifié),
9501, 9576 et in-8° 1G0G; Conseil de la République, n us 691 et 738
(année 1954).
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U. - Personnel de .bureau des directions départementales de la
sanlé:

Ce personnel est issu des personnels de préfecture. Il est détaché
au minislere de la saule publique; ces fonctionnaires ont la même
qualification, les mêmes origines et effectuent le même traviil' et
cependant, il existe entre la situation des sous-chefs et des 'chefs
de section aduimistralive et celle du personnel de préfecture une
différence de traitements vraiment inadmissible: la stricte éauité
exige un parallélisme entre ces personnels.

Des promesses leur ont été faites depuis longtemps. M. le ministre
au cours de son audition devant voire commission, nous a donné
l'assurance que le personnel de bureau des directions départemen
tales de la santé recevrait satisfaction par la publication très pro
chaine de leurs statuts.
Votre commission prend acte de cette déclaration.

Chapitre 31-41. — Services
de la pharmacie. — Rémunérations principales.

Votre commission a longuement étudié ce chapitre, qui a pour
objet la création d emplois de vingt-cinq postes de pharmaciens
inspecteurs.
Pour justifier la demande de ces mesures nouvelles, M. le

ministre de la santé publique et de la population invoque les
incidents récents et douloureux qui ont démontré de façon absolue
la nécessité de renforcer le contrôle de la fabrication des médica
ments et de leur distribution au public, contrôle qui comporte
implicitement la réorganisation des laboratoires de l'État.
Aux termes du décret no 1800 du 21 juin 1912 portant règlement

d'administration publique pour l'application de la loi du 11 sep
tembre 1911, ce contrôle est confié aux fonctionnaires de l'inspec
tion des pharmacies relevant de l'autorité du ministère de la santé
publique et de la population.
Ce texte dispose dans son litre V:

« Art. ll. — Les inspecteurs des pharmacies procèdent, au moins
une fois l'an, à l'inspection des officines, des pharmacies visées

■ à l'article 25 de la loi du lt septembre 1911, des établissements
pharmaceutiques visés à l'article 39 de ladite loi, des dépôts de
médicaments détenus par les médecins visés à l'article 29 de la loi
précitée, des herboristeries. »

« Art. 15. — Les pharmaciens, les médecins visés à l'article 29
de la loi du 11 septembre 1911, les herboristes et tous les déten
teurs de produits pharmaceutiques, diététiques, hygiéniques ou
toxiques sont tenus de présenter aux inspecteurs des pharmacies
les drogues et compositions qu'ils possèdent dans leurs officines,
dépôts, magasins, laboratoires et leurs dépendances. »
De l'étude de ce texte, il ressort que les inspecteurs des phar

macies sont chargés, comme leur nom l'indique, d'inspecter cer
tains établissements, c'est-à-dire de se rendre périodiquement:
Obligatoirement, dans les officines, les pharmacies d'hôpitaux

et de cliniques, chez les vétérinaires possédant un dépôt de pro
duits vétérinaires, les herborisles, chez les dépositaires d'eaux miné
rales;

Occasionnellement, dans les dépôts de substances vénéneuses
et toxiques, les épiceries, drogueries, marchands de couleur,
coiffeurs, coopératives agricoles.
De plus, ils doivent inspecter les laboratoires de spécialités et

les entreprises de distributon et de façonnage.
Les inspecteurs de la pharmacie ont donc, en réalité, deux

activités très différentes: d'une part, l'inspection et, éventuelle
ment, le prélèvement de certains produits destinés à être soumis
à l'analyse, d'autre part, le contrôle de ces produits, leur analyse
par le laboratoire.
Le corps des inspecteurs des pharmacies comprend actuellement:

A. — Service central de la pharmacie :
.! pharmaciens inspecteurs divisionnaires à compétence natio

nale placés directement sous l'autorité hiérarchique du chef du
service central de la pharmacie;
I pharmacien inspecteur divisionnaire;
5 pharmaciens inspecteurs principaux;
7 pharmaciens inspecteurs.

B. — Services extérieurs:

5 pharmaciens inspecteurs divisionnaires;
12 pharmaciens inspecteurs principaux;

12 pharmaciens inspecteurs,
soit, au total, 29 fonctionnaires titulaires, auxquels viennent s'ajou
ter 26 pharmaciens contractuels à occupation accessoire, dont
3 inspecteurs divisionnaires et 23 inspecteurs principaux. La plupart
des inspecteurs à occupation accessoire sont des professeurs de
faculté.

Le chapitre 31-51 qui vous est soumis demande, pour l'exer
cice 1955, la création de 25 postes nouveaux, soit:

5 pharmaciens inspecteurs divisionnaires;
9 pharmaciens inspecteurs principaux;

II pharmaciens inspecteurs.

En réponse > une question écrite posée par un parlementaire
et parue dans le Journal officiel du 26 novembre 1951, M. le ministre
de la santé publique et de la population fait connaître que:

« L'établissement de son programme de renforcement de l'inspec
lion de la uharmacie comporte, d'ici à 1956, la création de quarante-

cinq emplois nouveaux pour arriver, en moyenne, A un inspecte:!?
par département. Dès 1955, vingt-cinq emplois seront créés', si le
l ariement vole les crédits nécessaires. Il n'est pas possible de pré
\oir au cours d'une S'-ute année un recrutement plus étendu si
on veut garder au corps d'inspection sa qualité actuelle. ,,
Il s'agit donc, pour l'exercice 1955, de la création d'une première

tranche de vingl-.inq nouveaux inspecteurs des p harmacies. qui sera
suivie, pour 1 exercice suivant, d'une seconde tranche portant créa
tion de vingt emplois nouveaux, afin d'obt». nir un pharniacien ins
pecteur par département.

Votre commission se fait l'interprète de l'inquiétude de la popu
lation française à la suit.î des accidents mortels provoqués par
certains produits pharmaceutiques délivrés au public, mais es lime
que ce n'est pas par la création d'un poste d'inspecteur par dépar
tement que des incidents semblables seront évités.

Elle désire ardemment le contrôle des produits pharmaceutiques
mais estime que ce n'est pas par ce moyen qu'il pourra être etlec-
tivement réalisé et demande la disjonction de cet article.

Chapitre 3i-9i. — Loyers el impôts.

Ce chapitre est destiné au crédit de 33 millions affecté u la
location de l'ensemble des immeubles occupés par le ministère de
la s.: nié publique dans plusieurs quartiers de Paris, en particulier
les hôtels de la rue de Tilsitl et les services de la naturalisation
établis rue Scribe.

La commission de la santé publique estime que tous les services
ministériels devraient être groupés dans un immeuble lui appar
tenant.

M. le ministre nous a fait connaître qu'un terrain est mis à sa
disposition boulevard de Vaugirard. Nous nous en félicitons et nous
espérons que le crédit de 8Ù0 millions qu'il a demandé au budget
de l'éducation nationale, au titre de la construction des bàlimcnt?
civils, lui sera accordé, a (In que les travaux soient entrepris dans
le plus court délai.

Chapitre 30-11 — Services de la sanlé. — Subventions
à l'Institut national d'hygiène.

Dans l'avis que nous avons eu l'honneur de vous présenter l'an
dernier. nous vous avions fait part de noire regret de conslaltr la
diminution des crédits proposés au titre des subventions de l'institut
national d'hygiène.

Je vous rappelle brièvement qu'en 1953 les crédits volés s'étaient
élevés à 230 millions.

Pour l'exercice 1955, les crédits proposés présentaient une dimi
nution de 12 millions. Or, un certain nombre de dépenses étant
absolument incompressible, celle diminution avait pour etfet de
réduire l'activité de cet organisme concernant la recherche scien
tifique et, en particulier, l'attribution de bourses de recherches et
d'enquêtes.

L'Assemblée nationale avait disjoint l'article du budget. Par lettre
reeliliealive, le Gouvernement avait augmenté la dotation de 5 mil
lions; jà subvention à l'Institut nation .al d'hygiène se trouvait
cependant réduite de 7 .500.000 '' far rapport à" J953.

Le budget qui vous est présenté pour l'exercice 1955 rétablit la
situation, et les sommes qui lui sont affectées s'élèvent à 257 mil
lions. Nous remercions M. le minisire de la santé publique de pou
voir ainsi permettre à l'Institut national d'hygiène de remplir sa
mission.

Chapitre • -53-11. — Services de sanlé. -- Subventions
à des écoles. — Irais d'enseignement.

A l'article 5 (nouveau), il est constaté l'inscription d'un crédit
pour frais d'enseignement du personnel, de transfusion sanguine,
s'élevant il la somme de 8 millions. La commission de la santé
publique constate avec satisfaction l'intérêt que porte le Gouver
nement à celle nouvelle méthode de traitement, qui sauve chaque
jour de nombreuses vies humaines et qui nécessite une inten-d-
lleation de la formation du personnel de la transfusion sanguine.

Chapitre 13-12. — Services de la santé. — Bourses.

Votre commission constate l'effort fait par le Gouvernement pour
augmenter le nombre des bourses d'études du service de la santé.
Kile formule le vœu que les sommes mises à la disposition des
infirmières, laborantines, sages-femmes, élèves masseurs aveugles
soient maintenues et mêmes augmentées dans les budgets suivants.

Les bourses d'études pour infirmières fassent de 12 millions eu
1951 à 81 millions pour l'exercice 1955. Elles sont presque doublées.
Ces dispositions méritent d'être signalées.

Chapitre 53-91. — Subventions aux centres régionaux d'action
éducative, sanitaire, démographique el sociale.

Celle subvention avait été pratiquement supprimée en 1951,
Votre commission avait signalé l'an dernier l'utilité de ces centres
qui, par des conférences, des séances de projection ou de cinéma,
rendent de réels services en laveur de la prévention des maladies
et dans la lu l le contre les tléaux sociaux. Elle en avait déplo-iS
la suppression. Elle constate avec, satisfaction le rétablissement de
ces crédits au même ta ux uu'en 1953.
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Chapitre <50-13. — Services de la santé. — Dotation
des établissements nationaux do bienfaisance.

La commission de la santé, à propos «le l'article 2 concernant
la dotation <ie l'hospice national des Quinze-Viiigts, s'élevanl a
3<x) millions de francs, demande à M. le ministre ne lui 'aire con
naître si le programme de reconstruction de cet établissement
sera bientôt réalisé.

L'hospice national des Quinze-Vingts comprend de deux services :

La clinique ophtalmologique, dont la réputation est mondiale et
dont les beaux ne sont pas assez vastes pour recevoir les malades
toujours plus nombreux qui se présentent aux consultations;

L'hospice destiné aux aveugles et à leurs familles, qui comprend
des logements, au nombre de 300 envïro:lf indépendants les uns
des autres. Ces locaux sont dans un état de délabrement incroyable,
t n programme de reconstruction a été envisagé pour reconstruire
par phases successives, sur le terrain actuel, un vas'e établissement
a «ré do I 5 des perfections les plus récentes. 11 serait urgent que
soient entrepris ces travaux pour le bon renom du pays en faveur
des plus malheureux parmi les plus déshérités.

Nous abordons maintenant les chapitres intéressant l'action
sociale, assistance, solidarité et prévoyance.

Il s'agit de la fraction la plus importante du budget de la santé
publique, puisque six chapitres totalisent à eux seuls la somme
d'environ 55 milliards sur les '} milliards affectés aux dépenses
ordinaires. ^

L'étude des chapitres de l'action sociale «st dominée par la
réforme des lois d'assistance, qui a tait l'objet des décrets n° 53-118G
du 29 novembre 1953.

Il était devenu nécessaire de codifier et de simplifier les divers
services d'assistance et d en rajeunir le cadre. Dans le nouveau texte,
le terme « assistance » a été remplacé par celui « d'aide sociale » qui
est plus exact; en effet, il s'agit,. non pas de charité accordée aux
malades, aux victimes passagères des conditions économiques, niais
d'une œuvre de solidarité nationale envers ceux qui soutirent et qui
sont dans le besoin.

fl est, certes, difficile de juger actuellement la valeur et la portée
de ce lexle, mais il faut espérer que les nouvelles dispositions appor
teront une aide accrue aux véritables défavorisés.

Des règlements d'administration publique préciseront les modalités
d'application de celle réforme. L'un de ces règlements est paru
le 17 novembre J'.IVI, portant notamment sur le pourcentage des
dépenses d'aile sociale incombant respectivement à l'État, aux
départements et à l'ensemble de toutes les communes. Ces dépenses
sont divisées en trois groupes:

1" Aide sociale à l'enfance, hygiène et prévention sanitaire
(part de l'État 80 p. 100, part des collectivités -0 p. 1001 ;
2° Aide médicale aux malades mentaux et tuberculeux (part de

l'Elat 66 p. 100, part du département et des commune; 33 p. 100);
3° Autres formes d'aide sociale: aide médicale (ancienne assis

tance médicale graluitei, aide aux aveugles et aux infirmes, allo
cations familiales, etc. (part de l'État Gt) p. 100, part des collectivités
^3 p. 100).

C'est en principe au 1 er janvier 195G que le nouveau régime doit
entrer en ai plica'tion ; nous avons vu au début de cet exposé com
ment la date de cette application prévue primitivement au 1<* janvier
19M avait fait l'objet du dépôt d'une lettre rectilicative de la part
du Gouvernement. -

Cependant, il faut bien préciser que le décret du 17 novembre
195} fixe le principe des futures répartitions entre l'État St les
collectivités; un règlement fadminiolration publique, qui sera
publié ultérieurement, fixera dans chaque département, celle répar
tition qui ne sera pas nécessairement la même pour chacun d'eux.
Je laisse à penser les vigoureuses réactions des départements qui se
croiront, à tort ou à raison, lé-és dans ce calcul qui s'avère très
délicat.

Votre commission de la santé publique a longuement délibéré
sur la réïorme des lois d'assistance et au cours de 'audition de
M. le ministre de la santé publique, lui a fait par! de ses observa
tions sur les règlements d'administration publique à intervenir pour
son application. Ces observations sont d'autant plus pertinentes que
les membres de notre Assemblée, on siègent de nombreux maires et
conseillers généraux, constatent avec une certaine appréhension
l'atteinte portée à l'autonomie des collectivités locale?, l'objet prin
cipal de la réïorme étant de simplifier et tle coordonner la législation
d'assistance et de réaliser les économies qui auraient pu être attri
buées aux assistés eux-mêmes; il ne semble pas que le but proposé
soit atteint.

La création du 'bureau d'aide sociale a retenu particulièrement
l'attention de la commission sur les points suivants:

Il fonctionnera dans chaque commune ou syndicat de communes.
La commission désirerait que chaque commune ait son bureau d'aide
sociale qui assurera la responsabilité de sa gestion;

Sa composition, le maire président, deux membres élus par le
conseil municipal et quatre membres nommés par le préfet, ne
permettra pas à la commune d'affirme sa décision ; des apaisements
ont été donnés par M. le ministre qui se propose de porter à quatre
le nombre des membres élus par le conseil munlcii al. 11 sérail utile
de spécifier que ces membres élus ne seront pas obligatoirement
pris au sein de l'assemblée communale;

L'instruction des demandes d'admission à bénéficier des aides

sociales doit obligatoirement être faite par des vlsileurs-enquéieurs
si le ressort territorial comprend plus de cinq mille habitants. La
commission ne sous-estime pas les services que peuvent rendre ces
nouveaux fonctionnaires mais estime que, dans bien des cas, les
enquêtes pourraient èire faiies par les mem'bres du bureau d'aide
sociale ou toute personne désignée par lui.

La commission d'adin'ssion :

La commission d'admission, dont le ressort territorial est fixé
par le conseil général devant examiner de 400 à 7uo dossiers par an,
débordera le cadre cantonal et exigera souvent de la part du maire
de la conmune intéressée, de longs et difficiles déplacements qui
devront être rémunérés.

Chapitre iC-2->. — service de la populat on et de I entr aide sociale
aux familles dont les soutiens indispensables effectuent leur service
militaire.

Votre commission estime que les allocations militaires ne devraient
pas être intégrées dans les dépenses supportées par les collectivités
locales. il s'agit d'une dépense ayant un caractère essentiellement
national qui ne touche en rien à ia vie départementale. Elle estime
que les communes sauraient - conduire correclement les enquêtes
même si elles n'étaient pas appelées à partager la responsabilité
financière de cette aide.

Chapitre 1G-31. — Service de la population et de l'entr'aide sociale
aux infirmes, aveugles et grands infirmes.

Le crédit proposé par le Gouvernement s'élevait, après la lettre
rectificative, à milliards 093 millions.
La commission de la santé de l'Assemblée nationale avait dis

joint ce chapitre afin d'obtenir des explications du Gouvernement
sur les récentes décisions prises en matière d'aide . sociale aux
infirmes, aveugles et grands infirmes.

La loi du 2 août 1919 prévoyait que le montant de l'allocation
pour tierce personne serait fixé par ré'érence au système des allo
cations de sécurité sociale. Les décrets du 29 novembre 1953 (réforme
de l'assistance) et du 2 septembre 19-ii (texte d'application) pré
voyaient que les taux des allocations d'aide sociale et le plafond des
ressources seraient fixés par décret et non par référence à la sécurité
sociale.

La loi du 2 septembre 1951 sur la revalorisation des indemnités
aux accidents du travail, portait à 200.000 F le taux de la majoration
pour les assurés sociaux.

En raison des dates de publication au Journal officiel de ces
ditférents testes, deux thèses se sont opposées à l'Assemblée natio
nale: celle du Gouvernement selon laquelle les décrets étaient en
ligueur à ta date de la publication de la loi du 2 septembre 195i et
la thèse inverse soutenue par la commission de la famille et la
commission des finances. selon laquelle le relèvement des allocations
aux vieux infirmes devait être fait par référence à la loi du 2 sep
tembre l'éjj.

L'Assemblée nationale a maintenu la disjonction du chapitre
proposée iar la commission des finances.

Le Gouvernement a finalement déposé une deuxième lettre recti
ficative donnant satis fact ion à l'Assemblée nationale. Le Gouver
nement a décidé d'inscrire au chapitre itî-31 les crédits qui permet
tront de porter l'allocation des grands infirmes à un taux corres
pondant en fait à celui qui résulterait de la référence aux allocations
de sécurité sociale.

Votre commission de la santé prend acte avec satisfaction des
décisions prises par le Gouvernement. Le crédit se trouve ainsi
porté à 11 milliards 393 millions, en augmentation de 1 milliard
■ioO millions

Chapitre 5G-28. — Service de la population
et de l'entr'aide médicale aux malades mentaux.

■ Votre commission constate avec satisfaction l'augmentation des
crédits ali'eclés \ ce chapitre qui est présenté, pour l'exercice 1955,
avec 18 milliards contre 13 milliards votés en 1951. Ces sommes
seront cependant encore insuffisantes pour satisfaire les besoins
actuels qui ne cessent de croître. L'alcoolisme est responsable de
nombreuses affections mentales et c'est en combaltant ce fléau par
tous les moyens que nous arriverons à en réduire le nombre.

Par ailleurs, la commission de la santé estime que les dépenses
de prophylaxie des maladies mentales prévues au chapitre 1T- 15
devraient revêtir un caractère obligatoire; celte décision aurait pour
effet l'allribulion d'une contribntion plus impmlante de l'État dont
la part a été, en 1953, de 18 millions, tandis que celle des départe
ments s élevait à 1 if> millions. 11 faut cependant signaler qu'un
effort énorme a été fait pour la prophylaxie mentale pour l'exercice
195>; les stimules inscrites s'élèvent à 00 millions en augmentation
de 38 millions 250.000 F sur les budgets précédents.

B. — Dépenses en capital.

Les crédits d'investissement s'élèvent à la somme de:

7 milliards en capital;
11 milliards 500 millions en autorisation de programme.
Ces crédits en autorisation de programme s'appliquent aux

investissement exécutés par l'État à concurrence de 1 milliard
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C00 millions et en investissements exécutés avec le concours de
l'Elat à concurrence de 17 milliards. concours de
La commission de l'équipement sanitaire et social sous la irési

denre de M. le conseiller d'Étal Le Gorgeu après un 'ion" e pa le t
travail, a dressé 1 in\enlaire général des ressources et des Uni w
concernant la santé publique, puis elle a hiérarchisé les urgences en
fonctions des posMlniiU s de réalisation. Nous sommes actuellement
à la période d exécution dont la cadence est désormais fonction du
luiancemem.

Le rapport de la commission d'équipement sanitaire et social
avait propose trois solutions correspondant à des projets dont le
montant s élevait a 1M milliards, r:0 milliards et 90 milliards C'est
celle derniu'e soin ion, solution de détresse, qui a été adoptée par
le t.om einenient. 1-1 , e ne comprend que les opérations strictement
indispensables et urgentes. Le taux de subvention de l'État qui
devait être de 50 p. 100 a été réduit à 40 p. 100.
La part de lEtat ressort donc à .% milliards. La tranche d'autori

sations de programme accordée sur l'exercice 1054 a été considérée
comme la première tranche du plan quadriennal; les 31 milliards à
financer sont échelonnés ainsi: 11 milliards en 1955 et 10 milliards
en 1Ui et 1957.

L analyse du budget de la santé publique et de la population
pour 19,>5 donne certes satisfaction à votre commission si on le
compare à celui de l exercice précédent; cependant ce ministère n'a
pas 1 ampleur que nous pourrions désirer pour remplir sa tâche essen
tielle, qui est de prévenir la maladie, de la dépister et tout mettre
en œuvre pour la guérir.

Afin d'obtenir ce résultat, nous estimons qu'il serait nécessaire
de grouper et de coordonner tous les éléments qui tendent vers ce
même but et nous pensons que c'est là le rôle du ministère de la
santé publique et de la population. Son autorité doit être renforcée
et il faut lui donner les moyens efficaces pour l'accomplissement de
cette tâche.

Nous observons avec regret une dispersion des efforts dont nous
ne relirons pas les fruits que nous serions en droit d'attendre. M. le
président du conseil s'est adjoint récemment un secrétaire d'État
chargé de la coordination des activités gouvernementales relatives
aux problèmes intéressant la jeunesse. Nous voudrions également
que soit dévolu au ministère de la santé publique un rôle semblable
dans tous les problèmes intéressant la prévention, le dépistage et le
traitement des maladies.

Dans tous les déparlements ministériels, une action sanitaire et
sociale est menée avec un empressement et un dévouement aux
quels nous rendons hommage. Dans les entreprises nationalisées ou
privés, cette activité procède du même élan de solidarité. Combien
tous ces mouvements seraient léconds s'ils étaient groupés sous
l'égide d'un même ministère 1

C'est le désir que formule votre commission de la famille, de
la santé publique et de la population en vous recommandant de
donner un avis favorable au texte qui vous est soumis.

ANNEXE N ° 7 4 3

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère des
travaux publics, des transports et du tourisme pour l'exercice 1955
(l. — Travaux publics, transport et tourisme), transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 18 décembre 1951.

Monsieurleprésident,

Dans sa séance du 18 décembre 195', l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère des travaux publics, des transports et
du tourisme pour l'exercice 1955 (1. — Travaux publics, transports
et tourisme).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
iprojet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de. ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

PROJET DE LOI

. A''^- — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
Tiaiispoits et du tourisme, au titre des dépenses) ordinaires du budg'-t

l1avau x publics, des transports et du tourisme, pour l'exercice
lUi, des crédits s'élevanl à la somme de 220.271 .218.000 F.
Ces cri-Jiis s'appliquent:
A concurrence de 59.G83.568.000 F, au titre III : « Moyens des

services » ; "

Et à concurrence de 1C9.587.C30.000 F, au titre IV: « Interventions
publiques »,

con formémenl à la répari it ion par service et par chapitre, figurant à
l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, au litre des dépenses en capital du buduet
des travaux publics, des transports et du tourisme pour l'exercice
1955, des crédils s'élevant à la somme totale de 26.129.i;99.0i!0 F et
des autorisations de programme s'élevant a la somme totale de
22 milliards da francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au litre V: « Investissements exécutés par l'État », A concurrence

de 15.931 .999.000 F pour les crédits de payement et de 22 milliards
de francs pour les autorisations de programme,
Au titre VI: Investissements exécutés ave: le concours. de 1 État »,

à concurrence de 22.700.000 F pour les crédils de payement;
Et au titre VII: « Réparations des dommages de guerre », h concur

rence de 10. 1 /5 miiliojis de francs pour les crédils de payement,
conformément à la répartition par service et par chapitre iigurant à
l'État B annexé à la présente loi.
Art. 3. —

Art. 4. — Le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme est autorisé à engager en 1955, par anticipation sur les
crédits qui lui seront alloués pour l'exercice 1950, au litre des
dépenses ordinaires du budget des travaux publics, des transports et
du tourisme, des dépenses se montant à la somme totale de 5 mil
liards 2:!7. 081.01X1 F et réparties par servi e et par chapitre confor
mément à l'état annexé à la présente loi.

Art. 5. — Les dispositions de la loi n° 48-15-10 du t er octobre 191?,
autorisant le ministre des travaux publics, des transports et du tou
risme à subventionner certains travaux d'équipement des ports et
certains travaux de défende conlre les eaux et contre la mer, sont
prorogées jusqu'au 31 décembre 1955.

Art. 6. — Le montant des travaux complémentaires de premier
établissement dont l'exécution pourra é'ie autorisée en 1955
sur le réseau d'intérêt général wonriairc du Vivarais—Lozère
concédé à la compagnie de chemins dc fer départementaux est lixé
au maximum à la somme de 2 millions de francs.

Art. 7. — Est approuvé, au tilre de 1955, le programme des travaux
neufs de la Société nationale des chemins de fer français retracé à
l'étal 1) annexé à la présente loi ci qui s'élève 1 47.9i9 millions de
francs.

Art. 8. — Des arrêtés du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme et du secrétaire d'Elat aux finances et aux
affaires économiques pourront transférer de la section 11 du budget
des travaux publics, des transports et du tourisme (aviation civile
et commerciale) à la section I de ce même budget (travaux publics,
transports et tourisme) les crédits destinés au payement des trai
tements, salaires, accessoires de traitements et de salaires, indem
nités résidentielles et prestations familiales des fonctionnaires des
ponts et chaussées, agenls contractuels et ouvriers permanents des
hases aériennes.

Art. 9 (nouveau). — Les collectivités locales, les syndicats de dépar
tements ou de communes pourront emprunter auprès des caisses
publiques les sommes nécessaires à la reconstruction de ponts
détruits par faits de guerre, compris dans la voirie nationale et ins
crits au plan de reconstruction.

Les charges d'amortissement desdits emprunts qui devront être
conclus pour une période d'au moins quinze ans seront remboursées
aux collectivités locales, à partir de l'année suivant la réalisation
desdits emprunts, sur les crédils inscrits chaque année au 'budget des
travaux publics pour les travaux de reconstruction.
Art. 10 (nouveau). — Par dérogation aux dispositions de l'arti

cle 13 de l'ordonnance n° 45-2283 du 9 octobre 1955 modifié et à celles
de l'article 10 de la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918, il pourra
Cire procédé au ministère des travaux publics, des transports et du
tourisme, dans la limite des crédits inscrits au budget, à des intégra
tions complémentaires dans le corps des administrateurs civils en
laveur des fonctionnaires supérieurs de l'administration centrale qui
appartenaient, avant le 31 décembre 1915, au cadre supérieur de ladite
administration et qui remplissaient toutes les conditions requises par
les textes précités pour être nommés administrateurs civils.

En tout état de cause, les nominations visées ci-dessus ne pour
ront porter le pourcentage d'intégration initiale au delà de 80 p. 100
de l'effectif réel des cadres supérieurs à la date du 31 décembre
1915.

Déli'bér? en séance publique, à Paris le 18 décembre 1951.

Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER,

s^-mblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

(1) Voir Assemblée nationale (2° législ.), il08 9300, 9729, 9510, 9750
«t in-8° iW.
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ETATS ANNEXES

Etat A. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
pour l'exercice 1955; au titre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs.)

Travaux publics, transports et tourisme.

T. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TrrnE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. - Rémunérations d'acticité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi-
pa.es, 302.%?).
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 38.259.
Chap. 31-ii. - Ponts et chaussées. - Rémunérations principales,

3.710.770.

Chap. 31-12. — Ponts et chaussées. — Indemnités et allocations
diverses, 235.879.
Chap. 31-13. - Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers et

agents de travaux. — Rémunérations principales. J t. 770. 9;:;».
Chap. 31-11 — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers et

agents de travaux. — Indemnités et allocations diverses, 691.313.
Chap. 31-J 5. — Ponts et chaussées. — Ouvriers permanents des

paves et aie tiers. — Salaires et accessoires de salaires, l.50G.3i">.
Chap. 31-ll. — Ponts et chaussées. - Ouvriers titulaires des dépar

tements d'oulre-mer. — Rémunérations principales, indemnités et
allocations diverses, 67. 5-5 i.
Chap: 31-17. — Ponts et chaussées. — Service., annexes. - Rému

nérations principales, 27.793.
- Chap. 31-18. — Ponts et chaussées. — Services annexes. — Indem
nités et allocations diverses, 8.979.
Chap. 31-31. — Ports maritimes. établissements. de signalisation

maritime el voies navigables. — Rémunérations principales, 800.718.
Chap. 31-32. — Ports maritimes, établissements de signalisation

maritime et voies navigables. — indemnités et allocations diverses,
158.181.

Chap. 31 -il. — Chemins de fer et transports. — Personnel du
contrôle. — Rémunérations principales, indemnités et allocations
diverses. 75,209.
Chap. 31-S2. — Chemins de fer et transports. — Organismes cen

traux et comités techniques départementaux des transports. - Rému
nérations principales, indemnités et allocations diverses. — Mémoire.
Chap. 3 1-?> I . — Institut géographique national. — Rémunérations

principales, ;>2ï.8iG.
Chap. 31-52. — Institut géographique national. - Indemnités et

allocations diverses, 31.322.
Chap. 31-53. — Institut géographique national. — Personnel ouvrier.

•— Salaires et accessoiresde Salaires. 209.637.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 3.171.422.

Total pour la ir* partie, 23.608.550.

2' partie. — Personnel en retraite — Pensions et allocations.

Chap. 32-91. — Pensions et retraites. — Prestations et versements
de l'État, 1 18.013.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoire, 5.672.185.
Chap. 33-92. — Prestations et versements lacultatils, 50.190.

Total pour la 3° partie, 5 722.081.

i" partie. — Matériel cl fonctionnement des services.

Chap. *31-01. — Administration centrale. - Matériel et rembourse
ment de frais, 61.300.

Chap. 31-11. - Ponts et chaussées. — Matériel de bureau, 350.010.
Chap. 31-12. — Ponts et chaussées. — Remboursement de frais,

401.508.

Chap. 31-13. — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers et
agents de travaux. — Remboursement de frais, 1.225.552.
Chap. 31-J'i. — Ponts et chaussées. — Services annexes. — Maté

riel et remboursements de frais, 50.039.
Chap. 31-15. - Ponts et chaussées. — Éludes relatives à la cons

truction de tunnel sous la Manche, mémoire.
Chap. 31-31. — Ports maritimes, établissements de signalisation

maritime et voies navigables. — Remboursement de frais, 9.837.
Chap. 31-11. — Chemins de fer et transports. — Matériel et rembour

sement de frais, 7.131.

Chap. 31-51. - Institut géographique national. — Remboursement
do frais, 98.308.

Chap. 31-52. — Institut géographique national. — Matériel, 201. 520.
Chap. 31-01. — Direction générale du tourisme. — Matériel et rem

boursement de frais, 728.000.
Chap. 31-9J . - Loyers des bureaux et indemnités de réquisition,

Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 113.221.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 229.322

Total pour la A° partie, 3.O1S. 339. .

5e partie. — Travaux d entretien.

Chap. 35-21. - Routes et ponts. - Entretien et réparations,
17.772.029.

Chap. 35-3f. - Voies de navigation intérieure. — Entretien et
réparations, 1.552. 013.
Chap. 35-32. — Ports maritimes. - Entretien et réparations,

2 7 19. 102.

Chap. 35-33. - Établissements de signalisation maritime. - Fonc
tionnement, entretien et réparations/ 1.121.381.

Total pour la 5° paille, 2ti.i95.-i25.

6* partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 86-2-1. — Routes. — Remboursement de frais à ITnior
nationale des associations de tourisme, 210.000.

Chap. 30-22. — Routes. — Remboursement forfaitaire par l'État
des dépenses de personnel de la voirie départementale de la Seine,
118.07'.'.

Total pour la 0e partie, 358.679.

7* partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais da justice et réparations civiles, 01.881.
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7 e partie, 61.881.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercice s antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des ser

vices), mémoire.

Total pour la 8" partie, mémoire.
Total pour le titre IJI, 59.083.508.

TITRE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

2e partie. — Action internationale.

Chap. 42-91. — Subventions diverses, 11.109.

4e partie. — Action économique. — Encouragements
et interventions.

Chap. 44-31..- Ports maritimes. — Subventions aux ports auto
nomes, 407.955.

Chap. 4-1-41. — Chemins de fer. — Subventions annuelles aux
entreprises de chemins de fer d'intérêt local et de tramways, 17.098.
Chap. 44-01. — Direction générale du tourisme. — Subventions aux

organismes de tourisme, 119.998.
Total pour la 4* partie, 035.051.

5e partie. — Action économique.
Subventions aux entreprises <i' intérêt national-

Chap. 45-31. - Voies navigables. — Exploitation réglementée,
723.000.

Chap.. -15-11. — Chemins de fer. — Subventions aux chemins de
1er d'intérêt général, 478.197.
Chap. 45-42. — Chemins de fer. — Application de l'article 18 de la

convention du 31 aoi'it 1937 en Ire l'Elat et la Société nationale des
chemins de fer français, 01.999.998.

Chap. 45-43. — Chemins de fer. — Réductions de tarif imposées à
la Société nationale des chemins de fer français en application de
la convention franco-sarroise du 20 août 1950, '7 10.000.
Chap. 45-14. — Chemins de fer. — Application des articles 19,

19 bis et 19 quitter de la convention du 31 août 1937 entre l'État et
la Société nationale des chemins de fer français, 73.999.997.
Chap. 45-15. — Chemins de fer. — Participation aux dépenses d'ex

ploitation de la Régie autonome des transports parisiens, 2.999.999.
Total pour la 5® partie, 113.911.191.

0e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 10-11. — Chemins de fer. — Application de l'article 20 bis
de la convention du 3t août 1937 entre l'État et la Société nationale
dos chemins de fer français, 21.999.999.

Se partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

C.ha-i. 48-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (inlerventions publi

ques), mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre IV. 169.587.650.
Total pour l'État A, 229.271.218.
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État B. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme aeeordees et des crédits de panement ouverts au titre
des dépenses en cap;lul pour l exercice 1955.

(En milliers de francs.)

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE \ . INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

3« partie. — Transports, connnunicalions et télécommunications.

Chap. uS-20.^ — Routes el ponts. — Reconstruction et crosses ré pa
rlions, autorisations ce programme, 6.380.000: crédits cie pavement,
è.vJTi.WO. " '

Chap. 53-30. Voies de navigation intérieure. — Équipement, nul o-
risa lions _de programme, u. 880.000; crédits de payement. 2.131.500.
Chap. 5J-32. Iravaux de défense contre les eaux, autorisations

de programme, 2<>0.0i)0 ; crédits de payement, 1.009.999.
Clinp. 53-34. — Poj'ts de commerce. — Équipement, autorisations

de programme, 7.1 ia.000; crédits de payement, 4.907.000.
Chap. o3-3J. - Ports de pèche. — Équipement, autorisations de

programme, 400.0O0 : crédits de payement. 196.500.
Chap. 53-33. - Elablissements de signalisation maritime, autori sa

lions de programme, 078.000; crédits de payement, 807.000.
Totaux pour la 3e partie, autorisations le programme,20.683.000;
crédits de payement, 11.331.199.

5e partie. — Logement et urbanisme.

Chap. 5>90. — Participations aux travaux d'urbanisme dans les
villes sinistrées, autorisations de programme, néant; crédits de paye
ment, mémoire.

7e partie. — Équipement administrant et divers.

Chap. 57-50. — Institut géographique national. — Équipement,
nutorisalions de programme, 600.000; crédils de payement, 9.i2.000.
Chap. 57-90. - Services des travaux publics et des transports. —.

Équipement en immeubles pour les bureaux, autorisations de pro
gramme, 350.000; crédils de payement, 258/100.
Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, autorisations de programme, néant; crédils de paye
ment, mémoire.

Totaux pour la 7S partie, autorisations de. progra^ume, 950.000;
crédits de payement, 1.190.000.

Se partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 58-30. — Établissements de signalisation maritime. - Équi
pement dans les territoires d'oulre-rner, autorisations de programme,
867.00O; crédits de payement, 410. 500.

Totaux pour le lilre V, autorisations de programme, 22 mil
lions; crédits de payement, 15.931.999.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. — Subventions et participations.

3e partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 63-90. — Subventions d'équipement pour travaux divers,
autorisations de programme, néant; crédits de payement, 22.700.

7e partie. — Équipements administratifs et divers.

Chap. 67-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées te
déchéance, autorisations de programme, néant; crédils de payement,
mémoire.

Totaux pour le titre VI. autorisations de programme, néant;
crédits de payement, 22.700.

TITRE VII. — RÉPARATIONS Des DOMMAGES DE GUERRE

3e partie. - Transports, communications et télécommunications.
*

Chap. 73- il. — Reconstitution du réseau de la Société nationale
des chemins de fer français et des entreprises exploitant les che
mins de fer d'intérêt général, autorisations de programme, néant;
crédits de payement. 10.175.000.

Totaux -pour l'état R. autorisations de programme, 22 millions;
crédits de payement, 26.129.699.

État C. - Tableau par service et par chapitre, des autorisations
d'engagement rte dépenses accordées par anticipation sur les crédits
de l'exercice 19J6.

(En milliers de francs.)

Travaux pub.ics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Chap. 35-21. - Routes et ponts. — Entretien et réparations,
3.552. i 06.

Chap. 35-31 — Voies de navigation inférieure. - Entretien et
réparations. 910.5-2.

Chap. 35-32. - Ports maritimes. - Entrelien et réparations, 519.880.
Cliap 35-33. — Elablissements de signalisation maritime. — l'ona-

tionncment, entrelien et réparations, 221.276.
Total pour l'état C, 5.237.081.

État D. - Table/iu retraçant le programme des travaux neufs
d; la Société nationale des chemins de 1er français autorisés
en 195,"..

(En milliers de francs.)
Reconstitution :

Matériel, 885.000; installations fixes, 11.115.000. - Total, 12.000.000.
Établissement:

Eleclrification (programme normal), 15.0P0.0n0; installations fixes,
10.619.000; équipement hvdroéleclrique, Î.IOO.OOO; participations finan
cières, 625.000. — Totale "27.61 1.000.

-'rais généraux, 3.125.000.
Eleclrification (programme spécial), i. 880.000.
Total général, 47.919.000.

A M M E X E N ° 7 4 4

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère des
relations avec les Etats associés, pour l'exercice 1955, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 21 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits alfeeléî
aux dépenses du ministère des relations avec les Etats associés
pour l'exercice 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a décidé, par application du dernier alinéa

de l'article 20 de la Constitution, de prolonger, en le portant à deux
mois, le délai maxmiiim dont le Conseil de la République dispose,
pour sa première lecture, il compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE Tnoounn.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. P' r . — Pour l'exercice 1955, il est ouvert au ministre d'Elat,
au titre des dépenses ordinaires du département chargé des rela
tions avec, les Elats associés, des crédits s'élevant à la somme de
7.100.118.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 6.059.016.000 F, au titre III: « Moyens des scr-

vices » \
lit à concurrence de 1.311.102.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques »,
conformément à la répartition par service et par chapitre figurant à
l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Pour l'exercice 1955, il est ouvert au ministre d'F.lat,
au titre des dépenses en capital du département chargé des relations
avec les Etats associés, des crédits s'élevant à la somme de 250 mil
lions de francs s'appliquant au titre V: « Investissements exécutas
par l'Ktat », conformément ii la répartition par service et par ch:i-
pitre tigurant à l'élat B annexé à la présente loi et des autorisations
de programme s'élevant à la somme de 20.050 millions de francs.

Ces autorisations de programme s'appliquent: .
A concurrence de 50 millions de francs, au litre V: « Investisse

ments exécutés par l'Iitat »;
lit à concurrence de 20 milliards de francs, au titre VI: « Inves

tissements exécutés avec le concours de l'Elat ».

Art. 3. — Des décrets pris sur le rapport du minisire d'Elat
chargé des relations avec les Elats associés, du ministre des finances,
des affaires économiques et du plan et des ministres intéressés
pourront transférer au présent budget les crédits nécessaires au
fonctionnement d'organismes civils ou militaires rattachés aux ser
vices chargés de la représentation française en Indochine pour les
quels des dotations sont prévues dans d'autres budgets.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 décembre 1951.

Le président ,
Signé : ANDRÉ LE TROQUEN.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e léu'isl.), n»« 9753 el in-8® 16U9,
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ETATS ANNEXES

Eîaî A. — Tableau , par service c! par chapitre, des crédits ouverts
pour l'exercice 1955, au litre des dé/. enses ordinaires.

Ministère iî©s recalions avec les Etats associés.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1" >aiiic. — Personnel. — l m unerations d'activité.

Chap. 31-0 1. - Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 80.528.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, J.'. Wi2.
C 1 1 ap. Ml - 1 J . — Représentation française. — Rémunérations princi

pales, -i j i . 1 98.
Ciiar. 31-12. — Représentation française. - Indemnités et alloca

tions diverses, 21.599.
Xlmp. ..3.1-21, . — . Mission d'ense'igncmoitf français, et de coopération

culturelle. — Rémunérations "principales, 820.S98.
Ciiap. 31-22. - Mission d'enseignement français et de coopération

culturelle. — Indemnités et ailoraliom diverses. 23.051.
Chap. 31-31. — Services techniques. — Rémunérations principales,

52< 350.
Chap. -31-32. — Services techniques. — Indemnités et allocations

diverses, 37.180.
Chan. 3i-il. — Mission de coopération économique et technique. —

Rémunérations principales, 300.321.
Chap. 31-12. — Mission de coopération économique et technique.

— Imiemnilés et allocations diverse-, 20.21 i.
Ciiap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 801.810.
Chan. 31-92. — Rémunéralions f r;n .■ i pale s du personnel en congé

ou instance d'affecCalion et dépenses dc reclassement des personnels
dus ce dres locaux, 271.678.

Total pour la 1'° partie, 3. 119.897.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestalion* et versements obligatoires, 318.S89.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.600.

Total pour la 3e partie, 330.189.

4 e partie. — Matériel cl fonctionnement des services.

Ciiap. 31-01. — Administration centrale. — Remboursement de
Irais, 9.072.

Chap. 31-02. — Adminislralion centrale. — Matériel, 33.510.
Cnap. 31-11. - Représentation française. — Remboursement de

Irais, 103.89."».
Clhap. 31-12. — Représentation française. — Matériel, 206.302.
Chap. 31-21. — Mission d'enseignement français et de coopération

c u t i ui elle. — Remboursement de frais. 108.100.

Chap 31-22. — Mission d'enseignement français et de coopération
culturelle. — Matériel, 131. .>1)0.

Chap 31-31. — Services techniques. — Remboursement de frais.
83.3 12.

Chap. 31-32. — Services techniques. — Matériel, 38.278.
Chap. 31-11. — Mission de coopération économique et technique. -

Remboursement de frais, 112.182.
Chap. 31-12. — Mission de coopération économique et technique. —

Matériel, 27.021.
Chap. 31-91. — Loyers, 52.328.
Chap. 31-92. — Achal, entretien et fonctionnement du matériel do

transport. 120.630.

Chap. 31-93. — Remboursements i diverses administrations, 10.118.
Total pour la i* partie, 1.222.328

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap 35 91. •— Travaux immobiliers, 129.838.

6° partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-01. — Dépenses administratives de la caisse de relraites
de la France d'oulre-nier, 16.701.
Chap. 36-02. — Dépenses de fonctionnement de Radio France-Asie.

2SO.<ino.

Total pour la 6e partie, 236.761.

|
7" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais d'instance et de justice. — Réparations civi
les. 8.700.

Chap. 37-92. —: Travailleurs indochinois. — Rapatriement des tra
vailleurs et dépenses diverses, 1.000.

Chap. 37-93 — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Chap. 37-f'i — Fonds spéciaux. fOO.O0O.
Total pour la 7" partie, 109.700,

S6 parité. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 33-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

RÉCAPITULATION

1"> partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité, 3.-119.?97.
3° partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges socia

les, 350.189.

•i" partie. — Matériel et fonctionnement des services, 1.222.32S.
5° partie. — Travaux d'entretien, 129.838.
6e partie. — Subventions de fonctionnement, 290.701.
7° partie. — Dépenses diverses, 609.700.
8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs,

mémoire.

Toial pour le titre III, 6.059.016

TITRE IV. — INTER VENTIONS PUBLIQUES

1™ partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-01. — Dépenses de la commission internationale de sur
veillance et de contrôle du cessez le feu en Indochine, mémoire.

3» partie. - Action éducative et culturelle.

Chap. -1.3-01. — Subventions à des organismes de caractère scien
tifique, éducatif et culturel en France, 4.850.
Chap. 43-21. — Subventions à des organismes de caractère scien

tifique, éducatif et culturel' en Indochine, 582.252.
Chap. -13-22. — Bourses d'enseignement, de voyages et frais de

stage, 45.000.
Total pour la 3e partie, 63àxi02.

6° partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-11. — Action sociale, 709.000.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions

publiques), mémoire.
Total pour le titre IV, 1.311.102.
Total pour les dépenses ordinaires, 7.400.118.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de '
programmes accordées et des crédits de payement ouverts sur
l'exercice 1955, au titre des dépenses en capital.

Ministère des relations avec les Etats associés.

TITRE V.' — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS rm L'ÉTAT

8e partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 58-90. — Équipement des services civils français dans les
Etats associés, autorisations de programme, 50.OOO;' crédits de
payement, 250.000.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

8e partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 68-80. — Assistance aux Étals do" Cambodge, du Laos et
du Viel-Nam, autorisations de programme, 20.000.000' crédits de
payement, mémoire.

Toi aux pour les dépenses en capital, autorisations de pro
gramme, 20.050. 00O; crédits de payement, 250.000.

ANNEXE N ° 745

(Session de 195i. — Séance du 21 décembre 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement
a prendre toutes mesures utiles pour venir ei> aide aux popula
tions et aux collectivités locales du département de la Drôme
victimes de la tornade et des inondations de décembre 1TH,
présentée par MM. Pic, Marius Moulet et les membres du groupe
soi lalisle et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée h la commis
sion de l'intérieur [administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une tornade d'une rare violence, suivie de
,ra\es monda ions, vient de ravager le département de la Drôme.
Les eaux du iUionc c.t de ses affluents (Drôme, Houblon, Jobron,
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Voore, etc.) ont eu une crue soudaine et ont submergé des smer-
fi'-ies importantes. lies lia tjil.i I ions isolées, des villes et villages
des voies de communication, des établissements industriels et rmn'
inei''Miix, des iiMallalmns agricoles, des récoltes et des terrains
cultivables eux-iieines ont subi des dégâts considérables.
Déjà, en 19i1, un désastre s'était abattu sur cetto région et les

ouvrages de protection contre les eaux ont été, à nouveau entamés
ou emportes. '

Comme en 1951, il nous parait que la solidarité nationale doit
se manifester et que c est un devoir de l'État de venir en aide
aux populations et aux collectivités locales éprouvées par cette
calamité. 1

Il faut prévoir sans tarder dos mesures immédiates (secours, exo-
rcratimis d inipois elc.) et des mesures plus lointaines el aussi
ingénies troconsli n.ion des moyens de production, travaux de pro
tection, crédits a loin; terue et à faillle intéréf, etc.).
C'est pourquoi vous invitons le Conseil de la République à

ailupier la proposnion de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement a prendre
toutes mesures utiles propres à venir en aide aux populations et aux
collectivités locales victimes de la tornade et des inondations de
décembre 19UJ, notamment par:
1° L'octroi de secours argent aux plus éprouvés;

La remise gracieuse de certains impôts exigibles;
, L'atlrilmUon de subventions et de prêts à longue durée et
a faible intérêt, pour la reconstitution des instruments et moyens
de production, ainsi que pour la réparation des dégâts subis par les
collectivités locales (voirie, bâtiments, etc.) ;

1° L inscription au budget de 1955 d'un important crédit des
tiné à des travaux de protection des terrains, des maisons et des
ciles contre la destruction dont ils sont périodiquement menacés
par les inondations du Rhône et de ses affluents.

ANNEXE N° 746

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1951.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission des
aflaires économiques, des douanes et des. conventions commerciales
s ir les problèmes de commerce extérieur et l'organisation de la
recherche économique en Allemagne occidentale, par MM. Roche
reau, Martial Brousse, Charles Durand, Jacques Gadoin et Tamzali
AbJeimour, sénateurs.

AVANT-PROPOS

I.e présent rapport rend corn te de la mission d'information effec
tuée en Allemagne occidentale par une délégation de la commission
des affaires économiques du 27 avril au 1 niai 1951.
Conduite par M. Rochereau, président de la commission des affaires

économiques, la délégation était composée de MM. Brousse, Charles
Durand, Gadoin et Tamzali.

Cette mission a eu pour objet essentiel d'étudier, dans le domaine
de sa compétence, l'organisation du commerce extérieur en Alle
magne occidentale et ies organismes qui concourent à la recherche
économique, en particulier les instituts de conjoncture.
La délégation a eu le plaisir d'accomplir cette mission conjoin

tement avec une délégation de la commission des affaires écono
miques de l'Assemblée nationale et elle ne saurait trop se féliciter
des heureuses conséquences d'une telle collaboration entre les deux
Chambres du Parlement.

En dépit de la brièveté de son séjour et grâce à l'organisation
r a."faite du voyage, dont le programme avait été établi par les ser
vices commerciaux français en Allemagne, sous l'autorité du haut
commissariat, la délégation a pu séjourner à Hambourg, où elle
n notamment pris contact avec le sénat et, à la chambre de com
merce, avec des groupements d'exportateurs.
La délégation s'est ensuite rendue à Kiel. où elle a visité l'institut

d'économie mondiale ( Wetlwirtschafls-lrisl Mut) , puis, par Hambourg,
elle a gagné Cologne, où sa journée a été consacrée, d'une part à
l'inslilut de l'industrie allemande (Deutsçties Industrieinstilul) et,
d'autre part, au service fédérai pour l'informa lion du commerce
extérieur ( Bundesslelle fur Aussenhandelslnformation).
Elle s'est ensuite rendue à Hanovre, dont elle a visité la foire

1res importante et enfin, le dernier jour, elle a entendu, au siège
du haut commissariat français en Allemagne, une conférence faite
(!ar le directeur de la communauté de travail des instituts allemands
de recherche économique sur la décenlralisalion de ces instituts,
leurs liaisons et le rôle coordinateur de la communauté précitée.
La délégation a également pu prendre contact. au cours de son

voyage, avec d'émuientes personnolilés du parlement, du gouver-
ncirent, des Land. de l'adminisrlalion et de la profession. Ki le ne
saurai) trop reinercier ces peisonnalilés pour l'accueil nu'eîTes lui
ont r-^ervé et pour l'obligeance avec laquelle elles ont facilité son
information.

INTRODUCTION

I. — Organisation politique.

La Constitution du 8 mai 1919 (loi fondamentale) distingue les
pouvoir.» du gouvernement fédéral et ceux des gouvernements des
pays ou Lânder constituant la fédération. A la tète de celle dernière
se trouve le président fédéral (Bundesprlisident) élu pour sept ans
par l'assemblée fédérale (Bundestag).

A l'échelon fédéral, le pouvoir législatif est exercé par deux assem
blées:

a) Le Bundestag, comprenant 102 députés élus pour quatre ans
au suffrage universel (en partie au siatrage direct, en partie selon
un système de représentation proportionnelle) ;
h) Le Bundesrat, comprenant 12 délégués nommés par les gouver

nements des Lânder. L'accord du Bundesrat est nécessaire pour
toutes les lois ledernles.

Le gouvernement fédéral se compose du chancelier (Bunaes-
kanzlor) et de ses ministres. Le chancelier est élu par le Bundestag
sur proposition du président fédéral. Ce dernier nomme et révoque
lus ministres fédéraux, sur proposition du chancelier. Le Bundes-
kanzler actuel est le docteur Adenauer.

La capitale fédérale est à Bonn.

Chaque Land a sa constitution propre de type parlementaire.
Le pouvoir législatif est exercé par une « diète » (Landtag). Le
chef du gouvernement (Ministerprâsident) est responsable devant
la dièle. Les dépenses des gouvernements des Lânder sont couvertes
par les recettes fiscales laissées à leur disposition, en vertu de la
loi fondamentale. L'autorité administrative est très décentralisée.
Les municipalités, qui jouissent d'une large autonomie financière,
sont administrées par des bourgmestres élus par les conseils muni
cipaux ou par des fonctionnaires municipaux (nommés par ceux-ci).

Les partis politiques.

Deux principaux partis politiques dominent la vie publique:
a) Le C. D. ll. (Chrisllich-Demokratische Union) ou union démo

cratique chrétienne, ,ii p. 100 des voix aux élections de 1959, a pour
leader le chancelier Konrad Adenauer (139 sièges au Bundestag);

b) Le S. P. D. (Sozialdemokralische Partei Deutschlands) , parti
social démocrate, 29, 2 p. KO des voix aux élections de 1919, a été
fondé par le docteur Kurt Schumacher, aujourd'hui décédé, et est
dirigé par M. Oilenliauer (131 sièges au Bundestag).

IF. — Les problèmes démographiques et l'emploi
en Allemagne occidentale.

En 1939, les territoires regroupes maintenant dans l'Allemagne
occidentale étaient peuplés de 3t.HûO.000 habitants. Au recensement
du 21 octobre 19i>J, celle population s'élevait à 4:j.70">.000 liatfitanls.
Le dernier recensement du 13 septembre 1950 a fourni un chiffre de
47.01 2.000 habitants, et l'on estime qu'à la fin de. l'année 1951 la
popula lion de l'Allemagne occidentale était d'environ 50 millions
d'habitants.

Or, par suite de l'annexion par l'U. R. S. S. et la Pologne des
territoires situés à l'Est de la ligne Oder-Neisse et de la chute du
rideau de fer sur les provinces comprises entre cette ligne et l'Elbe,
l'Allemagne occidentale ne représente qu'environ 02 p. 100 de la
superficie de l'Allemagne d'avant guerre.

Il résulte de ces circonstances que la densité démographique en
Allemagne occidentale est voisine de 200 habitants au kilomètre
carré (France: 73). Cet accroissement de la population en Alle
magne occidentale est dû à un certain nombre de facteurs:
En premier lieu, l'afflux persistant des rétugiés que l'on pouvait

évaluer, à la tin de l'année 1950, à près de 10 initiions provenant
soit de Berlin, soit de la zone soviétique, soit d'autres territoires
séparés de l'Allemagne occidentale;

En second lieu, le rapatriement des prisonniers qui a atteint envi
ron 1.210.000 personnes;

En troisième lieu, le mouvement naturel de la population qui
s'est accrue, par excédent des naissances sur les décès, de 1910
à 1950, de 1.129.000 unilés.

Ce dernier chiffre nous permet d'observer que l'Allemagne occi
dentale tend à devenir un pays de faible natalité. Alors qu'elle est
plus peuplée que la France d'environ 20 p. 100, elle compte aujour-
d'hui moins de naissances annuelles que notre pays (1).

Par ailleurs, la population allemande est aujourd'hui alourdie
par le déséquilibre des âges puisqu'elle comporte plus d'enfants et
de vieillards et moins d'hommes adultes par suite des 2 millions
de victimes de la guerre. Elle est également affaiblie par le désé
quilibre des sexes; on comptait, au dernier recensement de 1950,
1.133 femmes pour 1.000 hommes.

En bref, alors que la population totale s'est accrue, de 1939 à
1950, de près de 8.300.000 unités, la population active ne s'est
accrue que de 1.100.000 unilés. Et cependant il existe, en Alle
magne occidentale, une masse de chômeurs qui a oscillé, en 195:3,
entre 011.000 et 1 .810.000 personnes. Or, le chiffre de l'emploi a été,
selon les mois considérés, supérieur à celui des mois correspondants

il) cf. A. Piettre, L'Économie allemande contemporaine, page 376.
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de 1952 d'un nombre d'unités variant de 025.000 à 1. 588.000. En sep
tembre 1953, un nouveau record a été atteint avec 10 millions de
personnes au travail, et le nombre de chômeurs a été ramené au
niveau le plus bas constaté depuis 1915 avec 911.000 personnes en
janvier 1951.

Il sub'sisle donc, en Allemagne, malgré les conséquences de la
guerre et à cause de l'afflux des réfugiés de l'Est, un problème per
manent d'utilisation de la main-d'œuvre. Le gouvernement allemand
est néanmoins parvenu à faciliter les déplacements des travailleurs
vers les centres industriels et à leur procurer un logement dans le
voisinage des usines où ils peuvent trouver du travail. L'afflux des
réfugiés a d'ailleurs contribué aussi à l'expansion de l'économie
car, sans cet appoint de travailleurs et de consommateurs, l'accrois
sement de production constaté au cours des dernières années n'au
rait pu être aussi rapide.

III. - La situation économique de l'Allemagne occidentale.

1° Le potentiel énergétique.

Le potentiel énergétique de l'Allemagne occidentale est nette-
lîient supérieur à celui de l'Allemagne de l'Est. Avec la Ruhr et le
bassin d'Aix-la-Chapelle, l'Allemagne occidentale dispose d'environ
60 p. 100 de la capacité globale de production de charbon, à laquelle
il faut ajouter la production de lignite dont l'Allemagne est l'un
des gros producteurs mondiaux. Le tableau ci-dessous récapitule les
éléments de la production énergétique de l'Allemagne occidentale
durant les trois dernières' années par rapport, à 1937.

Production énergétique en Allemagne occidentale.

Houille (en 1.000 t) :

1937, 137.000; 1951, 118.900; 1952, 123.278; 1953, 121.500.

Lignite (en 1.000 t) :

1937, 07.000; 1951, 83.123; 1952, 83.301; 1953, 81.514.

Électricité (en millions de kWh) :

1937, 26.300; 1951, 51.318; 1952, 50.208; 1953, G0. 100.

Pétrole brut (en 1.000 t) :

1937, 550; 1951, 1.307; 1952, 1.755; 1953, 2.189.

Production des raffineries (en 1.000 t) : !

1951, 4.531; 1952, 4.750; 1953, 5.830.
On peut observer que l'Allemagne est, parmi les principales puis

sances de l'Europe occidentale, une de celles qui extraient le
plus de pétrole brut puisque cette extraction a atteint en 1953
2,188.703 tonnes contre 1. 755.100 en 1952. Malgré ce développement,
l'Allemagne n'arrive pas à couvrir ses besoins qui se sont élevés,
en 1J53, à 6.600.000 tonnes.

2° La production industrielle.

Dans le domaine de l'industrie lourde, l'Allemagne manque de
minerai de fer et doit recourir à l'importation dans la proportion
de 47 p. 100 de ses besoins. Cette insuffisance de disponibilités en
minerai ne l'a cependant pas empêchée de se classer au premier
rang des producteurs d'acier d'Europe occidentale avec 15 millions
de tonnes environ par an d'acier brut, soit une production sensi
blement égale à celle de l'avant-guerre.
Le tableau suivant retrace l'évolution de l'industrie lourde et

de la métallurgie durant les trois dernières années par rapport
à 1937.

Évolution de l'industrie lourde et de la métallurgie.

Coke four (1.000 t) :
1937, 31.316 ; 1951, 33.012; 1952 , 37.200; 1953, 36.100.
Minerai de fer (1.000 t) :
1937, 7.068; 1951, 12.921; 1952, 12.921; 1953, 10.380.
Acier brut (1.000 t) :
1937, 15.312; 1951, 13.500; 1952, 15.801; 1953, 11.917.
Fonte et ferro-alliages (1.000 t) :
1937, 12.570; 1951, 10.097; 1952, 12.876; 1953, 11.055.
Machines textiles (en- tonnes) :
1951, 01.970; 1952, 00.190; 1953, 57.57o.
Machines et installations minières (1.000 t) J
1951. 157; 1952, 201; 1953, 227.
Machines agricoles (1.000 t) : ■
1951, 208 ; 1952, 220; 1953, 100. V
Charrues et fouilleuses (1.000 t) :
1951, 151; 1952, 172; 1053, 123. . ;
Navires lancés (-en tonneaux) :
1937, 130.000; 1951, 318.000; 1952, 520.172; 1953, S18.2.21.
Quant aux industries de transformation, h part l'industrie chi

mique, l'Allemagne occidentale était moins bien partagée que l'Alle
magne de l'Est, notamment en ce qui concerne le cuivre, les textiles,
les Bois, la verrerie et les industries alimentaires. La République
fédérale a réussi à améliorer cette situation en créant de nouvelles
entreprises ou en assurant le développement de celles qui existaient,
ainsi qu'en témoigne le tableau ci-dessous relatif à la production
des industries de transformation durant les trois dernières années
par rapport à 1937,_

Production industrielle de l'Allemagne occidentale (en 1.000 tonnes).

Aluminium: 1937, G3,8; 1951, 71,1; 1952 , 99,5; 1953, 100.9.
Plomb: 1937, 115; 1951, 121,5; 1952, 117.9; 1953, 129,1.
Zinc: 1937, 90 (1); 1951, 110,0; 1952, 1 17,2; 1953, 118,2.
Cuivre raffiné: 1937, 121,7 (1); 1951, 111; 1952, 111,5; 1953, 155.
Ciment: 1937 , 9.800; 1951, 12.255; 1952, 12.890; 1953, 10.323.
Acide sulfurique (5Os ) : 1937, 1.500; 1951, 1.390; 1952, 1.421; 1953,

1.533.

Engrais azotés (N) : 1937, 312; 1951, 480,8; 1952, 002.7; 1953, 627,0.
Potasse: 1937, 552; 1951, 1.100; 1952, 1.310; 1953, 1.323.
Matières plastiques: 1937, néant; 1951, 103,1; 1952, 163,1; 1953,

209,4.
Caoutchouc synthétique: 1937, 2.5; 1951, 0,9; 1952.4 9; 1953 0.2.
Filés de laine: 1937, 47,3 (1); 1951, 92,0; 1952, 89,5; 1953, 115,4.
Filés de coton: 1937, 280; 1951, 323,7; 1952, 292,4; 1953, 311,8.
Textiles artificiels: 1937, 49,2 (1;; 1951, 181,8; 1952, 110,2; 1953, 108.
Voitures particulières (en 1.000 unités): 1937, 175,3; 1951, 263,5;

1952, 301,1; 1953, 309,1.
Véhicules utilitaires (en 1.000 unités): 1937, 42,7; 1951, 92,7; 1952,

105,8; 1953, 121,4.

Cycles: 1937, 803 (1) ; 1951,. 1.203; 1952, 1.072; 1953, 955.
Tracteurs agricoles (en 1.000 unités) : 1937, 12; 1951, 80; 1952, 85,G;

1953, 7G.

3° La production agricole.

Sur le plan agricole, l'Allemagne était déjà déficitaire avant guerre.
La division du territoire et l'afflux des réfugiés de l'Est ont aggravé
cette situation. En effet, si la production des principaux produit s
agricoles a légèrement augmenté comme en témoigne le tableau
ci-dessous, la population s'est accrue par rapport à 1939 de 10 mil
lions d'habitants.

Production agricole.

Froment (1.000 t) : 1931-1938, 2.505; 1951, 2.959; 1952, 3.291; 1953,
3.180.

Seigle (1.000 t) : 1934-1938, 3.081; 1951, 3.03Î ; 1952, 3.119; 1953, 3.207.
Maïs (1.000 t) : 1951, 21.000; 1952, 10.000; 1953, 23.000.
Betteraves (1.000 t) : 1951, 7.291; 1952, 6.815.
Pommes de terre (1.000 t) : 1951, 21.103; 1952, 23.851; 1953, 21.535.
Lait (1.000 t) : 1951, 10.305; 1952, 10.900; 1953, 10.900.

Beurre (1.000 t) : 1951, 271; 1952, 290, 1953, 303.
Vin (1.000 t) : 1931/1933, 314; 1951, 417; 1952, 400; 1953, 304.
Celte situation a pour conséquence que l'Allemagne occidentale

surpeuplée, manquant de produits alimentaires et de certaines
matières premières mais disposant d'excédents pour le charbon et
les produits finis, doit exporter pour vivre.

CHAHTBE Ier

LE COMMERCE EXTÉRIEUR DE L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE

La présence de cinquante millions d'habitants dans une Allemagne
tronquée a nécessité le développement de la production et l'obli
gation d'importations considérables de denrées alimentaires et de
matières premières. En contrepartie, l'Allemagne é lai t amenée 4
faire un important effort dans le domaine des exportation-;. Aussi,
est-ce surtout l'évolution du commerce extérieur et notamment des
exportations qui fait apparaître le mieux le rétablis. ement rapide
de l'économie allemande. Observons toutefois que l'Allemagne n'a
pas encore atteint le rang qu'elle tenait avant guerre dans les
exportations mondiales, avec 9.1 p. 100 en 1929 et 7.5 p. 100 en 1938,
car sa part n'a été que de 2.1 p. 100 en 19Î9, 3,5 p. 100 en 1950,
4,6 p. 100 en 1951 et 5,50 p. 100 en 1952.

I. - Évolution du commerce extérieur

de l'Allemagne occideniale (2).

1° Les échanges commerciaux.

Les échanges commerciaux de l'Allemagne ont augmenté dans les
deux sens, importations et exportations, avec un accroissement plus
important pour ces dernières, ce qui a permis à l'Allemagne de
rendre sa balance commerciale créditrice depuis 1952 sans l'aide de
l'étranger.

A. — L'aiJe américaine et la balance commerciale.

L'aide américaine a, en effet, joué de 1915 S 1951 un rôle très
important dans le relèvement de l'Allemagne. M. André Pietliv,
dans son remarquable ouvrage sur l'économie allemande contempo
raine, explique celte aide de la faeon ci-après.

(1) 1930.
(2) Cf. Le remarquable travail publié dans la revue « Études et

conjoncture », du 5 mars 1955, intitulé: « Le commerce extérieur
de l'Allemagne occidentale. »
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race au « Zusanimenbruch » — prolongé — de l'économie d'outre-
llliin, nos alliés se sont trouvés, en ternies simples, devant le
dilemme suivant:

«on pouvait laisser l'économie allemande dans son profond
marasme: niais alors, si l'on voulait éviter que toute une partie
du la population ne mourût littéralement de laim, il fallait lui
livrer des marchandises à crédit, à lu charge du Trésor britun-
ni;] ue ou du Trésor américain. C'est la solution qui avait été
adoptée u'abord. Mais cette aide à la consommation risquait d'être
un tonneau des lianaides.

«Sinon, on devait se résoudre à relever l'économie allemande
en accordant des crédits à la production (crédits de reconstruction,
d nivistissciiieiHS, etc.). Mais l'octroi pur et simple de capitaux
extérieurs à i Alliinugito osait clé formellement proscrit par l'accord
de Postdam on ne voulait, a aucun prix, renouveler les erreurs
de l'enlre-deiix-guerres. Au surplus, de tels crédits à la production
n'auraient pu faire seul ir leurs ellels qu'il la longue; ils n'auraient
pil résoudre lu question d humédiute urgence du ravitaillement.

« La sollution , qui n a pas manqué d'asluce, a consisté à combiner
dans un même sssleme de prêts, secours en marchandises et
secours 4 la production. Ce sera le principe du plan Marsnall.
Ce fut, dès cette époque, celui des crédits C. A. It. 1. O. A. (1) qui
constituent — après les envois de l'U. N. H. 1(. A. (2) et avant la
mise en œuvre du plan Marshall — la seconde forme d'aide amé
ricaine à l'Allemagne.

« Le mécanisme de ces crédits — Government and Relief in
Occupied Airas (fonds pour l'administration et le relèvement des
territoires occupés) — a consisté, pour l'essentiel, dans le schéma
suivant (qui deviendra celui du plan Marshall) :

« 1° Achats de marchandises etTectués par le Trésor américain
au prix du marche aux producteurs américains;

i. 2" Livraison gratuite (à titre de crédits) de ces marchandises
aux services de la .1. K. l. A. (Joint Export-lmport Agency) pour le
compte de l'Allemagne ;

« 30 Vente de ces marchandises en marks aux utilisateurs alle
mands ;

• 4® Versement de ces marks à un compte spécial, dit compte
G. A. K. i. O. A.;

o 5° Déblocage de ces fonds de contrepartie, après accord entre
les autorités d'occupation (plus tard les autorités fédérales) et les
autorités financières des Etats-Unis, à des fins d'investissements et
de reconstruction.

Ajoutons, pour plus de clarté, les précisions suivantes:
«1° Nous avons écrit: crédits G. A. R. 1. O. A. et non pas:

dons, puisque, connue on l'a déjà indiqué, tous les secours alliés
attribués à l'Allemagne depuis le 5 mai 1y45 constituaient pour
l'Allemagne une dette, dont elle a reconnu le principe. Mais les
ftats-l nis ont décidé en décembre 1951 d'accorder à l'Allemagne
le même traitement qu'aux autres pays bénéficiaires de secours
américains.

« Ajoutons que l'Allemagne a été seule en Europe h bénéficier
des crédits G. A. K. i. O. A. Elle a reçu sous cette forme une
aide de l'Amérique, avant les alliés;

« 2° L'octroi de ces crédits a continué après la mise en vigueur
du plan Marshall. Ils se sont ajoutés aux fonds de ce dernier,-
sans se confondre avec eux (les deux sortes de fonds étant
gérés dans deux comptes séparés) . Les crédits G. A. It. 1. O. A. ont
cessé le 30 juin 190O;
« 3® A peu près ignorée de l'opinion française, cette aide

G. A. K. 1. O. A. a été, pour le relèvement allemand, d'une impor
tance considérable- — plus grande que l'aide Marshall. Elle repré
sentait, en elle!, à la fin de 1950, une somme presque double de
celle-ci. »

L'Allemagne a bénéticié de l'aide Marshall sous ses diverses
lonnes: E. c. A. (3) ; M. S. A (i) ; E. O. A. (5) dès 1918 et finalement
sous forme de dons.

Par ailleurs, les Anglais durent consenti, pour équilibrer la
balance de leur zone, jusqu'en 1916, une aide — United Kingdoni
Contributions — qui a atteint 720 millions de dollars.
En résumé, l'aide des Etats-Unis à l'Allemagne occidentale a

atteint un montant très important, détaillé dans le tableau
ci-dessous.

Si cette aide n'a plus assuré que 2.9 p. 100 des importations alle
mandes en 1952 et 1,6 p. 100 en 1953, celles-ci par contre ont été

-assurées grâce à l'aide américaine à concurrence de:

07 p. 100 en 1910: 71 p. 100 en 1917; Cl p. 100 en 1918; -12 p. 100 en
1919 ; 18 p. 100 en 1950.
L'aide américaine, en parant à la pénurie d'aliments et de matières

premières qui régnait en Allemagne occidentale, a permis à l'in
dustrie de ce pays de retrouver toute sa puissance.

B. — La composition du commerce extérieur de l'Allemagne
occidentale.

On a pu observer que les échanges de l'Allemagne avec l'étranger
avaient pratiquement doublé depuis 1950. Mais il est également
intéressant d'examiner son commerce extérieur par grandes caté
gories de produits.

On note, que l'Allemagne importe 37 p. 100 de produits alimen
taires et 03 p. 100 de produiis- industriels dont 33 p. 100 de matières
premières et exporte 97 p. 100 de produits industriels dont plus de
75 p. 100 de produits finis.
Les produils finis exportés sont essentiellement des machines de

toutes catégories, des véhicules, des produits électro-iechniques et
des outils.

Exportations de produits finis de 1950 à 1953.

(Produits représentatifs en millions de dollars.)

Produits industriels finis (total): 1950, 1.280; '1951, 2.539; 1952,
3.031; 1953, 3.297.

Dont:

Machines (toutes catégories): 1950, 280; 1951, 510; 1952, SIS, 1953,
911.

Véhicules automobiles: 1950, 90: 1951, 183; 1952, 231: 1953, 290.
Outils, quincaillerie, etc.: 1950, 190: 1951, 307; 1952, 275; 1953, 205.
Article électrotechniques 1950, 72; 1951, 157; 1952, 251; 1953, 297.
Mécanique de précision, optique: 1950, 40; 1951, 79; 1952, 96; 1953,

101.

Ilorlocerie : 1950, 13; 1951, 24; 1952, 28; 1953, 35.
Articles en caoutchouc 1950, 12; 1951, 31; 1952, 22; 1953, 27.
Couleurs, vernis, colorants: 1950, 42; 1951, 111; 1952, 55; 1953, 6C.
Produits pharmaceutiques: 1950, 21; 1951, 41; 1952, 11 ; 1953, 53.

C. — Structure des échanges par zones géographiques.

On peut dégager les tendances suivantes :

Accroissement des échanges entre l'Europe occidentale et la éTSpu-
blique fédérale; 50 p. 100 des importations allemandes proviennent
d'Europe occidentale et 02 p. 100 des exportations lui sont destinées.
Plus de la moitié du commerce extérieur de l'Allemagne occiden
tale se lait avec l'Europe de l'Ouest;

Déclin des échanges avec l'Europe orientale qui ne représentent
plus en 1953 que 3,5 p. 100 des importations et 4,5 p. 100 des expor
tations contre respectivement 10 p. 100 et 15 p. 100 en 1930;

Accroissement considérable des échanges avec l'Amérique du
Nord: 13 p. 100 des importations et 7,5 p. 100 des exportations en
1953 contre respectivement 6 p. 100 et 4 p. 100 en 1930, avec toute
fois une tendance à la diminution des importations et à l'augmenta
tion des exportations afin de réduire le déficit en dollars;

Développement des échanges avec l'Amérique latine et l'Asie et
implantation sur le marché africain.

D. — Structure des échanges par zone monétaire.

Exportations. — L'accroissement des exportations vers les pays il
compensation bilatérale a élé particulièrement important (neuf fois
plus) depuis 1919, tandis que les ventes à la zone dollar et aux pays
de l'Union européenne des payements ont respectn einent quadruplé
et triplé de 1919 à 1953. Aussi, l'importance respective des trois zones
monétaires dans la structure des exportations s'est-elle quelque peu
modifiée: en 1919, la zone U. E. P. absorba 85 p. 100 des exportations
allemandes, en 1953 7.!, 5 p. 100; la part des pays à compensation
bilatérale s'est accrue de G p. KHI en 19 19 à 14,5 p. 100 en 1953, tandis
que l'accroissement des exportations vers la zone dollar est insen
sible; elle dépassa à peine 12 p. 100 en 1953. C'est l'espace moné
taire de l'Union européenne des payements qui garde cependant
un importance prépondérante.

Importations. — L'évolulion a~élé différente. La .régression des
importations en provenance de la zone dollar en constitue le fait
caractéristique. En 1953, leur valeur n'était plus que de 03 p. 100 de
celle de 1919. Ce revirement doit être attribué, en premier lieu, au
lait que, parallèlement à la diminution de l'aide américaine, la Répu
blique fédérale a réduit ses importations de la zone dollar au profit
des autres zones: d'où accroissement des importations provenant
des deux autres zones monétaires. La part des pays de l'Union euro
péenne des payements s'est accrue de 47 p. 100 en 1919 à 70 p. 100
en 1953, tandis que celle de la zone dollar, de 46 p. 100 en 1919. n'a
plus élé que de 15 p. 100 en 1953; la part des pays à compensation
bilatérale a doublé: de 7 p. 100 en 1919 à 15 p. 100 en 1953.

E. — Les échanges commerciaux franco-allemands.

Le volume total des échanges entre les deux pays est passé
de 013 millions de dollars, au cours de l'année 1952, à 097 millions
de dollars au cours de l'année 1953, enregistrant ainsi un: augmen
tation de S p. 100 (alors que l'ensemble des échanges extérieurs de
la République fédérale ne' s'est accru que de 4 p. 100i. Celle aug
mentation est essentiellement due à un accroissement des importa
tions allemandes en provenance de l'Union française qui passent de
299 millions de dollars en 1952 à 310 millions de dollars en 1953.

Les exportations allemandes vers i'Union française ont égale
ment augmenlé au cours de celle année, passant ainsi de 311 mil
lions de dollars à 352 millions de dollars.

La France vient au deuxième rang des partenaires commerciaux
de l'Allemagne, immédiatement après la Hollande (701 millions
de dollars. y compris ses territoires d'oulre-mer) et avant les Etals-
Unis (090 millions de dollars) et la Grande-Bretagne, y compris
ses territoires d'outre-mer (502 millions de dollars).
L'Union française est le deuxième fournisseur de l'Allemagne

après les U. S. A. (391 millions de dollars) et le deuxième client
après les Pays-Bas (395 millions de dollars). Par ailleurs, la Répu-

(1) Government and Relief in Occupied Areas.
(2) I niled Nations Relief and Réhabilitation Administration.
(3) Kconomic Coopération Administration.
(i) Mulual security Administration.
,(j) Foreign opérations Adniinistra.Uon,
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hlique fédérale figure au premier rang des partenaires commerciaux
de la France d'aprts les statistiques françaises qui enregistrent un
volume d'affaires de 2u9 milliards de francs, soit un volume supé
rieur à celui du commerce avec les Klals-l'nis (199 milliards).
L'Allemagne est le premier client de l'économie française avec
99 milliards de francs (les exportations françaises vers la Suisse,
qui atteignent 117 milliards de francs, comportent cependant des
livraisons d'or qui restreignent les échanges commerciaux propre
ment dits à 43 milliards de francs). L'Allemagne est le deuxième
fournisseur de la France (110 milliards de francs) après les Etals-
l'nis ( 1 3j milliards de francs). Remarquons, en outre, que le volume
total du commerce extérieur français a diminué d'une année à
l'autre de 2.050 milliards de francs à 1.979 milliards, tandis que le
volume des échanges franco-allemands passait de 195 milliards du
francs en 1952 à 209 milliards en 1953.

Les échanges reprennent entre la République fédérale et les
territoires africains de l'Union française. Ceux-ci fournissent tradi
tionnellement à l'Allemagne de l'orge, des légumineuses, des
agrumes, des oléagineux, des minerais de fer, des phosphates et du
bois. Toutefois, l'importance relative des importations allemandes a
subi quelques modifications depuis la guerre, les matières permières
perdant du terrain au profit des denrées alimentaires. Il faut noter,
cependant, que l'Afrique française fournit à la République fédérale
40 p. 100 de ses importations de bois. 6 p. 100 de ses importations
de minerai de fer et 70 p. 100 de ses importations de phosphates
bruts.

En 1953, on a pu enregistrer une diminution de 11 ,p. 100 des
importations allemandes en provenance de l'Afrique française, tan
dis que les exportations allemandes vers cette destination ont mar
qué un accroissement de l'ordre de 17 p. 100.

Bien que, pour le moment, certaines raisons d'ordre psycholo
gique et, surtout, le contingentement des importations de prove
nance allemande dans nos territoires d'outre-mer, semblent opposer
à la politique d'expansion commerciale de l'Allemagne de l'Ouest
de sérieuses difticullés, celle-ci y a fait des progrès importants, sur
tout au Maroc, dont elle est devenue le second client par ordre
d'iinporlance, absorbant plus de 10 ,p. 100 des exportations; elle y
occupe, par ailleurs, la quatrième place parmi les fournisseurs.

2» La balance des payements de VAllemagne occidentale.

Le développement de la production et l'amélioration rapide de la
situation économique de la République fédérale ont eu pour consé
quence un redressement particulièrement brillant de la balance des
layements de ce pays.

On remarquera que, déficitaire de plus de 1 milliard de dollars
en 19 S9, la balance des payements courants était, dès 195J. excéden
taire de 101 millions de dollars, de 580 millions en 1952 et de
891 millions en 1953.

L'excédent global de la balance des payements (solde net à
compenser) ressort ainsi à 795 millions de dollars en 1953, soit
329 millions de dollars de plus que l'année précédente. Compte tenu
de t'aide extérieure américaine, qui a permis de financer (i:i millions
de dollars d'importations, les rentrées d'or et de devises ont atteint
K58 millions de dollars, qui se répartissent de la façon suivante
.(en millions de dollars) :

a) Rentrées d'or et de devises U. S.:

Provenant des règlements avec la zone dollar, 2"G,
Provenant de l'U. E. P. (Union européenne des payements), 222.
Autres sources (dont versements des pays ayant dépassé les

« swings » prévus par les accords bilatéraux), 71.
Tôt al des rentrées d'or et de dollars U. S., 582 en plus.

M Variations des avoirs de la Bank Deutscher Lander en monnaie
U. K. P., 292 en plus.
c) Variations des autres avoirs, 16 en moins.

Rentrées d'or et de devises au total (a + b + c), 856 en plus.
Le fait le plus notable qui se dégage de ces chiffres est l'ampleur

des rentrées &'«*r et de dollars U. S. qui représentent, avec 582 mil
lions de dollars, 68 p. 100 environ du total des rentrées d'or et de
dev;ses. En 1952, ces rentrées n'avaient pas dépassé 225 millions
de dollars, soit 39 p. 100 du total.

Les raisons de l'amélioration de la balance des payements:
Cette amélioration est due non pas à une limitation autoritaire

des importations mais à un développement des exportations beaucoup
plus rapide que celui des importa lions. Tandis que, à prix constants,
les importations totales augmentaient de 18 p. 100 enlr£ 1950 et 1952,
les exportations progressaient de 51 p. 100 pendant la même période.
La progression des ventes à l'étranger a élé facilitée par l'augmen
tation de la production dans les principales industries exportatrices
et par une politique efficace d'aide aux exportateurs.
Par ailleurs, la forte amélioration des prix à l'exportation par

rapport aux prix à l'importation a entrainé une augmentation consi
dérable de l'excédent de la balance commerciale. Les termes de
1 échangé se sont améliorés de 12 p. 100 en faveur de l'Allemagne
enlre_195l et 1952. Ils ont continué à s'améliorer légèrement en 1953
et 1954; l'indice (t) mesurant la variation des termes de l'échange
nui était de, 95 au début de l'année 1951 et de 100 au début de
l'année 1b2, a en effet atteint 111 au début de l'année, 1953 et
d20 au début de l'année 195i. Celte situation est due à l'évolution

de la conjoncture qui, dominée par la hausse des prix mondiaux des
matières premières au lendemain de la guerre de Corée, est devenue
très favorable à l'Allemagne occidentale depuis 1952 par une baise
du prix des matières premières et une hausse des produits fabriqués.
Celle aniélioeation de la balance commerciale a été renforcée

en raison de la baisse des frets, du développement pris par la flotte
marchande allemande et de l'augmentation des dépenses militaires
alliées en Allemagne.

Grâce à cette évolution des échanges et des transactions invi
sibles, la balance des payements courants s'est améliorée, ce qui a
entraîné une augmentation constante des réserves d'or et de devises.
Toutefois, la situation de l'Allemagne sur le plan des finances exté
rieures est différente selon les zones monétaires.

A. — Situation vis-à-vis de la zone dollar.

Le déficit de la balance commerciale avec la zone dollar, qui
atteignait 350 millions de dollars en 1952, a été ramené à 50 minions
en 1953 par l'elfe l cumulé de l'augmentation des exportations vers
la zone dollar (+ 38 p. 100) et de la diminution des importations
provenant directement de celle zone (— 21 p. 100).

L'Allemagne a acheté, dans la zone de l'U. E. P. (Union euro
péenne des payements) et dans les pays tiers, des marchandises ori
ginaires de la zone dollar, ce qui lui a permis d'améliorer sa position
vis-à-vis de cette zone et de réduire en même temps ses excédents
vis-à-vis de l'U. E. P.

Un deuxième facteur d'amélioration a été l'accroissement des
recettes en dollars provenant des achats de Deutschemarks etîectués
par les services américains en Allemagne. Ces recettes ont a t teint
2IM6 millions de dollars en 1953, soit 41 de plus que l'année précé
dente.

B. — Position de l'Allemagne à l'égard de VU. E. P5
(Union européenne des payements.)

L'excédent des règlements vis-à-vis de l'U. E. P. ressort à 511 mil
lions de dollars en 1953 dans la balance en devises de l'Allemagne.
La position nette cumulative de la République fédérale atteignait
809 millions de dollars le 31 décembre 1953 et 1.173 millions en août
195i.

Il y a lieu d'observer que l'amélioration remarquable de la situa
tion de la République fédérale vis-à-vis de l'U. E. P. a été obtenue
malgré une élévation du taux de libération des importations en pro
venance des pays membres de i'O. E. C. E., qui a atteint 90 p. 10
en mars 1953 et quoique l'Allemagne occidentale ait, d'une part,
effectué des achats importants dans des pays appartenant à la zone
U. E. P. de marchandises en provenance de la zone dollar et, d'autre
part, ait repris le transfert des intérêts des dettes extérieures dans
le cadre de l'accord de Londres.

Cette forte position créditrice de l'Allemagne vis-à-vis de l'U. E. P.
risque d'ailleurs de placer ce pays dans l'obligation de restreindre
ses exportations dans la crainte de ne pas pouvoir obtenir le rem
boursement des crédits accordés à l'Union.

C. — Position vis-à-vis des autres pays.

L'Allemagne a, par ailleurs, consenti à de nombreux pays, avee
lesquels elle est liée par des accords bilatéraux, tels que l'Argentine
et le Brésil, des crédits qui ont atteint 212 millions de dollars le
31 décembre 1953.

Celle évolution de la balance des payements de la République
fédérale a entraîné un accroissement de ses avoirs en or et en
devises. Ceux-ci al teignaient 1.910 millions de dollars le 31 décembre
1953 (dont 1.169 millions d'or et de dollars U. S. A.), soit l'équiva
lent de six mois d'importations sur la base des résultats de l'année
1953.

Ce renforcement important des réserves monétaires de l'Alle
magne a permis au mark d'accéder au rang de devise forte et a
conduit les autorités fédérales à libérer progressivement les trans
ferts financiers, ce qui aura vraisemblablement pour etlet d'accroître
dans l'avenir la charge de la balance des payements.

3° Le financement des exportations allemandes.

Le 28 mars 1952, fut créée à Franerort-sur-Main la sociélé « Aus-
fuhr-Kredit A. G. » dont le but est de stimuler l'exportation alle
mande par l'octroi de crédits à long et à moyen terme en faveur
do la fourniture de biens de production et de grandes installations
qui exigent de longs délais de fabrication et de payement.
Ce consortium d'établissements est formé d'une trentaine de

banques commerciales, parmi lesquelles les diverses banques régio
nales qui se sont substituées aux anciens konzerns financiers alle
mands. Le capital propre est fixé à 20 millions de D. M., dont
30 p. 100 ont été payés effectivement et souerils par chacune des
banques constituantes dans la proportion d'un quota de 4 p. 100 du
montant de ses dépôts en septembre 1951.

Les moyens financiers mis ainsi à la disposition de l'Institut
s'élèvent à environ 250 millions de D. M. (Deulsclimark) , ce qui
correspond à peu près à une valeur comptable de fournitures à
I extérieur de quelque 300 millions de D. M. Il faut y ajouter un
volume dc crédits de l'ordre de 72G millions de D. M. qui a été
accorde antérieurement par la « Kredilanstalt fur Wiederaufbau » et
qui sera repris par la « Ausfuhr-Kredit A. G. » au fur et à mesure
flu0 les trailes correspondantes viendroni à Échéance.

Indice de la valeur moyenne des exportations divisé par l'in
dice de la, valeur moyenne, des importations- '
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L'Instilut précité possédera ainsi un e capacité de financement de
j.rcs de un milliard de h. M.
Coût et mode d'oclioi des crédits:

La ! Au-fuhr-Krcdit A. C. » accorde des crédits pour un terme
maximum de quatre ans. l.es fais qui doivent être supportés de ce
fait par 1 exponateur sont élevés; lu taux décompte est calculé à
rais m de 1 J p. luo au-dessus du taux établi par les banques cen
trales cl donne <iu puis lieu à un agio de 1 #> p. 1u0 par trimestre
ce qu: amene à un taux d'escompte de 8 p. lu0 l'an. " '
Les demandes cie financement doivent être introduites auprès des

n Aiis?i'!ilianai'l-I>a n.» i n ». Le risque de chaque opération doit être
réparti en Ire les banques con-liluanles de la « Ausfuhr-Kredit A. C. »
sur l>a-o du quota ue leur partiei*,al:on, mais l'institution ]ui intro-
diit la demande de crédit est obligée de prendre 25 p. luo du risque
à sa charge. Le risque est touleîois, en ordre principal, théorique
pour la rai -on que le crédit octroyé reste limitée au coefficient de
couverture de la société d assurance « ltcrmes »

Le choix entre les exportateurs demandeurs de crédit est fait par
un coiiiilé dans lequel loules les banques constituantes sont repré
sentées. Au début, les milieux commerciaux compétents étaient
da\is que les moyens de financement à moyen et à long terme mis
Ainsi à leur disposition seraient insuffisants. Il fau t toutefois constater
que les deux tiers du volume maximum seulement sont utilisés.

Cette réglementation répondit à la situation du marché des expor
tations jusqu'au milieu de l'année 1052.

Sous la pression d'un marché mondial en évolution, où la concur
rence des entrepri-e.s étrangères de nouveau capables de livrer vint
détériorer les conditions de payement, on se vit obligé de recourir
ce plus en plus au financement des plans de payements accordés à
l'acheteur étranger. Le délai maximum de quatre ans imparti aux
crédits ne fut pas prolongé, mais une facilité supplémentaire fut
accordée aux exportateurs dans la mesure où l'on fit courir ce délai
de quatre ans à partir du premier appel des crédits. Pour les entre
prises livrant des biens d'équipement, cette modification se traduisit
dans certains cas par des crédils de cinq ans comptés à partir de la
conclu-ion du contrat, surtout dans les cas où la production exigeait
un travail de préparation de plusieurs mois dans le bureau d'études.
Dans ces cas, le crédit est accordé sous la condition qu'il sera appelé
au plus lard un an après la conclusion du contrat.

Les établissements de crédit éprouvent en général une répu
gnance à accorder des crédits à terme éloigné quand les conditions
de dépôts, et partant les possibilités de couverture du crédit, ne
sont pas prévisibles à ce terme éloigné. Il en est autrement de la
société de créait à l'exportation, car le développement du fonds géré
y est bien contrôlé et peut être prévu. 11 s'ensuit qu'on peut inclure
des crédits à date d'appel plus éloignée. Le moulant du fonds dis
ponible peut être calculé chaque jour en soustrayant du montant
général les crédits accordés et en tenant compte des remboursements
assurés. On peut ainsi éviter un blocage prématuré des crédits et
intensifier l'efficacité du système par une rotation plus rapide des
crédits.

Malgré la souplesse d'administration des organismes de finance
ment des exportations, qui leur permit de s'adapter dans une large
mesure aux besoins mouvants des affaires d'exportations, les crédits
disponibles n'ont pas toujours répondu aux exigences des exporta
teurs. H faut toutefois noter que les crédils ouverts par la société de
crédit à l'exportation n'ont jamais atteint les deux plafonds fixés
depuis sa création et qu'aucune entreprise dont les moyens de paye
ment corresnon iaienl aux conditions de financement requises n'a
échoué faute de crédits.

4» L'aide a l c.rportai ion.

Le régime actuel des allégements d'ordre fiscal en faveur des
exportations a été réglé par la loi du 28 juin lsi.M, complétée par
une loi du 13 septembre l£>53. Ce système doit rester en vigueur jus
qu'au 1er janvier H>56.

Les dégrèvements en faveur des exportations concernent cinq
catégories d'impôts, à savoir l'impôt sur le chiffre d'affaires, les
impôts sur le revenu des personnes physiques et des sociétés, la
taxe sur les lettres de change, la taxe sur les assurances et les droits
de consommation.

fl) Impôt sur le chiffre d'affaires:

II s'agit d'un impôt à cascade, prélevé à tous les stades de la fabri
cation et de la vente à l'intérieur du pays, les livraisons à l'exporta
tion en sont exonérées.

Son taux général est de 5 p. 100. mais est réduit à 3 p. 100 pour le
lait el les produits laitiers, les malières grasses alimentaires, le sucre
el les pi les alimentaires et à 1,5 p. iuo pour les céréales et les pro
duits de meunerie.

I.es produits importés, qui ne subissent pas cet impôt, sont cepen
dant frappés d'une lave compensatoire de l'impôt sur le chiffre
d'affaires, (axe dont les taux sont les mêmes que ceux de l'impôt
proprement dit.

Les avantages prévus dans le cadre de cet impôt sont de deux
tu'il res : une ri-loiirne aux commerça nfs exportateurs (Ausfuhr-
haivl!crver,gulung) et une ristourne à l'exportation (Ausfuhrver-
gutung).

1. La ristourne aux commerçants exportateurs. — Afin de placer les
conunerçanls exportateurs sur le même pied que les fabricants expor
tateurs (qui ne payent pas l'impôt sur le chiffre d'affaires sur les
produits qu'ils exportent), la loi a édicté en leur faveur la ristourne

de l'impôt sur le chiffre d affaires qu'ils ont payé à l'occasion de leur
achat au fabricant.

(.etle ristourne, de 4 p. 100. 3 p. 100 ou 1,5 p. 100 selon les produits,
est calculée sur le prix d'achat ou sur les 02/IO0 du prix de vente
lranço-froiitiere (les 8 p. luu restants étant conférés comme repré
sentant le benéiice de 1 exportateur).
Lorsqu il s agit de marchandises importées et ayant subi l'impôt

compensatoire, la ristourne porte sur cet impôt: elle est la même
que dans le cas précédent, son nom seul change.

2. La ristourne à l'exportation. — II ne s'agit pas ici du rem
boursement de 1 m pût sur le chiffre d'affaires précédemment versé
a un stade bien déterminé mais d'une sorte de ristourne forfaitaire
accordée aux fabricants et aux commerçants exportateurs pour eom-

l es sommes prélevées au titre de r'impôl sur le chiffre
d affaires aux différents stades de fabrication du produit.
Celle ristourne est calculée sur le prix de ven'e franco- frontière

allemande el s'élève à 2,5 p. 1o0 pour les produits finis. 1 p. 100 pour
les produits semi-finis et à 0,5 p. 100 pour les autres produits.
b) Impôts sur le revenu:

Les avantages consentis en celle matière sont, d'une part, la 'i&ns-
litution de réserves en franchise d'impôt et, d'autre part, la réduc
tion du bénéfice imposable.
1° Constitution de réserves en franchise d'impôt. — Le fabricant

exportateur est autorisé à constituer, en franchise d'impôt, une
réserve dont le plafond est fonction à la fois de la nature el de l'im
portance de ses ventes à l'exportation. Les moulants cousliiiiês en
réserve ne peuvent excéder, selon les produits ou prestations 3, 3 1/2
ou de 1 à 3 1/2 p. 100 des transactions à l'exportation.
La réserve admise pour le commerçant exportateur, par contre,

ne peut dépasser 1 1/ i n. 100 de ses ventes à l'exportation.
Ces deux réserves doivent être amorties dans les dix années de

leur constitution et par tranches égales de 10 p. 100 par an.
2° Réduction du bénéfice imposable. — SI la mesure précédente

visait, non pas l supprimer la perception de l'impôt, mais simple
ment à la différer temporairement, ici il s'agit d'une véritable exo
nération d'une partie du revenu.

Le bénéfice imposable est réduit d'un montant calculé en pour
centage du chiffre d'affaires réalisé à l'exportation et égal à:

1 1/1 p. 100 pour les livraisons à l'étranger de produits énurnérés
effectuées par un commerçant exportateur;
3 ou 3 1/2 p. 100 pour les livraisons à l'étranger de produits finis

effectuées par un fabricant;
3 p. 100 pour les transports effectués par mer fi destination d'un

port étranger ou en Ire ports étrangers ; pour les réparations de navi
res effectuées sur un chantier allemand pour le comple de clients
étrangers; pour la cession de droits ou procédés à l'étranger (droits
d'auteurs, propriétés artistiques, plans, etc.): et pour le remorquage
de bâtiments fluviaux effectué pour le compte de l'étranger;
I à i p. lui) pour les travaux à façon exécutés pour le compte de

clients étrangers.

De même peuvent être déduits du bénéfice imposable:
En cas de transit interrompu (produit transformé ou façonné

en Allemagne, en entrepôt réel ou fictif, avant sa réexporta lion),
i p. 100 ;
En ca s de transit ininterrompu, 10 p. 100 «le la différence entre le

moulant de devises gagnées et dépensées par le transitaire allemand,
à condition que celte différence ait été supérieure à 2.000 1>M par
an.

II y a lieu de préciser que la constitution de réserves en franchise
d'impôt et la déduction d'une fraction du bénéfice ne sont autorisées
que lorsque le monlant des livraisons ou prévalions de service expor
tées par l'ayant-droit dépasse 5.01:0 DM par an. d'autre part, que
l'application de ces allégements ne doit pas entraîner une diminution
du bénéfice imposable supérieure à 50 p. 100.
c) Taxe sur les lettres de change: ♦

La taxe sur les lettres de change s'élève à 0,15 l'M pour M0 DM
de valeur nominale.

Ce taux est réduit de moitié pour les lettres de change émises en
Allemagne, mais tirées sur l'étranger ou payables à l'étranger, et
pour les lettres de change émises ii' lVtranger mais tirées sur l'Alle
magne ou payables en Allemagne et libellées en DM.
Sont exceptées de l'impôt, les lettres de change tirées sur l'étran

ger et payables uniquement à l'élranger. Celle exception joue même
si l'effet n'est pas payable à l'étranger, lorsqu'une banque pour le'
commerce extérieur certifie, sur la lettre de change même, que celle-
ci couvre une opération d'exportation. SOJS réserve d'une attestation
similaire, les lettres de change émises à l'étranger et tirées sur l'Alle
magne échappent à l'impôt si elles son! remises pour escomp e à
une banque allemande pour le commence extérieur.

d) Taxe sur les assurances:

La taxe sur les assurances, qui s'élève à 5 p. 100 des primes, n'est
pas perçue sur le transport des marchandises pour l'exportation ou
en transit, à condition que l'assurance couvre également les risques
du transport à l'étranger.
La législation allemande ne semble pas connaître d'autres avan

tages directs à l'exporlalion. Par contre, elle prévoit des aides indi
rectes sous forme d'assurance crédit d'Elat, de crédits à l'exporta»
lion, etc.
e) Droits de consommation:

Comme presque partout ailleurs, les droits de consommation. en
Allemagne aussi, ne sont pas prélevés, en pi'inci" 3. lo'-soue les pro
duits frappés sont destinés à l cxoorla lion.
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ll. — L'organisation du commerce extérieur.

1° L'organisation permanente : le centre fédéral d'information pour
le commerce extérieur (Bundesslelle fur AussenliandeUinloima-
liOIl).

A. — Structure.

Ce centre créé à Cologne en 19Ô1 par les autorités fédérales nlle-
maudes, Cil une institution comparable à notre cenire national du
commerce extérieur.

La Bundesslelle fur Aussenhandelsinformation, qui sera désormais
désignée par les initiales B. A. l., n'a fait, en 1901, que reprendre
la place de la Reiclissletle für Aussenhandelsinformaiion, qui avait
clé créée entre les deux 'guerres pour aider le commerce exiérieur
allemand, en facilitant aux professionnels l'obtention de rensei
gnements et informations.
La H. A. I. constitue un département du ministère fédéral de

l'économie (Bunde^ministerium fiir Wirtschaft) étroitement liée,
par ailleurs, aux autres ministères fédéraux économiques (linances,
agriculture, transports, ministère du plan Marshall).
Elle est administrée par un conseil o'i siègent des représentants

des ministères fédéraux désignés ci-dessus, des états (Länder), des
syndicats patronaux et ouvriers.

Le financement de ce service est entièrement et uniquement
assuré- par l'Étal fédéral allemand.

l ne centaine de personnes sont employées par la l. A. l., effectif
jugé insuftWanl par le Dr llingel, directeur général du centre, qui
estime qu'il lui faudrait environ ISO personnes pour eltec tuer sa
tàctie a\ec toute l'efficacité désirable.

Ce personnel se trouve actuellement à peu près concentré dans
sa lolalilé à Cologne, 3 personnes seulement étant à Hambourg, où
la ll. A. I. possède un bureau uniquement chargé de recueillir les
informations particulières qui peuvent être obtenues notamment
auprès des milieux commerçant du premier port allemand.

Ce personnel est "réparti entre les sections suivantes qui se par
tagent l'activité de la B. A. I.

Service commercial;

Service des informations législatives;

Service des études des marchés étrangers; -

Service des publications el de la documentation.

a) Service commercial. — Son rôle est de répondre aux demandes
de firmes étrangères désireuses soit d'acheter des produits allemands,
soit de vendre leurs produits en Allemagne, lorsqu'elles s'adressent
directement à la l>. A. I. Le service commercial renseigne également
les li:mes allemandes sur certains points de détails concernant les
marchés étrangers, notamment en ce qui concerne la délivrance de
renseignements de notoriété. Toutefois, dans ce dernier cas, la
U. A. I. n'intervient qu'exceptionnellement, notamment lorsque les
Informations données par les agences privées spécialisées sont insuf-
lisantes, ou lorsque de telles agences sont inexistantes ou inopé
rantes. Le service commercial fournit également les listes d'avocats,
d'agents de brevet, d'agences d'encaissement pour les créances en
souffrance, spécialisés dans la défense des intérêts allemands à
l'étranger. Ce même service s'occupe également des foires étrangères
et de la lenue à jour des renseignemiïïs concernant ls adjudications
à l'étranger, el les plans de modernisation et d'équipement des
pays neufs.

b) Service des informations législatives. — Comme son nom
l'indique, il s'efforce de tenir à jour tout ce qui concerne la régle
mentation du commerce extérieur et des changes dans le monde
entier. L'évolution du droit commercial, du droit maritime, de la
procédure civile, des régimes fiscaux, de la législation des changes,
des douanes et celle concernant les brevets, échantillons, marques
tle fabrique, est suivie d'aussi près que possible. Les traités de com
merce, cie navigation et d'établissement, ainsi que les accords com
merciaux signés dans tous les pays du monde sont également réper
toriés et inventoriés par celle section, qui n'offre en soi aucune
originalité.

c) Service des éludes des marchés étrangers. — Celte section est
spécialement chargée de suivre l'évolution de la situation écono
mique des pays étrangers. C'est la section jugée la plus importante.
A l'aide des informations fournies par les attachés commerciaux
allemands en poste à l'étranger, d'une part, et d'autre part, grâce
à l'apport des matériaux fournis par les chambres de commerce
allemandes liant celles à l'intérieur que celles h l'étranger) ou obtenus
auprès des instituts de conjoncture et de slalisliques, des éludes sont
faites à la fois par pays el par produits, ces dernières ayant la préfé
rence.

■ Ces études de marché renferment en général tous les éléments
susceptibles d'aider l'exportateur allemand dans .sa tâcha (concur
rence étrangère — production nationale — goûts de la clientèle locale
— conditions de livraison et de payement, e Le . ) . En outre, elles sont
conçues comme des mises au point précises, qui sont tenues périodi
quement à jour, et non comme des constatations irrégulières d'une
situation à une époque donnée. Lorsque le besoin s'en fait sentir, un
fonctionnaire de la H. A. t. est envoyé en mission sur place pour
étudier la conjoncture locale, afin d'être à même d'effectuer une
synthèse des éléments recueillis dans les meilleures conditions, rn
soin tout particulier est apporté' dans celle section aux études concer
nant les marchés peu prospectés par l'exporlalion allemande, notam
ment ceux de l'Asie des moussons (Inde, Indonésie, Extrême-Orient),

ainsi que ceux (parfois les mêmes) repris dans la liste des pays pour
lesquels est envisagée 1 application des mesures prévues par le
fameux « l'oint IV » ou par le plan dit de « Colombo ». I ne autre
attention e-t également portée aux marchés rendus difficiles par
suite des conséquences de la dernière guerre (France, Espagne,
pays de l'Est européen).
Mais, d'après les propres déclarations des dirigeants de la i. A. I.,

ces éludes sont actuellement uniquement dictées par les circons
tances, la pénurie de personnel ne permettant par d'établir un pian
méthodique de travaux.
d) Service des publications et de la documentation. — Son rôle

est double, comme son litre, puisqu'il est chargé d'une part de
recueillir là documeniation qui doit être utilisée par les trois autres
sections et, d'autre part, diffuser les travaux de ces mêmes départe
ments.

Celle documentation, comme on a déjà pu le constater anlérieu-
remenl, est fournie par les rapports des attachés commerciaux, ceux
des chambres de commerce, les journaux et revues économiques et
liuancières du monde entier, les rapports et études des instituts de
conjonctures et de slalisliques, les bulletins et communiqués d'orga
nismes, comme les archives économiques mondiales de Hambourg,
etc. l'n échelon spécial, installé dans cette dernière ville, comme il
a été indiqué plus haut, est plus particulièrement chargé de tout un
secteur de celte documentation.

Mais, il convient de signale r que le service de la documentation
ne se confen.e pas de recueillir, classer el répertorier un ensemble
de renseignemenls, il doit aussi, en vérifier l'exactitude, par recou
pement, et par le contrôle des sources. Après cette vérification, ces
renseignemenls sont mis au point, a Iln de permettre aux autres
services une lecture tacile et une utilisation rapide de ces informa
tions. lin outre, le service précise, lorsque le besoin s'en fait sentir,
le moyen d'utiliser la documentation offerte. Enfin, le souci de
l'actualité a institué à la B. A. I. la règle de la suppression des
archives moites, la documentation utilisée ne comprenant que des
renseignements recueillis dans l'année en cours, ces derniers étant
envoyés périodiquement aux archives lorsque jugés trop anciens.
H faut également noter le souci de ne rassembler dans celte

documentation que ce qui est siriclement indispensable et purement
commerce extérieur, la li. A. 1. ayant recoins, lorsque le besoin
s'en fait sentir, aux bibliothèques, services ou instituts spéciali
sés.

lin plus des réponses fournies des questions précises posées par
les commerçants, la ll. A. I. publie un certain nombre d'études, de

■monographies et de feuilles d'informations. Le rôle du service IV
est d'assurer la mise au point de ces périodiques.
Une société d'édition, société d'Elat, la «Deutscher \Virt«chafls-

dienst Gmb 11 ». est charsée des biches matérielles de publication
et de diffusion de ces organes qui sont:
Les « Nachrichten für den Aussenhandel » (Les Nouvelles du

commerce exiérieur), journal quotidien fournissant des nouvelles sur
le commerce extérieur mondial en fonction des besoins de l'impor-
laleur et de l'exportateur allemand;

Au=senhande]idienst » (Service du commerce extérieur) qui com
prend deux éléments:

«) 1 nc mise à jour de la réglementation du commerce exté
rieur ahemand;

b) '.ne revue hebdomadaire des principaux faits économiques
de la semaine et des commentaires sur l'évolution économique des
pays, el les mesures d'ordre administratif prise? tant en Allemagne
qu'à l'étranger en ce qui concerne le commerce extérieur.

Cette revue est destinée surtout aux syndicats de producteurs,
ou de commerçants, et aux entreprises, ei\ vue de les tenir au
courant de; points signalés plus haut.
A côté de ces périodique", la R A. I. publie au fur et à mesure

des circonstances un certain nombre de publications spéciales:
l'n recueil douanier;

In recueil législatif destinés plus particulièrement à tenir les
chambres de commerce au courant des modifications intervenues
dans le régime douanier, des changes, le droit commercial, etc., des
principaux pays:

Les « MerVbliil'.er fur den Aussenhandel » (feuilles de rensei
gnements pour les marchés étrangers) donnant des renseignemenls
sommaires pour les pays é'rangers. Ces « Merkblâtter » sont compa
rables aux fascicules de noire collection pays acheteur, pays ven
deur; 1 J

les « Lândermonncraphien » (monagraphies par pays), véritables
liait;s de géographie économique, donnant un exposé étoffé et
sérieux des fadeurs économiques caractéristiques tie enaque Etat.
Les monographies parues jusqu'à ce jour concernent surtout les
« pays neufs »;

les mises au point concernant les questions à l'ordre du jour
dans le cadre du point IV el du plan de Colombo;
lies éludes sur les problèmes de la publicité à l'étranger;
Enfin, des ouvrages spéciaux, els le lexique du commerce exlé-

riei'r, les ingénieurs-conseils el leur rôle, etc.

B. — Rôle et objectifs.

Tout d'abord, il convient de signaler que la R. A. T. s'occupe de
l in.ormalion S'iir un plan général, et uniquement de la situation
a I étranger Son rôle essentiel est de donner aux organisations
professionnelles allemandes une vision aussi complète que possiblo
de la conjoncture économiuue mondiale.
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Celle connaissace de l'oxiérieur, la B. A. I. la répercute surtout
sur les organisations professionnelles cl les chambres de' commerce
nui jouent un rnle c< »i i> iu < ■ ra i > 1 o (l<ins le <l<>MKùne du commerce exlé-
rieur eu diffusint aupiès do leurs adhérents les renseignements
recueillis par le centre. °
La B. A. I. s effin e également de pouvoir donner aux moyennes

c t petites entreprises l<; s el I'I nen ts (l'informa lion comparables à '
ceux que les grandes al!;; res ayant leur propre organisation de com
merce extérieur ont a leur disposition.
Mais, en tout cela, la ll. A. I. n'agit que sur le plan de 1 -in for

mation générale. Lorsqu'il s agit de questions plus précises axant
par exemple des ape 'ts techniques ou particuliers, les chambres de
commerre, et surtout les Fachverliande (syndicats prof essionuclsl
relaient la li. A. 1. el fournissent la documentation nécessaire.
Si, en elfet, la R. A. I. a pour lâche de rendre service à tous ceux

nui s'inléress'onl au commerce extérieur, el à faciliter aux étrangers
]a connaissance du marche allemand (ausi hien à l'importation qu'à
l'exportation), elle re-te par contre et rangère à tout ce qui concerne
la ditfusion d'une do •imien I a t ion allemande destin à l'extérieur,
En ita mot, 1 expansion économique allemande à l'étranger propre
ment il te est l'œuvre des attachés commerciaux allemands et d'un
oraani-me patronal, exNiant au sein de la conrédé'ration de l'indus -
Iric al.emande (fiun.lesverban.l der Oeulschen Industrie, à Cologne)
et dénommé « Aussenhandeis-Ausselniss ».

La B. A. T. a son homologue en France dans le centre national
du commerce extérieur. Toutefois, deux point;, importants séparent
ces deux organismes:
Le premier est d'ordre administratif. La B. A. I. étant rattachée

directement au liundesininisterium fur Wirtsehalt, est partie inté
grante de l'administration fédérale; ses collaborateurs ont qualité
de fonctionnaires. •

La deuxième grande différence réside dans la nature des relations
qui existent d'une part entre la n. A. I. et les organismes privés
al.emands du commerce extérieur et, d'autre part, entre le C. N. C. E.
et les mêmes organismes français.

Comme il a été dit plus haut: chambres de commerce, syndi
cats professionnels, organisations du commerce extérieur du patro
nat allemand travaillant la main dans la main, se documentant
réciproquement et surtout se relayant les uns les autres selon les
problèmes examinés.

Le rôle de relais des chambres de commerce allemandes entre

les organiqmes officiels du commerce extérieur et les particuliers
est remarquable.

L'importance du « Aussenhandels-Ausscliuss » qui possède en fait
une partie des attributions de notre C. N. C. E., a été mise en relief
plus haut. Son rôle dans le développement des exportations de
la République fédérale est capital.

L'efficacité que l'on prêle souvent, et à raison, aux organisations
allemandes du commerce extérieur réside moins en fait dans leur
structure et leur personnel que dans le souci d'aménager au mieux
une collaboration effective entre des éléments dont le champ d'ac
tion a été soigneusement spécialisé et délimité, alln d'obtenir avec
le minimum de peine le maximum de rendement, et d'harmoniser
pour en mieux tirer parti, les efforts de tous ceux qui travaillent
pour un même objectif:
« Le développemenpt du commerce extérieur allemand. »

2» Les foires internationales: la foire de Hanovre:

Le commerce extérieur de l'Al'emagne est encouragé et facilite
non seulement par des organismes permanents tels que « la liund-
esstelle fur Aussenhandelsinformalion », mais encore par les foires
internationales.

La délégation a pu se rendre, au cours de son voyage, à la
8e foire industrielle de Hanovre.

Cette manifestation, qui s'est tenue du 25 avril au 4 mai 1951,
occupait 2<X).000 mètres carrés de surface couverte et 55.000 do
terrain à l'air libre (contre 150.000 et 5:1.000 en 1953). Le nombre
des exposants était de 4.000 dont 300 étrangers contre 2.500 et oUO
l'année précédente..
Parmi les 18 nations étrangères qui avaient envoyé des expo

sants, on peut citer la Suisse iO, l'Autriche 58, la France -19, le
Japon 27, l'Angleterre 22.

La participation étrangère était particulièrement axée sur l'élec
tricité, le matériel de bureau, la céramique et la porcelaine, les
machines-outils.

La France élait représentée par 28 exposants pour l'industrie
électrique, parmi lesquels on pouvait remarquer Alsthom, la Société
Savoisienne, la Compagnie industrielle des piles électriques, la Télé
mécanique, les Aleiiers de construction électrique de Delle.
Dans les autres sec teurs, la France était représentée par 5 expo

sants pour la céramique, 3 pour l'exposition des containers, 3 pour
le matériel de bureau, 3 pour les matières premières, 3 pour la ver-
rerie-cristallerie, 2 pour les machines électriques, 1 pour la cons
truction mécanique, 1 pour les machines pour l'impression.
Parmi les secteurs qui ont le plus développé leur participation

par rapport aux années passées, on peut citer le matériel ie bureau
cl le groupe chimie-maiières plastiques. Par ailleurs, les industries
tle la radio, de la télévision et des phonographes se présentaient
pour la première fois sous forme d'un groupe autonome et dans un
bail particulier fi côté de= industries électriques qui sont installées
dand trois halls, dont le hall n° 10, édifice en héton armé de cons

U<$ lMn,dcme -a deux 6-lages, q ui a une surface d'exposition de
OJ.UOO métrés carres.

indus^nJ^1}?" 1r0 C q ie /el, 1-e, foire de l' an °vre, à la fois foire
1-mt.p nV I 1t* e Yx écliantiHons, prend de plus en plus d'impor
tance et tend à remplacer sur le plan technique la foire de Leipzig*
x ^J5°®,brc c,es visiteurs', qui élait de 800.000 en 1953 «'est élevé
'et1n7??.r -T faut dire que l'organisation est remarquable
een» qbuoeut lema'Sôsnc° garage de 30.000 voitures permet d'éviter les
La foire industrielle et commerciale de Hanovre présente l'avan

tage a cire un vcritable carrefour du commerce international et les
exposants étrangers y viennent moins pour" la clientèle locale que
pour auirer l al.lention d'acheteurs étrangers originaires d'Ainéi'uiuii-
du Sud ou du Moyen-Orient, qui ignorent trop souvent les réalisa
tions techniques de certains pays européens, notamment de fa
l-rance.

Quant aux résultats de la foire, il apparaît que plus des deux t i e r
des exposants se sont déclarés satisfaits de leurs ventes à l'expor
tation et de leurs affaires sur le marché intérieur.
Les grands secteurs, tels que ceux des machines-outils, du maté

riel électrotechnique, des produits chimiques et matières plastiques,
du matériel et des articles de bureau, de l'industrie du caoutchouc,
de la coutellerie, des instruments d'opaque, de la céramique et de
la porcelaine, sont satisfaits tant des marchés conclus nie des con
tacts établis.

Il est incontestable que les foires techniques et commerciales
allemandes constituent un adjuvant précieux du commerce extérieur
de la République fédérale.

CHAPITUE II

L'OBSERVATION ET LA RECHERCHE ÉCONOMIQUE

T. — La communauté de travail
t des instituts allemands de recherche économique.

1° Origine de la communauté de travail.

Avant la dernière guerre, il existait en Allemagne deux instituts
principaux de recherche économique, celui ue Kiel et celui de
Berlin. La fin de la guerre et la division de l'Allemagne réduisi
rent considérablement les possibilités d'action de l'institut de
Berlin et, amenèrent à se créer en Allemagne occidentale, notam
ment à Cologne, à Munich, à Mayence, de nouveaux instituts. On •
compte, en effet, en 195i, en Allemagne occidentale. 19 instituts
de recherche économique que l'on peut classer de la façon sui
vante, suivant l'orientation prédominante de leur activité: *
Recherche économique générale : Berlin (2 instituts) , Brème,

Essen, Fribourg, Hambourg, Kiel, Cologne, Moyence, Munich;
Recherche agricole: Brunschwig;
Problèmes énergétiques: Cologne;
Commerce: Cologne;
Textiles: Munster;
Consommation: Nuremberg;
Office de statistique: Wiesbaden. '•
La multiplication de ces instituts nécessita la création d'un

organe centralisateur et c'est ainsi que fut créée, en février 1919, la
comniunaut'é de travail des instituts allemands de recherche écono

mique, sur l'initiative notamment des instituts de Kiel, llambou i g,
Berlin et Munich, et avec la participation très active de l'olli ;e alle
mand de s la tis l i que de Wiesbaden.
Par l'intermédiaire de l'institut d'études sociales de l'université

de Munster qui se trouve à Dortmund, la rommunauié de travail
est en relation avec une autre communauté de travail, l'institut
scientifique des questions sociales.
Par ailleurs, la banque Deuslcher Laender entretient également

des relations étroites avec la communauté de travail.

2° Buts et fonctionnement de la communauté de travail.

A. — Les buts.

L'article 2 des statuts qui précise les buts de l'associatnn est ainsi
rédigé :

« 1. La communauté a pour but, par l'union des instituts alle
mands de recherche économique, d'offrir à ceux-ci la ipossitiihlé de
coordonner leurs activités, particulièrement en ce qui concerne
l'étude des problèmes économiques- d'actualité et, pour Entant que
cela paraîtra nécessaire et souhaitable, d'unifier ces activités sous
forme de travaux collectifs.

•< Il a donc été décidé ce qui suit:
« a) Les membres de la communauté doivent se tenir mutuelle

ment au courant de leurs travaux el des résultats de ceux-ci au cas
où ils ne seraient pas publiés;

« b) Ils doivent s'entraider par la communication d'informations
et de documents;

« c) Les programmes de travail des divers membres de la com
munauté doivent être .coordonnés entre eux lorsqu'ils ont des points
communs ou lorsque l'apport mutuel de compléments d'information
parait souhaitable;

« d.) Certains problèmes ou thèmes de discussion déterminés
devraient être (présentés dans le cadre de l'association, avec répar
tition éventuelle des tâches, ou devraient continuer à faire l'objet
d'une étude commune;
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« e) Les. travaux commandés par les problèmes de l'économie, ci
effectués pour le compte des autorités fédérales, ou d'autres admi
nistrations, doivent être discutés ou entrepris en commun.

« Dans certains cas particuliers, des études - collectives peuvent
être effectuées par tous ou par certains membres de la communauté
et les résultats de ces études peuvent être publiés sous nom collectif
avec l'accord de tous.

« 2. La communauté d'études ne poursuit aucun bat politique on
confessionnel, de quelque sorte que ce soit, non plus que des buts
lucratifs ou commandés par des intérêts privés; la communauté doit
servir, dans le secteur d'activité qui lui est propre, exclusivement
au développement de la connaissance économique.

B .— Le fonctionnement.

La communauté de travail installée- primitivement à Francfort
fut transférée à Bonn en 1950.

Elle est dirigée par un comité de direction composé de cinq
membres élus et d'un secrétaire général. Tous les trois ans, les
instituts qui le désirent désignent un candidat et, lors d'une
assemblée générale de la communauté, le doyen présente la liste
des candidats. La communauté élit, alors, sur cette liste le président
et les quatre membres du comité de direction. Quant au secrétaire
général, il est nommé par le comité de direction et sa nomination
est soumise à la ratification de l'assemblée de la communauté de
travail.

Les membres de la communauté se réunissent deux fois par an
et ont tenu leur quatorzième session en mai 195â.
Les thèmes mis en discussion au cours des différentes sessions

d'études de la communauté ont été les suivants:

En 1919: programme de redressement de l'Allemagne et politique
américaine, plan Marshall et intégration agricole européenne.
En 1931): la situation économique de Berlin et de la zone d'occu

pation soviétique Chômage et plein emploi.
En 1951: l'Allemagne et le marché mondial des matières premières

en 1951. Les principaux problèmes de la méthode conjoncturelle.
En 1952: les problèmes de l'union européenne des payements

Les problèmes de coopération économique européenne. Politique et
diagnostic conjoncturels.
En 1953: problèmes économiques et sociaux de la réunification

de l'Allemagne. De l'importance du sondage d'opinion, du test
conjoncturel^ de l'enquête représentative pour la recherche écono
mique.
En 1951: méthodes d'établissement scientifique de la politique éco

nomique.

A toutes ces réunions assistent des invités ne faisant pas partie
de la communauté de travail, qui présentent parfois le rapport sur
le sujet traité.

C'est ainsi qu'en 1952 les problèmes de coopération économique
européenne ont été rapportés par M. Piatier, directeur de la conjonc
ture et des études économiques de notre institut national de la
Statistique et des études économiques.

Enfin, au sein de la communauté existent des groupes d'études
tels que celui de la comptabilité nationale et celui de l'observation
conjoncturelle. Des fonctionnaires des ministères fédéraux intéressés
à l'économie «participent aux études de ces cercles de travail et un
échange d'idées très fécond' s'opère entre ces fonctionnaires et les
représentants des instituts membres de la communauté.

Il est incontestable que la communauté de travail joue un rôle
utile de centralisation des informations et de coordination des tra
vaux et qu'elle est capable d'indiquer, pour tout problème écono
mique soulevé, l'institut le plus qualifié et le délai dans lequel il
pourra fournir une étude sur ledit problème.

II. — L'institut d'économie mondiale de Kiel.

(Institut für Weltwirtschaft.)

i° Son organisation.

L'« Institut für WeUwirtschaft und Seeverlcehr », qui est rattaché
a la faculté de droit et à la faculté des sciences de l'université de
Kiel, a été fondé en 1911 par le professeur Bernhard llarms. Depuis
1918, il est dirigé par le professeur Dr Fritz Baade, député au Bun 
destag.

En dehors d'un département .administratif, le « Weltwirtschaft -
Institut » comprend trois services principaux:
a) Le service des recherches, auquel se rattachent les sections:
Industries et questions monétaires, transports et navigation, com

merce exiérieur, agriculture, recherches économiques, e tude des
monopoles;

b) Et deux autres services qui sont à la base même de l'activité
de l'institut: d'une part, la bibliothèque et, d'autre part, le service
des archives qui comprend les subdivisions suivantes:
Politique intérieure, politique extérieure, démographie, questions

économiques, finances, commerce, commerce extérieur, transports",
banque.

L'institut compte une cinquantaine d'experts spécialisés des dif
férents secteurs de l'économie et environ 1G0 employés ayant en
général une formation scientifique ou économique.
Le financement de l'institut est assuré en majeure partie par les

contributions des Länder de zone occidentale qui lui procurent un

budget annuel de 500.000 DM auquel s'ajoutent des subventions
diverses, donations ou legs.
Avant la guerre, l'institut recevait également une souscription de

la Fondation Rockfeller aux Elats-Unis.

2" Les buts.

Les statuts de I'-< Institut für WeHwirtschaft und Secverkehr »
fixent à cet organisme une triple activité:
A. — Documentation scientifique et économique, permettant de

donner aux recherches une impulsion nouvelle et de tenir à la
disposition des milieux scientifiques du monde entier l'ensemble des
matériaux susceptibles de faciliter leurs travaux.
Celle documentation s'étend des éléments les plus spécialisés de

l'activité scientifique aux études les plus vastes, telles que celle de
la conjoncture .économique internationale.

B. — Enseisnement. — L'institut devra former des experts écono
miques, développer chez eux l'esprit d'initiative ainsi que la curiosité
scientifique. L'État, de même que les entreprises industrielles ou
commerciales de droit privé, trouveront ainsi les cadres nécessaires
au développement de l'économie nouvelle.

C. — Établissement et développement des relations internatio
nales. — Le « Weltwirtschaf ts-Institut », pour mener à bien l'œuvre
qu'il s'est assignée, se doit de multiplier ses contacts avec l'étranger.

Ses deux directeurs successifs ont, nu cours de longs et nom
breux voyages, jeto les bases de ces relations avec les personnalités
les plus marquantes des milieux économiques et scientifiques
d'Europe.et d'Amérique.

„ 3° Ses moyens d action.

A. — Moyens matériels. ..

La bibliothèque et les archives fournissent à l'institut les maté
riaux nécessaires à des études.

a) La bibliothèque. — Celle bibliothèque, de réputation mondiale,
contient environ 510.000 volumes et 11.000 périodiques.

Les* traités de sociologie, les études économiques et géographiques
(géographie physique, géographie politique et géographie écono
mique) les plus diverses, ainsi que les publications étrangères sur
tout sujet de quelque importance sur les plans culturel, politique et
économique, forment le fond de cette collection unique au monde.

S'y adjoint également un ensemble très complet des textes de
loi, bilans officiels, communiqués ou bilans d'associations, sociétés
économiques ou commerciales, rapports d'exploitation des différents
groupes ou cartels économiques du monde entier, ainsi qu'une sta
tistique mondiale de prix.

Les deux tiers des volumes réunis par la bibliothèque provien
nent de l'étranger. Un système de classement ultra-moderne com
prend trois millions de fiches et permet d'effectuer les recherches
les plus minutieuses dans un délai extrêmement court.

Des installations de photocopie sont utilisées pour la reproduction
des ouvrages anciens ou étrangers.

b) Les archives. — Les archives se scindent en archives générales
et en archives d'entreprises.

En principe, sont conservés aux archives générales tous les
éléments d'information ou de documentation qui", par leur volume,
leur origine ou leur importance, ne trouvent pas place à la biblio
thèque, mais qui offrent néanmoins un intérêt particulier.
Les éludes, rapports de journaux ou périodiques ainsi que des

publications professionnelles paraissant en Allemagne et h l'étran
ger sont découpés et répartis dans diverses collections d'archives.

Au 1er janvier 1950, des. extraits d'environ 150 journaux et revues
provenant de dix-huit pays avaient été réunis, représentant envi
ron 1 million et demi d'articles ou éludes diverses.

Le service archives d'entreprises centralise, de son côlé, les maté
riaux les plus variés provenant d'académies, d'instituts, d'associa
tions scientifiques ou économiques, de banques, de groupements,
cartels ou trusts industriels, compagnies d'assurances, etc., qu'il
s'agisse de mémoires, rapports ou demandes de renseignements.

Plus de 4.000 documents sont classés aux archives d'entreprises,
dont 70 p. 100 sont de provenance étrangère. Ce service entretient
des relations suivies avec plus de 4.000 organisations ou sociétés
diverses de plus de soixante pays. Certaines pièces confidentielles,
telles que contrats de cartels, rapports d'exploitation ou comptes ren
dus d'activité concernant l'ensemble de certaines branches écono

miques, font l'objet d'un classement particulier et sont ainsi mises
à l'abri de toute indiscrétion.

Les documents non confidentiels rassemblés tant par le service
des archives économiques que par celui des archives d'entreprises,
sont à la disposition du public.

B. — Relations internationales.

La personnalité des professeurs llarms et Baade a grandement
facilité les Ires nombreuses prises de contacts qui ont été établies
entre l'institut et les milieux économiques et scientifiques des pays
étrangers.

Le développement d'un véritable réseau de relations culturelles
favorables aux échanges d'idées et d'informations est au premier
plan des préoccupations des dirigeants du « Wellwirtsclialls-Ina-
tilut ».
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Enfin, la public,thon <1 une revue trimestrielle. le « Weltwirt-
îtliafilichcs Arrhiv »,ia alirédaction de laquelle l'inslilut app-orle
les plus grands-soins, inainlient un lien enlre cet organisme et tes
milieux inleinalioiiaux aie.; I < • s ■. | u ' " 1 s elle est en rapport. On v trouve
fn effet, la somme complote de leus les travaux s.- .en I ififi ues éludes
sociales ou économiques de quel, pie intérêt auxquels il a éié procédé
dans une soixantaine de pays. 1 «"-

l'L L'Institut de l'industrie allemande.

( D e u I s i • 1 ! e s Inilwtrieinslitul) de Cologne.
Le Deutsches I : ul 1 1 si rieinsl i' ut a été créé, le ir janvier l n \l à

Ol-gne, par les anémiions patronales allemandes, . pour réimndrG
i un double 1ml : 1

Présenter les conceptions et buts du patronat allemand à l'opinion
publique ;
Mettre à la disposition du patronat l'ensemble des informations

néi'css;iires poiir lui | icrmcr.ru de prendre posiiion à la fois «iir
le plan de l econoin:e politique et sur celui de l'économie de l'en tre-
prise.

1° Organisation.

L'inslilut, organisme entièrement privé, dépend in légalement
et u 1 1 i i [ 1 1 e i i n ■ n t des deux grandes organisât ions patronales allemandes :
Biinuesverband der Deui»<")ien Industrie (confédération des indus

tries a leman ied :

liiindesveri'inigung der >eu'sehen Arbeilgeberveibande (confédé
ration de l'union des employeurs allemands).
lies colisations, perçues par ces deux organisations auprès des

fédérations patronales qui les composent, assurent le financement
de l'inslilut.

Le Deutsrlies Tndusti icinstitut est administré et cérô par trois
comités qui sont :

L assemblée généia'e (Milgliederversammhmg) qui se réunit cha
que année pour examiner le fonctionnement de l'institut. Celle
««emblée générale est formée des représen'auls des différentes
fédérations susnommées. Son rôle est d'ordre secondaire;
l'n comité de patronage ( Yorstand) , composé de représentants

désignés au cours de l'assemblée générale. Sa composition actuelle
est la suivante:

M. Cari Neumann, président industriel textile,
Docteur Heuscli, sioérurgisle,
Docteur Seeling, directeur général des verreries de Fiirih,
Docteur Krengel, confectionneur à Bieleîeld,
Docteur Kulinke, sidérurgiste;

Un comité de direction, dont le rôle est essentiel, est formé
par MM.:

Docteur habit Fritz Ilellwig, directeur, député au Dundestag,
Professeur docteur Ernst Sclmster,

Doeteur-Docleur Ernst-Ewald Kunckel,
Docleur Wolfgang Mansfeld.

Sur le plan technique, l'inslilut de l'industrie allemande com
prend cinq divisions:

1° Science économique et politique économique;
2° Science sociale et politique sociale;
3° Presse, radio, film et éditions;

4° Conférences et services d'instruction;
5® Administration générale, personnel.
Depuis l'élection du docteur Ilellwig au Bundeslag, la direction de

l'institut est en lait assurée par le professeur Schuster.

2» le rôle de l'institut.

L'action de l'institut s'oriente plus particulièrement vers quatre
grandes directions.
Recherche de la documentation nécessaire aux travaux de

l'institul ;

Éludes et travaux scientifiques;
Informations et relations avec l'opinion publique;
Information et documentation de la profession et de l'entreprise.

A. — Documenta lion.

La nécessité pour un institut tel que le Deutsche Industrieinstitut
d'avoir à sa disposition une documenlalion aussi préci-e et com
plète que possible va de soi. Celle documentation est constituée
essentiellement par les journaux, revues, services des agences* de
presse et sialisliques, tant allemands qu'élrangers, reçus par l'ins-
lilut. soit (>00 publications différentes, auxquelles s'ajoutent les
monographies et comptes rendus publiés par les fédérations, asso
ciations professionnelles et les grandes entreprises allemandes (1.000
publications) . Une bibliothèque de 10.000 volumes renferme les
ouvrages indispensables.
Il convient, en outre. de préciser que des relations élroites' exis

tent entre le Deulsche Icluslrieinslitut et les instituts allemands de

conjoncture, ou de statistique (Kiel, Munich, Bonn. Stalistiches Blun-
des» m t, etc.». Ainsi, un agent du Deulsche In<lustriein«lilut assure
chaque semaine une liaison avec ce dernier organisme et, lorsque le
besoin s'en fait sent ir, des recherches ou des tra vaux particuliers
s>nl confiés conlre rémunération à des instituts ou services, le rôle
«lu Deulsrhes tniu s| rieinstitut é.ant d'interpréter et non pas de
faire œuvre scientifique.

D. — Éludes et travaux.

<,e ^.t'erches de l'institut, entrepris en général !»
nïï-m0 Ul-,c ou d'un groupe d'entreprises. concernent

- , ? économiques, sociaux et financiers actuels, vus sous
f, P,° ' 1 L 1 1 1 1 ! e patronale allemande. C'est ainsi qu'un certain

? e deiuue-i, non diffusées à l'exléricur. ont élé taiies sur la
iimlc i. ?ndessecteurs économiques public et privé, les reslrie-
f/p r,d'•lai ( concuri 'ence, les rapports économiques de l'industrie et
mnnY&lV ui l" rf.' la politique sociale de l'entreprise, le développe
ment des syndicats, la coopération économique in'ernalionale, etc.

travaux ,on t indirectement une très grande imporlanee, car
lis sont en quelque sorte les éléments fi partir desquels les organisa
tions patronales allemandes vont édifier leur doelrine et fixer les
grandes lignes de la politique qu'elles entendent suivre sur le plan
économique et social.

C. — Information et propagande.

Ce sera ensuite le rôle de la troisième section, de diffuser, une
lois détinis, ces objectifs auprès du grand public. '
La lite section a, elle aussi, un double rùle à jouer: lutter contre

la propagande et les slogans des syndicats ouvriers, et diffuser les
conceptions du patronat allemand.

* Aujourd'hui, le second rôle a largement supplan'é le premier.
La propagande patronale s'adresse à l'ensemble des personnes

ajanl un roie social "et susceptibles, en raison de leurs fondions,
de pouvoir influencer l'opinion publique. Le chef d'entreprise,
1 ingénieur, le prêtre, le médecin, l'instituteur, l'avocat, par exemple,
rentrent dans cette définition.

En oulre, le Deutsche Tnduslrieins'ilut s'adresse également aux
agences de presse allemande et étrangère, à la T. S. lC, aux services
de documeniation, aux agences d'informations économiques, et. en
général, à tous services alimentant les -journaux et revues ini por
tail U.

A cet effet, plusieurs publications éditées par une «ortétô in'ilulée
Deutsche InJusIrieverlags G rnb 11 à Cologne, sont diffusées auprès
de ces organisations ou de ces personnes.

Ces publications, qui s'adressent chacune à un public différent,
sont les suivantes:

« Schnelldienst des Deulsehen Industrieinstituts ».

Il parait deux fois par semaine el a un tirage d'environ -000 exem
plaires. Par ce moyen, l'instilut tient a informer l'opinion publique
tout en la niellant au courant du polnt de vue du patronat
industriel. Le « Srlmelldienst » est mis à la disposition des orga
nisations les plus importantes du gouvernement, des missions
allemandes à l'étranger et des missions étrangères en Allemagne. U
est envoyé aux députés du Parlement fédéral el des IVèles des pays
intéressés aux questions économiques el sociales. I.e « Scimelld ensl »
parvient aux fédérations industrielles et patronales, aux correspon
dants des journaux et revues allemands e' aux représentants de la
.presse étrangère à Bonn;

« Vortragsreihe des Deulsehen Industrieinsliluts ».

L'institut publie une fois par semaine des résumés de quatre
pages des conférences et articles les plus marquants du mois, .et
dont la connaissance est jugée indispensable. celle publication a
le même tirage que le « Schnelldienst », étant destinée aux mêmes
institutions et personnes;

« Rundîuukspiegel des Leulsehen Industricin? tilu ts ».

Le miroir des émissions de la T. S. F. parait tous les jours et
contient de brefs résumés des émissions les plus importantes du
jour, allemandes et étrangères, de caractère économique ou social.
Chaque édition du « Rundfunkspiegel » pu'blie en outre un bref
commentaire concernant des questions de principe et de programme.
Le « lîundliinkspiegel » est envoyé aux dirigeants et aux organismes
de contrôle de tous les postes émetteurs allemands. ainsi qu'aux
journaux importants et aux services de presse des fédérations éco
nomiques et des grandes entreprises;

« l'ntemehmerbnel des Deulsehen Induslrieinsliluts ».

Les le t Ires aux patrons paraissent une fois par semaine à un
tirage de I0.OU0 exemplaires. Elles contiennent des informations et
avis de l'Institut qui concernent les ciiefs d'entreprise et qui sont
destinés à former les conceptions communes du patronat allemand.
Les lettres aux patrons sont expédiées aux entreprises, fédérations
Industrielles, et sur l'avis de celles-ci, à des personnes qui peuvent
Influencer l'opinion publique.

On peut ajouter à ces publications régulières le « Rednerdienst
des Oeulschen luluslrieinsliluls » qui est un service destiné à des
conférenciers susceptibles de traiter des questions économiques et
sociales. Celle publication fournit aux intéressés des choix de sujets,
des données et des chiffres sous forme de tableaux, et permet aux
chefs d'entreprise de pouvoir donner des conférences, sans perdre
trop de temps à leur préparation.

Enfin, une autre publication d'un caractère différent, et lirée 1
100. ooo exemplaires. le « Milarhei'crbrief des Deulsehen lndustrie-
jnsiiluts » est la lettre aux employés paraissant deux fois par mois,
à un tirage de llNl.OOO exemplaires el servant à informer les employés
et les ouvriers des entreprises industrielles. Environ 2.eoo entreprises
de différente importance sont abonnées à ces lel ; res. et les
distribuent à leurs employés et ouvriers ou les font envoyer aux
adresses privées de ceux-ci.
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D. — Information et documentation de la profession
et de l'entreprise.

Outre les avis consultatifs donnés par l'Institut aux chefs d'entre
prise sur telle ou le 1 ! e question posée, ce dernier attache une toute
particulière importance aux réunions mixtes patronat-ouvrier. Le.
Deutsche Industrieinstitut favorise à cet elle t le développement de
cercles analogues à ceux des « Jeunes Patrons » français et diffuse
aux intéressés toute documentation nécessaire. En outre, lorsque
le besoin s'en fait sentir, les membres les plus qualifiés de l'institut
sont invités à intervenir dans ces débats.

Le rôle important que joue le Deutsche Industrieinstitut dans la
forma'ion de l'opinion des classes dirigeantes allemandes est en
grande partie dû à la qualité du personnel que les organisations
patronales de ce pays ont su s'attacher.
Ainsi, disposant d'un personnel de choix, possédant des moyens

de propagande, le Deutsche Induslrieinslitut se trouve à même
d'éclairer" et d'aider les dirigeants du patronat allemand dans la
recherche et l'élaboration de ses objectifs, puis de répercuter ensuite
celte doctrine mise au point, parmi la masse méme des employeurs,
tout en s'ellorcant de créer dans la nation un climat d'opinion
lavoratole.

IV. — Les instituts d'arrïsn?gement du territoire.

Sur le plan fédéral, on compte trois instituts de recherches
concrètes d'aménagement du territoire:

« Institut fur Raumforsehung » de Bad Godesberg, rattaché admi
nistra tivement et financièrement au ministère de l'intérieur et
présidé par le vice-chancelier Bi ficher.

Cet institut emploie 31 personnes et dispose chaque année de
600.000 DM., soit plus de 50 millions de francs;

« Akademie für Raumforschung und Landesplanung » de Hanovre;

« Deutsche Akademie fur Sladlebau und Landesplanung » de
Diisseldorf, présidée par le professeur Prager, qui est président de
l'Arbeitsgemeinschaft der Landesplaner de "la République fédérale.
Sur le plan des « Land », il existe des groupes de travail d'aména

gement du territoire:

1° En Rhénanie du Nord-Westphalie :

La « Landesarbeilsgemeinschaft fiir Raumforschung Nordrhein-
Westpbalen », qui groupe les « llochschularbeitsgemeinscliaflen fiir
Raumforschung »;

Les « Landesplaningsgemeinscliaften Rheinland und Wes'phalen »,
décentralisées à l'éclïelon Bezirk (environ notre département) ;
2° En Bavière :

Le « Landesplanungsgemeinschaft Bayern ».
Il faut noter que, sur le plan exécutif, il existe une décentrali

sation complète.- A l'échelon fédéral, il n'y a pas de ministère
compétent. 11 existe seulement des rapporteurs des différents minis
tères intéressés (intérieur, construction, agriculture, économie,
finances ) .

Sur le plan législatif, chaque Land dispose des pleins pouvoirs
pour légiférer en la matière. Il n'existe pas de loi fédérale générale.

Un modèle du genre au point de vue législatif est constitué par
les « Landesplanungsgerelz » de la Nordrhein-W'estphalen publiés le
11 mars 1950.

CHAPITRE III

LA VILLE LIBRE ET HANSÉATIQUE DE HAMBOURG

I. — Structure politique.

Jusqu'au 30 juin 1952, Hambourg avait été régie par la « Consti
tution provisoire de la ville hanséaiique de Hambourg », promulguée
le 15 mai 1916. Une nouvelle constitution, votée par" la
Bftrgershaft (Parlement de Hambourg) le 4 juin 1952, est entrée
en vigueur le 1er juillet 1952. En vertu de la nouve'le constitution,
le Land de Hambourg s'appelle de nouveau « Ville libre el hanséati
que de Hambourg ».

En 1937, le mot « libre » avait été rayé dans l'appellation, et
la constitution provisoire de 191G parlait seulement de la ville
ianséatique.

La nouvelle constitution débute par un préambule ainsi conçu:
« La ville libre et hanséalique de Hambourg, port mondial, doit

remplir envers le peuple allemand une tâche ' particulière qui lui
est assignée par l'hisloire et par sa position géographique. Elle veut
Ctre, dans l'esprit de la paix, un intermédiaire entre tous les conti
nents et tous les peuples. »

Les constitutions de Hambourg ont conservé le système tradi
tionnel en vertu duquel le pouvoir législatif appartient à une assem
blée unique, ta Biirgershatt, et le pouvoir exécutif à une autorité
collégiale, le Sénat.

La Riirgershaft est composé de 120 députés qui sont élus tous
les quatre ans au suffrage universel secret. La Biirgershaft élit
le Sénat, c'est-à-dire le gouvernement du Land, autorité exécutive
collégiale qui, de son côté, élit le premier bourgmestre. Comme
président du Sénat. celui-ci a la fonction d'un premier ministre
du Land,. ainsi que d'un bourgmestre de la ville. Les sénateurs,
actue'lcment au nombre de 15, dirigeant les « députations »
(ministères).

(D'autre part, la constitution nouvelle a créé, à côte de la Biirger-
shaft et du Sénat, une commission civique formée de 20 membres
que le Parlement élit dans son sein. Dotée de pouvoirs étendus, la
commission civique doit décharger le Riirgershaft d'une partie de
ses tâches et peut même édieier des dispositions législatives pro
visoires en attendant que l'assemblée plénière en ait décidé.

Hambourg participe, par ai'leurs, au pouvoir législatif de la Répu
blique fédérale, avec dix-huit députés au Bundestag. qui sont élus
directement par la population, et avec trois représentants au Bun-
desrat, qui sont nommés par le Sénat.

De 1916 à 1919, Hambourg fut gouvernée par une coalition de
socialistes et de libéraux; de 1959 à 1953, par un Sénat soeia-
lisle, présidé par le premier bourgmestre Max Brauer. Les élections
du 1er novembre 195o amenèrent au pouvoir le « liamburg-B'ock »,
constitué des chrétiens-démocrates, libéraux, nationaux et fédéra
tions de réfugiés. Le Sénat actuel est, en conséquence, formé
par les représentants des trois premiers de ces partis et présidé par
le premier bourgmestre, docteur Kurt Sieveking. qui avait été,
avant sa nomination, ambassadeur de la République fédérale à
Stockholm.

IL — Le port de Hambourg.

Hambourg a deux visages, l'un tourné vers la mer et l'autre vers
l'intérieur des terres de l'Allemagne et de l'Europe.

Par son trafic vers le bassin de la Ruhr et la Suisse, Hambourg
est en concurrence avec les ports néerlandais et belges, comme il
est en concurrence avec Trie s 1, e pour les marchés (l'Autriche et
des pays de l'Europe du Sud-Est.

Le mouvement total du port de Hambourg était, en 1938, de
25.700.000 tonnes pour le trafic maritime et 9.800.000 tonnes pour
le trafic fluvial. En 1953, les chiffres correspondants étaient de 10 mil
lions 500.000 tonnes et de 4.000. 000 tonnes, soit en diminution de
30 p. 100 pour le trafic maritime et de 53 p. 100 pour le trafic flu
vial. Cela tient notamment au fait que Hambourg ne respire plus
que d'un seul poumon, à cause de la proximité du rideau de fer,
et aussi au fait que les installations portuaires n'ont pas encore
été entièrement reconstruites.

1° La destruction et la reconstruction du- port de Hambourg.

La séparation de Hambourg d'une partie importante de son arrière-
pays ne constitue que l'un des dommages causés par la guerre.
A la suite des bombardements de juillet-août 1943, 00 p. 100 des
installations portuaires furent détruites, en sorte qu'à la fin de
la guerre, le plus puissant port d'Allemagne n'était plus qu'un
amas de décombres, tandis que 2.900 épaves de navires se trouvaient
dans les bassins du port et ses accès.

Il ne restait plus, en fait, que 10 p. 100 des hangars du quai,
33 p. 100 des magasins, 21 p. 100 des grues et 32 p. 100 des voies
ferrées. La capacité de mouvement du port avait été réduite à un
cinquième. Quant au tonnage dont disposaient les armateurs bain-
bourgeois avant la guerre, soit 2. 300.090 tonnes représentant 58 p. 100
de la flotte marchande d'Allemagne, il n'en restait que 49.000 tonnes
en 1915, tandis que, par ailleurs, était interdite à l'Allemagne la
construction de navires.

Celle reconstruction a permis à Hambourg de regagner sa place
parmi les grands ports du monde.

2° Les nouvelles installations portuaires.

Au lendemain de la guerre fut entreprise, en premier lieu, la
restauration des hangars dt| quai pour la navigation d'outre-mer.
Furent ainsi reconstruits, dix-neuf hangars d'une surface d'environ
235.000 mètres carrés, avec de modernes installations de grues et
de larges rampes d'accès.

La reconstruction permit, par ailleurs, de rationaliser l'organi
sation du port, d'une pari en réservant trois côtés des hangars i
l'accès des camions et le côté se trouvant sur le bord de l'eau à
l'accès des chemins de fer et, d'autre part, en réservant à cha
cune des lignes régulières de navigation un hangar déterminé pour
le chargement et le déchargement de leurs navires, notamment
p"..r le tra fi c" à petite et moyenne dislance. En outre, les navires
disposent de soixante-ehiq places le long des quais et de douze
re'àeues dans les bassins, où ils peuvent installer directement à
bord les téléphones en communication avec le réseau téléphonique
du continent et où ils disposent d'un service portuaire moderne.
Enfin, l'ancien centre du trafic des fruits, qui avait été entiè

rement dé I mit, fut complètement réinslallé sur une surface totale
de Gd. 000 mètres carrés. Les magasins affectés au trafic des fruits
se ni équipés d'un système moderne de chauffage et de ventilation
destiné à pallier les variations de la température. L'un des han
gars possède des installations spéciales pour le déchargement des
bananes, qui permellcnt de transporter res fruits avec toutes les
pré -au tions nécessaires de la cale des navires jusqu'à leur entrepôt.
Sont _ également à citer les cinq magasins frigorifiques qui n'ont

pas été iouehés par la guerre et sont anprepriés au déchargement
rapide des navires et à remmagaslnement des marchandises fri
gorifiées.

Parmi les autres installations spéciales du port flgurent égale
ment:

A - -- Le port de pèche de Iiambourg-Allona qui, avec une surface
d environ 28.097 mètres carrés, sept halles à poissons et le quai
d armement, sert au commerce el à l'entrepôt des poissons importés
ainsi qu'au déchargement de la flotte allemande.
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g. — Le port charbonnier à Hambourg, avec ses installations i
au Jîeilit-'cslit-u', au \\ allershof, qui ont le mouvement des mai' '
fiuiidisiis «mcombranlos, comme le charbon, Iei minerais, le buis
les riMuns, les engrais, etc.
C. — Le port pétrolier, à l'entrée du port de Hambourg, et les

tajlallatiinis U u trafic, et de la raltiiierie aux Seehalenbecken III
IV à Hambourg et au kohtbrand Mml à la disposition du trafic

crriissniit (les pétroliers (200 à 300.000 tonnes pur mois) avec de
jjomwvusw reui.hes profondes pour le niouvenient el îles inslal-
laliuiis sures et munies de tubes, pompes et réservoirs adaptés
à ciiai]ii<. espèce de produits pétroliers liquides. La durée moyenne
«u déchargement d'un pétrolier de tr.. 000 tonnes est de quinze à
vinst heures. Avec (■ > p. loo de toutes les radineries de pétrole
d Allemagne et 1.;!!G.I10 mètres cubes de citernes, Hambourg est
de nouveau la plus importante place pour l'importation et le
Kiiimigc du pétrole.

I). — Les installations pour le kali à la Rethe constituent un
lieu tien approprié pour le mouvement et l'entrepôt 11,1 kali, des
sels gemmes, etc., a\ec une capacité de 110.000 tonnes et des
tacililOs ée mouvement pour la marchandise en vrac ou en sacs
qui (st embarquée directement du wagon ou de l'entrepôt. La
Mpaoïù moyenne par équipe et vapeur est de 12 a 1G.000 tonnes.

K. — l.es silos à blé, sur la rive droite de l'Elbe à Altona-
Noumulilen et à la lteliie, où, au moyen d'élévaleurs <i blé installés
sur terre, les vapeurs sont débarqués directement sur le silo ou
directement sur les c. unions à wagons. Par ailleurs,''?! le débarque
ment est demandé sur le fleuve, on se sert de cinq élévateurs
llotiar.ts pouvant décharger de l. 000 à 1.500 tonnes par équipe.

F. — Le port franc, avec sa surface de 1.335 hectares, embrasse
presque toutes les places pour le trafic des marchandises encom
brantes. ,)u peint lie vue douanier, le port franc- est exterritoiial
et permet de décharger des marchandises importées, de les exa
miner ou enmagasiner, sans devoir s'occuper des formalités
douanières ni payer les droits de donne. Outre ces facilités finan
cières et douanières, le port franc sert au commerce du transit
maritime — par exemple, le trafic direct avec les pays scandi
naves — comme aussi au trafic indirect de l'industrie du port
franc qui importe des matières premières et fait la réexportation
des produits manufacturés ou demi-mamiîacturés sans formalités
douanières.

G. — La ville des magasins (353. 700 m2 ) sert à l'emmagasinage
à délais plus longs <le marehandises qui — se trouvant au port en
réserve — peuvent élre retirées successi\ ornent par les importateurs.
File donne, en outre. la possibilité aux étrangers d'emmagasiner des
envois en consignation hors êtes frontières douanières allemandes et
ainsi d'amélioreï les perspectives du débouché sur les marchés alle
mands et européens. Des magasins appropriés et des magasiniers
compétents. « Quarlierleute », qui connaissent à fond les particu
larités des différentes marchandises, garantissent le traitement soi
gneux des marchandises emmagasinées.

H. — Les hangars collecteurs et distributeurs où les marchandises
exportables, arrivées en expéditions collectives, sont distribuées sur
les Qillérentes places des lignes de navigation.

Avec les facilités qu'il offre et sa situation Hambourg est un
port ouvert auquel on peut entrer à toute marée — le port de Ham
bourg est capable de surmonter en tout temps de fortes variations
du trafic. Mais les travaux de reconstruction ne sont pas encore
achevés, puisque le troisième plan de reconstruction 1953-19. >5 prévoit
la construction d'autres 'hangars i quai d ' une surface totale d envi
ron 00.000 un 2 . En nutre, sera poursuivi le perfecl ionnement des
murs du quai, installations, ponts, grues et voies ferrées.

3° La place du port de Hambourg dans le commerce extérieur
de l'Allemagne occidentale.

Voici quelle a été l'évolution du trafic depuis 191G et par rapport
à 1J38 (en millions de tonnes) :

1938, 25,7; 1910, 4,2; 194", 6; 19-18, 7,9; 1949, 9,G; 1950, 11;
1951, 11,2 ; l9ô2, 15,2; «53, 16.

l.e développement continu du trafic du port de Hambourg
témoigne de l'importance croissante de ce port comme instrument
du commerce extérieur de l'Allemagne occidentale, qui tient,
d'une part, aux installations appropriées à un travail rapide et
soigné et, d'autre part, à la compétence des firmes huinbourgeoises
(importateurs, exportateurs, transitaires internationaux, compagnies
d'assurances j et des banques liambourgeoises spécialisées sur tous
les marchés du monde.

lit. — Le potentiel économique de Hambourg.

1° La construction navale.

a) Les décisions des puissances d'occupation:
En 19. >9, la flot le de commerce allemande comprenait 2.237 unités

Jaugeant 4.1G2.70G tonneaux bruis. A la fin des hostilités, son
tonnage était réduit a 1.111.07! tonneaux bruts. Le tonnage subsis
tant fut réparli entre les puissances ennemies du Reich pour
compenser pari iellement les perles subies par elles sur mer, a
l'ex/cplion loulefois d'une tranche de 117.000 tonneaux bruts qui
lut laissée a l'économie allemande.

Le développement de la construction navale allemande a été
conditionné avant tout pur l'élargissement progressif les libertés

que les puissances d'occupation reconnaissaient en la matière aux
Allemands.

Avec l'accord de Petersberg du 22 novembre 4959, un progrès
assez marqué intervint. Le procolocle de l'etersberg fait connaître
qu'en vertu de l'accord intervenu entre les trois puissances (accord
de Francfort du 11 avril 1919 concernant les industries interdites
et limitées) :

« T.a construction de navires de haute mer, à l'exclusion des
navires essentiellement destinés au transport des passagers, et de
bateaux-citernes d'un tonnage maximum de 7.200 tonneaux, de
bateaux cd tiers d'un tonnage maximum de 2.700 tonneaux et do
bateaux de pèche d'un tonnage maximum de G50 tonneaux et ne
dépassant pas la vitesse en service de 12 nœuds peut commencer
sans délai. »

Avec l'approbation de la haute commission. l'Allemagne put
acquérir ou construire, avant le 31 décembre 1950, six navires spé
ciaux dépassant ces limites de jauge et de vitesse.

Sur les six navires spéciaux, cinq furent construits dans les chan
tiers allemands, le sixième fut acheté en Norvège.

L'événement décisif qui permit un grand essor de la construc
tion navale allemande fut la conclusion de l'accord du 3 avril

1951 sur les contrôles industriels. Cet accord supprime toutes les
restrictions affectant le type, le tonnage et la vitesse des navires
de commerce allemands. En conséquence, l'armement allemand
pouvait désormais construire notamment des paquebots et des
paquebots mixtes au long cours. La capacité de production de l'in
dustrie des constructions navales qui demeure assujettie à un
contrôle peut être augmentée sur autorisation de la haute commis
sion.

b) L'évolution de la construction navale et la part prise par les
chantiers de Hambourg dans cette construction:

Jusqu'à l'accord du 3 avril 1951, la progression du tonnage alle
mand fut assez modeste. I»u l"r janvier 1919 au 1 er avril 1951, la
flotte de commerce allemande passa de 203.000 tonneaux à 792.678
tonneaux (non compris les navires de pèche et les bâtiments ne
servant pas directement à des fins commerciales). Le rapport du
Lloyd's Register of Shipping pour le quatrième trimestre de 1950
indiquait que la République fédérale venait au quatrième rang
quant aux mises en chantier, au septième quant aux lancements et
au cinquième quant aux navires lancés, parmi les pays ayant des
chantiers de construction de navires. En avril 1951, les chantiers
allemands employaient 51.200 personnes.

Depuis l'accord de 1951, la flotte commerciale allemande s'est
accrue d'un million de tonnes brutes. Le 1 er septembre 1953, la
flotte commerciale allemande comprenait 2.027 unités représentant
1.783.000 tonnes brutes (non compris les bateaux de pèche et
bâtiments non commerciaux en soi). La République fédérale s'est
actuellement fixé pour objectif d'atteindre 2 millions ou 2 millions
et demi de tonnes brutes. Mais, de l'avis des Allemands, ce n'est
qu'un premier pas étant donné l'expansion de leur commerce exté
rieur.

L'effort financier du Land de Hambourg pour la reconstitution de
la flotte a été considérable.

Hambourg a investi à long terme dans la construction navale un
montant de 103 millions de DM provenant de fonds budgétaires et
de crédits de sa banque de Land et il a financé des p.ogrammes
fédéraux jusqu'à concurrence de 250 millions de DM, qui jusqu'à
présent n'ont pas élé remboursés par la fédération. Enfin il a assumé
pour 33 millions de cautions.

Les compagnies de Hambourg possèdent maintenant un nombre
de lignes comparables à celui d'avant guerre mais le volume du trafic
assuré par elles est loin de s'être relevé dans les mêmes proportions.

Plus de la moitié (de 55 à G0 p. 100) de la flotte allemande était à
Hambourg. Après la guerre, partant de 2i0 unités avec 81.900 tonnes
brutes (sans les navires X).{1), les arma leurs de Hambourg ont plus
que décuplé leur tonnage jusqu'au lr janvier 1953, atteignant
936.375 tonnes. Plus de là moitié du tonnage de Hambourg a moins
de quinze ans, mais 79 navires de mer représentant au total 137.033
tonnes brutes, ont plus de trente ans.

En 1952, la flotte hambourgeoise a fourni un produit net de
29G.205.000 DM. le produit not global de la flotte allemande ayant
atteint 493.800.000 DM:

La flotte de commerce ayant Hambourg comme port d'allache
comprenait, à la date du 30 juin 1953, 91)8 bàtimenls jaugeant 981. 000
tonnes brutes, dont 912 navires de charge (822.000 tonneaux brulsi,
6 navires de passagers (3.500 tonneaux bruts), 48 .tankers (122.000
tonneaux bruis) et 9 frigorifiques (25.500 tonneaux bruis). Depuis
lors, le tonnage ayant Hambourg pour port d'allaelie a dépassé le
total de 1 million de tonneaux bruts.

Le relèvement de la construction navale présentait une grande
importance pour Hambourg où sont établis 77 chanliers sur un total
d'environ 200 en Allemagne occidentale, notamment la Deutsche
VYerft et les llowaldlswerfe. Peu après la levée des restrictions par
l'accord du 3 avril 1951, on annonçait que Howalt avait reçu d'une
société de navigation panaméricaine la commande d'un tanker de
40.000 tonnes. Ce serait le plus grand tanker construit jusqu'alors
dans le monde (turbines de 17.500 CV, viiesse de 16 nœuds). La cons
truction devait durer deux ans. Le 7 mai 1953, on lit dans un article

M) Navires X: navires dont le soit n'avait pas ete définitivement
réglé.
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du Dr Horst Sclirack, directeur de l'office de l'économie de Ham
bourg :

« Hambourg construit de nouveau pour le monde. En 1952, ses
chantiers ont construit pour des armateurs étrangers Ci p. 100 des
navires livrés par eux et, en celte même année, la valeur des cons
tructions livrées à l'étranger atteint 133 millions de DM. A l'heure
actuelle, tes chantiers de llambourg ont un carnet de commandes de
plus del million de tonnes, dont 30 p. 100 à peu près proviennent
d'armateurs étrangère. »

En 1954, plus de 200.030 tonneaux bruts de navires de commerce
quitteront sans doute les chantiers de Hambourg et les trois cin
quièmes de ce tonnage navigueront sous pavillon étranger.

2° L industrie.

En mesurant I importance de Hambourg comme port, on a ten
dance à oublier souvent que l'industrie hambourgeoise occupe de
loin la première place de toutes les villes allemandes. En 1952, la
valeur de sa production a été de 5,5 milliards de DM, tandis que celle
de Berlin-Ouest, qui occupe la seconde place, a été de 2,8 milliards
de DM. Pour les exportations aussi, l'industrie hambourgeoise
dépasse c-el.le des autres villes allemandes puisque la part de Ham
bourg dans les exportations totales de produits industriels est la sui
vante:

Construction de navires, 28,3 p. 100.
Industrie des machines, 13.5 p. 100.
Industrie métallurgique, 6,7 p. 100 (métaux non ferreux).
Industrie chimique, 6,2 p. 100.
Industrie électrotechnique, 6,1 p. 100.
Avec ses 1.900 firmes et 180.030 salariés (dont 135.000 ouvriers),

l'industrie est le plus grand employeur de la ville hanséatique. Sans
doute, la proximité du rideau de fer et la séparation entre Hambourg
et son arrière-pays ont entraîné la présence à llambourg d'un grand
nombre de chômeurs. Mais il faut noter que 50.000 emplois ont été
créés depuis la fin de la guerre et que, depuis 1949, 2 10 nouvelles
firmes industrielles sont venues s'établir ou ont été fondées à
Hambourg.

La caractéristique de l'industrie hambourgeoise est l'absence
d'industrie lourde. Les plus importantes industries sont naturelle
ment celles de la construction des navires et de ses brandies
accessoires. La moitié des firmes industrielles sont en relations plus
ou moins étroites avec le port et la navigation.

Pour l'industrie des huiles minérales, Hambourg est le centre
d'Allemagne: l'huile et la navigation ont les plus étroits rapports
entre elles. Dans l'industrie métallurgique et dans la construction
des moteurs el machines, Hambourg lient un rôle important. L'usine
de construction d'appareils et installations Roentgen, la maison
ItOnlgen-Miiller ont une réputation mondiale. Trois grandes usines
pour les articles en caoutchouc ont leur siège à Hambourg, ainsi que
d'importantes fabriques de cigarettes. Enfin la bière hambourgeoise
est exportée dans le monde entier.

3° Le commerce.

Hambourg est fier de sa tradition républicaine; les villes han
séatiques ont été les seuls endroits du Saint Empire romain ger
manique, de la Fédération allemande et du Reich allemand créé
en 1871, où les rois et les princes ne régnaient pas. Mais llambourg
est aussi fier d'être appelé la ville des «" marchands royaux ». Ham
bourg n'a été industrialisé que depuis peu de temps et l'annexion
des villes industrielles autrefois prussiennes d'Altona et Harburg a
joué dans ce développement un rôle prépondérant. Mais, depuis
toujours, Hambourg a occupé la première place de toutes les villes
commerçantes d'Allemagne: 6.000 malsons commerciales y sont
établies et plus d'un tiers de toutes les importations de produits
alimentaires et de matières premières sont effectuées par des mai
sons hambourgeoises. La plupart des grandes maisons, dont beau
coup sont dirigées par les mêmes familles depuis trois ou quatre
générations, sont spécialisées dans le commerce avec certains conti
nents.

A Hambourg se trouvent aussi les sièges des associations pour
le commerce extérieur et des associations allemandes pour l'expor
tation.

A la lecture de la statistique hambourgeoise sur les professions,
on constate que, sur C0i.000 emplois, 99?000 sont classés dans la
rubrique « professions commerciales », c'est-à-dire un sixième, tan
dis qu'à Brème, la ville commerçante qui occupe la seconde place
dans la république fédérale, il y a un septième de professions
commerciales et, sur le plan de toute la république, un dixième.
A cause de la prépondérance du commerce, le pourcentage
d'employés, comparé à celui des autres professions (indépendants,
fonctionnaires, artisans et ouvriers), est très grand à Hambourg.
En janvier 195i, il y avait parmi les professions masculines
30,5 p. 100 d'employés (contre 19,5 p. 100 dans la république fédé
rale) et parmi les professions féminines 43,8 p. 100 (contre
32, i p. 100).

Les familles commerçantes d'Hambourg n'ont pas seulement
donné le jour à la plupart des bourgmestres et sénateurs, elles ont
aussi été très souvent les mécènes des beaux-arts et des sciences.
Ainsi, par exemple, une grande salle de concert, la Musikhalle, a été
élevée par l'armateur Laeisz et donnée à la ville; l'université a son
origine dans une fondation d'Edmund Siemers, dont la firme avait

introduit le pétrole à Hambourg. De plus, des maisons commerciales
ont fondé le prix Goethe hanséatique qui est accordé tous les ans
et qui fut donné à Car! Burckhardt (Suisse), Eduard Spranger
(Allemagne), Martin Buber (Israel) et à l'évêque Berggraf (Norvège),
et les prix Schumacher au profit des œuvres architectoniques.
Enfin, le grand nombre de consulats et de consulats généraux

qui ont leur siège à Hambourg, 23 en 1919, 42 en 1951, atteste la!
position prédominante de Hambourg comme port et ville commer
çante.

Conclusion.

La situation favorable de l'économie allemande durant l'année 19 >3
s'est maintenue en 1951. Pour les huit premiers mois de cette der
nière année, l'accroissement de la production industrielle par rapport
à la période correspondante de 1953 est de 11 p. 100. Le nombre de
logements achevés sera supérieur à 500.000 et on ne comptait plus,
au moment du minimum saisonnier de l'été 1954, que 800.000 chô
meurs environ, soit 3,5 p. 100 de la main-d'œuvre disponible.
Sur le plan extérieur, l'excédent global de la balance des paye

ments a légèrement diminué en 1954 en raison des transferts finan
ciers autorisés par le gouvernement fédéral en application de l'accord
de Londres.

L'économie allemande a donc évolué encore plus favorablement
durant les huit premiers mois de 1954 qu'en 1953. Elle a continué,
au cours de cette période, les progrès ininterrompus accomplis depuis
la réforme monétaire de 1918.

Cette réforme a été le point de départ du relèvement écono
mique de l'Allemagne occidentale. Ce renouveau avait d'ailleurs été
préparé et a été facilité par l'aide financière alliée (américaine,
britannique et française) qui a atteint 4.273 millions de dollars au
31 mars 195 i.

Il faut en effet noter que cette aide, sous sa forme d'aide directe,
a financé, en 1915 et en 1946, la quasi-totalité, en 1947, 82 p. 100 et,
en 1918, 70 p. 100 des importations de l'Allemagne occidentale.
Ces pourcentages font ressortir l'importance que cette aide directe,

résultant de l'attribution h l'Allemagne de devises et de marchan
dises, a revêtue sur le plan des échanges extérieurs.

Par ailleurs, sur le plan interne, la mise à la disposition de
l'économie allemande en monnaie nationale des fonds de contre
valeur de l'aide directe, qui ont dépassé 8 milliards de DM, a permis
le financement des secteurs essentiels tels que les transports, la
construction de logements, les mines de charbon, l'électricité, l'eau,
le gaz et l'agriculture.
Il faut toutefois tenir compte dans le relèvement de l'Allemagne

des" facteurs essentiels qu'ont constitués le goût du travail et le sens
de l'organisation de ses ressortissants.

L'étude des problèmes du commerce extérieur en Allemagne
occidentale a en fait amené votre commission à des considérations
dépassant ce secteur précis. Les membres de la .délégation tiennent
toutefois à souligner combien le sens de l'organisation qu'ils ont
observé, notamment lors de la visite du centre fédéral d'information
pour le commerce extérieur, est précieux pour le développement de
ce commerce. lts tiennent également à indiquer combien les autorités
allemandes sont soucieuses d'observations et de précisions écono
miques.

Sans doute, l'extrême décentralisation de ces instituts peut-elle
'i première vue passer pour une faiblesse, et ce, malgré l'existence des
liens établis entre les différents instituts par la communauté de
travail des instituts allemands de.- recherche économique. En réalité,
il n'en est rien et le travail de ces instituts permet au gouvernement
d'asseoir sa politique économique sur des bases solides et réelles.
Sans vouloir calquer l'organisation de la recherche économique

en France sur l'organisation allemande parfois trop systématique, il
serait cependant bon de continuer ii développer en France les
curiosités nécessaires en matière de recherche économique. L'institut
national de la statistique et des éludes économiques, le service des
comptes économiques de la Nation, l'institut des sciences écono
miques appliquées doivent participer à ce développement.

La coupure de l'Allemagne a obligé la République fédérale à
renforcer son commerce avec l'Ouest, donc avec la France. On pou
vait d'ailleurs lire dans un article récent de l'ambassadeur von Malt-:
zan: « En 1953, pour la première fois dans l'histoire du commerce;
extérieur français, la République fédérale est devenue le plus impor-:
tant partenaire de la France pour le commerce extérieur... Jusqu'à
présent, le Gouvernement français ne s'est pas vu en mesure de
donner aux accords commerciaux une durée dépassant trois à six
mois... Il est évident que les possibilités de débouchés pour les deux
marchés ne sont pas encore pleinement utilisées.

De là, l'idée de conclure un traité de commerce de vaste enver
gure et i long terme, mais un traité de ce genre doit être construit
sur une situation du commerce extérieur français normalisée, com
portant une libération des échanges à 75 p. 100 et une base normale
de contingents, situation qui interviendra sans doute en avril 1955. »,
Cette situation est d'ores et déjà intervenue puisque la France a

libéré ses échanges à concurrencé de 75 p. 100 depuis le 1er janvier
1955. L'heure est aux rapprochements économiques entre la France et
l'Allemagne. Toutefois, les relations économiques franco-allemandes
ne constituent que l'un des aspects d'un problème beaucoup plus
large, l'intégration économique globale de l'Europe. Or, comme le
remarque iM. André Siegfried (1),"« il n'y a pas d'Europe sans l'Aile

(1) Préface au livre de M. André Piettre: L'Économie allemande
contemporaine.
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magne et jusqu ici il n y a pas en d'Europe harmonieuse aver l'MIe-
in.u'iie. lne fois encore lions voici devant cet éternel problème:
une coopéra ion siii'çrc el elîicare aver l'Allemagne est-elle pns^iMe ?
lions sa\ons du moins qu élie est désirable et même quelle s im
pose ».

Liste des instituts de recherche économique Taflachés
ô la Luiniuuua ulû de hacatl des Instituts éco nomiques allemands.

I.n Communauté de travail (Arbeilsgemeinsehart deulsc'her
vcnlschaflsu i>-ensciiaftlicher l'orsclumgsiiistilute, Burustras-*e 1b0
à-l!onn) lasse m bic les instituts suivants:

1. Deulsches Institut fiir Virlseliaflsforschunc: (InMitut fiir Knn-
jmikîurfursiiiinjîl, Prasident Prof. F. Friedensimra. - Bcrlin-
Ddhlein, Paceliiallee G.

2. Ablcilung \\ irlscliaftswissenschaft des Osteuropa- Instituts an
kr Ireien I, nivei-M liit Horlin, l'rof. l)r K. O. Thatlieim. — Berlin-
Mltlem, Wirenbetg-trasse 35.

3. Institut fiir landwirlschaflliclie Marklforschunc, Prof. D r A.
Ha nuu. — Braunschiceii/A ulkenrvde.

i. Krcmer Ausscliuss fiir Wirlschaflsforschunï, Reg. Dir. Doc.
A. Jacobs. - Bremen, Parkslrasse 50.

5. SoziaKorschungssletle ami der Universilat Miinsler, Prof. Pr W.
G. Hoffmann. — borliiitind, Rheinlanddamm 201. )
6. Rlicinisch-Wcslfaiisches Inslitut fiir Wirlsehafbforschung, Prof.

Dr W. lia bri Iz. — kssen, llolienzollernstr. 1.

7. Foi'seliiing^stetle der internalionalen Konfercnz fiir Agrarwss-
sen^cliafl. Prof. lJ r C. V. Dietze. — Frabounj i. Br. Maria-Tlieresia-
slrasse 13.

8. Ilaniburgisches Welt-Wirtschafts-Arcliiv, D 1' G. Kapferer.
Ihimbury, l'osUlrasse 11.

9. Inslitut fiir Weltwirlseliaft an der Universilat Kiel, Prof. Dr
F. Baade. - l\iel, Dùsternbrooker Weg 120-122.

10. Energiewirlschaflliehes Inslitut an der Universilat Koln, Prof.
Dr iii. \Yessels. — KOln-Lindentlial, LniversilâU<lrasse 22.
1t. Inslitut fiir llandelsforsehung an der Universilat zu Koln,

Prat. D1' R. Seyffert. - Koln-Lindenlhal, Albcrlus-Magnus-Pialz.
12. Institut fiir VVirlschaflspolilik an der Universilat zu Kiln,

Prof. D r A. Milller-Arniack. - Koln Lindenllial, Unlversilatsslrasse 22.
13. Wirlschaftswissenschaflliehes InsMlut der Gewerkschaftcn,

Piuf. D. B. Gleitze. - Köln, Donikioster 3.
fi. Forschungsinstiliit fiir Wirtschaflsnolilik an der Ilohannes-

Cutenberg-Universitat Mainz, Prof. Dr E. Welter. - Maim, saar-
strasse 21.

15. IFO-Inslilut fiir Wirlschaflsforschung, Pràsident Dr K. Wag
ner. — Miinehen 27, Poseiiingerslrasse 5.
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ANNEXE N ° 747

(Session de 1951. - Séance du 22 décembre 195 J .)

B APPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant le taux de compétence des
justices de paix, par M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la dernière loi modifiant le taux de compé
tence des diverses juridictions remonte au 21 mai 1951. Ses princi
pales disposi lions ont en pour effet de fixer à 35.000 F la limite de
compélcnce des juges de paix en dernier ressort et à W.000 F cetle
compétence à charge d'appel; en maliére de baux à loyer la compé-
lence des juges de' paix a été fixée jusqu'à un loyer annuel n'excé
dant pas 25.0O0 F et, pour les locations en meublé, jusqu'au chiffre
de 6.U0O F' par mois.

Depuis celle date, diverses propositions et un projet de loi ont
été déposés tendant à augmenter la compétence des juges de paix,
soit en matière de louage pour suivre l'augmentation générale des
loyers résultant notamment de l'application de la loi du 1 er sep
tembre 1918, soit, en malière ordinaire, pour réajuster celte compé
tence comple tenu de l'indice des prix soil, plus spécialement, pour
les juridictions d'Algérie.

Sur le rapport de M. Grousseaud, député, l'Assemblée nationale
a voté sans déliai, le 9 novembre 1951, un lexle qui s'inspire des
divers projets déposes et dont les dispositions se résument ainsi :
1° Il n'es! pas touché au taux de la compétence en dernier res

sort des juges de paix qui reste fixé à 35.0UO F;

rtaux de con 'péiénce, à charge d'appel, est porté de 90.000 à
1Jv.0v0 r ;f

3° En matière de pension alimentaire fondée sur les articles 205 à
-0/ du code civil, la compétence dus juges de paix passe également
de 90.000 à 150.000 F; "
4° En malière de louage, la compétence des juges de paix, déter

minée par le taux du loyer, passe de 25.000 F de lover annuel à
OUKX0 F et de 6.K-0 F à 10.000 F de loyer mensuel au" cas de loca
tions en meublé;
5° En Algérie, en matière de louage, le juge de paix a la même

compétence que dans la métropole le juge de paix à compétence
elendue voit sa compétence portée à 80.000 F de loyer annuel, ou
20.01)0 F de loyer mensuel pour les locations en meublé.

S'il apparaît souhaitable de parvenir dans un proche avenir à un
réaménagement fondamental de la compétence des juges de paix,
dont les prétoires sont de plus en plus délaissés ibien que la procé
dure y soit rapide et peu coftleuse, il ne semble pas que le cadre
clroit du projet qui nous est actuellement soumis puisse en être
1 occasion. La nécessité d'une tel'e reforme étant soulignée au pas
sage, ii suffira, dans la conjoncture acluelle, d'apprécier si les nou
veaux chiffres fixant la compétence des juges de paix doivent être
admis, et si quelques autres inodifica lions" qui n'en sont que la
conséquence ne doivent pas y être ajoutées.

Le nouveau taux de la compélcnce générale des juges de paix,
tel ^ q u i I est proposé, soit 150.000 F, représente 250 fois celui de
11)05 (000 FI, et 5 fois celui de J915 (.'10.000 F). 11 n'apparaît donc
pas excessif mais plutôt très modéré. Alors que les propositions de
loi de MM. Mignot et fsorni (n» s 1593 et 8013, A. N., 2« législ.) conte
naient respectivement les chiffres de 200.000 et 250.000 F, la
commission de la justice de l'Assemblée nalionale a préféré ado'pler
une solution tempérée, paraissant tenir compte surtout de la varia
tion de l'indice des prix depuis 1951.

Votre commission de la justice ne croit pas devoir modifier le
chiffre de la compétence à charge d'appel, soit 150.000 F, qui lui
apparaît raisonnable. Mais elle eslime que les raisons qui juslifient
celte augmentation doivent entraîner aussi l'augmentation du taux
de la compétence en dernier ressort, qu'elle vous propose de porter
de 35.000 à 50.000 F.

En ce qui concerne les affaires de loyer, il y a lieu de maintenir
aux juges de paix la connaissance des litiges qui leur étaient conilés,
et pour cela de suivre l'élévation des loyers résultant du jeu des
majorations semestrielles prévues par la loi du 1er septembre 10i3
et les textes qui l'ont modifiée.

Toutefois, les chiffres admis par l'Assemblée nationale sont
apparus insutlisanls étant donné le taux actuel des loyers et voire
commission propose de les porter à 7J.0O0 F par an et, pour
les locations en meublé à 15.000 F par mois. En ce qui concerne
la compétence en matière des loyers des juges de paix à compétence
étendue d'Algérie, votre commission a élé d'avis de la porter aux
chiffres de 1OO.OO0 F de loyer annuel el, pour des locations en
meublé, de 30.000 F de loyer mensuel.

Par ailleurs, certaines attires modifications apparaissent souhai
tables pour harmoniser les dispositions nouvelles avec les règles
générales qui subsistent.

En malière de pension alimentaire, l'article 7, alinéa premier,
de la loi du 12 juillet HH05, dont le texte est repris dans l'article 3
du projet soumis à voire examen dispose que «s'il y a plusieurs
défendeurs à la pension aiimenlaire ils pourront être cités
devant le tribunal de paix du domicile de l'un d'eux nu choix du
demandeur ». Votre commission de la justice avait déjà fait
observer, lors des travaux préparatoires de la loi du 2i mai l'J5l,
l'inuliiité de relte disposition puisqu'il s'agit d'un principe posé
d'une façon générale par l'article 59, alinéa 4, du code de procédure
civile; d'autre part, en malière de pension aiimenlaire fondée sur
les articles 205 à 207 du code civil, l'article 2, alin-'a du code de
procédure civile attribue également compétence au juge de paix
du domiei'e de l'ascendant demandeur. Voire commission avait dinc
déjà à l'époque demandé la suppression de la disposition incoui-
plèle contenue à l'article 7, alinéa premier, de la loi du 12 .juil
let 1905, et le Conseil de la République avait adoplé cette façon de
voir, mais l'Assemblée nationale avait rétabli son texte primitif.

Nous vous proposons aujourd'hui, à nouveau, de supprimer la
dernière phrase de l'alinéa premier de l'article 7 de la loi du 12 juil
let 1905 qui n'a pas sa raison d'être pour les mollis ci-dessus indi
qués: son maintien ne pourrait que créer une confusion.

En ce qui concerne d'autre part les articles 19 et 20 du décret
du 20 septembre 1939, dont la modification est contenue à l'article 5
du projet de loi, leur application est limitée, par suile de l'abrogation
pre-que totale de ce décret, aux local ions en meublé consenties par
des loueurs professionnels ; il y aurait donc heu de préciser, en ce
qui le concerne, que la compétence des juges de paix est portée au
taux prévu par ailleurs pour les locations en meublé.

L'augmenta lion de compélcnce des juges de paix a pour consé
quence nécessaire la modification du taux de compétence des tribu
naux civils. A cet égard le Conseil de la République avait estimé
en 1951 que, pour respecter des règles considérées comme tradition
nelles, la compétence en dernier ressort des tribunaux civils devait
être maintenue à un chiffre supérieur à celui de la compélcnce à
charge d'appel des juges de paix. L'Assemblée nalionale n'avait pas
cru devoir suivre cette opinion, si bien qu'en fixant au méme faux
de 90.000 F tes deux compétences elle avait nraliuuement supprimé
celle des tribunaux civils en dernier ressort.

(1) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n os 83.!5, .i5!)fj, 7M92,
8013. 9158 et in-S° 1022; Conseil de la République., il ° 609 (année 1951).
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Mais si l'on ne modifiait pas actuellement la compétence des tri
bunaux civils, on arriverait à cette solution que ceux-ci seraient
1 Itéoriquernenl compélenls jusqu'à 90.000 F en dernier ressort,- alors
que les juges de paix le seraient jusqu'à 150.000 F à charge d'appel,
ce qui serait incohérent.

Voire commission cslime qu'il est souhaitable de rétablir la règle
traditionnelle de la compétence elfeclive des tribunaux civils en
dernier ressort et de la fixer au chiffre de 200.000 F, ce qui entraîne
la modification de l'article 1er de la loi du 11 avril 1838. De même,
il y a lieu de majorer, dans une mesure identique, la compétence
en dernier ressort basée, pour les actions immobilières, sur le ch i lire
de revenu, et de porter ce chiffre de 8.000 à 20.000 F de revenu
annuel. Enfin, la compétence des tribunaux civils en matière d'ordre
devra suivre la même augmentation.
Pour des raisons de logique et de simplification, il apparaîl néces

saire de rajuster la compétence en dernier ressort des tribunaux
de commerce et de la porler au même chiffre que celle des tribu
naux civils; il serait singulièrement anormal qu'un même tribunal
civil, statuant en matière civile el, en l'absence de tribunal de com
merce, statuant en matière commerciale, n'ail pas dans les deux
cas la même limite de compétence.
Il y a lieu également d'augmenter dans la même mesure la com

pétence, en matière ordinaire, des juges de paix à compétence
étendue d'Algérie pour la porler de 50.000 à 70.0U0 F en dernier res
sort et de 150.000 à 200.000 F à charge d'appel.
Par le jeu de l'article 2 de la loi du 15 avril J 955, ce taux s'appli

quera également en Tunisie.
Par contre, il est inutile de préciser, comme le fait le dernier ali

néa de l'article 5, que ledit article est applicable à l'Algérie. Les
règles de compétence ratione viaterix font, en eltet, partie de l'or
ganisation judiciaire et, à ce titre, relèvent de la législation sur les
services rattachés (dont la justice fait partie) qui est applicable de
plein droit en Algérie, en vertu de l'article 10 du statut de ce groupe
de départements" (loi du 20 septembre 1917).
La loi du 21 mai 1051 ne contenait d'ailleurs aucune disposition

expresse d'extension à l'Algérie. Maintenir le dernier alinéa de l'ar
ticle"^ ne pourrait que faire planer des doutes sur l'application des
autres dispositions du projet en Algérie.

D'autre part, le projet ne contient aucune disposition relative aux
départements d'ouire-mer. Or, une telle disposition est nécessaire
si l'on veut modifier la compétence des juridictions de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion.

En effet, les taux de compétence ne résultent pas, dans la métro
pole el dans les départements d'outre-mer, des mêmes textes.
Alors que dans la métropole les taux de la compétence des juges

de paix sont fixés par la loi du 12 juillet 1905, dans les déparie-
menls de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, la com
pétence des juges de paix est fixée par le décret du 4 septembre
192:!, modifié par un décret du 18 novembre 19i2. En ce qui con
cerne la Guyane, la. compétence des juges de paix est fixée par le
décrel du 25 août 19:22.

Or, bien qu'aux termes de l'article 73 de la Constitution le régime
législatif des départements d'oulre-mer soit le même que celui des
départements métropolitains, les dispositions que se bornent à modi
fier des textes législatifs ou réglementaires qui n'étaient pas précé
demment en vigueur dans ces départements ne sauraient, pas plus
que ces textes eux-mêmes, être regardées comme applicables dans
ces départements.

Il en résulte qu'il paraît nécessaire de prévoir expressément que
le projet de loi modifiant dans le métropole les taux de compétence
des juridictions, s'appliquera également aux nouveaux départements
d'outre-mer.

De toute façon, un lexle spécial serait nécessaire pour la Guyane
car, dans ce département, les juges de paix ont une compétence
en matière commerciale qu'ils n'ont pas dans la métropole (art. 2
du décrel du 25 août 1922).

D'au Ire part, si les francs ayant cours aux An tilles et à la Guyane
ont la même valeur que les 'francs métropolitains, les francs ayant
cours à la Réunion, qui est comprise dans la zone des francs C. F. A.,
ont une valeur double des francs métropolitains.

L'extension à la Réunion des taux de compétence métropolitains
exige donc que l'on tienne compte de cette valeur différente des
monnaies.

Il y aurait lieu également de compléter l'article 8 relatif aux
dispositions transitoires pour se prémunir contre une variation éven
tuelle de la valeur des francs C. F. A.

Il apparaît enfin opportun de modifier deux dispositions qui
avaient échappé aux dernières lois relevant les taux de compétence:

•l'article 122 du code des pensions militaires d'invalidité et des vic
times de la guerre, et l'article 4 de l'ordonnance du 4 décembre
1911 relative aux tribunaux paritaires compélenls pour statuer sur
les contestations entre bailleurs et preneurs de baux à ferme.

L'article 122 du code des pensions militaires d'invalidité prévoit
encore, en effet, une compétence en dernier ressort des juges de
paix, en malière de prestations pharmaceutiques, limitée à 4.500 K,
alors qu'il y aurait lieu de l'aligner sur la compétence générale des
juges de paix.

En ce qui concerne l'article 4 de l'ordonnance du 4 décembre
1944. la compétence en dernier ressort du tribunal cantonal, qui est
actuellement de 10.000 F, doit être alignée sur celle des juges de
paix et portée à 50.000 F.
Telles sont les modifications que propose votre commission de la

justice. Elles ne font que compléter d'une façon logique, el. semble-

t-il, nécessaire, les modifications pareillement justifiées décidées
par l'Assemblée nationale. Votre commission l'orme le vœu qu'un
accord complet intervienne, au besoin par le jeu de la navette réta
blie entre les deux Assemblées, sur un texte cohérent et complet
dans l'intérêt d'une bonne justice et elle vous demande, dans ce
luit, de voler le projet de loi dans les termes suivants el sous un
li lie modifié:

PROJET DE LOI

modifiant le taux de compétence de diverses juridictions.

Art. 1er . — Le taux de compétence en dernier ressort des juges
de paix, lixé aux articles h' 1', -, 3 (premier alinéa i, i, 5, 0, S eï 9
de la loi du 12 juillet 1905 modifiée, est porté à 50.000 F.
Le taux de la compétence, à charge d'appel, des juges de paix,

fixé à l'article lr de ladite loi du 12 juillet 1905, est porté à
150.000 F. ^

Art. 2. — L'article 3 (septième alinéa) de la loi du 12 juillet 1905
est modifié' ainsi qu'il suit;

« Le tout, lorsque les locations verbales ou écrites n'excèdent pas
annuellement 70.000 F. »

Art. 3. — L'article 7, paragraphe 1°, de la loi du 12 juillet 1905
est ainsi mo-Jiiié:

« 1° Des demandes en pen-i on alimentaire n'excédant pas en
tola'ilé 150.000 F par an fondées sur les articles 205, 2-JÔ, 207 du
code civil. »

Art. i. — Les articles i" et 16 de la loi n» 1S-13G0 du 1" sep
tembre 1918 sont ainsi modifiés:

« Art. 47. — Le juge de paix saisi par la partie la plus diligente
connaît de toutes contestations auxquelles les dispositions du présent
litre peuvent donner lieu lorsque le montant du loyer annuel au
jour de la demande n'excède pas 70.000 F, charges non comprises,
ou, s'agissan! de locations en meublé, lorsque le montant du loyer
mensuel n'excède pas 15.000 F. »

(Le reste de l'article sans changement.)
« Art. 18. — Si_ le montant du loyer annuel, au jour de la

demande, excède 70.000 F, charges nùn comprises, ou, s'agissant
re locations en meublé, si le mon! ani du loyer mensuel- excède
i 5.000 . l\ les litiîB'î sont soumis par la partie la plus diligente
au président d i tribunal civil ou au juge qui le remplace, lequel
sera saisi et statuera suivant la forme prévue pour les référés. Les
de. ais d assignation sont ceux prévus à l'article 72 du code de
procédure civile. »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 5. — Les articles 19 et 20 du décret du 26 septembre 1939

Téglant les rapports entre bailleurs et locataires en temps de guerre
vuit modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. 19. — Les juges de paix, saisis par la partie la plus
diligente, connaîtront des conlesbstions de toutes natures auxquelles
les dispositions qui précèdent peuvent donner lieu, lorsque le mon
tant du loyer annuel, au jour de la dc mande, est inférieur ou é^al
à 70.0t:0 F, charges non comprises, ou s'agissan t de locations eu
meublé, lorsque le montant du loyer mensueln'excédera pas 15.000 F.
Les parties pourront se taire représenter ou assister par tous man
dataires. de leur choix. »

(Le reste de -l'article sans changement.)
« Art. 20. — Si le monlant du loyer annuel, au jour de la

demande, dépasse 70.000 F, ou, s'agiscânt de locations en meublé,
si le montant du loyer mensuel dépasse 15.000 F, les litiges seront
soumis, par la partie la plus diligente, au président du tribunal civil
ou au juge. qui le remplace, lequel sera saisi et statuera suivant
la forme prévue pour les référés. Les délais d'assignation seront ceux
prévus à l'ariicle 72 du code de procédure civile. »

(Le reste de l'ariicle sans changement.)
Art. 5 bis nouveau). — L'article l tr (premier alinéa) de la loi

du 11 avril 1838 est modifié ainsi qu'il suit:
« Les tribunaux civils de première instance connaîtront en dernier

ressort des a-lions personnelles et mobilières jusqu'à la valeur de
200.000 F de principal, et des actions immobilières jusqu'à 20.000 F
de revenu déterminé, soit en renie, soil par prix de bail. »
Art. 5 ter fnouveau). — L'article 762 (cinquième alinéa) du code

de procédure civile est modifié ainsi qu'il suit:
« L'appel n'est recevable que si la somme conleslée excède celle

de 200 .000 F, quel que soit d'ailleurs le montant des créances des
contestants el des sommes à distribuer. »

Art. 5 juater (nouveau). — Les paragraphes 2° et 3° de l'article 639
du code de commerce sont modifiés ainsi qu'il suit:

« 2° Toutes les demandes dont le principal n'excédera pas la
valeur de 200.000 F;

« 3° Les demandes reconventionnelles ou en compensation, lors
même que, réunies à la demande principale, elles excéderaient
200.000 F. »

Art. 5 quinr/mes (nouveau). — L'ariicle 2 du décret du 19 août 1851.
porlanl organisation de la justice en Algérie, est modifié ainsi qu'il
suit:

« Les juges de paix à compétence étendue connaissent de toutes
actions personnelles et mobilières en matière civile et commerciale,
en dernier report jusqu'à la valeur de 70.000 F et, à charge d'appel,
jusqu'à celle de 200.000 F. »

(Le reste de l'article sans changement.)
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Art. C. — Les deux premiers alinéas de l'ariicle 41 de la loi
no ju-1597 d! oO décembre 1tM0, portant application à l'Algérie des
dispositions le la lui «lu i- 1' septembre 19kS, sont modifies ainsi
qu'il suit:

« Le juge de p:ùx, saisi par la partie la plus diligente, connaî' de
ton tes les contestations auxquelles les dispositions de la présente
loi peuvent donne!' lieu, lorsque le montant du loyer annuel, au
jour de la demande, n'excède pas 'h. 000 F, charges non couipr'iseis,
ou, s'agissanl «le locations en meuble, lorsque le montant du loyer
mensuel n'excède pas 15.000 F.

« 11 en est de même du juge de paix u compétence étendue,
lorsque le montant du loyer annuel, au ,jour de la demande,
n'exi cdc pas HNMWO F, charges non compiiscs, ou, s'agissanl de
jocali"!!* en. meublé, lorsque le monlanl du loyer mensuel n'excède
pas 10.000 1 . »
Art. G bis (nouveau). —■ Les taux de compétence prévus par la

présente loi sont applicables dans les dépariements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Mai tinique et de la Réunion.
Dans le département de la Réunion, les taux de compétence

seront calculés en francs C. F. A. de telle sorte que leur valeur en
Iran/s métropolitains, soit identique à celle des taux prévus pour la
France métropolitaine.

La compétence en matière commerciale des juges de paix de la
Guyane est fixée dans les mêmes limites que leur compétence en
matière personnelle et mobilière.
Art. G ter (nouveau). — L'article 122 du code des pensions mili

taires d'invalidité est modifié ainsi qu'il suit:
« Art. 122. — Les contestations auxquelles donne lieu ce rem

boursement sont jisuOes en dernier ressort par le juge de paix si
Je montant des sommes réclamées par le pharmacien n'excède pas
les limites de la coinpétence en dernier ressort du juge de paix en
pmtière personnelle et mobilière. si le montant des sommes récla
mées excède celte limite, la décision du juge de paix est suscep
tible d'appel devant le tribunal civil tant de la part du créancier
que du débiteur. »
Art G q ita ter (nouveau). — L'article 4 de l'ordonnance du

4 décembre 1J11, relative aux tribunaux paritaires, est modifié ainsi
qu'il suit :

« Art. 4. — Le tribunal paritaire cantonal prononce sans appel
jusqu'à la valeur de 50.000 F et, au delà de celle somme, à charge
d'appel devant le tribunal paritaire d'arrondissement à quelque
valeur que la demande puisse s'élever. »
Art. 7. — Pour fixer le taux de la compétence des diverses juri

dictions visées aux articles précédents, n'entreront pas en ligne de
compte, les droits, doubles droits, amendes de timbre et d' enre
gistrement perçus ou à percevoir à l'occasion de l'instance, sauf
dans le c is où ils seraient demandés à litre de dommages-intérêts
en léparation d'une faute précisée.
Art. 8. — Les procédures commencées avant la mise en vigueur

de la présente loi resteront soumises, en ce qui concerne le taux
de compétence et les degrés de juridiction, aux dispositions légis
latives en vigueur au jour de l'introduction de l'instance.
Si, dans le département de la Réunion, les taux de compétence

viennent à être modifiés en application des dispositions de l'alinéa 2
de l'ariicle 0 bis, les procédures commencées resteront soumises,
en ce qui concerne le taux de la compétence et les degrés de juri
diction, aux règles qui leur étaient applicables ayant cette modi
fication.

ANNEXE N ° 748

(Session de 1951. — Séance du 22 décembre 1954.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à rechercher, dans le cadre de la convention internationale de
Londres sur la sauvegar de de la vie humaine, une extension oili-
ealnire de l'aulo-aiarme à tous les navires équipés en radiotélé
phonie, présentée par M. Lachèvre et les membres de la com
mission de la marine et des pèches, sénateurs. — (Renvoyée à.
la commission de la marine et des pèches.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les textes réglementaires sur la sauvegarde
de la vie .liumaine en mer dépendent actuellement des décisions
prises dans le cadre de la convention internationale signée à Lon
dres le 10 juin 1918.
Les certificats de sécurité correspondant aux installations radio

électriques obligatoires concernent:
1° Les navires ;le plus de 1.600 tonneaux, équipés obligatoire

ment en radiotélégraphie;
2° Les navires avant une jauge brûle comprise entre 500 et

1.600 tonneaux obligatoirement équipés en radiotéléphonie.
Les navires de moins de 500 tonneaux possèdent généralement

une installation radiotéléphonique installée volontairement par les
arma leurs pour les besoins de leur exploitation. Aucune obligation
légale no leur est imposée.
Les installations radioélectriques sur les navires de plus de

LCiO0 tonneaux comprennent un dispositif d'alarme dont la récep
tion est assurée automatiquement sur Ions les navires de celle
catégorie ainsi que dans toutes les stations radiomaritimes rele-

vaut de la convention internationale. Ce système a fait ses preuves
el on lui doit le sauvetage de nombreuses vies humaines.
Le comité consultatif international des radiocommunications, au

cours de son assemblée plénière tenue à Stockolm en 1918, a- mis
a l'étude la question suivante:

.".Est-il possible de définir un signal d'alarme, utilisable en radio
téléphonie, répondant aux caractéristiques suivantes:

« 1° Déclencher à bord des navires ou des stations radiomaritimes
ine sonnerie d'alarme;

« 2° Etre facilement identifiable à l'écoute humaine. »

Le but de la question mise à l'étude par le comité consultatif
international des radiocommunications vise donc à étendre aux
petits navires:
Ceux de 500 à 1.600 tonneaux obligatoirement équipés en radio

téléphonie ;

Et aux navires de moins de 500 tonneaux (navires de pêche par
exemple) volontairement équipés en radiotéléphonie pour les be
soins de leur exploilation, les avantages d'un systèrne automatique
de déclenchement de l'alarme.

Des expériences de laboratoire ont été menées aux U. S. A., dans
le Royaume-Uni et en France.

Le Royaume-Uni et la France ont décidé de faire des essais com
muns dans une région de brouillage intense, avec des appareils
étudiés peur répondre aux caractéristiques envisagées par la réu
nion de Stockholm. La région du Pas-de-Calais a été choisie en
raison de la forte densité' des navires qui font roule dans les
parages et de l'intensité des brouillages qu'on y rencontre.
Les expériences ont commencé en novembre 1950 entre les

stations côtières de Ni ton dans l'Ile de W'ighl, et de Houlogne-sur-
Mer, sur une distance de 120 milles nautiques environ. Les Etals-
Unis participaient à cette compétition.
Il est apparut alors qu'on pouvait définir un signal d'alarme effi

cace et le comité consultatif international a décidé en 1951, lors
de la réunion de Genève, de poursuivre ces essais.
Ces essais sont aujourd'hui concluants.
11 est apparu nettement qu'on pouvait définir un signal d'alarme

efficace et construire des appareils de conception simple el robuste
répondant à ce signal d'alarme. Sur le plan technique le problème
de l'aulo-alarme radiotéléphonique peut donc être considéré comme
entièrement réglé.
Sur le plan financier, le problème ne pose pas de difficultés insur

montables. L'appareil transmetteur de l'aulo-alanrie est d'une sim
plicité telle que son prix de revient ne dépassera certainement pas
i!5 à 40.000 F.

Les événements tragiques qui viennent d'endeuiller la côte fran
çaise démontrent, sans qu'il soit nécessaire d'insisler, combien il
est indispensable d'aboutir rapidement à une application pratique
du système. Il est essentiel qu'en cas de difficultés sérieuses les
petits navires (chaluiiers par exemple) puissent donner l'alarme,
c'est-à-dire taire fonctionner à distance, par la voie radioélectrique,
une sonnerie d'alarme, ce qui donnera au navire en délrcsse la
certitude que la position qu'il transmettra sera entendue.
Il faudra déterminer la catégorie des navires qui devront possé

der cbligatoirement l'appareil transmetteur et le récepteur corres
pondant. Le prix du récepteur semble devoir élre de l'ordre de
S0O.0t0) F.

Le nouveau signal d'alarme radiotéléphonique devra être défini
internationalement dans le règlement des radiocommunications
pour que son emploi puisse être recommandé par un organisme tel
que celui de Londres.
Elant donné que la dernière revision du règlement a eu lieu en

1917 à Atlantic-Cily et que la prochaine conférence internationale
aes radiocommunications n'est pas prévue avant 1950-1957, il faut
Obtenir le plus rapidement possible un accord provisoire entre les
principaux pays maritimes intéressés — tel est le but de la pré 
sente proposition de résolution:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République appelle l'attention du Gouvernement
sur l'urgente nécessite de rechercher, dans le cadre d'un amende
ment prévu par la Convention internationale de Londres sur la
sauvegarde de la vie liumaine en mer, une extension obligatoire
de l'auto-alarme à .tous les navires équipés en radiotéléphonie.

ANNEXE N ° 749

(Session de 1951. — Séance du 22 décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre mer
sur la proposition de résolution de MM. Mamadou Dia, Le Gros,
Fousson et des membres du groupe des indépendants d'outre-
mer, tendant à inviter le Gouvernement à accorder les crédits
nécessaires à la réalisation des travaux de protection de la ville
de Rufisque, par Ai. Romani, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de rl-nlu'ion & posée par
nos collègues sénateurs du Sénégal a. élé motivée par une grave
inondation qui, dans la nuit du 1er au 2 aoOt 1951 a ravagé la

(1) Voir Conseil de la République, n° 550 (année 1951),
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commune de Ruflsque, provoquant, outre des dégâts matériels très
importants, la mort de 8 personnes, dont 6 Africains et 2 Euro
péens.

Ce cataclysme a été causé par des chutes de pluie d'une impor
tance exceptionnelle, aggravées par leur coïncidence avec le flot
de la marée montante.

En très peu de temps, certains quartiers ont été en grande partie
détruits, des familles entières ont dû abandonner leurs cases ou
leurs baraques, plongées dans l'eau et la Loue, tandis que des
réserves alimentaires étaient détériorées.

Pour imaginer l'ampleur de l'inondation, il faut se rappeler qu'en
21 heures le pluviomètre de la station météorologique voisine a
enregistré une chule de pluie de liO millimètres, qui s'ajoutait aux
averses précédentes, lesquelles avaient déjà, saturé le sol.
L'in-uHisance des moyens de défense contre les précipitations trop

abondantes s'est, une fois de plus, manifestée. Mais le niveau
atteint par les eaux dans la rue de Kaolack a battu tous les records
avec une cote de 2,01 mètres.

11 convient évidemment d'envisager les mesures propres à éviter
le retour de pareilles calamités. "Leur crainte provoque chez la
population des sentiments d'insécurité qui nuisent à l'essor écono
mique de Uufisque et de sa banlieue.

Dans l'immédiat, des mesures urgentes ont été prises pour secou
rir les sinistrés. Elles doivent être" suivies de la mise en chantier
d'ouvrages de protection, tels que l'aménagement d'égouts et de
canali.-ations ayant un débit suffisant pour assurer l'évanmt'on
des masses d'eau qui tombent périodiquement pendant l'hiver
nage.

Pour fixer l'ordre d'importance des travaux à entreprendre et
celui des crédits à pr&voir, il parait souhaitable h votre commis
sion qu'une étude préliminaire soit faite dès maintenant, accom
pagnée de devis chiffrés.

D'ores et déjà, il apparaît que les ressources locales ne pourront
permettre le financement de tels travaux et que l'aide de l'État
sera indispensable.

(t'est pourquoi nous vous invitons, mesdames, messieurs, &
adopter la proposition suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

7.e Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre les
dispositions nécessaires pour assurer la protection définitive de la
ville de Rufisque que sa situation expose dangereusement aux per
turbations alniospliériques el, dans ce but, à faire procéder d'ur-
pcnce h l'étude des travaux à entreprendre et à l'établissement des
ievis des dépenses à prévoir.

ANNEXE N°750

(Session de 1931. — Séance du 22 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant l'ar
ticle 65 de la loi du 20 avril 1S10 sur l'organisation de l'ordre judi
ciaire et l'administration de la justice, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 22 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1S décembre 1951. l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi modifiant l'article 65 de la loi du 20 avril 1810
sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de la
justice.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
di deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 05 de la loi du
20 avril J S 10 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Nul ne pourra être conseiller à une cour d'appel s'il n'a vingt-
sept ans accomplis et s'il ne réunit les conditions exigées par l'ar
ticle précédent. »

Délibéré en séance publique, h Paris, le- 18 décembre 1931.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 7 51

(Session de 1931. — Séance du 23 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à complé
ter l'article 0 de la loi validée du 2 février 19i2 relative à l'équar
rissage des animaux, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
.(Renvoyé à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 22 décembre 1951
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à compléter l'article 0 de la loi
validée du 2 février 1912 relative à l'équarrissage des animaux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous- prie. de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: ANDRÉLE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article *6 de la loi validée du 2 février 1912,
relative à l'équarrissage des animaux, est complétée par les disposi
tions suivantes:

« Toutefois, en vue d'assurer l'alimentation des animaux auxquels
la viande crue est indispensable et dont l'élevage ou l'exploitation
présente un intérêt d'ordre général, les préfets pourront autoriser la
livraison directe aux propriétaires de ces animaux de certaines
viandes saisies dans les abattoirs publics comme impropres à la
consommation humaine, et pesant plus ou moins de 75 kilogrammes.
Le prix de cession aux utilisateurs pourra être fixé périodiquement
dans les conditions prévues à l'article 10.

« Un arrêté du ministre de l'agriculture déterminera toutes
mesures nécessaires à l'application des dispositions prévues ci-dessus
et fixera notamment la liste des motifs de saisie permettant la
livraison de la viande à l'état cru ainsi que les procédés ii utiliser
pour la dénaturation profonde de ces viandes. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 décembre 1951.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 752

(Session de 1951. — Séance du 23 décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture des
crédits nécessaires à une tournée de la Comédie française en
Union soviétique, par M. Jacques Debû-Bridel, sénateur (-;..

NoTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N ° 753

(Session de 1951. — Séance du 23 décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits aifectés aux dépenses du ministère des travaux publics,
des transports et du tourisme pour l exercice 1355 (l. — Travaux
publics, transports et tourisme), par M. Albert Lamarque, séna
teur (3).

Mesdames, messieurs, le projet de budget des travaux publics, des
transports et du tourisme se présente, cette année, suivant la forme
mise en vigueur l'an dernier.
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(1) Voir: Assemblée nationale (2e legisl.), nos 9312, 9G26 et in So
1090.

(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n«» 7710, 8185, 8912. M'A
9617 et in -3° IfV.iS.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 05 P007, 91i2 et
in-8» 1567; Conseil de la République, n° ;\r>9 (année 1tùli).

(.1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos V-loo, 97i9. O.l.i' 1 ,
9730 et in-8° 1097; Conseil de la République, n» 713 (année l'.Mi).
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Il comprend les crédits suivants:

Le budget de fonctionnement.

Les crédits ouverts à ce litre, pour l'exercice 1951, s'élevaient
à 197.811.018.CKMj F.

Les crédits demandés pour l'exercice 1955 s'élèvent à 229.27.V2rU.000
francs (aprts la lellre rectificative ii" 9729 qui les a augmentés do
5.200 millions de francs.

Augmentation pour 1955. 31 . 1CI .003. 000 F, dans laquelle les
mesures acquises représentent 107.^20.000 F et les mesures nou
velles, 30.G91.277.0OO F. v

Les dépenses ordinaires se divisent en deux parties:
Titre III. — Moyens des services (personnel, matériel, travaux

d'entretien, subventions de fonctionnement) représentai!! :

59.085.590.0o0 F au lieu de 53 . 005 . 202 . 000 F en 1954, soit une
augmentation de 5.780.388.000 F.

Titre IV. — Interventions publiques (subventions aux entreprises
d'intérêt national) représentant:
10S».,W.WI .000 F au lieu de nrt.900.4-iG.000 F en 1953, soit une

augmentation do 25.081.215.000 F.
En d'antres tenues, sur les 229.273 millions de l'enscmli'o du

budget, 20 p. 100 seulement représentent la part qui échoit au minis
tère des travaux publics, des transports et du tourisme pour les ser
vices et travaux qui sont exécutés sous sa direction.

Tirius m. — MOYENS DE SERVICES

lre par tie. — Commentaires sur le personnel.

Crédits demandés pour 1955, 23.870.501.000 F.

Crédits accordés en 1951, 22.907. 215. 000 F,

En plus pour 1955, 903.319.000 F.

Tableau des effectifs proposés pour 1955:

Administration central", 072; ponls et chaussées, 61.015; ports
maritimes, navigation intérieure, 2.150; contrôle des transports, n1;
organisme? centraux des transports, 208; institut géographique natio
nal, 2.510; direction générale du tourisme, 01. — Total, 07.013.

Par rapport à l'effectif de 1951, 67.G20, la diminution est de 13.

Il faut noter, en particulier, la suppression de 100 agents de tra
vaux. En contrepartie, il est prévu l'acquisition d'un matériel adapte
à l'entretien et à la réparation 'des routes.

Dans l'ensemble, les crédits du personnel augmentent et ne tra
duisent pas ainsi la baisse de l'effectif. Celle baisse d'elteclif est
constante puisque, depuis 1950, elle atteint 3.323 unités. Il n'y a
donc jias à .chicaner sur l'ensemble en ce qui concerne les effeclifs.
L'accroissement des crédits résulte surtout des améliorations .

accordées aux personnels: revisions indiciaires, création de l'indem
nité spéciale dégressive, majoration du taux des allocations fami
liales.

Une seule observation pourrait porter sur les accessoires de
salaires dont la variété révèle une certaine imprécision quant à leur
application.

Dans ce crédit global ne figurent pas les traitements et indem
nités de résidence d'un certain nombre de fonctionnaires des ponts
et chaussées que les départements remboursent à l'État (art. 8 du
décret du 20 décembre 1910). Par contre, y sont compris les crédits
relatifs aux indemnités diverses de ces personnels, à la charge de
l'État et dont le montant est de 1.7 milliards dont 3,3 milliards au
titre de l'indemnité de résidence. Ainsi le pourcentage des indem
nités et allocations diverses s'élève à 18,1 p. 100 du total et à 6 p. 100
en dehors des indemnités de résidence.

Il est u noter que les indemnités pour frais de déplacement des ■
conducteurs de chantiers et agents de travaux ont été augmentées
de 408 minions pour les mettre au même taux que celles des autres
lonclionnaires.

2" partie. — Commentaires sur le personnel eu retraite.

Crédits demandes pour 1955, 118.013.000 F.
Crédits accordés en 1951, 30.000.000 F.

En plus pour 1955, 82.0:13.000 F.

Cela résulte uniquement des dispositions nouvelles prises on ce
qui concerne les retraites des agents des chemins de fer secondaires

■ d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt local et des tramways.

Caisse autonome mutuelle des retraites.

L'article 3 du chapitre 32-91 enregistre les versements de l'État
pour les retraites des agents des chemins de 1er secondaire d'inlérét
général, d'intérêt local cl des tramways, dits petits cheminots. Cette
caisse a été créée par la loi du 22 juillet 1922. Elle était alimentée
par des prélèvements sur les salaires du personnel en activité et par
des versements elfeclués par l'État, les colleclivilés concédantes et
les exploitants, sur !a base: personne 1. 0 p. 100, État 1 p. 100, autorité
concédante 1 p. 100, exploitant 10 p. loo.
Les agents pensionnés sont nu nombre de 22.711 contre 26.055

in activité, de sorte que cette caisse n'est pas viable.

Pour l.l..:., l'équilibre financier n'a pu s'effectuer qu'au moyen
de prélèvements sur le tonds de réserve. En 1951, à défaut de mesures
urgentes, le dehcit prévu devait atteindre 350 millions.

.'affiliation obligatoire à celle caisse, de tout le personnel régulier
?,? vovageurs e jde marchandises, a bien été proscrit par la loi du
19 aoul 1'j:>u mars sans qu intervienne le règlement d'administration
publique qui devait fixer les modalités de cette loi.

Ainsi, 1'article 10 initial du projet de loi de l'an dernier prévoyait
1 annulation de la loi du 19 août 1950. Le personnel des compagnies
secondaires embauche après le l ,r janvier 1951 serait atiilié, unir les
risques vieillesse et invalidité, au régime général de la sécurité
soeiaie. l.es versements cii'ectués à la C. A. M. 1t. seraient doublés
a l exception de ceux du personnel, ce qui permettrait de procéder,
a partir du 1« Janvier 1951, à une péréquation des pensions analogue
a celle qui a été pratiquée dans les anlres régimes particuliers de
retraites. .Mais aucun crédit n'était envisagé.
Il était prévu qu'après le 1 r' v janvier 1951, il ne serait plus admis

aucune affiliation à la C. A. M. t., celte-ci devant disparaître par
extinction tle ses ressortissants actuels. Mais après deux renvois
par l'Assemblée nationale, le C.ouvernement a dO modifier son lexte,
en prévoyant une avance de 300 millions par le Trésor pour procéder
à une peréqua lion des pensions concédées avant le 1er janvier 1951.
D'antre part, un- projet de loi devrait être déposé avant le 28 février
1951 en vue d'aménager la loi du 22 juillet 1922.
C'est le décret-loi du 11 septembre 1951 qui prétend apporter

une solution au régime de la C. A. M. li. en reprenant, du reste, le
principe du projet gouvernemental précédent. A partir du l-r octobre
1951, la caisse ne recrute plus. Les personnes embauchées dans une
entreprise relevant de la loi de 1922 seront al'tiliées au réeime général
de la sécurité sociale peur les risques vieillesse et invalidité. Tous
les avantages acquis sont maintenus aux anciens inscrWs et tes
pensions ra Hachées à révolution des salaires. Les charges sont
couvertes par les cotisations suivantes: exploitants' 13 p. m0. tra
vailleurs 7 p. 100. autorités concédantes S p. 100, Étal 8 p. 1oo. Ainsi
les cotisations sont doublées et passent de' 18 à 30 p. 1oo. C'esl l'État
et l'autorité concédante qui assument la plus large part de cette pro
gression. Quant à la cotisation du personne 1 e le passe de 0 à 7 p. 100.
Ainsi est réalisé l'équilibre financier de celle caisse condamnée

à la disparition, en même temps que naît, à colé, un nouveau régimo
qui est celui de la sécurité sociale, assorti d'un .système complémen
taire. Ce système complémentaire doit faire l'objet d'un règlement
d'administration publique. H faut dire loul de suite qu'il ne loucho
que les « actifs ». Les « sédentaire» » n'ont rien de plus ni de moins
que ce qu'accorde le récimo général de la sécurité sociale. A 05 ans
pension égale à 10 p. 100 du salaire, ft (10 ans 20 p. 100. Les « actifs »
ont celle pension augmentée de 30 p. 100 à 00 ans et de 30 p. 100
également à 05 ans.

Ce système, a-t-on annoncé, préfigure la réforme de la siVuriM
sociale' et (end h sa généralisation en- matière de pensions, conjugué
avec le fonds national de vieillesse créé par l'État apportant avec
lui son concours financier.

3° partie. — Commentaires sur les charges sociales.

Crédits demandés pour 1955, 5.722. G83.OO0 F.

Crédits accordés pour '1951, 5.513.127.000 F.

En plus pour 1955. 209.550.O00 F.
Celle différence résulle, pour la plus grande partie, de l'appli- ,

cation de la loi du 31 décembre 1953 majorant le taux des prestations
familiales et de l'influence des diverses mesures prises en laveur
des personnels de l'État.

Commentaires sur le matériel et fonctionnement des services.

Crédils demandés pour 1955, 3.303.313.000 F.

Crédits accordés pour 1951, 3.110.707.000 F.

En plus pour 1955, 251.030.000 F. f

Un chapitre présente surtout une particularité. le 31-13 qui enre
gistre une augmentation des indemnités de déplacement des conduc
teurs de chantiers et agents de travaux pour une somme Ue
238 millions avec un nouveau régime.

Commentaires sur les travaux d'entretien.

Crédits demandés pour 1955, 26.135.127.000 F.
Crédits accordés pour 1951, 21.896.201.000 F.

En plus, pour 1955, 4.289.223.000 F.

Une légère augmentation touche les trois chapitres: « Routes
et ponts », « Voies de navigaiion intérieure », « Ports maritimes ».
L'an passé, il y avait diminution. Celle année, augmentation. C'est
un progrès. Mais si pel) i! Les roules et les ponts bénéficient de la
plus grosse part, soit 2.892 millions. Le crédit global inscrit pour
les roules et ponls s'élève à 17.702 millions.

Tel quel, on peut dire qu'il est inférieur encore de dix milliards
aux nécessités et aux besoins courants, selon ce qui est dit et répété
chaque année, sans grand succès.
El encore faut-il ajouter que sur ce crédit tout ne va pas en

matériaux d'entretien car plus de 40 p. 100 représentent des salaires
naves soit en réiîie. soit à l'entreprise.
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Sur ce crédit, environ 7,5 milliards servent à rétribuer la main-
d'a-'ivro fournie par des entreprises privées. Sur le chapitre des
roules 37 millions sont destinés à acheter un matériel capable d'accé
lérer la productivité qui permet d'envisager pour 1 955 la suppression
tle 100 emplois- d'agents de travaux, comme il est indiqué plus haut.
Les voies de navigation intérieure, dont la situation déplorable a

fait l'objet de maintes critiques, dépassent leur dotation de l'an
dernier, de 900 millions de francs avec un total de 4.5 milliards,
chiffre encore notoirement insuffisant. Les ports maritimes ont, de
leur cr té, un peu plus de 2,7 milliards, ce qui ne correspond pas
non plus aux besoins.

Commentaires sur les subventions de fonctionnement. .

Crédits demandés pour 1 055, 35S.ii79.O00 F,
Crédits accordés pour 1951, 294.008 000 F.

En plus, pour 1955, 6i.GH.000 F.
Il s'agit là d'une part (chapitre 30-21) du remboursement de

frais à I'L'nion nationale des associations de tourisme, service des
permis de conduire et. postes de secours sur roule. L'augmentation
correspond à un ajustement aux besoins prévus pour 1yj5, sur la
base de 1.0.10.000 F exactement. L'Union nationale groupe 22 fédé
rations et associations touristiques, comptant plus de 3.500.000 mem
bres et versant une somme égale au milliard. D'autre part, le
chapitre 36-22 enregistre le remboursement forfaitaire, par l'État, des
dépenses de personnel de la voirie départementale de la Seine. Co
remboursement représente la part de l'Ktat dans le salaire des
anciens cantonniers, lesquels n'ont pas accepté, ayant des conditions
plus avantageuses, d'être incorporés dans le cadre de la voirie
nationale. Là, l'augmentation est la conséquence des revisions de
salaires et prestations familiales.

Commentaires sur les 7-' et S" parties.

Pas d'observation. Elles concernent les dépenses diverses
j01.S8l.000 F) cl les dépenses rattachées à des exercices antérieurs,

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

Crédits demandés pour 1955, 138.911.199 000 F.
Crédits accordés en 1951, 143.428.084.000 F.

En moins pour 1955, 4. 487. 785. 000 F.
C'est la seconde partie du budget, qui représente 7i p. 100 de 'en 

semble. et qui est, on peut dire, extérieure au budget proprement dit
du ministère des travaux publics, des transports et du tourisme,
en ce sens qu'elle n'a rien à faire avec le fonctionnement et la
gestion de ses services. Il s'agit là de participations ou de subventions
de l'Étal à des organismes divers et aux chemins de fer.

Le tourisme.

Pour les subventions aux organismes de tourisme (chapitre 54-61),
bien que le total ail été augmenté de 19 millions pour atteindre
150 millions, on se trouve là, encore, devant d s moyens modestes.
Celle augmentation, du reste, ne tait que rattraper des réductions
antérieures prescrites par économies. La propagande et la prospec
tion des marchés étrangers sont liées à ces crédits et ne peuvent que
souffrir de leur insuffisance, à une époque où le tourisme a l'impor
tance que l'on sait
La direction du tourisme comporte un effectif de 61 personnes

(31. 111. 000 F) et une dépense de fonctionnement de 728.600.0O0 F.
Les subventions diverses atteignent 91 .7(10.000 F et les dépenses
de propagande 58.300.000 F. En tout, 909. 71-1.000 F.
On ne peut pas dire que c'est exagéré si l'on tient compte du

vaste mouvement de circulai ion et d'alfa ire s que représente le tou
risme pour notre pays. Depuis 1950, le nombre des étrangers venus
en France se maintient à peu prés au i-tuifre de 3.200.0o0 par an,
al orA qu'avant la guerre, le plus gros chilfre atteint a été celui de
1929 avec 1.911.000 touristes.

En 1953, la saison s'annonçait sous d'excellents auspices, puisque
les compagnies internationales de transports avaient enregistré au
cours du premier semestre les augmentations de traitc suivantes
par rapport à la mémo période de l'année précédente: compagnies
maritimes: 11 p. 100; compagnies aériennes: 18 p. 100; autocars:
30 p. 100.
Mais les grèves du mois d'août n'ont pas été sans influencer ces

perspectives de telle sorte que le nombre des touristes étrangers
venus en France s'est élevé à 3. 190.000 contre 3.200.000 en 1952,
guit une diminution de 0,3 p. 100.

Aspects fina n cie rs.

T.a saison 1953 s'est traduite par une recette en devises estimée
à 3i I .ooo.0o0 dollars (monnaie de compte) qui se décompose ainsi:
121.o09.0u0 dollars: recettes comptabilisées par l'office des changes;
217. 009. 000 dollars: dépenses des touristes échappant au contrôle

officiel.

En 1 952. la recetts globale avait été estimée à 350.000.000 dollars.
Par rapport au solde de la balance commerciale, le pourcentage des
receltes touristiques a été au cours des trois dernières années:

1951: 25 p. 1.00; 1952: 20 p. 100; 1953: 29 p. 100,

En ce qui concerne les résultats connus de l'année 1951, le
nombre des étrangers venus en France pendant les neufs premiers
mois a été de 2.950.000 contre 2.fUO.OOO pour la même période de
1953, soit une augmentation sensible de 12 p. 100 qui permet de
penser que 'année en cours sera meilleure que toutes les précé
dentes, tandis que l 'office des changes laisse prévoir un accroissement
important des recettes en devises.

Cependant considérés non en eux-mêmes mais par comparaison
avec d'autres pays, ces résultats paraissent moins satisfaisants.
C'est ainsi que l'organisation européenne de coopération écono

mique (O. F.. c. F.) indique que pour 1953, les bilans touristiques
sont en augmentation moyenne de 10 p. 100 pour la totalité des
pays membres, tandis que la part de la France est de — 0,3 pour
le nombre des visiteurs et de —10 pour celui des nuitées.

La balance des échanges touristiques est positive pour les pays
suivants, en millions de dollars: Autriche H- 53; Grèce + 19,7;
Suisse + 107 ; Italie + 130; Royaume-luii + 6; Allemagne + 3,3,
alors que pour la France celle balance est négative — 5,5.
Les Français, qui étaient réputés casaniers et n'aimaient pas

sortir de leur pays, prennent de plus en plus le golt des voyages
au-dehors. ce qui, dans la -balance des comptes touristique, modi
fie sensiblement les données sur lesquelles on avait l'habitude de
.tabler jusqu'ici.

Il y a là un problème qu'il yy aura lieu d'aborder d'une façon
spéciale et qui fait l'objet dans le deuxième pian d'une étude qui
devra comporter ses solutions.

I/cquipcmcnt hôtelier.

On peut se plaindre à bon droit de la vente à l'encan des beaux
luitels dont tiraient orgueil certains -de nos sites touristiques. Cela
semblait s'ajouter tristement aux destructions de la guerre. Cepen
dant, l'heureuse- création de la caisse centrale du crédit hôtelier a
pu prêter sou office en vue ne la reconstitution et de la modernisa
tion de notre patrimoine hôtelier. Sa participation depuis 1919 s'est
élevée à 731 ' millions pour les établissements thermaux et à
7.132 millions, pour l'hôtellerie, soit plus de 8 milliards. Ainsi,
1 7.000 chambres ont été créées et C0.000 modernisées» Bien entendu,
l'effort (loi' se poursuivre.

La plate-forme roulière.

Mais, il ne faut pas l'oublier, la plate-forme du tourisme, M
sont les roules. 11 importe donc que celles-ci subissent, sans relâche,
des améliorations en rapport avec l'intensité du trafic qui s'accroît
sans cesse. A cet égard, il convient de laisser au fonds routier les
attributions budgétaires que la loi a prévues pour lui en vue de
plans quinquennaux d'équipement et de modernisation. L'attrait
de nos sites, l'adaptation de nos industries hôtelières, avec des
prix raisonnables, selon la formule du « tout compris ». sont des
éléments essentiels. Cette industrie hôtelière fait vivre 1.200.000 per
sonnes, tandis que d'autres en vivent indirectement.

Si le tourisme est une des pièces maîtresses de notre prospérité
nationale, il faut bien reconnaître qu'il, est loin d'avoir épuisé tous
ses effets. Car il ne faut pas le considérer uniquement sous l'angle
des étrangers qui viennent visiter notre pays. 11 y a aussi le tou
risme intérieur des Français et le tourisme populaire et social,
qui font qu'aujourd'hui toutes les classes de la société le pratiquent
ou y aspirent.

Alors, c'est pitié de voir que -sur un budget c'e 224 milliards, la
part globale consacrée au toarisme est à peine de 9o9 millions, soit
une proportion intime.

Situation de la S. A. C. F.

f'est 5 la S. N. C. F. qu'échoit la plus grosse partie (70 p. 100)'
de l'ensemble du budget des travaux publics, des transports et dl
tourisme. Elle reçoit, en effet, de l'État, pour 1955:

Chap. 40- il. — Indemnités compensatrices .four tarifs réduits,
5.000 millions.

Chap. -15-12. — Subvention d'équilibre, C5.000 millions.

Chap. 45-li. — Charges' d'infrastructure, 75.000 millions.

Total, 104.000 millions.

Elle avait reçu à ce titre en 1953, 139.-190 millions.

La différence en plus, pour 1955, est donc de 21,5 milliards.
4° L'indemnité compensatrice pour tarifs réduits a subi un abatte

ment de 2,5 milliards par rapport à l'an dernier. Elle n'a 'pas cessé
de progresser sensiblement ces dernières années puisqu'elle figurait
nu budget de 1950 avec 8,5 milliards. Cette année, elle atteindrait
près de 28 milliards si elle ne subissait rabattement de 11,00 p. 100
prévu pour l'avenant du 10 juillet 1952. Ces crédits ont changé
d'affectation. Ils llgurent sous la rubrique « Action sociale » et non
plus sous celle de « Action économique » ;
2° La subvention d'équilibre, qui était de 47 milliards l'an der

nier, passe à 05 milliards celle année par la nécessité d'un ajuste
ment aux besoins réels, soit 13 milliards de plus;
3° La contribution de l'Elat à diverses dépenses passe de 6l, 2 mil

liards en 19,4 à 7i milliards cette année, soit une augmentation
de 9 milliards 800.
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C est J'avenant du 10 juillet 1952 qui a créé la rubrique « Cmilri-
*ution de I htat à Ôi versos dépenses » en la détachant, eu Tait, de la
« sut» /en lion l équilibré » par un simple jeu d'écritures :>tte
« contribution » comprend : 00 p. 100 des dépenses d'eu ire lien' des
voies ; i0 p. 100 des dépenses de gardiennage des passages à niveau-
la prise en charge totale des agents mis à la re Irai le <lepul< le
i" janvier 19 il» et non remp.aoés dans l'elfecUt. Pour 1954, comme
il est dit plus haut, cet ensemble représente 7i milliards.
Dans l'esprit de l'avenant, la mise au compte de l'État de cette

« contribution » devait avoir la. conséquence d'abaisser la subvention
d'équilibre à un déficit résiduel, alors de ::0 milliards et de le sou-
nicllre à un jjlan d'économies capable de l'éliminer dans un délai de
quatre ans. C'est l'espérance qu'avait l'ait luire le ministre devant
le Par.omcnt et qui, aujourd'hui, ne se trouve pas confirmée,bien
au contraire, puisque, deux ans après, le « déficit résiduel » a
double.

Il est vrai que la S. N. C. F. n'était pas laissée quitte pour autant,
ledit avenant l'astreignant à verser à l'État, par conipensaiiwn.
unç redevance d'usage qui doit progressivement atteindre de 2
à 5 p 100 des recettes d'exploitation. Pour 1055. cela représente
45,9 milliards, ce qui augmente d'autant son déficit, mais cela n'a
aucun sens puisque, ensuite, ce déficit lui est remboursé par l'État
Le délieit de l'exploitation générale est sans doute considérable,

mais il serait injuste de ne pas en voir la cause principale, dans
le lait qnj les indices de tarifs, 20 en moyenne pour les voyageurs
et les marchandises, sont bien intérieurs au niveau général des prix
(environ 25). Si on les portait à ce niveau, le problème de l'équi
libre se présenterait de tout autre îaçon. Mais il est dans la poli
tique du Gouvernement de ne pas vouloir cet 'équilibre dans de
telles conditions par un souci de transports à bon marché dont
profile l'économie du pays. Et du reste, on peut se demander si
une augmentation des tarifs, dans le cadre actuel de la concurrence
des transports, n'aurait pas pour conséquence une évasion du trafic.
L'autre moyen, pour aboutir à l'équilibre, est la coordination géné

rale des transports, en réservant à chaque type de transport ]a
place pour laquelle i 1 est le plus apte. Mais celte coordination géné
rale est elle-même un problème tarifaire, et même, elle est le seul
et vrai moyen d'aboulir à l'assainissement de la S. N. C. F. si
celui-ci s'inscrit dans une réorganisation générale technique et.
administrative, avec une harmonie de tarifs basée sur les prix de
revient.

En dehors de celle réforme générale, la S.. N. C. F. est livrée
à ses seuls moyens intérieurs. Pour résister au déficit, elle a
fait des efforts méritoires. 11 n'y a qu'à se rappeler ce qu'il
restait du réseau après la guerre et ce qu'il est à présent. Sans
(Joule cela a-t-il coûté beaucoup d'argent, mais il ne faut pas
le regretter quand on voit aujourd'hui celte mécanique merveil
leuse au service du pays, avec une régularité, une cfiicaeiié, une
puissance indéniables, et qui décourage, sur ce point, toute espèce
de critique.

Le réseau n'a pas été seulement reconstitué; il a été encore
modernisé, tant en ce qui concerne l'électrilication que les engins
moteurs, pour aboutir à ce résultat remarquable qui permet d'écou
ler aujourd'hui avec un pare moteur inférieur de 40 p. loo par
rapport à l'ées un trafic supérieur de 50 p. 100 et d'augmenter
«le *150 p. loo le nombre d'unités kilométriques transportées par
engins.

Et ce '1 avec un personnel qui n'a pas cessé de décroître puisque
l'effectif, ûli.Sil-o agents en 1933, est tombé aujourd'hui à moins
de 400. oe<>. Néanmoins, les charges du personnel, par rapport aux
dépenses totales de l'exploitation, sont un peu supérieures à 50 p. 1oo
comme le montre le tableau des dépenses des prévisions budgétaires
pour 1955 :

Recel les :

Marchandises: l'-Vi, 275; 1955, 270.
Voyageurs : i 9.7 ; , 116,3; 1055, 1l2, 2.
hivers : 195 1, 45 ; 1955, 42,0.
Indemnités compensatrices : 1951, 30; 1055, 29,S.
Contributions de l'État : 1951, 65,9; 1055, Ti,6.
Insuffisance : 1054, 70; 1955, 81,7.

Totaux : 1954, 001,2; 1955, 011,2.

Dépenses :

Personnel et charges: 1954, 310,i ; 1955, 312,7.
Redevance d'usage: 1955, 13, S; 1955, 15,S.
Renouvellement: 1954, 33,2; 1955, 39,5.
Charges financières: 195i, 10,5; 1955, 23,3.
Traction : 1954, 43,8 ; 1955, 42,S.
Travaux: 1954, 102,7; 1955, 99,9.
Impôts : 195i, 3^,0; 19,\>, .35, t.
Divers: 195 i, 39,2; 1955, 41,1.

Totaux: 1)51, 001,2; 1955, 611,2.

On remarquera que, par rapport aux chiffres de ce tableau, les
inscriptions budgétaires notée» plus haut sont nettement însufa-
sanics.

En ce qui concerne le personnel, il semble qu'on soit (t la
Lmite des .compressions d etfec.tiis, sauf à porter aileinlo a la
së'Muilé. Encore convient-il de remarquer que celte compression

se tai t à l'occasion des départs en retraite, de telle sorte oue si le
personnel en activité diminue, celui des retraités augmente, œ
qui entraîne une économie restreinte.

Ainsi, en 19-{3. il y avait 24iaXK) retraités, aujourd'hui il dépasse
celui de l'effeetif des agents en service: 38-'. 090 contre 370.0U) 1
La fermeture des lignes secondaires est-elle un moyen de ré 'ler

l'équilibre V. • =

Si intéressantes que soient "ces économies, elles sont sans com
mune mesure avec, l'ordre du déficit à abattre.

A cette question des fermetures de lignes secondaires est liée
l'initiative des gares-centres ave 1.: l'organisation des services routiers
de substitution. L'expérience est en cours; on laisse entendre que
cette expérience est satisfaisante dans les zones où elle s'exerce.

Lors de l'avenant du 10 juillet 1952, on avait tablé sur trois
moyens pour rétablir le déficit:

o) Réduction de l'effectif du personnel On l'a réduit de façon
sensible • ces dernières années, puis.) ut» celle, réduction atteint
i 10.000 unités. Mais ce personnel coûte plus cher après qu'avant la
réduction, en raison des améliorations de salaires survenues. Et
en 1955, il faut s'attendre à un accroissement accentué des charges
du personnel;

, b) Plan d'amélioration technique. C'est surtout sur ce plan que
l'on comptait pour éliminer le « déficit îésiduel ». Mais deux ans
après ce déficit « résiduel » est passé de 'iu à <15 milliards, et encore
ce dernier chiffre est certainement sous-évalué;

_ c) Expansion économique. Si cette expansion se traduit pour
l'ensemble des activités du pays oar une certaine progression,
celle-ci ne touche en aucune manière la S. N. C. E. dont le trafic
est en baisse.

Ces indices sont assez révélateurs de la situation grave de la
S. N. C. F. qui ne peut plus extraire d'elie-mème les moyens
propres à rétablir l'équilibre de son exploitation. C'est dire que
des mesures urgentes doivent élre prises pour empêcher que se
précipite une désastreuse dégradation financière de notre réseau
national qui, al us, ne pouirait avoir pour cause que la caroueo
des .pouvoirs publics en face de la coordination, de la coopéra lion
nécessaire des transports, au point de vue technique, tarifaire et
liscai.

Sans doute, c'est là un problème posé dans tous les pays euro
péens. Le gouvernement fédéral allemand, pour sa part. a' élalmrî
un programme, sous la forme de deux projets de loi, actuellement
en discussion. Il faut espérer que la France n'attendra plus davan
tage.

Ib'yie autonome des transports parisiens.

Crédits demandés pour 1955, 3 milliards de francs.

Crédits accordés en 1951, 3.000. 500.000 F.

La loi du 21. mars 1918 a fait des transports parisiens un éta
blissement public, de caractère commercial et industriel, doté do
l'autonomie financière. Le principe de la gestion esf l'ajustement
des tarifs aux prix de revient. Mais une participation linanciftro
des colleclivilés locales el de l'Étal est prévue pour combler la

■perle de recel les résultant des tarifs réduits pour les familles
nombreuses et les mulilés, avec, un maximum de 15 p. leo d'S
Tecelles totales de l'exorciee. Celle participation est. assurée, 50 p. 100
par les collectivités locales, 50 p. loo par l'Elal.

C'est à ce titre que figurent pour 1955 les 3 milliards ci-dessus,
part de l'État.
Le réseau ferré comprend 1I» kilomètres et 2.715 voilures.

Le réseau routier comprend t. 325 kilomètres et 2.130 voitures.

Le personnel actif comprend l'écl ! 1 unités en deux parts, celle
du réseau ferré étant un peu inférieure Les retraités sont an
nombre de 2*. 700, l'âge de la rclraile étant de 50 ans pour les
conducteurs el receveurs, 00 ans pour les autres.

Les prévisions du budget 1955 comportent (en millions):

Recolles commerciales el diverses, 39.025; participations (État et
collectivités), 5.790, — Soil, 45.115. ,
Dépenses, 51.770.

Déficit, G.-.!.j5.
Une des causes de ce déficit tient certainement 1 la modi.itâ

des tarifs qui se sont maintenus A l'i 11 .1 i. ■ e L'-,i devait 1951. et sta
bilisés depuis celle époque. La clientèle populu re en profile et
encore, indique-t-on, la moitié du trafic s'opère à den i-tarif, grâce
a la carle hebdomadaire de travail.

Ce trafic, qui avait baissé en 1953 s'est redressé en 1951 pour reve
nir à peu près au chiffre de 1952, deux milliards de voyageurs pour
les deux réseaux.

Les salaires et charges sociales représentent 31 milliards 155,
soit environ 60 p. 100 du montant global des dépenses.
ll est à noter que le déficit des exercices 1953 et 1951 att.undra

6. 100 millions environ. C'est au moyeu de l'utilisation d'une part
importante des fonds de renouvellement (annuité: 4.500 millions),
que jà trésorerie générale de l'entreprise se trouve encore ii l'aise.
Al ais dès cette année 1955, la situation menace de devoui.' critique.

Dépenses en capital.

Crédits de payement, 20. 129. 099. 090 F..
Autorisations de programme, 22 milliards de francs..
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Tixrig V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT (ancien B. R. E.).

Crédits de payement, 15.931.909.000 F.
Autorisations de programme, 22 milliards de francs.
Pour les opérations en cours, crédits de payement, notons que

les routes et ponts reçoivent 2,5 milliards, les voies de- navigation
intérieure 1,3 milliard, les ports le commerce iiûiliards, les
ports de pèche 146,5 millions.
Les opérations nouvelles sont de 1.5 milliarls pour l'ensemble,

les roules et les ponts revivent 2.1 milliards, les voies de navigation
intérieure 590 millions, les ports de commerce 1,3 milliard, les ports
de pêche, 50 millions.
Il n'est que d'énumérer ces Cédlls pour constater leur insuf

fisance. Pour les ponts. sur 7.550 détruits par la guerre, 5 )53 sont
rétablis (OS p. lt*>) et 161 (2,5 |t. 100) dont en cours de leconstruc-
Uoii.

Réseau fluvial el pir.s

L'énoncé de ce budget permet de conslt'er que, des trois modes
de transports, rail, route, voie d'eau, c'est ce dernier qui est traité
en parut pauvre, en tout petit parent pauvre. Le rail provoque de
i'Elat une participation proche, en tout, de 170 milliards, la rouie
avec se s crédiis d'entretien, son fonds spécial et sa dotation en capi
tal réunit 17 milliards. La voie d'eau jouit d'un crédit d'entretien ae
i.5 milliards et d'un crédit en capilal de 2,3 milliards. Ce qui fait
6 S milliards en tout et pour tout
Pourtant, si les chemins de fer, en 1951, ont transporté 175 mil

lions de lonnns de marchandises, sur un réseau d'environ -ji.Ooo kilo
mètres, la .batelierie, elle, a transporté près de i!» millions de tonnes
sur Sun ré-eau de S.M.H) kilomètres. Son trafic a pratiquement doublé
depuis 1946. Avec ses Jo.ono bateaux la navigation intérieure tota-
:ise 3,7<«.0!*J tonneaux, autant que la .flotte de commerce. Et elle
ne dispose, ranime effectifs. que de 23. 200 artisans et mariniers, un
personnel bien adapté el digne d'éloges.
La vue d'eau représente, par ailleurs, pour le fret pondéreux

et les mar tiaridhes non :>3:issabh's, 1« mode de transport le plus
économique.
Tous ces méritas font Javantace souffrir de voir l'état d'ahanl-m

dans lequel s,ut laissés les canaux français à l'encontre du reste des
pays étrangers qui ont modernisé les leurs.
Cet abandon se signaV" par les crédits d'entretien trop inodestfs

et par des relards touchant la reconstruction des canaux et ouvrages
sini»lr<H. On a promis un programme de travaux neufs d'équipement
et d'aménagement. Les crédits que nous signalons ci-dessus
montrent assez ce qu'il faut penser de cette promessr.
Quant aux ports de commerce, ils disposent de 2,7 milliard- au

litre « entretien et réparation » et de 4,9 milliards pour 1 équipe
ment, opérations en cours et nouvelles. Les ports de pêche sont ,1
peu près imorés. On leur donne l'ti millions pour les opérations en
cours et 50 pour les opérations nouvelles.

TITRB VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTAS AVEC LE OOSCOCKS I>K L HTAT

Crédits de payement, 22,700.000 F.
VI s'agit 1.1 de subvention® d'éijokpernent PO.IT des travaux divers,

défen-o cou'.3 7e- eaux et conl-e la mer.

TlTRK VIL — ItÉPVCATlC^.S DES DOMMAGES »E Ol'EHUE

Befonstitulion du réseau de la Société nationale des chemins de
fer français, .10.17') millions de francs
Ce crédit est destiné au vorsemnit d'acomptes sur dommages

de guerre. .Avec le produit des emprunts garantis et les ressources
propres à l'entreprise, la somme inscrite à ce chapitre tpatlicipe au
financement rf.f programme des travaux neufs de la >ocic'é natio
nale <1 :s chemins de fer français approuvé pour un tôt il de
47.950 milliards.

Le montant des crédits accordés pour la* reconstruction de la
Société nationale des chemins de fer français s'élève h 212 mil
liards 7iS (1954 inclus). Les travaux estime-t-on, ne pourront pas
être achevés avant 1900.

L'ensemble de -, versements 5e l'État à la Société nati"na'e des
chemins de fv français pour J.;55 relèvera, au titre des interven
tions publiques, à -159 înitlricds de francs.
lu titre des dommages de guerre, à 10.175 millions de francs.

Total, 109.175 millions de francs.

Fonds spécial d équipement routier.

Ce fonds spécial, créé par la loi du 31 décembre 1951, devait être
Alimenté en recettes par un cinquième du produit des saxes inté
rieures sur les carburants routiers. La loi du 3 janvier 1952 a
ramené de 20 p. 1!*) à 18 p. 100 le taux affecté à la tranche natio
nale, les 2 p. 100 de différence étant réservés a la remise en état
des chemins vicinaux. Ce taux de 18 p. 100 a été réduit de nouveau
en 1952, par la loi de finances du 14 avril 1952, nui l'a ramené à
10 p. 100. Cette réduction, qualifiée d'exceptionnelle, n'en a pas
moins été maintenue depuis.

En ce qui concerne les tranches départementale et vicinale, la
taux fixé à l'origine n'a pas subi de modification.
Le produit est prévu pour 1955 à 21.050 millions dont 150 mil

lions pour les dépenses de fonctionnement du fonds.
A ce chapitre, les autorisations de programme en cours figurent

pour 6d, 5 milliards.

Et les crédits de payement:
13 milliards (pour les opérations en cours:
7.900 milliards pour les opérations nouvelles.
On voit que ce dernier crédit ne s'adapte pas aux vastes peispec-

tives des plans quinquennaux de modernisation et d'équipement
touristique de noire voirie nationale, prévues lors de la création du
lon ds.

Celui-ci a été doté de 9.3 milliards en 1952, 13,55 en t9o3 et 18 en
1954, soit 40,350 milliards.

Autorisations d'engagement de dépenses demandées
par anticipation sur les crédits de l'exercice 1950.

Le montant de ces autorisations s'élève à 5.237 millions. Il se
répartit sur les chapitres des dépenses ordinaires concernant les
routes et ponts, les voies de navigation intérieure, les ports mari
times et les éta hlissements de signalisation maritime, afin d'assurer,
d'un exercice à l'autre, la continuité des travaux.

MxiificaUons adoptées par l'Assemblée nationale.

Dans sa première lecture, l'Assemblée nationale a apporté diverses
modifications au projet de budget présenté par le Gouvernement.
Ces modifications sont les suivantes :

Chapitre 31-01. — Administration centrale.
liémuné rations principales.

Deux réductions indicatives tendant, l'une à obtenir une titu
larisation rapide des auxiliaires occupés à des biches permanentes,
l'autre obtenir certaines créations de postes d'ouvriers-chefs et
certaines intégrations de secrétaires d'administration en tant
uu'allachés d'administraliuii.

Chapitre 31-0-2. — Administration centrale.
■ indemnités et allocations diverses.

ine réduction indicative tendant it obtenir une modernisation
des procédés de contrôle des feuilles de journée des ouvriers des
ponts et chaussées.

Chapitre 31-11. — Ponts et chaussées.
Rémunéra tions principales.

Trois réductions indicatives tendant respectivement à obtenir
la titularisation d'auxiliaires au 1 i lie de la loi du 30 avril 1950, à
éviter des transferts aux hases aériennes de certains emplois néces
saires pour les besoins civils et à l'augmentation des cadres qualifiés
ainsi qu'à l'élimination de toutes les tâches accessoires qui leur sont
imposées. '

Chapitres 31-13 et 31-14. — Ponts et chaussées. — Conducteurs de
chantiers et agents de travaux. — Rémunérations principales.

Trois réductions indicatives tendant au relèvement indiciaire des
catégories intéressées et à la rétroactivité de cette mesure au
1er janvier 1954.

Chapitre 31-10. — Ponts et chaussées. — Ouvriers titulaires des
départements d'outre-mer. — Rémunérations principales, indem
nités et allocations diverses.

Une réduction indicative tendant à obtenir l'application des arti
cles 18 et 22 bis du statut des conducteurs de travaux d'outre-mer.

Chapitre 31-31. — Ports maritimes, établissements de signalisation
maritime et voies navigables. — Rémunérations principales.

Trois réductions indicatives relatives respectivement l'obtention
d'un statut définitif du personnel de navigation intérieure, d'un
statut définitif des éclusiers et de diverses améliorations dans la
condition des gardiens de phare.

Chapitre 31-32. — Ports maritimes. — Établissements de signalisation
maritime et voies navigables. — Indemnités et allocations diverses.

Réduction indicative tendant au relèvement du taux des diverses
indemnités.

Chapitre 31-53. — Institut géographique national. — Personnel
ouvrier. — Salaires et accessoires de salaires.

Deux réductions indicatives tepdant respectivement à intégrer
la prime de rendement actuellement consentie dans les salaires de
base et h obtenir le respect de diverses clauses UJ sta'ut du per
sonnel ouvrier de l'institut géographique national.
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Chapitre 33-92. — Prestations et versements facultatifs.
Peux réductions indicatives tendant à protester l'une et l'autre,

contre l'insuffisance de certains crédits sociaux pour le service des
ponts et chaussées.

Chapjtre 31-11. — Ponts et chaussées. — Matériel de bureau.

Peux réductions indicatives tendant, l'une à pourvoir tous les
véhicules gros porteurs de moyens d<\ freinage supplémentaire et à
améliorer le contrôle cte sécurité, l'autre a pourvoir les- conducteurs
de poids lourds d'un carnet de nermis de conduire et de graphiques
d'emplois permettant le contrôle.

Chapitre 31-12. — Ponts et chaussées.
Remboursement de Irais.

Déduction indicative tendant à la revalorisation des frais de
déplacement et notamment du taux des indemnités kilométriques.

Cliapitre 34-41. — Chemins de fer et transports. — Matériel
et remboursement de irais.

T.'ne réduction indicative tendant à obtenir la prise de certaines
précautions dans les mesures <te coordination rail-roule et la sup
pression des services voyageurs S. N. C. F. sur les petites lignes.

Chapitre 35-21. — Routes et ponts. — Entretien et réparations.

Une réduction indicative tendant à obtenir la reconstruction du
pont de Roquemaure.
Chapitre 85-32. — Ports maritimes. — Entretien et réparations.
Réduction indicative soulignant l'insuffisance de ce crédit.

Chapitre 44-01. — direction générale du «tourisme. — Subventions
aux organismes du Umrisme.

Peux réductions indicatives tendant, l'une à obtenir l'application
aux industries touristiques du remboursement des charges sociales
et fiscales consenties aux entreprises exportatrices,, l'autre à expri
mer l'insuffisance des subventions au tourisme populaire.
En outre, le libellé de ce chapitre a élé changé en : «Direction

générale du tourisme: — Réorganisation des services régionaux du
tourisme ».

Chapitre 45-41. — Chemins de fer. — Subventions
aux chemins de fer d'intérêt général.

Deux réductions indicatives tendant h la reconstruction rapide
du pont ferroviaire d'Arles, l'autre i revenir à l'emploi des traverses
en bois.

Chapitre 45-12. — Chemins de fer. — Application de l'article 13 -
de la convention du 31 août 1'37 entre l'État &t la S. N. C. F.

Ce chapitre a fait l'objet d'une augmentation de 5 milliards par
lettre rectificative : ensuite deux réductions indicatives ont été
adoptées tendant à obtenir l'intégration des services de guerre des
cheminots dans le décompte de l'ancienneté, l'autre à supprimer le
minimum obligatoire des 25 kilomètres pour toutes marchandise^
des qu'elles ont franchi la frontière.,

Chapitre 4M4. — Chemins de fer. — Application des articles 19,
1!» bis et 19 quarter de la convention du ai août 1937 entre l'État et
la S. N. C. F.

Trois réductions indicatives tendant, l'une à la péréquation
automatique des pensions; l'autre, à accorder aux chemmajs ancien s
com'bn liants de 19J1-19JS le bénéfice de la campagne simple ou
double; enfin, la troisième, à obtenir que le gardiennage des pas
sades à niveau ne soit pas supprimé avant qu'on au établi dans
tous les cas des passages supérieurs ou inférieurs.

Chapitre 45-15. — Chemins de fer. — Participation aux dépenses
d'exploitation de la régie autonome des transports parisiens.
Réduction indicative fendant à faire respecter les conventions

passées en matière de classement du personnel dans les diverses
catégories.

Chapitre 46-4 -1. — Chemins de fer. — Application de l'article 20 bis
de la convention du 3 août 1037 entre l'État et la S. s. C. t.

Réduction indicative tendant à obtenir clans tous les cas ni»
réduction de 50 p. tuo des tarils pour les billets colléc lus consentis
aux groupements de jeunesse.

En ce qui concerne les articles, l'Assemblée nationale a disjoint
l'article 3 qui prévoyait la prise en comple, ou litre des dépenses
eiïoc tuées sur ressources atïeetees, du fonds d investissement
roulicr.

La disjonction de cet article a pour effet de reclasser ces dépenses
et Jos ri.veif.es fq u i sont allèches dans un - compte s^eual a
examiner lors du vole de la loi sur les compies spéciaux.
L'Assemblée nalionale a en outre adopté deux nrtic'es additionnels,

l'un sur un amendement «le MM. Pleven .st Sec.reiam,tendant
autoriser les collectivités locales à emprunter auprès des ca.^oa

publiques les sommes nécessaires h la reconstruction des ponts
détruils par faits de guerre, l'autre à autoriser au ministère des
travaux publics des iniéaraliotis complémentaires dans le corps des
administrateurs civils en faveur de certains agents supérieurs de u>

■ministère.

Observations et propositions de la commission des finances.

Chapitre 31-11, — I'onts et chaussées. — Rémunérations principale*.

Voire commission des finances demande que soit examinée la
situation des cadres d'ingénieurs T. P. E., adjoint* teehni pies,
employés de bureau, en vue notamment d'une amélioration de leurs
débouchés de carrière.

Chapitre 31-13. — Ponts et chaussées. — Condueleur- de chantiers
et agents de travaux. — Rémunérations principales.

Votre commission des finances considère que l'équipement mécani
que des parcs des ponts et chaussées ne s'aecompague pas dans bien
des cas d'une amélioration des travaux d'entretien, notamment en ca
qui concerne les roules secondaires et les chemins d'intérci local.
Dans ces conditions, elle ne peut accorder une approbation enii<-, re

aux suppressions de postes d'agents de travaux ou cantonniers envi
sagées à ce chapitre et pour celle raison, elle a eiTectué sur le mon
tant du crédit un abatlement de J.OUO E fi titre indicatif.

Elle demande, en outre, que le classement de ces agents en caté
gorie B « services actifs » soit envisage.

Chapitre 31-15. — Ponts et rhaus.ws. — Ouvriers permanents
des parcs et ateliers. — Salaires et accessoires de salaires.

La dotation de en chapitre est insuftisante avec 30 millions poire
permettre de titulariser des ouvriers rémunérés, ju-qu'ici, par le
chapitre « Routes et ponts » el qu'il s'agit d'intégrer dans le statut.

Chapitre 31-31. -- Ports maritimes, éiahlissnmenls de signilisalion
maritime el voies navigables. — Rémunérations principales.

Votre commission pense qu'il convient de procéder à la promul
gation .d'un statut en faveur de ce personnel el d'envisager son classe
ment en catégorie 1) comme en 1932. T.e statut rsi à l'élu le depuis
cinq ans et le conseil supérieur de la fonction publique s'est montré
favorable.

Chapitre 31-51. — Institut géographique national.
Rémunérations principale j.

Ici également il y aurait lieu d'envisager pour les personnels de
l'I. M. N. qui ett'ecluenl des travaux d'impression et. de cartographie
l'intervention d'un statut qui devrait s'inspirer du statut de 1 indus
trie du livre.

Chapitre 32-91. — Pensions et retraites.
Prestations et versement* de l'Étal.

Votre commission demande nu Gouvernement de bien vouloir
expliquer pourquoi la contribution de i'Iiltat à la caisse autonome
des retraites des petits cheminots, récemment relevée par «lér.rel sur
pouvoirs spéciaux, se trouve répartie entre ce chapitre et le cha
pitre 47-22 du budget do travail.

Chapitre 34-61. — Direction générale du tourisme.
Matériel et remboursement de frais.

Voire commission n'a pis cru pouvoir reprendre l'arliVle addi
tionnel proposé à l'Assemblée nalionale par la commission des
finances el relire par elle sur les assurances du . ministre qu une
solution était en cours pour l'attribution, à l'industrie touriMique_et
particulièrement à l'hôtellerie, des avantages fiscaux et sociaux des
industries exportatrices. , . , . , , - , * ■ „
Elle a pen .4 qu'elle ne pouvait dans une loi de budget utlrMut.o

in article qui n'aurait pas trait directement aux crédits de l excrcico
et elle a décidé de bloquer la moitié du credil du chapitre
pour obtenir des ministères intére-.-éi qu'une solution intervienne
dans les premiers mois de l'année. m

Chapitre 35-21. — Routes et ponts. — Enlrelien el repartions.
Chapitre 35-31. — Voies de navigation intérieure.

Enlrelien et réparations.

Chapitre 35-32. — Ports maritimes. — Entretien et réparations.
Votre commission souligne l'Irt suffisance de ces crédits et la néces

sité de prévoir leur augmentation dans le prochain budget.

■ .Chapitre 45-12. — Chemins de fer. — Application de l'article 1?
de la convention du 31 août iUtfï entre l'État et ta s. N. L.. r ,

Après l'Assemblée nalionale, votre commission considère que les
ruômières mesures intervenues au mois de novembre ne sont qu w
introduction à la coordination ds transports et que 1 année umi
voir enfin une, vérilabie et- ra Li<.»iioilo i\.païliu('n eiuto ics
modos de transports existants.
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Chapitre 4T>- i i. — Chemins de fer. — Application des articles 10,
19 bis et 19 quitter de la convention lu 31 août 1937 entre l'État
et la S. N. C. F.

L'Assemblée nationale a vole une réduction indicative tendant
à ce que le gardiennage <ies passages à niveau ne soit supprimé qu'au
fur et A mesure que des passages inférieurs ou supérieurs seraient
construits. Votre - commission, eu égard à la éfense, considère que
celte solution ne «kiit être envisagée que sur les lignes «t grand
tratlc. Pour amener l'Assemblée nationale à reconsidérer celle

question, elle a adopté un amendement indicatif d'un montant
différent de celui de l'Assemblée nationale.

Chapitre 4r>-.'t :>. — Chemins de fer. — Participation aux dispenses
d'exploitation de la régie autonome des transports parisiens.

Voire commission a adoplé une réduction indicative lendant i
«btenir que le plan d'application échelonnée de revalorisation des
pensions prévu à la R. A. T. P. soit respecté.

Chapitre 03-30. — Voies de navigation intérieure. .— Équipement.
Voire commission a prévu à ce chapitre une réduction indicative

pour présenter à l'approbation du Conseil de la République l'inser
tion isour mémoire d'un article 4 (nouveau) dans le eorj's de ce
chapitre qui serait libellé: « Achèvement du canal du Nord ».

Votre commission pense -qu'étant donné les études et les travaux
déjà réalisés, les droits acquis des houillères et la possibilité le
réaliser des abaissements considérables de prix de revient, celte
opération doit être reprise sans tarder.

Article 3.

Le texte du Gouvernement comportait un article 3 prévoyant
m chapitre 85-21 « fonds spécial d'investissement routier (réseau
national) » doté en autorisalinns de programme de 23 milliards de
francs et en crédits de payement de 20.900 millions de francs. Ces
dépenses étaient elfccluées sur ressources affectées provenant d'un
prélèvement de 10 p. 10U sur le produit de la taxe intérieure sur les
carburants routiers.

L'Assemblée nationale a estimé que les dépenses et les recettes
de l'espèce (lovaient revêtir à nouveau la forme, d'un compte spécial
el a supprimé, l'article 3 du budget des travaux publics en (pensant
♦lue celte procédure lui permettrait de reprendre à la loi des comptes
spéciaux le taux originel du prélèvement de 1-1 p. 100.
Votre commission est sur le fond en accord avec les préoccupa

tions de l'Assemblée nationale. Elle ainait préféré cependant que
les dispenses et les recel les en question restent comprises au budget
des travaux publics de façon à garder sous un eonlrôie budgétaire
jinip:e les différentes opérations effectuées sur les roules nationales
et leurs di vers financements. Elle a cependant, après mûre réllexion,
décidé d'adopter la position de l'Assemblée nationale dans l'espoir
qu'entre temps la question aura pu être revue dans son ensemble
lors de la première lecture par celle Assemblée de la Joi des comptes
spéciaux.

PROJET DE LOI

0t>

Art. 1**". — T. — Il est ouvert au minière des travaux pubii.'s, des
transports et du tourisme, au titre des dépenses ordinaires du budget
des travaux publies, des Ixansports et du tourisme, pour l'exercice
19D5, des crédits s'élevant à la somme de 229.271.21 1.000 1'.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 59.683.r, 66.000 F, au litre 111: « Moyens des

services »; et à concurrence de 109.587.6-iû.O00 F, au litre IV :
« Interventions publiques ».

ll. — Los crédits ouverts au chapitre -3.1 C1 « Direction générale
du tourisme. — Matériel et remboursement île frais » sont provi
soirement bloqués; ils rie pourront être débloqués, par décret,
qu'après intervention d'un texte assimilant les industries touris
tiques aux industries exportatrices en ce qui concerne le rembour
sement des charges sociales et fiscales.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du bmrisme, au titre des dépenses en capital du budget
des travaux publics, des transports et du tourisme pour l'exercice
1933, des crédits s'élevant l la somme lotalo de 2«.t2!).098.000 F et
«les autorisations «e programme s'éievant à la somme totale Ue
22 milliards de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'Étal, », à concur

rence de 15.C3t.99H.000 F pour les crédits de payement cl de
22 milliards de francs pour les autorisations de programme;
Au fitre VI: « Investissements exécutés avec le concours de

l'État », à concurrence de 22.700.000 F pour les crédits de payement;
Et au titre V!1 : « Réparations des dommages de guerre », ft

concurrence de 10.173 millions de francs pour les crédits de paye
ment.

Art. 3. —

Art. -i. — Le ministre des travaux publics. des transports et du
tourisme est autorisé à engager en 1933, par ard'eipalion sur les
crédits qui lui seront alloué.; pour l'exercice 1l»56, au litre des
dépenses ordinaires du budget des travaux publics, des transports
et du tourbiiiC. des tlcpen>cs se inonlanf i la setrnue lolale de

5.237 .0Si .000 F et réparties par service et par chapitre conformément
à l'état C annexé à la présente lui.

Art. 5. — Les dispositions de la loi n« 48-1330 du 1 er octobre 19iS,
autorisant le* ministre des travaux publics, des transports et du tou
risme à subventionner certains travaux d'équipement des ports et
cerains travaux de «léfenso contre les eaux et contre la nier, sont
prorogées jusqu'au 31 décembre 1935.

Art. 6. — Le montant des travaux complémentaires de premier
établissement dont l'exéculion pourra être autorisée en 1955 sur le
réseau d'intérêt général secondaire du Vivarais-Lozère concédé à la
compagnie des chemins de fer départementaux est fixé au maximum
à la somme de 2 millions de francs.

Art. 7. — Est approuvé, au titre de 1935, le programme des travaux
neufs de la Société nationale des chemins de fer français qui s'élève
à 47.919 millions de francs.

Art. 8. — Des arrêtés du ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme et du secrétaire d'État aux finances et aux
affaires économiques pourront transférer de la section 11 du budget
des travaux publics, des transports et du tourisme (aviation civile
et commerciale) à la section I de ce même budget (travaux
publics, transports et tourisme) les crédits destinés au payement
des traitements, salaires, accessoires de traitements et de salaires,
indemnités résirienlieEes et prestations familiales des fonctionnaires
des ponts et chaussées, agents contractuel cl ouvriers permanents
des bases aériennes.

Art. 9. — Les eoV.ertivités locales, les syndicats de départements
on de communes pourront emprunter auprès des caisses publiques
les sommes nécessaires à la reconstruction de ponls détruits par
faits de guerre, compris dans la voirie nationale et inscrits au plan do
reconduction.

Les cli après d'amortissement desdits emprunts qui devront être
conclus pour-une période d'au moins quinze ans, seront remboursées
aux collectivités locales, à partir de l'année suivant la réalisation
desdifs emprunts, sur les jrédiis inscrits cliaqoe année au budget
des travaux publics pour lès travaux de reconstruction.

A t. 10. — Par dérogation aux dispositions de l'article 13 de
l'ordonnance n» 43-228'} du 9 octobre 1945 modifié et à celles de
l'article 10 de la loi n® 4S-1992 du 31 décembre IPiS, il pourra élie
procédé au ministère des tra vaux publics, des transports et du
tourisme, dans la limiie des crédits inscrits au budget, à des
intégrations complémentaires- dans le corps des administrateurs
civils en faveur des fonctionnaires supérieurs de l'administration
centrale qui appartenaient, avant le 31 décembre 19'i3, au cadre
supéiietir de ladite administration et qui remplissaient toutes les
conditions requises par les textes précités pour être nommés . admi
nistrateurs civils.

En tout état de cause, les nominations visées ci-dessus ne pour
ront .porter le pour<-"nlat;e d'intégration initiale au delà de
H» P. 100 do l' effectif réel des cadres supérieurs à la dato du- SI dé
cembre 19 i 3.

r

ANNEXE N 0 7 5 4

(Session de 1934. — Séance du 23 décembre 1934.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la création d'une caisse autonoms
de l'habitat rural, présentée par Mme Jacqueline Thome-Patenôtre,
MM. Bardon-Damarzid, Bels. Charles Brune, Dulin , Priant. Jean
Lacaze. Monsarrat, Pascaud et Restat, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture;.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les lois existantes visant l'habitat ont été
votées surtout en considération de la population urbaine qui repré
sente 62,3 p. 100 de la population totale de la France. Elles s'appli
quent difficilement et imparfaitement aux populations agricoles.
Une action rationnelle, cohérente, s'impose dès lors en faveur de

l'habitat rural.

Le dernier recensement ta il apparaître que la population des cam
pagnes et des Villes de moins do 2.00« habitants s'élève & 37,2 p. 1oO
de la population totale; or, dans ce décompte interviennent
deux éléments, d une part, les retraités, les artisans, les commer
çants, quelques chefs de petites entreprises, d'autre part, les exploi
tants agricoles et les ouvriers agricoles. En fait, les premiers repré
sentent 12, 2 p. 100, les seconds 23 p. loo de la population totale.

Les ruraux non agricoles (12.2 p. 100) sont intéressés aux lois de
l'habitat au môme titre que les urbains, avec celle ditlérence cepen
dant que beaucoup d'entre eux (t'O p. 100 environ) sont propriétaires
de l'immeuble qu'ils occupent et ont du ce fait tendance à envi-nger
ie problème sous l'angle des intérêts du propriétaire. ils peuvent
trouver dans l'arsenal des lois existantes les moyens d'obtenir des
prêts et de construire leurs habitations. Les primes actuelles à la
construction peuvent faciiemenl leur être accordées et la garante qui
leur est demandée ne dépasse jamais, dans ce cas, la valeur de la
construction qu'ils possèdent.

J.a situation des populations spécifiquement rurales (23 p. -tno; est
dUrjivnic. L'habitat agricole conipoi-^e surtout comme obli^ntioA
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1 entretien des bâtiments. Les exploitations, organisées de longue
date sont compostes de bâtiments d'habitation et de bâtiments d ; ex-
ploilalio a dans lu proportion, d'après les études qui ont été faites à.
ce sujet, de un tiers pour les habitations proprement dites, do deux
jiers pour les bâtiments d'exploitation.

Il est exceptionnel que l'habitation soit totalement h refaire. I..a
construction neuve est de ce l'ait limitée, soit à des cas spéciaux de
divisions de propriétés et d'immeubles dans les exploitations moyen
nes, soit a la création de maisons destinées aux travailleurs agrico
les, particulièrement dans les grandes exploitations. Dans tous les
cas, ces conslruelions neuves n'intéressent les exploitants agricoles
que dans une proportion très minime, évaluée, après enquête dans
certains départements, au maximum à 8 p. 100.
• J1 est compréhensible, lans ces conditions, que le monde agricole
s'intéresse peu aux lois du régime général et qu'il porte de préfé
rence ses regards vers celles tendant à permettre un meilleur entre
tien des bâtiments ruraux. On ne saurait admettre toutefois .que, dans
les mesures susceptibles d'intervenir, la priorité ne soit pas réservée
aux. bàliments d'habitation proprement dits et que les dispositions
visant les bâtiments d'exploitation ne tiennent pas un compte exact
de cette priorité.

Il existe en France 2..1CO.OOO exploitants agricoles cultivant
85.ti05.0i*> hectares. 11 ressort de ces chiUrcs que lu superficie do
l'exploitation moyen ne est de 1â liec tares.

Si l'on voulait doter une tcll^ exploitation de Mliments neufs, la
dépense minima à engager serait de l'ordre de 6 millions (habitation
52 millions, exploitation 4 millions).

A l'heure actuelle, les besoins annuels d'entretien des bâtiments
ruraux sont évalués i 1 p. ltn) de la valeur de la construction neuve;
ces Irais seront donc, pour l'exploitation type de 15 hectares de

(o0.000)
60.000 F ou, rapportés à l'hectare, de 4.000 F —. Pour l'en-
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semble de la France, ces besoins sont dès lors de l'ordre de 135 mil
liards (i.000 F x 35.005.000 hectares).

Or, la revue « Fludes et Conjonctures », qui n publié le revenu
des différentes activités, donne comme revenu des artisans ruraux
du bâtiment 40 milliards par an, réglés partie par le s ruraux non
agricoles, partie par les exploitants agricoles.

11 n'est pas exagéré de penser que ces derniers payent les trois
quarts de ce revenu, soit environ 30 milliards, auxquels il y a lieu
d'ajouter, pour apprécier totalement l'eitort d'eutrelien des bâti
ments ruraux, les trais directement supportés par les exploitants
sous forme notamment de main-d'œuvre familiale, de matériel pris
sur la ferme el qui peuvent être estimés à une dizaine de milliards
environ, portant ainsi la dépense annuelle totale d'enlrelien à 40 mil
liards environ (au lieu de 137 normalement nécessaires).

Notre patrimoine proprement rural subit donc chaque année un
appauvrissement de près de do0 milliards.

Fne telle situation ne- peut s« perpétuer. En effet, en face de ce
o délicil ... les lois spéciales visant les immeubles ruraux n'apportent
qu'une aide insuffisante ; au budget de 1055: ll. milliard au total
(3 milliards de subventions et 8 milliards de prêts spéciaux au ('ré
dit acricole à 3 p. 100). 11 est ju'te de dire qu'à ce chiifre s'ajoutent
les prêts consentis par les caisses régionales de crédit au'rieole, pre l.s
à moyen tonne que la Banque de France consent, depuis octobre
1053, à réescompter.
IV toute évidence, l'ensemble de ces possibilités est trop faiblo

par rapport aux besoins réels; la solution de la question de 1 habitat
rural réside dans les moyens de linancement mis à la disposition du
monde agricole.
Nous venons de voir que la dotation budgétaire est nellement

insuffisante. Peut-on. espérer obtenir dos fonds par invoslissoruenls T
Le deuxième plan de modernisation prévoit l'invest ssemeint, en cinq
ans, de 640 milliards, mais ne conple, pour le réaliser, que sur les
autofinancements des agricuileurs eux-iucmes. Or, un tel effort
échappe à leurs possibilité*.
Restent alors le recours au Crédit foncier, moyen peu pratique,

gênant ragricul leur par une prise de première hypothèque qui lo
met en -moins bonne posture dans ses rapports professionnels avec
le Crédit agricole. ou la création d'une taxe sur les produits agricoles,
forme de "parafiscalité qui diminue d'autant les prix à la produc
tion, déjà reconnus insuffisante et qui, par suite, ne peut être consi
dérée comme acceptable.
Ce que souhaite le monde agricole c'est une augrnenlat.ion._et une

Tjermanence des ressources mises à la disposition des propriétaires,
iivec. un aménagement des rapports entre bailleur? et preneurs en
vue d'une eflicaee collaboration pour la conservation du patrimoine
rural.

Un tel but peut-il être atteint ? Nous ne méconnaissons pas les
difticui tés qui se dressent sur la roule à parcourir pour y arriver,
mais nous pensons que la créa lion d'une caisse autonome de i ha
bitat rural faciliterait grandement la solution du problème.

Comment serait alimentée celte caisse ?

lo Par l'affectation A celle caisse, à l'instar de ce qui a lieu pour
les industries nationalisées, des fonds provenant du remboursement
des avances conseil lies en laveur de l'habitat rural au titre du ronds
de modernisation et d'équipement, qui s'élèvent environ a 6 milliards
par an et également des intérêts attaches à ces avances. A 1 heure
actuelle, ces remboursements el ces intérêts tombent dans la caisse
du Trésor;

2» Par la dotation budgétaire déjà, prévue chaque année pour l'ha
bitai rural:

313 Par l'attribution h la caisse du pourcentage rural des crédits
libérés -par la terminaison des travaux de reconstruction, al tri bu lion
possible que s'il existe une caisse autonome en exercice;
4° l'or les contributions volontaires des propriétaires qui, après

2 ou 3 versements annuels, auraient la possibilités d'emprunter le
double ou le triple des sommes déposées;

5 0 Par la part du loyer de l'exploitation, fixée par contrat entro
propriétaire et locataire en vue de-l'entrelien des bâtiments; ces
versements donnant les mêmes droits d'emprunter que ceux prévus
au paragraphe 4;

6° Par l'émission d'emprunts réalisés par l'intermédiaire de la
caisse nationale de cri.dit agricole;
70 Par les subventions des collectivités locales, par des dons et

des legs.

La création d'une caisse autonome en faveur de l'habitat rural,
dont le bénéfice pourrait être étendu.aux entreprises artisanales
rurales, tout en permet tant une simplification des opérations qui y
sont atlérentes, apporterait une première solution d'équité à ce grave
problème, en peiineilant d'accorder aux ruraux des moyens qui les
placeront sur un plan d'égalité avec les urbains.
Aucune obligation ne doit être faite d'adhérer à la caisse. Ello

doit rester essentiellement libre, mais élie doit offrir des avantages
lels qu'ils attirent l'épargne et la pratique des exploitants.
Cette création, qui consiste essentiellement en une mesure de

réorganisation administrative et n'est génératrice d'aucune dépense
nouvelle, ne peut avoir toutefois son plein elfet que si elle est baséo
sur une doctrine commune élaborée par les bailleurs et les preneurs,
par les propriétaires exploitants comme par les locataires justement
et également intéressés à la conservation et à l'amélioration des
bàliments ' qui constituent l'exploitation et lui' sont indispensables.
Convaincus de. sa nécessité et de sa possibilité, nous vous deman
dons de voulofc bien adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — II est instilTié une caisse autonome de l'habitat rural.
Celle caisse a pour but, au moyen des ressources énumérées à l'arti
cle 2, de financer les programmes de construction, de modernisa
tion, de réparation des bâtiments d'habitation et d'exploitation des
entreprises agricoles au moyen de prêts et de constitution d'épar-
gne-réparation. Sou activité peut s'étendre aux entreprises artisa
nales rurales.

Art. 2. -- Les ressources de la caisse autonome de l'habilat rural
sont constituées par:
1j La dotation budgétaire annuellement prévue en faveur de l'habi

tat rural;
2'' Les fonds provenant du remboursement des avances consenties

au tilre de l'habitat rural par le fonds de modernisation el d équi
pement et des intérêts qui s'y rapportent;
3» Les versements volontaires clés propriétaires, futurs emprun- -

teurs ;
4» Les versements, par les locataires, (l'une part contractuelle

déterminée, par convention, entre bailleurs et preneurs;
5° Le produit d'emprunts réalisés par 1 inlermcdiaiie de la caisse

nationale de crédit agricole;
6" Toutes autres ressources non définies ci-dessin, notamment les

subventions des départements, communes et établissements publics.
*> fL^ ge s lion de la caisse autonome de 1 habitat rural est

assurée! dans" le cadre des opérations du crédit np-icole._ après avis
d'un comité consultatif présidé par le ministre de lagricuttuie on
son représentant, comprenant :
Deux représentants élus par l'Assamblée nationale;
Un représentant élu par le Conseil de la République J
Un représentant élu par le Conseil économique;
Un représentant du ministre des finances et des affaires écono

miques;
Un représentant du ministre de l'intérieur;
Un représentant (lu ministre, du logement et de la reconslrue-

lion,
Le vice-président du conseil supérieur de l'agriculture.
Le directeur général de la caisse nationale de crédit agricole ,
Le directeur du Trésor au ministère des finances;
Le directeur général du génie rural;
Le commissaire général au plan;
Lô président de la fédération nationale du crédit agricole;
Sept représentants de la profession agricole, apros oonsoV

talion des organisations les plus represenhilm ^ t la.„ui.ol.t
tpetrimanente des présidents des enambres dagmulfine.
Les membres du cou, lié consultatif, à n" mr £
âtMMuTcV ïîWM fi11 ânees et des ^
res économiques.
,,( • Le comité consultatif prend connaissance du recense

ment' des besoins en matière d'habitat rural effectue par les services
du ministère do 1 agriculture. . . ,
Il donne son avis sur les programmes établis par lo ministère do

FagHenUme et lo commissariat* général an plan. 11 propose les
ajustements nécessaires pour maintenir ces programmes d-.uis la
limite des ressources mises à la disposition do la caisse.
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Il donne son avis sur l'ordre de priorité et le ryllme d'exécution
des travaux projetés, ainsi que sur les modes de îinancement appli
cables à chaque catégorie de travaux.
Il fa t toutes propositions en vue de la fixation du plafond, du taux

et de la durée des préls à consentir par la caisse.

Art. 5. — La caisse nationale du crédit nerico'e assurant. après
avis do comité consultatif, la gestion de là caisse autonome de
l'habitat rural,- un compte spécial, en recettes et en dépenses, y
est ouvert au nom de celle-ci.

ANNEXE N 0 75 5

(Session de 195i. — Séance du 23 décembre 193-ï.)"

AVIS -présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévetop-
pement des cré;lits aileelés aux dépenses du ministère de l'agri
culture pour l'exercice 1955, par M. Driant, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le budget de l'agriculture qui nous est sou
mis regroupe, comme l'année dernière, ' les dC* penses ordinaires ou-
dépenses de fonctionnement des ' services civils, les dépenses en
capital (subventions, participations, prêts et avances), enfin, les
dépenses eifecluées sur ressources affectées.

(Jet effort de regroupement ne peut cependant être considéré
comme sutfisant et devra être poursuivi de manière à donner une
vue vraiment complète des moyens dont dispose le ministre dc
l'agriculture et à faciliter le contrôle du Parlement.

i Dans le domaine des actions techniques, par exemple, il n'est pas
fait référence dans le cadre de ce budget à certaines ressources
provenant de taxes parafiscales et du fonds national de progrès
agricole. Il s'ensuit un éparpillement des moyens et des elforls qui
nuit forcément à l'efficacité des actions menées.

Dans le domaine économique un regroupement des moyens
d'action dont dispose le iouverncmcnl apparaît également très sou
haitable. On ne voit pas par exemple la raison pour laquelle se
trouve indu dans ce budget un chapitre nouveau reiatif à la
ristourne de 15 p. 100 sur le matériel agricole alors que la détaxe
des carburants n'y figure pas.
En ce qui concerne les moyens consacrés à la régularisation des

marchés agricoles, l'éparpillement n'est pas moins caractéristique.

" Ainsi la connaissance de l'ensemble des moyens de notre politique
agricole exige ou Ire l'examen du budget de l'agriculture, l'examen
des budgets des finances et des affaires économiques (charges com
munes), des comptes spéciaux du Trésor ainsi que de multiples
offices et organismes professionnels ou interprofessionnels. Avec
la cour des comptes et les commissions des finances et de l'arri -
culture de l'Assemblée nationale, votre commission de l'agriculture
souhaite très instamment un regroupement qui melte fin à ce
désordre au moins apparent.

A. — Dépenses ordinaires.

Compte tenu de la lettre rectificative déposée par le Gouvernement
au cours de la discussion devant l'Assemblée nationale, les crédits
correspondant aux dépenses ordinaires de fonctionnement du minis
tère de l'agriculture s'élèvent au total à 11,9 milliards de francs au
lieu de 13,3 milliards en 1951, soit une augmentation de 12 p. 100.
La différence entre ces deux chitfres appelle cependant quelques

explications.

D'une part certaines dépenses exceptionnelles pour 1955 (recen
sement agricole, élection aux chambres d'agriculture) se trouvent-
en partie compensées par des réductions opérées sur certains postes
par suite de transferts de crédits (fonds forestier, fonds d'assainisse
ment du marché de la viande, etc.).

Par ailleurs une partie de l'augmentation de crédits (285 millions)
correspond aux relèvements des traitements et indemnités décidés
en 195 k.

En fait les ressources nouvelles dont disposera le ministère de
l'agriculture pour élargir son action s'élèvent à 1,2 milliard environ.
Elles correspondent a un ajustement des crédits de fonctionnement
des divers services, à des créations d'emploi, et à des dépenses de
matériel correspondant à ces créations. Les créations d'emploi inté
ressent principalement les services vétérinaires, les directions de
services agricoles (20 ingénieurs), les services de- la protection des
véîsétaux <;«) contrôleurs auxiliaires), la vulgarisation (200 conseil
lers agricoles), l'enseignement agricole et la reclierc.be agronomique,
enfn le génie rural, principalernent en vue de permettre l'intensi-
licaiion dès opérations de remembrement.

B. — Les dépenses en capital.

Le concours de l'État aux investissements effectués dans l'agi-i-
callure est donné sous trois formes: subventions, prêts complémen
taires de subventions, préls assurés par le fonds de construction,
d'équipement rural et d'expansion économique.

Les crédits correspondant figurent à trois rubriques distinctes:
1° L'article 2 du projet de loi prévoit 53,5 milliards pour les

crédits de payement et 12,5 milliards pour les autorisations de pro
gramme;

2» L'article 1 prévoit la possibilité d'attribuer des prêts pour
l'habitat rural et les migrations rurales dans la limite de 8 milliards
d'autorisations de programme;

3° A ces sommes s'ajoulent les crédits du « Fonds de construction,
d'équipement rural et d'expansion économique » inscrits dans le
pv.jet de la loi sur les comptes spéciaux pour 1955. L'agriculture
recevra à ce titre une somme de il,8 milliards.

Au total, les sommes mises à la disposition de l'agriculture en
1955 pour son équipement s'élèveront donc à 72.5 milliards (y com
pris doux milliards prévus au litre des calamités agricoles dans le
projet de loi relatif aux comptes spéciaux du Trésor) pour les auto
risations de programme, soit 20,8 milliards de -plus qu'en 1951 et
05.3 milliards pour les crédits de payement, soit 11,5 milliards de
plus qu'en 1951.
Depuis quatre ans, -l'évolution de crédits de payement ouverts

pour financer les investissements agricoles a été la suivante:
1952, 36 milliards; 1953, 51, S milliards; 1951, 53,8 milliards; 1955,

05, 3 milliards.

En 1955, les principales actions' intéressent :

CRÉDITS

d'eagfigemfut.

CRÉDITS

dc pnyoment

(Millions de francs.)

L'hydraulique agricole
La voirie
L'adduction d'eau
L'élecirificalion

Les aménagement; de villages......
Les coopératives et abattoirs ....
L'habitat rural
Le remembrement
Les migrations 'rurale 0
Les industries alimentaires et les
gares-marchés

Le 9 grands aménagements régio
naux

3.152
2.650
11.550
8.1U0

l.lo0
7.970

. 10.500
4. 8 H)
780

2.300

9.000

3.221
2.229

17.717

5 . t S t
J.%1
2.105

2.300

1.000

Les 11.800 millions de prêts imputés sur le fonds d'expansion
économique se répartissent ainsi qu'il suit:
Habitat rural (I), 7.200 millions; migrations rurales !2\, no0 mil

lions; industries! alimentaires et gares-marches, 2.3çu imitions;
Calamités agricoles, 2.000 millions. — Total, lf.800 millions.

C. — Les dépenses sur ressources a/fedées.

Au titre des dépenses e (Tec tuées sur ressources efTectées les crédit»
demandés par le Gouvernement s'élevaient initialement à 35.207
millions. lis ont été ramenés h 28.705 millions par l'Assemblée
nationale par suite de la débudgétisation du fonds forestier. --es
dépenses correspondent à l'inclusion dans le budget:
Du fonds d'assainissement du- marché de la viande, soit 6.937 mil

lions.

Du fonds d'assainissement de la viticulture, soit 0.970 millions.
Du fonds d'assainissement du marché du lait et des produits lai

tiers, soit 1.800 millions.
De la subvention correspondant à la baisse de 15 p. 100 sur le

matériel agricole, soit 13 milliards.

Déjrèeement des carburants agricoles.

Les crédits correspondant à la détaxe des carburants agrieo'eS
qui figurent pour mémoire au c-hapilro 11-71 du budget de l'auri-
culture sont ouverts au chapitre -11-93 du budget du ministère des
finances (charges communes).

I.e chapitre 41-93 avait reçu en 1951 une dotation de 8 milliards,
auxquels il faut ajouter 1.000 millions de crédits prévus dans le
projet de loi n° 9550. Ces dotations correspondent à la distribution,
par hectare motorisé, de 15 litres de carburant au cours de l'année
1951 et 10 litres au début de l'année 1955, alors qu'une détaxe rai
sonnable et correspondant aux besoins miniina des agriculteurs
devrait porter sur 75 litres par hectare motorisé pour l'essence et le
pétrole et 07,5 litres par hectare motorisé pour le gas-oil. Elle aurait
nécessité un crédit global de 11,8 milliards.

Cette somme devrait donc être majorée de 15 p. 100 en j<X55 pour
tenir compte des prévisions de développement du pare de tracleius
qui s'est accru de 40.000 unités en J95-1 et comprend au total 205.000
unités. La dotation pour 1955 devrait donc, être de i'ï nii.tiaids
environ. Elle n'est en fait que de 10,0 milliards. Celle somme est très
insuffisante: elle ne correspond ni aux eHoigements ipris par l«

(1) Voir: Assemblée nationale (2° l-égisl.), n«* 9285, 95!)!), 9525, 9000
et in-8» 105-1; Conseil de la République, n>» Cotrel 719 (année 1951).

(I) Dont 1.200 pour opérations lancées en J951.
.(2) Pour opéra.lious lancées en 195i.
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Gouvernement, ni à une application correcte de l'article G de la Ini
du 2! itiai J '»• >1 qui a institué une détaxe tenant compte des besoins
réels des exploitations.

D. — Prêts sociaux. ■ -

De même qu'en 4955, les prêts dits sociaux (prêts d'installation
aux jeunes agriculteurs, prêts d'accession à la propriété) ne figurent
pas dans le budget. Le ministre des finances avait pris, l'an dernier,
l'engagement de garantir un volume de iprêt de 12 milliards. <;eil«
garantie na pas eu à jouer, les deux emprunts émis par la caisse
nationale de crédit agricole en 1951, ayant produit 18,5 milliards
environ.

La même procédure devant être employée en 1955, la commis
sion de l'agriculture demande au Gouverne'mcnl de renouveler coite
garantie qui devrait jouer sur un montant global plus élevé. !i
importe en effet que soit réduit le délai, parfois très long, d'octroi
de ces préls.

L'examen des grandes masses budgétaires montre une augmenta
tion sensible des moyens mis à la disposition du ministre de l'agri
culture. Ce budget parait en même temps amorcer une orientation
nouvelle, répondant davantage que par le passé aux impératifs de
modernisa iion de l'agriculture, d'organisation des marchés et d'élar
gissement des débouchés. Il se caractérise en effet par un effort
accru en vue:

De développer renseignement et la vulgarisation;
D'intensifier le remembrement;
D'améliorer les conditions de vie des ruraux par l'élargissement

des programmes d'adduction d'eau et d'habitat rural;
D'amorcer des aménagements régionaux;
D'organiser les marchés agricoles.
Ce sont ces différents aspects de l'orientation nouvelle de notre

politique agricole que nous allons maintenant examiner afin de
mesurer les progrès que représente ce budget par rapport aux
besoins restant à satisfaire, afin aussi d'appeler l'attention du Gou
vernement sur un certain nombre d'observations.

I. — L'enseignement et la vulgarisation agricoles.

A. — L'enseignement agricole.

T.es crédits de fonctionnement pour l'enseignement agricole
passent de 1/250 millions en 195i à 1 . i 85 millions en 1955. "ouant
aux crédits d'équipement ils sont portés de 750 millions à 1.093 mil
lions pour les autorisations de programme, de 090 à 1.130 millions
pour les crédits de payement.

Ces augmentations correspondent, d'une part, & l'accroissement
du nombre des élèves des établissements existants cl, d'autre part,
à l'ouverture de nouvelles écoles, à savoir:
3 écoles pratiques d'agriculture;
15 écoles d'agriculture d'hiver;
4 cours saisonniers;
3 écoles d'enseignement ménager;
10 écoles ménagères ambulantes;

2 centres de culture mécanique;
3 centres d'apprentissage.
Compte tenu du retard considérable de notre pays en matière

d'enseignement agricole, l; 'rythme de développement apparaît
encore extrêmement iaible et devra êlre considérablement amplitié.
lt est, par ailleurs, très souhaitable que l'Assemblée nationale se

saisisse sans tarder du projet de réforme de l'enseignement agri
cole.

ll importe enfin que soient définies les liaisons nécessaires entre
la recherche, l'enseignement et la vulgarisation agricoles. L'eflicacilé
de l'action poursuivie par les conseillers agricoles dépend, en effet,
pour une grande part de celte coordination.

B. — La vulgarisation.

Le budget de 1955 prévoit la création de 200 conseillers agricoles
qui seront affectés à la vulgarisation.
Cette mesure dont nous nous félicitons, puisqu'elle amorce la

mise en œuvre d'une véritable politique de développement du pro
grès technique dans l'agriculture, appelle cependant quelques pré
cisions.

Il nous paraît d'abord essentiel que soient clairement définies les
grandes lignes do la politique de vulgarisation qu'entend suivre le
Gouvernement. fies précisions doivent notamment porter sur le recru
tement, l'encadrement et le statut des conseillers agricoles, les
rôles respectifs de l'iitat et des organismes professionnels, enfin la

-politique à long terme qu'on entend suivre en vue de développer
les actions de Vulgarisation.
I. a qualité du recrutement des conseillers agricoles implique une

formation préalable. IJ. est pour cela indispensable que soit établi un
programme sur plusieurs années de telle sorte que les établisse-
nients d'enseignement agricole et leurs élèves soient en mesure de
connaître les débouchés "qu'ouvre la vulgarisation et prennent leurs
dispositions en conséquence. La qualité de ces agents qui doit être
indiscutable ne pourrait que souffrir de recrutement par à-coup et

du manque de prévision Le Gouvernement devrait donc annoncer
des maintenant ce qu'il compte laire dans les prochaines années
pour l'extension de la vulgarisation et concrétiser ses intentions par
l'établissement d'une loi de programme.

Un autre aspect essentiel je ce problème est celui de la délimi
tation des tâches entre services agricoles et organismes profession
nels en matière de vulgarisation; la situation aclucilo parait à cet
égard assez confuse.

Le deuxième plan de modernisation et d'équipement définit une
doctrine et un programme cohérents qui répondent à la double néces
sité de lier les actions de vulgarisation et d'enseignement et d'asso
cier les- organisations professionnelles à la diffusion du progrès tech
nique. 11 préconise la tréalion d'un « foyer de progrès » animé par
les services agricoles dans chacune des 5Su régions agricoles du
territoire métropolitain. Chaque foyer devra comprendre une école
saisonnière d'agriculture, une école ménagère et un centre de
démonstration. L a diffusion des techniques nouvelles éprouvées dons
les loyers de progrès devrait être réalisée par liys « zones témoins »
animées par les groupements professionnels de productiyité et les
coopératives agricoles.

Ainsi se trouve défini le cadre dans lequel devraient collaborer les
services a jininistralifs el la profession.

La question qui se po-e à nous, et sur laquelle nous aimerions
obtenir des précisions, est celle de savoir dans quel cadre s'in
sèrent les propositions qui nous sont soumises pour 1955.

Les 200 conseillers agricoles dont on envisage le recru lement
seront ils les agents des groupements professionnels ou au contraire
des agents relevant des services agricoles et destinés à tonner le
premier noyau des foyers de progrès

Le ministre de l'agriculture a donné h cet égard une premièro
indication devant l'Assemblée nalionale. lne partie des crédits cor
respondant à ces créations d'emploi est deslinée à la rémunéràiion
des quelque 00 agents techniques des zones-témoins actuellement
rérnuuéiés par l'intermédiaire des chambres d'agriculture sur des
crédils mis à leur disposition par le commissariat à la producii-
vilé. Ces crédits devant disparaître à partir du l-' janvier, il impor
tait d'en assurer le relais a M 1 1 que puissent être combinés dans leurs
postes les agents techniques des groupements existants.

Il semble donc qu'a l'avenir le ministre de l'agrieullure disposera
des crédits destinés à la rémunération de ces agents techniques, lu
directeur des services agricoles contrôlera l'action de ces agents,
le président du groupement de productivité les recrutera, et lu
président de la chambre d'agriculture les payera avec l'argent mis
à sa disposition par le ministre de l'agriculture. Il y a là une con
fusion extrême à laquelle il faut nie tire lin. Ne sér.iit-il pas plus
simple que ce soit le directeur des services agricoles qui lémuiièni
directement ces aaenl». Une au Ire partie des crédits srr.m égale
ment consacrée à a-oi;rer la rémunération d'agent « techniques dépen
dant dire, 'lement des direc4ions de services agricoles el actuellement
rémunéiés sur les crédits du commissariat à la productivité.

En ce qui concerne les quelque 100 conseillers agricoles restant
finalement à recriler, les indications resîent values el appellent des
précise m s. Le develonoemcul des zoncs-ténv-ins, s'il est soubai-
taiile, doit, en effet, aller de pair avec une extension des inovens
d'action des servi es aaricoies, sinon on risque de créer dans chaque
département une opposilion el une inégalité de traitement entre ces
zones-lémoins el les autres communes ou réeions qui ne pourraient
être appelées à bénéficier des conseils techniques et de l'aide linan-
cière.

Par ailleurs, le corps des ingénieurs des services agricoles n'étant
que très faiblement renforcé, la question se posera de l'encadrement
de ces conseillers agricoles.

En conclusion, nous attendons du Gouvernement qu'il nous pré
cise sa doctrine en matière de vulgarisation agricole, qu'il déiiiii-sd
un programme à long terme d'extension des services de vulgarisa
tion, qu'il assure un équilibre harmonieux et une cnnidinal'on effi
cace des services de l'Étal et des groupements professionnels chargés
de la diffusion du progrès technique, enfin qu'il fasse porter cet
effort en priorité vers les exploitations familiales et les régions les
moins avancées.

II. — Le remembrement.

Les réalisations actuelles en matière de remembrement rtsmeu
rent insuflisanles. .s surfaces remembrées en 195:! couvrent seu
lement 288.000 hectares contre 3 12.800 hectares en 19Ô2. Au 31 dé
cembre 195,i, les opérations de remembrement effectivement termi
nées intéressaient 1.390.000 hectares. Or, le deuxième plan de moder
nisation -et d'équipement a prévu que les travaux de remembre
ment devraient s'effectuer à une cadence de 1 million d'hectares
par an à partir de 1957. Des moyens importants doivent par consé
quent êlre mis à la disposition du ministère dc l'agriculture pouf
atteindre cet objectif.

Les crédits d'équipement ouverts au titre du chapitre 01-70 cons
tituent déjà une amélioration considérable par rapport à la situa
tion des années antérieures (programmes : 4.800 millions; paye
ments: 265 millions). Il y a lieu de nfiter que ces chiffres couvrent
non seulement les travaux de remembrement mais aussi l'exécu
tion de travaux connexes qui assureront la pleine vigueur des opé
rations de remembrement.

Par ailleurs, des crédits nouveaux ont été ouverts au titre des
chapitres tl-71 et 32-72 en vue d'assurer le recrutement du person
nel technique et administratif nécessaire à l'accélération des travaux
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de remembrement. Mais, ces derniers crédits sont insuffisants: ils
permettaient seulement d'organiser trois groupes techniques de
remembrement alors que neuf ont été jugés nécessaires par le minis
tère de l'agriculture. .

A cet accroissemenf-des moyens consacrés au remembrement vient
de s'ajouter un décret du 20 décembre 195 i qui modifie sur cer
tains promis la loi du 9 mars 19-il en vue de faciliter par des sim
plifications administratives et techniques l'exécution des opérations
qu'elle prévoit. Ce décret comporte aussi des dispositions eu vue
d'encourager les échanges amiables, notamment par des exonéra
tions fiscales.

Hl. — Améliorations des conditions de vie des ruraux.

A. — Programme d'adductions d'eau.

Compte tenu de la lettre rectificative majorant les crédits de ce
chapitre, le programme de travaux d'adduction d'eau rurale de 1935
peut être estimé à environ 20 milliards.

Progra inme conditionnel.

L'article 2 de la loi de finances du 7 février 1953 complétant l'ar
ticle S de la loi du 31. décembre 1953 prévoyait qu'en plus de co
programme dit « inconditionnel » les communes rurales pourraient
être' autorisées à faire inscrire des projets d'adduction d'eau à un
programme <; conditionnel ». Les collectivités locales devaient se
procurer la totalité des ressources et recevaient la promesse dune
subvention de l'État dont le taux et les modalités de versement
restent à préciser.
Le total des projets provisoirement agréés dans ces conditions par

le ministre de l'agriculture en 1J5i atteint environ 13 milliards,
l'agrément définitif ayant été donné pour un montant de 3 mil
liards.

Fonds national d'adduction d'eau.

Par ailleurs, un décret du 1er octobre 1054 a institue un fonds
national pour le développement des adductions d'eau dans les com-

"înunes rurales, alimenté par une redevance sur les consommations
d'eau distribuée dans toutes les communes bénéficiant d'une distri
bution publique d'eau potable.
Les modalités d'assiette et de recouvrement des redevances vien

nent d'être précisées par un décret du 14 décembre. Les tarifs
peuvent varier de 0,25 F à 2 francs par mètre cube en fonction de
ta consommation annuelle par abonné.
Le ministre de l'agriculture a précisé à ce sujet à l'Assemblée

nationale que le rôle de ce fonds consistera en premier lieu à couvrir
les autorisations de travaux qu'il a données au titre de l'article 2
de la loi de finances du 7 février 1953, autrement dit c'est sur les
ressources de ce fonds que sera subventionné en 1955 le programme
conditionnel.
Contrairement à l'interprétation donnée par le ministre de l'agri

culture des textes susvisés. votre commission de l'agriculture estime
que les ressources du fonds national récemment créé doivent servir
non seulement à l'octroi de subventions en annuités pour le pro
gramme conditionnel mais encore à un véritable allégement des
dépenses restant à la charge des communes et à une certaine nor
malisation du prix de vente de l'eau.

K. — Habitat rural.

En matière d'habitat rural, le budget 1955 marque un très net
effort en faveur de l'amélioration de l'habitat des campagnes. En
effet, les subventions sont plus que doublées par rapport au budget
«le l'an passé: 3.500 millions de programme et 2.701 de payement
sont inscrits au chapitre 61-72 contre, îespeclivement, 1.500 et 1.200
millions en 195 'i. Les 8 milliards d'autorisations de prêts prévus à
l'article 4 visent à la fois l'habitat et les migrations rurales; tou
tefois, en raison des difficultés rencontrées, il faut penser que ces
dernières ne nécessiteront, en 1955, qu'un crédit ne dépassant pas
500 millions: 7.500 millions seront donc consacrés à l'habitat contre
5.800 en 1955. Nous devons nous féliciter de ces augmentations tout
en regrettant que la législation générale sur l'aide à' la construction
et les tr. L. M. n'ait pas fait l'objet d'une adaptation destinée à tenir
compte de la situation particulière des campagnes.

IV. — Les aménagements régionaux.

Le deuxième plan de modernisation et d'équipement a prévu un
certain nombre d'actions régionales mettant en œuvre des moyens
techniques coordonnés. Ces actions ont toutes pour but de modifier
les conditions naturelles d'une région en vue d'en permettre l'orien
tation vers une économie confonhe-.i i'intérêt général par sa mise
en valeur rationnelle. Elles auront ainsi une incidence sociale impor
tante, notamment parce qu'elles permettront de consolider, dans
certaines régions, l'exploitation familiale. Elles contribueront enfin à
réduire l'écart technique et social qui sépare les régions évoluées des
régions pauvres en éliminant les facteurs qui sont à l'origine de la
récession de ces dernières. Ainsi disparaîtra en même temps une des
causes profondes du -manque de productivité de l'ensemble de notre
agriculture, comme l'ont clairement montré les Iravaux des com
missions chargées d'élaborer le deuxième plan agricole.
La plupart des actions régionales prévues consistent dans des

Aménagements devant modifier les conditions naturelles d'une région

au moyen de . grands travaux d'irrigation et d'assainissement. Ce
sont les suivants:

L'irrigation et la mise en valeur de la région du Bas-Rhône et
du Languedoc qui a pour objet de permettre la diversification des
productions agricoles des départements du Gard et de l'Hérault par
l'amenée de l'eau sur une superficie voisine de 100.QU0 hectares;
L'irrigation des coteaux do Gascogne qui permettra l'arcroisse-

ment des rendements dans la grande région de production de mais
située entre le plateau de Lannemezan et la Garonne;
L'irrigation et la mise en valeur du bassin de la Durance et du

Verdon qui constitue le prolongement agricole indispensable du bar
rage de Serre-Poncon et de l'aménagement liydro-électrique de la
Durance :
L'amélioration des régions marécageuses de l'Ouest qui sera réa

lisée par l'assainissement et l'aménagement des cours d'eau des
départements de la Charente-Maritime, de la Charente, des Deux-
Sèvres, de la Vendée et de la Loire-Inférieure ;
La poursuite de la mise- en valeur des Landes de Gascogne, par

la recheiche, au moyen de travaux d'assainissement, de défriche
ment et d'équipement rural divers, de l'équilibre économique entre
l'agriculture et la foret.
D'autres actions régionales mellent en œuvre -des moyens moins

puissants mais n'en présentent pas moins un intérêt considérable.
Il s'agit, par exemple, de la valorisa lion - des plateaux calcaires de
l'Est (remembrement et développement des meilleures techniques
culturales), et de la Sologne qui entre maintenant dans une phase
do réalisation.

Les crédits inscrits au budget de l'exercice 1955 aux chapitres
61-60 et 00-12 (programmes: 9 milliards; payements; 1 milliard),
doivent permettre:
a) D'une part, d'engager les premiers travaux au titre des projets

qui sont maintenant techniquement prêts:
Irrigation de la région du Bas-Rhône-I.anguedoc;
Irrigation du bassin de la Durance (participation du ministfro

de l'agriculture à la constitution du barrage de Serre-Ponçon) ;

b) D'autre part, d'effectuer les études préalables à l'engagement
des autres opérations.

V. — L'organisation des marchés agricoles.

Les progrès importants de la production agricole en 1955 et les
déséquilibres qui se sont manifestés entre production et -débouchés
ont montré la nécessité et l'urgence d'une politique d'adaptation de
la production -aux déibouchés et d'une organisation d'ensemble de
nos marchés agricoles. Les décrets du Si) septembre 1953 avaient
jeté les bases de celte organisation: comités nationaux consultatifs
interprofessionnels, organismes d'intervention, fonds de garantie
mutuelle.

Voici plus d'un an que sont intervenus ces textes. Depuis lors,
certains des mécanismes prévus ont été effectivement mis en œuvre
sous la pression des événements: tel le fonds d'assainissement du
marché de la viande et tel, plus récemment, le fonds d'assainisse
ment du marché du lait et des produits laitiers pour lesquels, nous
l'avons vu, des crédits sont inscrits dans le présent budget.

Mais le pivot du dispositif d'organisation des marchés: le fonds
de garantie mutuelle, n'a pas été mis en place. Tel qu'il était initia
lement conçu et doté, il se serait de toute manière révélé ineflicient.

Un temps considérable a, donc été perdu. Cependant, les événe
ments et l'évolution récente des marchés agricoles ont rendu plus
évidentes la nécessité et l'utilité d'un fonds commun autonome,
organisme de financement unique qui permette d'éviter le cloison
nement des différents marchés.

A ce fonds doit notamment incomber le financement du stockage
des excédents et de l'aide à l'exportation qui constituent dans les
ci>rconslan es actuelles les deux éléments fondamentaux d'une poli
tique d'organisation des marchés agricoles et; doivent échapper aux
aléas lina iciers qui interdisent de construire une politique à long
terme.

Ses ressources devront être assurées par une contribution de
l'Flat et par une contribution des agriculteurs qui peut être
comparée à une prime d'assurance contre' la mévente.

Pouvoirs publics et organisations professionnelles . paraissent
désormais d'accord sur les modalités pratiques d'organisalion et de
financement de ce fonds. 11 mus semble extrêmement souhaitable»
.qu'il soit effeetivement mis eu place sans plus tarder.

Vf. — Nécessité d'une loi de programme.

La règle do l'annualité budgétaire à laquelle sont: soumis les
crédits d'inveslissemenls présente, en matière d'équipement rural
et agricole, de graves inconvénients.

I.'\s actions poursuivies seront d'aulant plus efficaces que leur
-continuité sera assurée. Celle continuilé impiiuue une permanence
des crédits correspondant à l'exécution des tâches de longue haleine
(vulgarisation, équipement -collectif, aménagements siru .durcls).

Une loi de programme portant sur plusieurs années peut seule
assurer cette conlinuilé. L'engagement en une seule fois de la toi a-
liie des travau K d'équipement collectif évile les suintions de conti
nuité -dans l'adivilé ues chantiers écarte, les difficultés financières
ui résultent pour les coliectivités locales de l'obligation d'amortir
es capitaux • investis dans des tranches de irawiux non encore
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exp.oitah!t\<;, permet d'obtenir un abaissement substantiel du coût
des travaux.

La commission de l'agriculture tient donc fi souligner l'intérêt
quelle^ attache à l établissement prochain d'une loi de programme
pour 1 équipement et ia modernisation de. l.'agrirullu re, qui pourrait
lililement être, discutée en même temps que le projet de loi approu
vant le Second plan de modernisation et d'équipement.

Conclusions.

L'examen de ce budget, s'il permet de conclure à une cerlaine
amélioration des moyens consacrés à la modernisation de l'agricul
ture el sil amorce une orienlation nouvelle de notre politique agri
cole, ne doit toutefois pas dissimuler les graves difficultés que
connaissent les agriculteurs.

La situation de l'agriculture se caractérise par une progression
notable de la production au cours des deux dernières campagnes.
Mais cette augmentation de la production, accompagnée d'une baisse
des prix, ne s'est pas traduite par une amélioration du revenu des
.agriculteurs. Eu 1938, le revenu agricole représentait 20 p. 1U0 du
revenu national. En 1953, alors que la production agricole se situait
à un niveau supérieur de 18 p. jno à celui de 1938, le revenu agricole
ne represenlait que moins de 15 p. 100 du revenu national cepen
dant que la population active dans l'agriculture représente plus de
30 p. luO de i'ensemble de la population active.
Mais entre temps la production industrielle avait progressé de

40 p. 100 et la disparité s'était accentuée entre les prix industriels et
les prix agricoles.
Certes, ces chiffres ne doivent être considérés que comme des

ordres de grandeur mais l'écart qu'ils traduisent est considérable.
La question que nous posons est celle de savoir si le Gouvernement
considère cet écart comme normal, ou si, au contraire, estimant
la part du revenu agricole trop faible il entend poursuivre une poli
tique visant à accroître la part du revenu des agriculteurs dans le
revenu national. Si oui, par quelles voies complè-t-il atteindre cet
objectif ?

Plusieurs moyens peuvent en effet Olre envisagés. Le premier
consisterait à réduire délibérément la population active agricole en
accélérant l'exode rural. iais la capacité d'accueil d'une main-
d'œuvre supplémentaire par l'industrie permet-elle d'envisager
sérieusement une telle hypothèse socialement peu souhaitable ? Cela
semble peu probable. l'n autre moyen consisterait à poursuivre à la
lois le développement de la production et l'améiioralion de la pro
ductivité qui permette d'élever le revenu d'une population agricole
active à peu près constante. Mais l'élargissement des débouchés
suivra-t-il alors l'essor de la production etpermeltra-t-il d'éviter, un
déséquilibre qui se traduirait fatalement par un effondrement des
prix ?
Ces questions commandent impérieusement l'avenir de l'agricul-

lure et singulièrement l'avenir de la petite exploitation du type
familial que l'évolulion actuelle menace dangereusement. ll faut, en
effet, que l'on sache que sur les quelque 2.500.000 exploitât ions
agricoles que compte notre pays, l.i0O.0O0 ont un revenu cadastral
intérieur h 300 F et sont considérées dans des textes législatifs
comme exploitées par des agriculteurs économiquement faibles.
l'avili ces exploitations, celles qui ne disposent pas d'une superficie
Suffisante pour garantir le revenu nécessaire aux familles qui les
cultivent sont menacées de disparition. La solution ne consisle-t-elle
pas à procurer à ces familles, dans le cadre de la mise en valeur
des économies régionales des activités extra ou para-agricoles qui
leur apporteraient le complément de revenu nécessaire. La créaienn
récente de nombreux co» liés d'aclion ntonlre que, sur le plan
régional, on a pris conscience de l'imiportance de ce problème.

De son côl-é, le Gouvernement >panrl s'engager dans la voie de la
décentralisaCon inlustrielle et des aménagements régionaux. Nous
lui demandons de préciser les lignes directrices de son action et de
ne pas perdre de vue que le problème fondamental qui se pose à
l'agriculture est bien celui de l'avenir des exploitations familiales.
C'est sons le bénéfice de ces diverses observations auxquelles elle

attache beaucoup de prix, que voire commission de l'agriculture
vous recommande de donner an avis farora'Die au ? rojet ie loi qui
>ous eH soumis.

A H N EXE N ° 7 5 6

(Session de lKii. — Séance du 21 décembre

AVIS présenté au nom de la commission de la marine et des pèches
sur le oroiet de loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
dévepmoement des crédits aliénés aux dépenses du ministère ties
travaux' publics, t'es transports et du tourisme pour l'exercice
1955 ( ! i a . — Marine marchande), par M. Denvers, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel (lu 25 décem
bre i'i'i'.(Compte rendu in erlenso de la séance du Conseil de la
liepubiique du 2i décembre iifôi, page 2 120, 2° colonne).

ANNEXE N ° 7 5 7

(Session de 1955. — Séance du 28 décembre 1951.)

l'ROJKT DE LOI adopté par l'As-emblée nationale tendant auto
riser la Président de la République à ratifier: 1» le protocole sur
la cessation du régime d'occupation dans la République îédérata
d'Allemagne signé à Paris le 23 octobre 1954 et ses. cinq annexes,
protocole mettant en vigueur, compte tenu de certains ameltùe-
xuenls, la convention sur les relations entre les trois puissances et
la République fédérale, les cou veillions ratlachées et les lettres
annexes signéesàBonn le 2G mai 11)52; 2" la convention relative
à la présence des troupes étrangères sur le territoire de la
République fédérale d'Allemagne signée à Paris le 23 octobre
li'.'ii, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale k
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des affaires étrangères.)

Paris, le 21 décembre IP&i.

Monsieur le président,

Pans sa séance du 23 décembre 1951, l'Assemblée nalionale a
adopté un projet de loi tendant u autoriser le Président de la Répu-
Ibiique à ratifier: 1° le protocole sur la cessation du régime d'occu-
palion dans la république fédérale d'Allemagne signé h Paris le
23 octobre 1951 et ses cinq annexes, protocole mettant en vigueur,
compte tenu de certains amendements, la convention sur les rela
tions entre les trois puissances et la république fédérale, les con-
venlions rattachées et les lettres annexes signées i Bonn le 2'! mai
1952; 2° la comenlion relalive h la présence des troupes étrangères
sur le territoire de la république fédérale d'Allemagne slgnce i
Paris le 23 octobre 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Const ilution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris aefe de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

.'e vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agrée?:, monsieur le président, l'assurance de ma haule consi
dération.

Le présidnil de l'Assemblée nationale,
Signé: ANIMÉ LR TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. i«*. — Le Président de la République est autorisé à ratifier
le protocole sur la cessa lion du régime d'occupation dans [,i répu
blique fédérale d'Allemagne signé à Paris le 23 octobre 1955 et ses
cinq annexes, protocole mettant en vigueur, compte tenu de cer
tains amendemenls. la convention sur les relations entre les trois
puissances et la république fédérale, les conventions ral tachées et
les lci ires annexes signées à Bonn le 2o mai !f;52.
Art. 2. — Le Président de la République est autorisé à ratifier lu

convention relalive à la présence de trmipes étrangères sur le- terri
toire de. la république fédérale d'Allemagne, signée à 'aris le
23 octobre 195-.

A r t 3. — l'n exemplaire du proloco'e et de la convention visés
ci-dessus demeurera annexé à la présente loi.

Art. i (nouveau). — Le dépôt dos instruments de ra < i f i c n t i ■ - ti sur
le protocole et sur la convention visés par les articles précédents
devra avoir lieu eonjeinlen'Cnt pour l'ensemble des accords signes
à l'aris Je 23 octobre' 1951 et qui constituent un tout.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 décembre 195j.

Le prûsidcnt,
Signé • Aveiai Lu TeoQrrn.

ANNEXE N 0 758

(Session de 1Jji. -- Séance du 28 décembre lys j.)

PROJET DE LOT adopté par l'Assemblée nalionale, tendant J auto
riser le Président dc la République à ratifier l'accord sur la Sarre,
conclu le 23 octobre 1951 entre la République française et la
République fédérale d'Allemagne, transmis par M. le président do
l'Assemblée nationale a M', le pré-ident du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission des atfaires étrangères.)

Paris, le 21 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 décembre 195Î, l'Assemblée nalionale a
adopté un projet de loi tendant à autoriser le Président de la Répu

(I) Voir: Assemblée nationale (2» légisi.), n»« 9:'02, 9, 21, 9«'.,
f"'72, a.'. I. fot'7 et in 8" M"!.'-; Conseil de la liepubiique, n-» c V
et "20 ( année 19-i).

(1) Voir : Assemblée naiioUAle (2* législ.), n»» 9.i32, <».oi et
47<*'». '

(2) Voir: Assemblée nationale (2" législ.). ri»* Sû5<, K-9. 97i', 9io3,
9772 et in -S" 1.707.
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blique à ratifier l'accord sur la Sarre conclu le 23 octobre 19'vi entre
la République française et la République fédérale d'Allemagne.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont j^ vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance d» nia haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE THOOUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord sur. la Sarre conclu le 23 octobre 1051, entre la .
République française et la République fédérale d'Allemagne et dont
le texte est annexé à la présente loi.

Déiîbéré en séance publique, à Paris, le 23 décembre 1954.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE THOOCTO,

A N H EXE N* 7 5 9

(Session de 1954. .— Séance du 28 décembre 195 1.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant' à
modifier l'article 2101 du oore civil et l'article 549 du céde de
commerce, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de In République (i). — ( Renvoyée
à la commission de la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 27 décembre 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 décembre .954, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à modifier l'article 2101 du

• code civil et l'article 5i9 du code de commerce.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir Men saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ASUKÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1*. — Le paragraphe 4« de l'article 2101 du Code civil est
modifié ainsi qu'il suit:

« 4° Les salaires des gens de service, pour l'année échue et ce
jui est dit .de l'année courante, les sommes pour lesquelles un pri
vilège est établi par l'article 549 du Code de commerce, les appoin
tements de tous ceux qui louent leurs services, pour les six der
niers mois, et les redevances dues aux auteurs, compositeurs ci
artistes à l'occasion de la cession, de l'exploitation ou de l 'utilisa-
lion des œuvres littéraires et artistiques, pour les trois dernières
années. »

Art. 2. — L'article 549 du Code de commerce est complété par le
nouvel alinéa suivant:

« Le même privilège est accordé aux auteurs, compositeurs et
artistes pour les redevances qui leur sont .dues à l'occasion de la
cession, de l'exploitation et de l'utilisation de leurs œuvres litté
raires et artistiques et qui leur ont été définitivement acquises
dans les trois dernières années précédant le jugement déclara! if,
alors même que la cause de ces créances remonterait à une dalo
antérieure. »

Délibéré en séance publique, h Paris, le 22 décembre 1954.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 760

(Session de 1954. — Séance du 28 décembre 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à modi
fier l'article 23 de la loi du 10 août 1871 en ce qui concerne la
seconde session ordinaire des Conseils généraux, transmis par
M. le président de -l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

Paris, le 27 décembre 1954.

Monsieur le président,

Pans sa séance du 21 décembre 1954, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à modifier l'article 23 de la loi du
10 août 1871 en ce qui concerne la seconde session ordinaire des
conseils généraux.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Réou-

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute ~ consi
déra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les troisième et cinquième alinéas de l'article
23 de la loi du 10 août 1871 sont modifiés comme suit:

(3e alinéa). — « La deuxième session s'ouvre entre le 1er septem
bre et le 30 octobre, au jour fixé par le conseil général dans sa
première session. Elle a une durée maximum d'un mois et doit
être close au plus tard le 15 novembre. »

(5e alinéa). — « Si le conseil général ou la commission départe
mentale n'ont pas pris de décision, l'ouverture de la première ses
sion aura lieu, de plein droit, l'avant-dernier lundi du mois d'avril;
l'ouverture de la deuxième session aura lieu le premier lundi qui
suit le 1er septembre. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 décembre 195L '

président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 7 S 1

(Session de 1954. — Séance du 28 décembre 1051.)

PROPOSITION TiF, LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative à
la responsabilité des départements à la suite des accidents subis
par les membres du conseil général, transmise par M. le prési-,
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyée à la commission de l'inté
rieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie].)

Paris, le 27 décembre 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi relative il la responsabilité des dépar
tements à la suite des accidents subis par les membres du conseil
général.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.

Agréez,' monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assmbiêe nationale (2« legisl.), n03 5668, 9561 et in S*
17«.

(i.) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n« 4434, 9575 et in-8»
1703.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° IcgisU, n»« 3785. 9574 et iii-S®
1702.
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teneurs suil;1'e naUonale a ador| té la proposition de loi dont la
PROPOSITION DE LOI

Lô , d,:parte ,ment , est civilement responsable des acci
ses loiictkins président du conseil général dans l'exercice do

IoAmrTK_,-nu\^°T0illi,rS,. ff,ïnTaux bénéficient de la même garantio
loisqu ils sont vi< li,n<;s _d accidents survenus soit à l'oecnsîon des
sessions du conseil général ou des réunions des commissions dont
m i sont membres, soit au cours de l'exécution d'un mandat spé-

Délibéré en séance publique, h Paris, le 21 décembre 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROUVER,

A N H EXE M 0 7 0 2

(Session de 1051. — Séance du 28 décembre 1954.)

PROPOSITION DE LÔ( tendant à modifier les dispositions de l'ar'î-
eietî du décret n» K5-7W du 9 août 1953 modifiant la loi du 7 mars
192r> relalive aux conditions de fonctionnement des sociétés à res-
poR33bi!if3 limitée, présentée par M. Clavier, sénateur. — (llen-
vovée à la commission de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — Le décret n» 53 700 du 9 août 1953,
modifiant notamment l'article G de la loi du 7 mars 1925 a porté
de 5U.0U0 F à 1 million de francs le capital minimum des sociétés
& responsabilité limitée et de 100 F à 5.000 F la valeur nominale
minimum des parts sociales.

Aux termes de l'article 3 dudit décret dont les conditions d'ap
plication ont été fixées par le décret du 4 juin 1W.I, les sooiélés
dont le capital était, à la date du 10 août 1953, inférieur à
1 million de francs, doivent, dans un délai de trois ans qui a com
mencé à courir le 11 juin I95i:
Soit procéder à leur dissolution;
Soit se transformer en sociétés civiles, en sociétés en nom col

lectif, en sociétés en commandite simple ou par actions ou en
sociétés anonymes;

Soit porter leur capital h 1 million de francs,, au moyen d'apports
en numéraire ou en nature, ou bien, d'une capitalisation ûe béné
fices ou de réserves.

Si, dans le délai prévu, aucune décision n'a été prise, la société
est frappée de nullité; celle nullité produira alors les ellels d'une
dissolution.

II. — Les décisions dont il s'agit ne peuvent être prises que par
la majorité des associés représentant les trois-quarts du capital
social ou par l'unanimité des associés:
a) Lorsque les statuts l'ont prévu;
b) Lorsque la responsabilité des associés se trouve augmentée

(conversion en société en nom collectif par exempte).
Il s'ensuit qu'à la limite, une société peut être acculée à la disso

lution ou frappée le nullité par le fait d'un seul associé propriétaire
d'une seule et unique part sociale.

III. — La conversion des parts d'une valeur nominale de 100 F
en parts de 5.000 F n'est pas toujours réalisable de piano. On peut
se trouver en présence d'un associé propriétaire d'un nombre de
parts de 10O F qui ne permet pas l'attribution d'une part ou d'un
nombre entier de parts de 5.000 F. Celle associé devra soit acheter,
soit céder des paris,. c'e~b,Vdire s'exclure en tout ou en partie de
la société ou augmenter sa mise. Or, les achats ou ventes néces
saires ne peuvent pas lui être imposés par la collectivité des asso
ciés: la loi du 7 mai 1925 n'autorise pas l'exclusion d'un associé
ni l'augmentation de ses engagements.
En conséquence, le regroupement des parts sociales, s'il donne

lieu à des « rompus » ne pourra être eifectué que du consentement
des associés propriétaires de ces « rompus ». Par le fait d un seul
d'entre eux ia société pourra ctre acculée à la dissolution ou ïiappeo
de nullité.

Quand on mesure l'élendue et la gravité des conséquences (bon-
mâVeahles qui procèdent toujours d'une dissolution de société ou
déplore que rien n'ait été prévu pour parer au doublé risque que
nous venons de signaler, notamment dans le cas ou la société est
en mesure de porter son capital on nouveau minimum légal au
moyen d'une incorpora I ion de réserve?, c'es L-a-du'O bans an g* mente
en lait, les CÎK^^OIHIMUs dos associes.
La M-witi.m <!•' m loi * I' 0 » 1' dl ' PCMCl ' re , aux srn'" r'e

h responsabililé limite dont les membres ne veulent pas ou w
V'tnvat pas se mettre d'are, ini sur un chargement u. ';l , f" rt°
j,( eo ,.i,sj,t de sa pic il n; en rèule avec les nnmeil.v-, p. i »ci unions
légales ot d'éviter ainsi le risque grave d'une dissolution.

Les dispositions proposées n'ont rien d'inédit: on les découvre,
mutali s mutandis, dans l'article 5 de la loi du 1(1 novembre lit'm,
1 article 9 de la loi du 25 lévrier 1953, l'article G du décret du
30 octobre 1918.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 du décret n» 53-700 du 9 août 1053
est complété comme suit:

« Le ou les géranls ont qualité pour porter le capital social au
nouveau minimum légal lorsqu'il peut être procédé à l'nuamentalioii
du capital social par incorporation des bénéfices, de p cc. v isions ou
de réserves de toute nature, y compris les réserves de réévaluation.

^ « Dans ce cns, les opéra lions de regroupement prescrites par
l'article 2 du décret n» 5K5S8 du 4 juin" 1fOi comporteront — par
dérogation aux dispositions de la loi du 7 mars 1925 et nonobstant
toute clause conlraire des statuts — l'obligation pour les associés d«
procéder aux achats ou aux cessions de parts nécessaires pour réa
liser le regroupement. »

ANNEXE M ° 763

(Session de 1951. — Séance du 28 décembre 1951.)'

AVIS présenté au nom de la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme sur le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au développement des cré t;t«
alfectés au dépenses du ministère des travaux publics, des trans
ports et du tourisme pour l'exercice 1955 (I. — Travaux publics,
transports et tourisme), par M. Julien Brunhes, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme, saisie pour avis du projet de
loi relatif au budget des dépenses du ministère des travaux publics,
des transports et du tourisme, n'a pas cru devoir faire le mélier de
la commission des finances,
Notre commission a étudié essentiellement les aspects techniques

du budget et les conséquences qu'auront les mesures proposées sur
l'avenir de nos transports et de notre tourisme.
Les débats devant l'Assemblée nalionale ont modifié sérieusement

la structure des propositions budgétaires.
Si nos collègues, et spécialement les membres de. In commission

des finances, s'étonnaient de nous voir traiter des problèmes de fond
dans la discussion budgétaire, nous tenons à leur dire que l'iiupossi-
biiité d'interpeller le (louvernemcnt d'une part, et d'autre part lo
fait que jamais depuis sept ans un débat n'a eu lieu au Parlement
suc les problèmes généraux des transports, obligent votre commission
des moyens de communication à trai 1er ces problèmes : c'est d'ail
leurs ainsi que l'a compris l'Assemblée nalionale - d. s expos. ; s très
importants ont été faits par de nombreux dépulés et en particulier,
par MM. Bénard, Sibué, André Morice, Anthonioz, Hichet.
Nous pensons que le Parlement a le strict devoir, nu moment

du vote du budget, de faire connaître au Gouvernement les moyens
qu'il propose pour la meilleure utilisation des crédits on'il vote et
ce problème technique est rigoureusement de la compétence de la
commission dont je vous présente l'avis.

Les principales questions posées par ce budget et que nous étu
dierons ici sont:

L'entretien et la construction des roules;
La situation du personnel;
Le déficit de la S. N. C. F. et la coordination des tromporls;
Le canal du Nord et les investissements;

La caisse de retraites des petits cheminots;
Le déficit des transports de la région parisienne;
Les efforts à accomplir pour le tourisme.

I. — L'entretien et la construction des routes.

Votre commission avait l'intention d'émettre un avis dcfnvv
ra blé au budget et de demander à votre Assemblée de le repousser
ea raison du problème du fonds routier.
Or l'Assemblée nationale n disjoint le chapitre relatif h *c fonds

d'mveslissemcnt et a transféré aux « Comptes spéciaux » les crédits
relatifs à. ce Tonds, Ce fait nouveau aura comme cori»é.l';cnre que
c'est avec le ministre, des finances et ses servie, es que le Parlement
discutera des ressources du fonds routier.

■Votre commission avait l'an dernier, employé le mot d'escro
querie pour signifier au Gouvernement que les ressources^ do fonds
routier prélevers sur les taxes sur les carburants ■claieut dolouinocs
par le Gouvernement de leur objet puisqu'une H fixai! à J8 p. M
de ces taxes le prélèvement destiné à l'alimenla!i'>n fie ce foiu.s
2 p. leo s'ajoutam pour l'enîrelwa des vo.es départementales et
2 p. 100 pour les voies vicinales.

(Il Voir: Assemblée nati-maie (U- Irjtel), ms î»:s< O.iï», m. '.e. 0
et in-S 0 io97, Conseil de la itepu iéiqoe, uos 753 cl o-'J vaunve ie-.'O-
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Cette année, le Gouvernement a proposé de nouveau que cet.
13 p. 100 soient réduits à 10.
Notre Assemblée aura à se saisir de la question quand les comptes

spéciaux viendront en discussion; mais le ministre des travaux
publics espère pouvoir affecter aux dépenses routières 4 milliards
prélevés sur les 7 milliards que doit apporter au Trésor la surtaxe
Se D F par litre de gas cil récemment décidée.
Nous dirons simplement que même avec ces surtaxes, il faut

revenir à l'application de la loi qui prévoit l'affectation de 18 p. 100
des taxes sur les carburants à l'alimentation du fonds d'investisse
ment routier.

Tous les automobilistes constatent l'urgence des grands travaux
de déviation et d'élargissement de nus routes sur lesquelles la multi
plication du trafic rend la circulation tort difficile.

.11. — La situation du personnel.

iLa situation du personnel dépendant du ministère des travaux
publics et des transports a été évoquée longuement à l'Assemblée
nationale.

Deux questions se posent, d'origine différente : d'une .part. les
problèmes d'indemnités, et, d'autre part, les problèmes de classement
Cu personnel.

Pour les indemnités, le personnel des travaux publics avait
demandé depuis plusieurs années et les divers ministres lui avaient
formellement promis des modifications sérieuses. L'indemnité jour
nalière, grâce au budget: qui vous est soumis, passerait de 160 à
320 F ; le ministère estime avoir ainsi donné satisfaction à la
première revendication du personnel: dos précisions seront deman
dées par nos collègues, Quant au changement d'indices, c'est un
problème important qui touche au s ta i ut: de la fonction publique.
C'est pourquoi le ministre des travaux publics a soumis à une com
mission spécialisée le soin de proposer les modifications d'indice
nécessaires. Cette commission devra remettre incessamment ses-

conclusions. Celie question semble donc réservée dans le budget
actuel et diverses in terventions auront sans doute lieu à ce sujet
devant notre Assemblée.

Hl. — La S. M. C. F.

La S. N. C. F. pèse d un poids très lourd dans le budget des
transports: 101 milliards dans les chapitres de l'état A, pour un
total de 229 milliards comprenant tous les modes de transport et
les moyens des services et 48 milliards pour les investissements
(état D) et 10 milliards de crédit de payement pour les réparations
de dommages de guerre (état B, litre Vit) (le total des étals B, C
el D, crédit de payement est de 26 + 5+48).

Loin de nous est la pensée que tout cela soit un déficit et que la
S. N. C. F. en soit responsable, il faut en effet soustraite d'abord
les 25 milliards du chapitre 40-41 qui sont une indemnité compensa
trice des pertes de recettes voyageurs imposées par les pouvoirs
publics (souvent à la demande du Parlement) : h notre avis ces
dépenses ne devraient pas figurer dans le budget des transports
mais -dans ceux des ministères responsables de ces pertes de recettes
(famille, défense nationale, travail, sports, anciens combattants).
IJ'autre part, les retraites du personnel S. N. C. F. forment pour
l'année en cours le total effarant de 70,8 milliards: il ne s'agit plus
là de ruser avec les chiffres: en nationalisant les compagnies de
chemin de fer, l'État a fait une affaire désastreuse puisqu'il a' accepté
d'abord de prendre à sa charge tous les engagements très lourds
que ces compagnies avaient pris avec leur personnel, afin de débau
cher dans les campagnes et dans les villes le personnel dont il esti
mait avoir besoin, mais en plus l'État a ajouté des garanties, peut-
être utiles, mais qui coûtent fort cher: et là en élevant le débat,
nous constatons que notre pays s'est tourné résolument vers le
passé et vers l'irresponsabilité et la garantie de l'inertie.
Ce n'est pas aux cheminots que nous faisons ces critiques; il est

parfaitement normal et logique qu'ils essayent d'obtenir des pou
voirs publics, depuis la nationalisation, autant qu'ils ont obtenu aupa
ravant des compagnies privées, d'autant plus que nous pouvons
constater que les plus grands abus de la création de la Société
nationale des chemins de 1er français ont été à l'échelon supérieur
où tous les états-majors des six réseaux ont été maintenus et méme
développés alors qu'un des buts théoriques de la nationalisation
élaii la simplification et donc la concentration des services tech
niques et d'exploitation.

11 est frappant, alors qu'aucun pays du monde ne construit plus
de voies terrées et. que l'organisation internationale du travail étudie
le reclassement du personnel cheminot, que la France, tournant le
dos à une politique jeune et progressiste malgré les engagements
officiels et largement radiodiffusés, continue à brimer les autres
moyens de transport au profit d'une technique dépasse, tout au
moins quand il s'agit de trafics autres que les distances supérieures
à 800 kilomètres et les trafics massifs de banlieue des grands centres.
Quand en 1021 je montais h. 1.550 mètres d'altitude en chemin dc
1er pour, des rires péruviennes du Pacifique, atteindre le grand
plateau où s'était épanouie la civilisation des Incas, je ne soupçon
nais pas encore que trente ans plus tard, c'est par avion que l'on
atteindrait facilement la Paz et Cuzo et que le chemin de fer si
ruineux dans un décor montagneux gigantesque deviendrait inutile
ou tout: au moins secondaire. C'est iâ que le manque de réalisme
de notre politique des transports, durement marqué dans le budget
Oui nous est soumis, nous frappe tous: le rail demande des inves
tissements fort jm.portauts, sans aucun rapport, au milieu du

vingtième siècle, avec les services qu'il peut rendre,. c'est une
réalité technique qui ne peut être contredite: nous ne sommes plus
à l'époque où te chemin de fer saccageait par exempte les environs
d'Arles et coupait en deux les Alyscamps, alors qu'actuellement bien
peu de trains s'arrêtent dans celle admirable cil '- ; nous sommes
à l'époque des moteurs légers qui, par l'automobile et l'avion,
peuvent transporter les mêmes charges que le train avec un poids
mort et donc une puissance utile infiniment plus faibles. Alors
notre commission voudrait que le ministère des - transports se,
dégageât enfin de la mentalité ferroviaire et devint le véritable
organisateur des transports, où le rail aura sa place, mais unique
ment fa place et non plus les trois quarts (les crédits et de l'in-
Jluence: ceci nous amène à étudier la coordination des transports
terrestres: nous ne cileron? que pour mémoire la coordination des
transports aériens qui a été étudiée, au nom de notre commission,
par noire collègue René Dubois à l'occasion de la discussion du
budget cte l'aviation civile et commercial o.

IV. — La coordination des transports.

Il faut chercher à réduire le déficit d p s chemins de fer, tel a été
le premier motif du premier décret de coordination fer-route pris
en avril par M. Flandin, ministre des transports publics k
l'époque; pour cela les pouvoirs publics ont décidé un contingen
tement des transports routiers qui ont été stabilisés, par la déli
vrance de cartes pour les véhicules et de titres de circulation sui
vant les activités et les zones où elles s'exerçaient: or, malgré
ces mesures très brutales contre une industrie considérée, légalement
comme libre, et depuis vingt ans, le déficit ferroviaire n'a pas
diminué et M. le président du conseil d'administration de la Société
nationale des chemins de 1er français précisait devant les com
missions réunies des finances et des transports que le rail avait
cette année une différence entre ses recettes tarifaires et ses
dépenses qui se chiffrait par J'-j milliards pour le traite voyageurs
(212 <le dépenses et 112 de recettes) et 81 milliards pour le trans
port de marchandises (358 de dépenses contre 277 de recettes). Or
la Société nationale des chemins de fer français estime justement
que. si la totalité du trafic, effectué par les transporteurs publies
lui revenait, cela lui donnerait environ 15 milliards de recettes sup
plémentaires: on ne peut mieux démontrer que toute coordination
ne touchant que les l'ransports publics n'est qu'un palliatif insigni
fiant dans le déficit réel ; le transport public est un bouc émissaire
facile pour les élucubrations de quelques faux savants promus jour
nalistes, mais le problème n'est pas là et soa vrai plan est le
suivant:

a) D'abord le transport de voyageurs passe de plus en plus 1
la voiture de tourisme légère, bon marché et consommant peu; on
peut être étonné que la Société nationale des chemins de ler fran
çais ne se plaigne pas de la régie Renault, dont la 4 CV est un
élément de progrès (et dont nmis'souhailons la diffusion très large),
et ne fasse interdire son usage à plus de 50 kilomètres; il est vrai
qu'on risque de trouver en conflit les syndicats vie cheminots avec
ceux des ouvriers des industries de l'automobile ; il est plus éco
nomique de circuler à trois ou quatre personnes dans une 4 CV
qu'en chemin de fer et cela le rail n'y peut rien: il a tué les
diligences au nom du progrès et aujourd'hui l'auto à bon marché
lui enlève la plus grande partie de son trafic voyageur;

b) Le Iransport privé de marchandises (c'est-à-dire le transport
par un industriel ou un commerçant des marchandises qui lui appar
tiennent ou font l'objet de son industrie ou de son commerce) cor
respondant à un ibesoin réel et utilise actuellement environ 800.000
véhiculés (contre 70.000 véhicules de transport public).

Or il faut reconnaître que, très largement favorisé par rapport
au transport public par diverses mesures fiscales (investissements,
pas de taxes sur le chiffre d'affaires, etc.) et non soumis aux déci
sions brutalement restrictives du transport public, le transport privé
S'est énormément développé, comme dans tous les pays du monde ;
mais nous n'admettons pas l'idée courante qui s'exprime par la
phrase « il a pris un trafic qui appartenait au rail », le trafic n'ap
partient ni au rail, ni à la route, il appartient au client qui le confie,
suivant ses besoins et les qualités variables des techniques, au
moyen de transport qui lui convient le mieux et pour de nombreuses
raisons, parmi lesquelles le prix du transport n'est pas toujours déter
minant, mais aussi bien la rapidité, le porte à porte, la sécurité, la
possibilité de se passer d'emballages et les rapports humains directs
entre le transporteur et le client. C'est pourquoi il est certain qu'au
cune mesure de coordination ne peut par elle-même empêcher ce
que le président de, la S. N. C. IF. appelle la « dégradation du trafic
du rail ». 11 ne reste que deux solutions: soit le monopole des trans
ports qui consisterait à obliger tout client, à passer par le transpor
teur imposé par l'État (ce qui est pratiqué actuellement en, IJ. R.
S. S. comme avant la guerre dans la technique nazie de la Reich-
balm, seul affréteur), soit admettre que chacun conservant la pos
sibilité de choisir librement son transporteur, le réseau ferré devra
s'adapter et se moderniser pour réduire son train de vie et ne main
tenir que les lignes où il peut valablement concurrencer les autres
moyens de transport ; c'est cette dernière solution qui a été choisie,
mais encore faudrait-il que les mesures prises soient complétées par
d'autres, en fonction des considérations que nous venons d'exposer.

les décrets du 12 novembre 1951 permettent d'une part de donner
line indemnité très substantielle aux agents de la S. N. C. F. qui
voudraient quitter leur société, et d'autre part do confier à la
S. N. C. F. elle-même les- Ira tics routiers de remplacement de lignes
supprimées ou de correspondance avec les gares maintenues: ce
dernier décret a produit une émotion considéiaibic chez les transpor
teurs routiers d'autan] i>j.us que l'avis du conseil supérieur des
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ti.u'MWU a\ail elo formel: la S. N. C. F. ne devrait pouvoir s'instal-
gu rn Cas de carence totale de transports routiers

n m ^ d'accomplir fes ^vices; notre commis-ion demande au
i i r -Vf re; I\ul,V: t,le * e définir devant notre Assemblée, comme il
1 ri'"!, ' ^ Ji Assemblée nationale, ta position des pouvoirs publics
fus M. ni'-» c'a,!'-?o e Afel»bk:e 11 e "t certainement pas d'accord pour
i?-."".""- - ► I 1 r;,r'. 5 voies delourri-ees, un monopole réel du
1i.in>pi"-t et de 1 atfrelement entre les mains de la 3. N. C. v. Mais
lions cru>ons_ que même la suppression d'un certain nombre de
l'giies deiicitaires ne permeltra de réduire que très partiellement le
, ' J ' • ' a."t carrément cesser la politique somptuaire, celle des
«Ue hors inutiles, celles des gares reconstruites sans motif, celle des
e.ats-mapirs pléthoriques ; auirement dit il laut que la S. N. C F.
se préparé à une décentralisation sais laquelle ] u prochain biidcet
lions demandera le_ vote de quelques milliards supplémentaires ;
lorsque la voie ferrée ne desservira plus que la moitié du réseau
actuel, avec le personnel strictement nécessaire, ses frais généraux
auront du, nous 1 espérons, diminuer dans les mêmes proportions.
Quant aux tarifs des transports, nous pensons que la proposition du
conseil supérieur des transports, faite, l l'unanimité (comprenant
donc le rail, la roule et les usagers) est parfaitement valable: pour
éviter tant au rail qu'à la roule, pendant la période de reconversion
lu rail, une conçu rrcriee inutile, déterminer les prix de revient pour
chacun des modes de transport et contrôler l'application des prix
qui devront être à l'intérieur d'une fourchette; un maximum sera
lixé pour protéger les usagers contre un accord des concurrents qui
ferait monter les prix, et un minimum sera également fixé atin de
ne pas obliger le chemin de fer, dont le déticit pèse sur tous les
contribuables, à abaisser ses prix sous prétexte tfe la concurrence
des autres moyens d« transport; il s'agit done en réalité, par des
prix contrôlés, de permettre à l'usager "d'utiliser le mode de trans
port qui lui convient le mieux sans « détériorer le t rafle »!

I, 'avenir d'une saine coordination se résume donc dans les dis
posions suivantes:

Contraction du rail accompagnée de la modernisation des réseaux
maintenus;
Respect par chaque mode de transport de tarifs déterminés par

ses propres prix de revient et contrôle strict par les pouvoirs publics;

Égalisation des Chartres fiscales entre le transport public et le
transport privé, c'est-à-dire diminution ou exonération des très
lourds impôts du transport public, mesure qui serait compatible
avec le respect des. tarifs et leur contrôle eltectif.

Nous ne devons pas oublier de signaler l'excellente formule des
transports mixtes rail-roule par remorques spécialisées qui prend un
essor considérable grâce ;t une excellente organisation et qui permet
le porte à porte et la très grande rapidité do livraison tout en uli-
lisant la traction ferroviaire; c'est un exemple de coordination
technique.

V. — Le canal du Nord.

T.a navigation intérieure est tellement actuelle que cette assemblée
doit connaître les faits suivants:

A la date du 13 décernibre 1951, et à compter du t ,r décembre,
le ro\aume de lielgiquo a conclu un emprunt de ûo millions de-
dollars, dont 30 millions de dollars à un syndicat île garantie de
banques américaines et 2u millions accordés par la banque mondiale;
but de cet emprunt: nuancer la modernisation "des canaux belges,
5 projets (canal circulaire de Gaud, canal de Haudour à Itlaton dans
le llainaut, canal Oliarîeroi-Senette, barrage et écluso de Neuville,
achèvement de l'écluse Baudouin à Auversj ; on peut donc dire que
la navigation intérieure est plus que jamais actuelle en Europe,
et seule Jà France reste violemment en retard.

I.e Conseil de la République a voté à l'unanimité cet cte une
proposition de résolution de notre collègue Walker demandant au
.ou v ornement l'achèvement du canal du Nord; nous ne reprendrons

- pas aujourd'hui les raisonnements et les renseignements parfaite
ment valables qui sont contenus dans la proposition Walker. A la
suite de l'adoption de cette proposition et de l'unanimité des deux
assemblées du Parlement à ce sujet, la commission compétente du
plan a été saisie. Le président du conseil a annoncé le O_novemibre
à Lille qu'une décision serait bientôt prise; mais maigre le grand
nombre'd'études de commissions, tout se passe comme si on no
voulait prendre aucune décision; notre assemblée sait puriuitement
comment on enterre les dossiers sous d'innombrables séances quand,
un veut ne pas aboutir; cela est d'autant plus curieux que les

-Investissements de ce canal ont été exécutes à pres de 00 p. 100 et
(jiie le coût total de l'achèvement est estimé à 1& milliards par les
techniciens officiels compétents; l'achèvemenl du canal Arleux-i\ojon
f. st- demandé vigoureusement par les chambres de_ commerce du
Nord de la France et par les lîouilières; il correspond a une nécessité
Vitale, permettant en particulier d'éviter que les charbons belges
arrivant moins cher et plus vite à Paris que les
ilouillèrrs du Nord et du Pas-de-Calais, et il nc mut à aucun auut,
jnoycn de transport,
En effet, on ne peut que sourire devant les protestations de Saint-

Quentin, dont le canal ne peut en aucun cas écouler le t" 11® *}
dont le tracé totalement sinueux et comportant ij tclust.s ne peut
Ptre comparé à la liane droite, n'ayant que 19 écluses, du canal
Arleux-Novon. Ue plus, si le moindre incident, actuellement pi evi-
si'ble, se produit sur le vieux canal de Saint-Quentin, la totalité du
charbon devra passer par le rail, qui ne peut ni écouler ce tra fic,
ni le réaliser dans d'aussi bonnes conditions que le canal à achever.
On peut dire également que l'achèvement du canal ne nuira nullo-

pient à la S. N. F.; l'expérience très catégorique de tous les pays

du monde prouve que le développement des moyens de transport
entre deux très grandes agglomérations, grandi s a la fias par leur
population et par leur activité industrielle," facilite le développement
de toutes les activités et que tous les modes de transport en protilent;
il en_ sera ainsi entre le Nord et la région parisienne et il ne peut
1 1 s être question, pour achever le canal du Nord. d'inteidire à la
S. N. C. F. d'éleclrilier la ligue Paris-Lille. On peut simplement
chercher une priorité en raison des investissements à réaliser: pour
le canal, il est urgent de le terminer, car les investissements sont
réalises au moins par moitié et il ne faut pas attendre que tous les
travaux faits soient détériorés ; pour le rail, le moins que l'on puisse
dire, c'est qu'avec le goût de la concurrence qui anime la S. N. ri. F.,

'elle a découvert l'urgence de i'électritlc.alion de Paris-Lille depuis
que les tenants du canal du Nord oni répandu largement leurs idées;
il faudra certainement éleelrilier cette ligne, mais n'oublions pas que
cela coûtera fort cher, car les investissements considérables faits
sur cette ligne et spécialement les dépôts de charbon, les ateliers
pour locomotives à vapeur, la signalisation, etc., ne sont pas amortis
puisque celle ligne a été complètement refaite depuis la libération
et donne actuellement une totale satisfaction aux usagers; quant à
l'utilisation ailleurs des locomotives ainsi libérées, c'est une mau
vaise plaisanterie lorsque Pou connaît, le nombre de locomotives
inutilisées par la S. N. C. K. et qui le seront toujours en raison
de la cadence, que nous approuvons pleinement, de i'éleclrilicatioii
et de la dieseiisation.

Donc notre avis est tri. s net: il faut achever immédiatement le

canal du Nord d'Arleux-Noyoli, au gabarit aelue', et il est probable
que l'électrilication de la société nationale des chemins de fer fran
çais sur Lille-Paris devra également se faire, mais en secmiiio
urgence apres le canal Nous demandons à M. le minislre ues ira-
vaux publics de comprendre les premiers crédits pour l'achèvi-inent
du canal, soit au chapitre 03-30 topé rations nouvelle-, art. 2.: , soit
au chapitre 3.')-"! (art. 1).

VI. — La caisse de retraites des petits cheminots.

Une question qui a soulcvé beaucoup d'émotion est celle du
régime de retraite des petits cheminots.
On sait, en effet, que la caisse autonome mutuelle des retraites

(C. A. M. H.) se trouverait en faillite sans le secours de l'État tant
en raison de la diminution des réseaux lerrés secondaires que de la
compression de leur personnel due à là modernisation de l'équipe
ment de ces réseaux.

Le régime spécial de la caisse ne peut donc plus s'équilibrer--
puisque le nombre de retraités est supérieur au nombre de cotisants
en activité, et que les retraites sont trop élevées pour une cotisa
tion de 18 p. 100.

Une loi de 1950 avait essayé de porter remède à cette situation,
mais s'était révélée ipratiquemeiit inapplicable aussi bien de l'avis
du conseil d'tilat que des intéressés eux-mêmes.

Pour porter remède à celte situation, le ministre des travaux
publies a pris un décret le li septeuib re lO.Yi qui décidait d'une part
l'aniiTuenlalion 1res importante des cotisations, d'autre par l'arrêt
à la daie du. i T octobre I 'tr. j du versement, des cotisations à celle
caisse par le personnel nouvellement embauche qu^scra soumis au
régimo général de la sécurité sociale assorti d'un régime complé
mentaire.

Pour le maintien jusqu'à extinction des droits des intéressés de la
C. A. M. I!. pour le personnel en service ou en retraitea la date
du 1e' 1' octobre, les cotisations représentent ;it» p. 100 des salaires dans
lesquels l'Ktat inlervicnt pour « p. foy, 'es collectivités publiques
pour 8 p. 100, les employeurs pour 13 p. 1U0 et le peisonuel pour
1 p. iuO.

("est pourquoi, dans le budget qui vous est soumis, figure ag
chapitre 32-o t , article 3, un crédit de (ci millions, correspondant aux
versements à effectuer par l'Klal. Clet article avait été disjoint à
l'Assemblée nationale et a été établi au vote fin1 al.

Nous rappelons que l'Ktat propose de prendre ainsi à sa charge
d'une part Se supplément demandé aux collectivités locales, d'autre
part le supplément demandé an personnel et enliu une partio
( 2 p. 100) du supplément demandé aux employeurs.
Mais nous voudrions, au sujet de celle caisse, rappeler qu'aucun'

régime particulier n'est viable dans une industrie en diininutiui
ou même simplement slal.de. P. n effet, dans les nouvelles productions
et les entreprises qui n'existaient pas (connue les indus ries concer
nant la radio, la télévision, l'éleclroriique, -elc.) sont obliges d uti
liser du personnel mu lé à part ir -d'entreprises dont L'activité a dimi
nué ou dont le fonctionnement se fait avec des eftectils réduits et
une productivité accrue; c'est ainsi que days une indu-trie en expan
sion on t'ait face aux nouvelles productions en dégageant le per
sonnel d'activités anciennes et déiassées.

Dans ces activités anciennes (tels que les chemins de fer sur
routes), le nombre de cotisants a diminué, alors que les retraites
ont été augmentées. 11 n'y à donc aucune possibilité pour elles do
maintenir une stabilité en régime de répartition. Tandis qu'au con
traire, un régime de répartition très vasle, tel que celui de la sécu
rité sociale, compense les versements des industries en diminution
d'effectif par ceux des nouvelles en augmentation.
Il est donc absolument dans la logique des choses à laquelle

on ne peut rien qu'une, caisse comme la G. A. M. R. soit amenée à
disparailre et que les nouveaux embauchés dans ses anciennes caté
gories soient adhérents au régime de la sécurité sociale.
La stricte honnêteté exige que l'État tienne les promesses faites

au personnel embauché sous le régime précédent et aide les colleo-
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tivités et les sociO'Ls intéressées à maintenir les retraites promise».
D'autre part, un régime complémentaire est né-jessaiie pour les nou-
yeaux embauchés.
Notre commission «pense également que pour des motifs stricts

de sécurité routière, il faudra envisager d'interdire aux chauffeurs de
cars ou de poids lourds de conduire à plus de soixante ans,^ sauf
contrile médical favorable. Dans ce cas on pourrait envisager 1 anti
cipation de la retraite de la sécurité sociale, le financement de cette
anticipation pou-van t être pris sur l'augmentation des taxes sur le
gas oit, ce qui serait d'autant plus logique que cette anticipation
s'appliquerait aux chauffeurs de cars et de gros véhicules, quel qu'en
sait le propriétaire, puisque ces véhicules consomment effectivement
Je gas oit-. Quant au régime complémentaire des nouveaux, embau
chés dans lès voies ferrées d'intérêt local, il peut s'appliquer aux
conducteurs des cars et des poids lourds d'un poids total à déter
miner.

Quant au régime complémentaire de la sécurité sociale lui-même,
les organisations patronales sont prêles à l'étudier avec les organi
sations professionnelles de leur personnel.

VII. — Le dc;;s;t des transports de la région parisienne.

Le budget qui vous est soumis comporte un clia pitre 45-15
accordant un crédit de 3 milliards comme participation aux dépenses
d'exploitation de la régie autonome des transports parisiens.
Celle subvention pose un double problème, d'une part celui du

déficit des transports de Paris et, d'autre part, celui de la réorgani
sation de la R. A. T. P..

Pour les transports parisiens, la Sociélé nationale des chemins de
fer français estime que le déficit de ses lignes de banlieue est de
l'ordre de Ifi milliards. Ce déficit est essentiellement dû à une très

mauvaise utilisation du personnel et du matériel qui ne travaillent
effectivement à plein que deux fois une heure par jour, et égale
ment aux tarifs réduits qui lui sont imposés par les pouvoirs publics.

Si on ajoute à ce déficit de Jf milliards de la Société nationale des
chemins de fer français le déficit voisin de 0 milliards de la régie
autonome des transports parisiens, on se trouve donc en face d'une
perle globale de 22 milliards des transports de l'agglomération pari
sienne.
le nombreuses solutions ont é I é proposées et- en particulier une

nouvelle répartition de l'indemnité de transport, qui est actuellement
de «JÔ F par mois, versée aux salariés de la région parisienne.
Il semble en effet que le versement de cette unique indemnité

soit parfaitement injuste puisqu'elle est inutile pour tous ceux qui
habilent près de leur lieu de travail et qu'elle est insuffisante, au
contraire, pour ceux qui sont obligés d'employer deux moyens de
.transport.

C'est pourquoi une des solutions possibles est le versement par
les employeurs de cette indemnité ir une caisse centrale qui serait
ainsi alimentée d'un nombre de milliards correspondant approxima
tivement au déficit des transports.

On peut également envisager que la masse globale par entreprise
soit laissée à la disposition du chef d'entreprise afin d'indemniser
ceux qui, effectivement, ont des frais de transport importants.

Mais, de toulç façon, il faut envisager une réforme dans les prix
du la structure des transports parisiens.

Nous savons que ce problème a, dans d'autres capitales, fait
l'objet de mesures fort intelligentes telles que par exemple:
L'étalement des heures de rentrée dans les bureaux pendant

une heure et demie permettant d'utiliser un nombre beaucoup plus
restreint de trains circulant en même temps;

La diminution du nombre de salarias rentrant déjeuner chez eux
en adoptant une formule genre anglais ou américain qui consiste à
prendre un repas rapide sur le lieu de travail et d'être libéré beau
coup plus tôt dans l'après-iniidi à des heures s'échelonnant entre
quatre et six heures suivant les entreprises. Il y a en tout cas
toute une élude à faire sur ce sujet pour diminuer le déficit des
transports dans la région parisienne.
Ceci ne touche pas à la nécessité urgente de modifier le statut

de la régie des transports parisiens.
Le Conseil de la République avait pris une part très active à la

confection de la loi de 191S qui a créé le statut de la Roule des
transports parisiens, mais il est indiscutable qu'il l'expérience le
statut de la R. A. T. P. ne permet pas d'une façon efficace la
résorption du déficit ou même sa diminution.
Les pouvoirs de l'office et du conseil ne sont pas accordés les

uns avec les autres-el il faut modifier profondément la structure
même du conseil eries pouvoirs de l'office.

Voire commission croit que la solution immédiate qui pourrait
intervenir serait que le Gouvernement utilise les pouvoirs spéciaux
qu'il possède pour modifier la loi de 1918, après consultation des
conseils généraux intéressés et du conseil municipal de Paris.

YHI. — Les efforts à accomplir pour le tourisme.

Nous no reprendrons pas dans ce rapport tout ce qui a été dit
d'une façon excellente à l'Assemblée nationale et en particulier par
M. Anthonioz. En plus de celle intervention remarquable, M M. Def
ferre, Gozard et plusieurs autres députés sont intervenus et le minis
tre des travaux publics leur a répondu avec beaucoup de préci
sion. t
Les problèmes, qui se posent, les plus importants, sont d'une part

ce' ni de la durée des prêts à l'hôtellerie et, d'autre part, l'assimi
lation des industries touristiques aux industries expurlaU'ices,

Pour la première question: celle de l'allongement des prêts, nous
demandons au Gouvernement d'étudier très rapidement ce pro
blème de crédit, car il est indispensable que l hôtellerie française
dispose de matériels et d'élr Plissements de plus en plus perfec
tionnés a lin d'accueillir dans les meilleures conditions possib.es les
étrangers,
Quant au classement de 5 industries du tourisme comme indus

tries exportatrices, nous s i vous qu'il y a des difficultés ruelles,
mais nous croyons cependant qu'elles peuvent être résolues au
moins pour les hôtels et pour les agences de voyages.
Pour ces dernières, nous n'oublions pas cj u un venant

par exemple des Etals-Unis, fait organiser son voyage en Europe
occidentale par une seule, asence qui reçoit elle-même la totalité
des crédits en dollars dont dispose cet Américain. Puis, l'agence
répartit elle-même les différents séjours en Europe entre les diffé
rentes nations. C'est ainsi que si c'est une agence française qui
organise le voyage, c'est elle qui reçoit les dollars tandis que si
c'est une agence anglaise, belge ou italienne, ce seront des -livres,
des francs belges ou des lires qui seront transmis par l'agence-pilole
aux. agences et aux hôtels -français.
On voit donc l'intérêt considérable qu'il y a pour notre tourisme

à favoriser les aïences de voyages françaises en les considérant
comme des industries exnoria trices, ce qui est d'autant plus jus
tifié qu'elles font entrer chaque année plusieurs milliards de devises
fortes.

En conclusion, votre commission estime que le budget des tra
vaux publics tel qu'il vous est soumis représente celle année un
effort réel dans le domaine des investissements et dans le domaine
de l'entretien des rouies et <5es voies navigables et également dans
le domaine de l'améliora lion du sort du personnel des travaux
publics.
Nous vous rappelons que la question du fonds routier doit être

évoquée au moment de la discussion des comptes spéciaux et votre
commission des moyens de communication demande au ministre
des travaux publics,* du transport et du tourisme, de bien vouloir
répondre avec précision aux questions qui lui sont posées, spéciale
ment sur l'autorisation pour la Société nationale des chemins de
fer français de s'installer sur la route, sur la construction du canal
du Nord et sur les remèdes qu'il espère apporter à l'organisation
de la R^ie. des transports parisiens.
En conclusion, votre commission vous propose d'émettre un avis

favorable au budget qui vous est soumis.

ANNEXE N ° 7 04

(Session de 1051. — Séance du 29 décembre 1Aw.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de la
législation civile, criminelle et commerciale sur le projet de ini,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux marques de fabriques
et de commerce sous séquestre en France comme biens ennemis,
par M. Marcilhacy, sénateur (i).

. Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a voté, sons
débat, le 9 novembre dernier, un projet de loi qui tend à régler
définitivement le sort des marques de fabrique et de commerce
sous séquestre en France comme biens ennemis.
Dans un rapport très documenté fait au nom de la commission

de la justice de la première Assemblée, notre excellent- collègue
M. Jean-Paul Palewski a longuement examiné les conditions dans
lesquelles se présentait le problème des marques de fabrique sous
séquestre (n° 8528, A. N., 2e législ.).
Aussi votre rapporteur se bornera-t-il à exposer les raisons qui

justifient le vote du texte soumis à vos délibérations.
En exécution de l'ordonnance du 5 octobre 19ii, les marques de

fabrique et de commerce allemandes ont été placées sous séquestre.
De plus, la loi du 21 mars 1917, fixant les modalités de liqui

dation des avoirs allemands en France, a p ise en principe que
ces marques ne devaient en aucun cas retomber sous contrôle
allemand ou redevenir propriété allemande.
A la vérité cette situation, non seulement ne profile pas aux

Français mais leur est préjudiciable, en ce sens qu'ils ne sont
pas certains de trouver sous une marque déterminée, achetée aux
domaines, le produit dont ils appréciaient la qualité avant la
guerre.

Aussi convient-il de permettre à l'adminMralion des domaines
de céder, à liire onéreux, à leurs anciens titulaires ou aux ayants
droit de ces derniers, les marques sous séquestre.
C'est ce à quoi tend le projet de loi qui vous est soumis et dont

votre commission vous propose l'adoption sans modification.

PROJET DE LOI
/

Art. ior. „ Par dérogation aux dispositions de l'article 31 de 11
loi n» 17-520 du 21 mars .1917, les marques de fabrique et de
commerce allemandes placées sous séquestre en exécution de
l'ordonnance du 5 octobre 1911 peuvent être cédées à titre onéreux
aux anciens titulaires ou à leurs ayants droit par le service des
domaines.

(t) Voir: Assemblée nalionale (2» législ.). mis 5192, 852S, 9171 et
iû-S° 1620 j Conseil de la République, ii-> 003 (année 1901)..
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Art. - —■ Les intéressés qui entendent se prévaloir des dispo
sitions de 1 article 1er devront adresser une demande de cession
nu service des domaines dans un délai de six mois à compter de
la promu II',mon de la présente loi.
A r>1 nX,,>ilali r ,n de ce ^101 et nv!"1 t tonte cession, un avis publié

aii nulle/, n officiel de la propriété industrielle indiquera les marques
dont la cession a ère demandée et le nom des personnes phvsiqjres
ou morales qui ont formulé la demande. "

■ o' 7" Dans un délai de quatre mois ii partir de la date de
la publication au Bulletin officiel de la propriété industrielle conte
nant 1 av is prévu a )i article 2, les personnes qui contestent les
droits du demandeur à la cession, peuvent former opposition dans
les conditions déterminées par le règlement d'administration
publique pre,vu a 1 article 9. .

A'!"- /<■ A 1 expiration du délai fixé ?i l'article 3, si aucune
Opposition na été formée et s'il, n'y a pas pluralité d'acquéreurs
eventucis pour une même marque, le service des domaines peut
coder celle marque au demandeur.
Au cas contraire, il est statué sur les litres des divers intéressés

par le tribunal civil de la Seine et en appel par la cour d'appel
d e. ' ans, 1 administra lion des dom'iines devant obliea toirenien t élre
nise en, cause par le demandeur et suivant les règles de procédure
ordinaires. 1

Art. — Le prix de cession sera déterminé par accord direct
entre 1 administration des domaines et le demandeur, ou, faute
d accord, par une commission spéciale d'évaluation. celle commis
sien comprendra un conseiller à la cour des comples, -président,
mn représentant de l'administration des domaines et fin représentant
des intéressés désigné par le ministre chargé de l'induslrie et du
commerce sur une liste établie par branche professionnelle, com
posée de trois noms r.ar branche, et présentée par la fédération des
syndicats d'importateurs. La décision de la commission sera remi ue
trois niois au plus tard après l'expiration du délai prévu à l'article 3
en cas de _nnn-oppo-dlion. Appel de celle décision pourra être porté
par l'acquéreur éventuel ou l'adminMralion des domaines levant la
cour d'appel de Paris suivant les règles de procédure ordinaires.
Art. (j. — Lorsqu'aucune demande de cession ne sera intervenue

dans le délai prévu à l'article 2 ou lorsqu'aucune cession n'aura été
conclue faille d'accord sur le prix dans les six mois suivant soit
l'expiration du délai prévu à l'article .!, soit une décision judiciaire
définitive, la marque restera propriété de l'Etat. El le sera gérée
par l'adrninislraliori des domaines qui pourra délivrer des licences
d'exploitation dans les conditions délerminées par le règlement
d'administration publique prévu i l'article 9. Les dispositions de la
loi du 21 juin 1857 et des lois subséquenles sur les marques de fabri
que s'appliqueront en cas de contrefaçon de la marque demeurée
sous séquestre.
Toutefois, lorsqu'une marque aura fait l'objet de concessions de

licences régulièrement inscrites au registre ' spécial des marques
tenu à l'Institut ' national de la propriété industrielle, 'celle marque
pourra être utilisée jusqu'à l'expiration de la dernière licence con
cédée antérieurement à la promulgation de la présente loi.
Art. 7. — Dans l'année suivant l'expiration des délais impartis

à l'ancien titulaire, la cession pourra êire consentie au concession
naire de la licence ou, s'il en existe plusieurs, au plus offrant, dans
les conditions prévues à l'article 5.

Art. 8. — Les dispositions de la présente loi ne s'appliqmnt pas
aux marques dont l'usage. prohibé en Allemagne par la haute com
mission alliée. aura élé. interdit en France par un arrélé conjoint
du ministre des affaires étrangères et du minisire chargé de la
propriété industrielle.
Art. 9. — Les conditions d'application de la présente loi seront

fixées par un règlement d'administration publique pris sur le
rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre des
affaires éiraneères, du ministre des finances et des affaires écono
miques et du ministre chargé de la propriété industrielle.
Art. 10. — La présente loi est applicable à l'Algérie.
Kl le est également applicable aux territoires relevant du ministère

de la France d'onire-mer, dans les conditions qui seront, fixées par
un lègiemenl d'administration publique.

ANNEXE II ' 7 65

(session de 1!)5i — Séance du 29 dé cem ore u), u.)

riiOll'T r. F. I/>! adopté par l'Assemblve nationale mnditumt cer
taines dispositions relatives à la fixation des audiences, h la
répartition des magistrats dans les chambres des cours d'appel et
des tribunaux ?e première instance, et à la représentation devant
les justices de paix, transmis par M. le président de l'Assemblée
nalionale il M. le président du Conseil de la République (1)-—
Renvoyé fi la commission de la juslice et 'de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 20 décembre lloi.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre lfir.î, VA «emblée nalionale a
adopté un projet de loi modifiant certaines dispositions rciUt, v es a la
lixaiioil des au.l:en:;es, à la répirBlion de- 5 magislra.s dans les
rharulires des cours d'appel cl des Iribuoaux de première instance,
et à la représen I a t ion devant les justices de paix.

.. Conformément aux di<poMtions de l'article 20 de la Constitution,
j ai 1 honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dent, je vous prie de vouloir bien saisir je Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale n pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première leclure,' d'un délai maximum
de deux mois à compier du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : AMiiii; LE TitOQUEit.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit.

PROJET DE LOI

Art. I"-1- . — L'article 2 du décret du 28 mars 1031 est modifié ainsi
qu'il syit:

« Dans la quinzaine qui précède les vacances judiciaires, par déli-
bétalions prises en assemblée générale soumises à l'homologation
de la cour d'appel et à l'approbation du garde des sceaux, ministre
de la justice, les tribunaux de rattachement arrêtent le roulement
annuel et fixent le nombre, !e jour el la .nature des audiences qu'ils
Viennent au chef lieu des circonscriptions judiciaires rattachées. »

Art. 2. — L'article t" 1" (premier alinéa), l'article 3, l'article 5 (pre
mière phrase ) et l'article 7 de la loi validée du 14 ao't 11» 13 rela
tive à la réparlition des magistrats du siege dans les chambres des
cours d'appel el tribunaux et à la désignation des magistrals chargés
d'assurer le service des vacations, sent modiliés ainsi qu'il suit:

« .4 rt. l"'r ( alinéa l rr L — Dans la première quinzaine du mois qui
précède les vacances des cours d'appel el des tribunaux, une ordon
nance du premier président, après avis du procureur général, lixo
pour l'année judiciaire suivanle la reparution dans les chambres de
la cour des présidents de chambre et conseillers dont celte cour est
composée. »

» Art. 3. — Dans la première quinzaine du mois qui précède les
vacances des cours d'appel et des tribunaux, une ordonnance dn
premier président, après avis du procureur général, désigne les pré
sidents de chambre et conseillers chargés d'assurer le service des
vacations. »

« Art 5 fl re phrase). — Dans la première quinzaine du mois oui
précède les vacances des cours d'appel et des tribunaux, une ordon
nance du président, après avis du procureur de la République, fixe
pour l'année judiciaire suivante la répartilion dans les chambres
du tribunal dés vice-présidents et juges dont ce tribunal est corn-
posé. »

« Art. 7. — Dan® la première quinzaine du mois que précède les
vacances dos cours d appel et (les tribunaux, une ordonnance du
présidenl. après avis du procureur de la République,, désigne les-
vice-présidents el juges chargés d'assurer le service des vacations. »
Art. 3. — L'article 2 de l'acle dit loi du 2« pum 1 0 i l relatif jt la

représentation devant les juges de paix est modifié ainsi qu il suit:
« Chaque année dans tes quinze jours qui suivront la rentrée

judiciaire les cours d'appel arrêteront l'état - des justices de paix de
leur ressort où les avocats el avoués auront exclusivement qualité
pour représenter on assister les parties dans les conditions prévues
aux alinéas 3 et 4 de l'article 20 de la loi du 12 juillet lJ'Jo. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 décembre 1On.

Le

Signé ; ANURÉ LE ÏKO'jUEn.

A N N EXE N ° 7 6 G

(Session de mi. — Séance du 30 décembre 1KM.)

RAPPORT fait au nom de la commission des fnances sur le projet
de loi, adoplé par l'Assemblée nalionale, relatif au rlevoloppe-
îoent des crédits ali'eclés aux dépenses du budget annexe de
l'Imprimerie nationfoe pour l'exercice 1955, par M. Liuuse,
sénaLeur (1).

Mesdames, messieurs, le budget de l'Imprimerie nalionale s'éta
blit pour l'année 1'Oô. à -i.8oo.ei H). onu F, en recettes et en dépenses,
c'es'là-dire qu'il présente, par rapport h l'année i''èi, une augmen
ta lion-de 300 millions de Iranes. j.e détail de ce budget est ( oiue-
ment exoosé dans le rapport présenté à l'Assemblée nationale par
M. lioisiié ; voire commission des liuanees n'a apporté aucune meli-
licalion au texte adoplé par la première assemblée et qui comporte
ine seule modification du projet gouvernemental: le vote d un
abattement inoicalil de l.ooo F sur les crédits du chapiire C,1 ss
(œuvres sociales) « pour atliror l'allenliun du Couvernement Mir
la nécessité d'aiiememer sensibiement les crédits prévus an tilie
des couvres sociales, afin (le pouvoir permettre l'ainéiiatemeril et
de pouvoir couvrir les frais (le l'onctionneiuent de la garderie

(I) Voir; Assemblée nationale t-'-' ié-fcWL), n«» t'-!!!', V.v» el
iu-8'' 171

(J) Voir: Assemblée nationale Cl'- législ.). n»* î>::ul, Mil el in 8°
1037; Conseil de la République, il 0 031 (armée
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d'enfants ouverte chaque jeudi et chaque lois que les écoles
donnent congé à leurs élèves ». Cet amendement a reçu 1 appro
bation de votre commission des finances.
; L'imprimerie nationale est souvent l'ol.jet de deux reproches
relatifs, l'un an CCHÏI élevé de ses productions,' l'autre à son inca
pacité à tenir les délais qui lui sont impartis-.
- Devant l'Assemblée nationale. M. Boisdé, rapporteur du budget
annexe au nom de la commission des finances, s'en est récemment
fait l'écho, en indiquant qu'il allait de_ l'existence de l'imprimerie
nationale que ses prix lussent alignés sur ceux de 1 industrie
privée.
Le problème ainsi posé ne peut être éludé, et il appartient peut-

être au rapporteur du budget annexe devant le Conseil de la J!-pu
hlique de démêler, dans les reproches adressés à l'imprimerie
nationale, ' ce qui doit être retenu, et ce qui doit être rejeté.
i Si l'on désire traiter celte question sous l'angle de l'Intérêt géné
ral, il est tout d'aiord essentiel de rechercher si les prix de l'impri
merie nationale, sont, dans leur ensemble, compétitifs par i apport
à ceux de l'industrie privée.
Autrement dit, la somme de 4.800 millions que les administra

tions consacreront en 1055 au payement des impressions réalisées
par l'imprimerie nationale pourrai te le Cire réduite si ces admi
nistrations s'adressaient à l'industrie privée plutôt qu'à l'établisse
ment d'Etat.
• Il ne peut être avancé de meilleure référence en la matière que .
les conclusions auxquelles ont abouti les commissions chargées a
plusieurs reprises d'enquêter sur la réalité des Ky roclies concer
nant les prix de l'imprimerie nationale.

Or. qu'il s'agisse de la commission extraparlementaire nommée
en 1807 pour se prononcer sur une éventuelle liquidation de réta
blissement d'État, ou de la commission réunie en 1Ki1 pour étudier
le mode de rétribution du personnel ouvrier- de l'imprimerie
nationale, ou des travaux consacrés en 1950 à la gestion de l'éta
blissement par le comité central d'enquête du coût et rendement des
entreprises publiques, les conclusions sont identiques en leur fond
et attestent, tant la rentabilité de l'Imprimerie nationale que le
caractère raisonnable et compétitif de ses prix de revient.

I Ces conclusions ont tontes été amenées par des enquêtes extrê
mement approfondies, embrassant le problème dans son ensemble,
et il ne peut donc être question de les contester à l'aide des obser
vations fragmentaires qui alimentent les reproches dont nous étu
dions la réalité.

1 Néanmoins, ces reproches existent. Il est équitable d'en rechercher
les raisons, sans jamais perdre de vue qu'ils ne concernent que
des points de délail et en se gardant donc de bUir à leur propos
des généralisations hasardeuses qui ne pourraient que nuire à la
réputation d'un établissement dont le mérite n'est plus à démontrer.

i A cet effet, il est nécessaire de déterminer quels sont les prix
qui semblent apparemment plus élevés, et ceux qui le sont réel
lement.

! Car un certain nombre des critiques formulées à rencontre de
l'Imprimerie nationale ne résistent pas à un examen objectif des
faits, en ce qu'elles concernent des prix qui ne sont qu'apparemment
supérieurs à ceux de l'industrie privée.

I L'établissement du prix. en matière d'impression est en effet chose
très complexe, étant donné le nombre et la variété des mains-
d'œuvre et des matériaux mis en œuvre. Et il faut beaucoup d'atten
tion pour ne pas céder à la tentation de comparer des devis concer
nant des travaux apparemment semblables, mais en réalité très
disparates.

1 Les éléments suivants peuvent, en effet, entrer en ligne de
compte:

1. La qualité du papier. — De légères différences dans la qualité
du papier mis en u^uvre peuvent amener des écarts considérables
dans le prix d'un imprimé, surtout lorsqu'il s'agit d'un gros tirage,
et notamment lorsque le client n'a pas défini précisément les carac
téristiques du papier qu'il désire voir utiliser.

1 Ainsi, dans une même qualité, selon que l'on utilise un papier
pesant 50 grammes ou 72 grammes au mètre carré, le prix du
papier à facturer passe de 1 à 1,18, ainsi qu'il est établi dans le
texte suivant:

AFNOR II/1 (papier ordinaire):
Poids en grammes au mètre carré: 5G; Ci; 72.- —
Prix au kilog.: 9i;,50; 93; 91,50.

Pi ids de 1.000 feuilles de format « raisin » (50 cni x 65 cm):
13,0 : 21, i ; 21. .
Prix des 1.000 feuilles « raisin »: 1.701; 1. 000; 2.100.

Et pour un même poids au mètre carré, le prix du papier peut
varier dans des proportions- considérables, comme indiqué ci-des
sous :

PAPIER W. G4 CriAMMES QUALITÉ AFNOrt :

PriX.au kilogramme: 60; 93; 102; 110.
Prix des 1.000 feuilles de format « raisin » '(21,4 kilogrammes):

1,281; 1:000; 2.182; 2.354.

Pour répondre aux objections de ceux qui pourraient penser que
ces considération ont surtout un caractère théorique, nous pou
vons affirmer que l'imprimerie nationale se trouve fréquemment en
présence de problèmes de celle nature. Ainsi, récemment, à l'occa
sion de l'impression d'un tract destiné au laiicemenj, d'un emprunt.

le ministre des finances fit observer à l'établissement d'Elat qu un
prix inférieur pouvait être consenti par des imprimeurs prives.
Renseignement pris, il apparut que lesdits imprimeurs envisa

geaient d'uliiiser un papier d'une qualité inférieure à celui propose
par l'Imprimerie nationale. Décidant de titrer sur un papier identi-
à celui préconisé par ses concurrenls, 1 établissement d ktat put
alors demander .n prix très intérieur à celui qui lui était opposé..
2.Le mode d'impression ou de composition. — En l'absence d'in

dications précises fournies' par le client, l'imprimeur peut propo
ser tel ou tel procédé de composition ou d'impression, en tenant
compte, tant du tableau de charge de ses ateliers que de la nature
du travail. Et, dans ce domaine, le prix le plus avanlageux en appa
rence peut ne pas être nécessairement le plus économique.
Ainsi,en 1951, l'tnmrimerie nationale se vit retirer un travail

qu'elle se proposait de traiter en composition typographique, ai
profit d'un imprimeur privé qui, préconisant que la composition fur
effectuée en vari-lyper, pouvait faire état d'un prix moins élevé. Or,
il s'agissait d'un annuaire, c'est-à-dire d'un ouvrage destiné à être
repris plusieurs années de suite. 11 suffisait d'apporter chaque année
à la composition existante les corrections nécessaires pour obtenir
un « plomb » mis à jour. Mais une telle opération n'était possible
qu'autant que le mode de composition choisi fut typographique. En
vari-tvper, il fallait chaque année recomposer l'ensemble de ^ou
vrage! Vu sous l'angle d'une année, l'opération à laquelle s'était
prêtée l'administration. ayant commandé l'annuaire à un imprimeur
pr'rvé ctail avantageuse, mais elle se révéla très onéreuse par la
suite.

3. Les corrections apportées après composition. — Il est fréquent
qu'un client remanie profondément son texte après qu il ait élé
complètement composé. Des frais de correction considérables
s'ajoutent alors au devis qui lui avait été fourni. Si le client, ému du
coût de l'ouvrage qu'il a tait imprimer, présente le travail fini à un
imprimeur privé et lui demande, sans faire état des corrections qu il
a fait apporter, quel prix lui-aurait été consenti, il reçoit immanqua
blement une réponse qui ne peut que lui faire conclure — à tort —
à la cherté excessive des produits de l'imprimerie nationale.
i. L'état de la copie. — 'La cadence de production d'un compo

siteur typographe dépend de la lisibilité de la copie et de la clarté
des indications pli v sont portées. Le coiit de la composition est
donc fonction de l'état du document remis par le client.
Ainsi, l'imprimerie nationale s'est vu confier récemment la

réalisation d'un dictionnaire bilingue concernant une langue écrite à
l'aide de caractères exotiques. L'auteur n ayant à sa disposition
qu'une machine à écrire française a substitué aux lettres de talpha-
bei étranger des caractères latins dotés chacun d une valeur conven
tionnelle." Le compositeur typographe chargé de ce travail doit évi
demment se livrer à un déeiiiif rement long et pénible, qui ralentit
considérablement sa cadence de production et amène à payer la
composition le double de ce qu'elle eût normalement coûté.
Si un imprimeur privé, au vu de l'ouvrage terminé. et sans avoir

été informé du caractère particulier de la copie, évalue le coût du
travail à un niveau nettement inférieur à celui dont a fait état
l'imprimerie nationale, le client pourra être faussement persuadé de
la justesse de reproches faits à l'établissement d'État en ce qui
concerne la cherté excessive de ses productions,

5. Le tirage supplémentaire. — Certains imprimeurs, par ailleurs
éditeurs, chargés de l'impression d'un ouvrage administratif suscep
tible d'intéresser le grand public peuvent être autorisés à tirer un
plus grand nombre d'exemplaires qu'il n'en est commande, et à
assurer la vente des surplus à leur propre comple. Ils peuvent alors,
en tablant sur les bénéfices éventuels de cette vente, consentir des
rabais que l'imorimerie nationale, qui ne peut bénéficier de la même
autorisation, ne* saurait (pratiquer sans mettre en péril son équilibre
financier.

6. Le caractère artisanal de certaines commandes. — Pour _ cer
taines commandes à petit tirage (en-tête de lettres, caries de visite,
etc.), il est toujours difficile à une entreprise industrielle de concur
rencer l'atelier artisanal. Mais encore faut-il que l'on n'arrive pas à
déclarer, comme l'a fait certain ministre il y a quelques années,
qu'il est onéreux de faire imprimer le papier à lettre du ministère
par l'Imprimerie nationale, étant donné qu'il est possible de le faire
exécuter gratuitement dans le petit atelier d'imprimerie que possède
celle administration. Car l'adverbe gratuitement cache alors des
frais imporants qui échappent u tout contrôle en l'absence d'une
méthode rationnelle de calcul des prix de revient.

Après avoir ainsi analysé les principales raisons qui peuvent
amener à adresser des reproches injustifiés à l'imprimer. e nationale,
en ce qu'elles conduisent à la comparaison de choses incomparables,
il nous reste à rechercher maintenant les causes des prix plas
élevés que ceux de l'industrie privée que l'Imprimerie nationale
pratique dans certains cas.

Il faut, pour bien comprendre ce problème, s'attacher à définir
deux notions essentielles:

1» L'hétérogénéité des prix en ma titres d'impression;
2° Les conditions particulières d'exploitation de l'Imprimerio

nationale.

I. — L'hétérogénéilé des prix en maUère d'impression. — En dehors
des causes de disparité qui viennent d'être étudiées, d'autres raisons
concourent au caractère hétérogène, du marché de l'impression.
En effet, l'étude des prix pratiqués par les entreprises d 'impri

merie fait apparailre qu'aucune d'entre cites ne peut prétendre faire
les meilleurs prix dans tous les cas.
Cette situation résulte essentiellement de la nature et de la

diversité des imprimés ; pour chaque type, c'est l'imprimeur spé
cialisé qui travaille ruUureljeniciU aux meilleures, conditions. Mais
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"5 1 iiKci ienr d UJIO nu'inc spécioli!^ cli<irine imorinu'n' TU'aiimu'e
des prix différents ainsi nuesValant les1 tab™^ suivaisatZs
lesquels ont cio rassemblées des offres laites pour trois pi-andescatégories de travaux: v e des

Tableau I. — Impression et façonnage d'enveloppes;
Tableau II. — Impression de formulaires et liasses carbonées;
TaWean III. — Impression de brochures illustrées analogues à

celles que 1'on trouve couramment dans le commerce.

Tous les prix sont ramenés à un indice dont l'offre du moins
disant pour c. îaque travail constitue la base 100. Il est aisé de
constater la diversité des offres formulées, chacun des imprimeurs
appliquant pourtant un tarif commun et identique A celui de
l'imprimerie nationale. En outre, aucune des rnlreprises ayant
fourni des offres en catégorie l, ne s'est manifestée dnrs les deux
autres catégories ; une seule des eni reprises ayant participé à la
concurrence en catégorie II (lellre code C) a remis des offres pour
la catégorie IM (lettre code D).

1. — Impression el façonnage d'enveloppes.

COMMANDES
NOMBRE

d'offres.
A. B c D E F G II

1

2

3

4

5

5

5

4

4

5

156

9

101

» '

»

100

131

»

»

100

107

»

100

111

I)

»

B

»

100

117

118

»

106

1C0

»

■

n

123

152

1 10

It5

108

109

1-'

1C1

153

100

9

»

Offres retenues

Offres formulées

0

2

1

2

2

4

1

1

0

4

0

2

0

5

i

3

H. — Impression de formnlatrcs et liasses carbonées.

COMMANDES
K 0 M li [t B

d'offres.
A B | c D E V a • II

i

2

3

4

5 ....

5

i

4

4

4

10S

121

ii

»

n

»

a

J32

172

»

1 JÔ

100

214

310

lf3

mo

»

151

100

' 188

»

B

»

k

15G

119

i;38

»

n

»

»

»

100

119

100

113

»

»

»

ia

Offres retenues

Offres formulées —

0

2

0

2

1

5

S

4

0

1

0

o

S

O
t»

0

1

III — Impression dc brochures illustrées.

COMMANDF3

NOMBRE

l'oîfn>s.
A B C I> E F G H l J K L M

1

o

•i _»»«•••«»••»•••••

D

3

r.

3

1

3

»

»

Xf

:!00

■m

»

1 10

»

9

B

' »

df'5

100

2*

n

»

iut

»

»

s

liO

117

»

D

B

* n

o

»'

413

105

128

27

»

O

D

a

»

i>

108

»

100

^ B

D

B

B

- »

100

Ti

»

»

B

B

101

)>

B

*

B

110

»

B

?

ri

»

128

100

Oîfvrs rci'Miiic?

O'frr-s forrunlircs

1

2

0

1

i

2

0

1

0

o

0

>

0

1

0

1

1

i

1

1

0

1

0

1

i

•9
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La diversité des prix qui apparaît dans ces tableaux peut s'expli
quer par trois raisons essentielles:

1° La spécialisation plus ou moins poussée de chaque entreprise ;

2» La disparité des salaires, selon le lieu d'implantation de l'entre
prise (abattement de zone) et. le procédé d'impression utilisé;

3° Les circonstances économiques: des imprimeurs consentent à
certaines époques des rabais considérables pour alimenter leurs ate
liers menacés de chômage; réciproquement, ceux dont le carnet de
commandes est confortablement garni ne font que des ofïres de
principe, sans se préoccuper plus avant d'enlever le marché.

La conclusion que l'on peut tirer de cet état de choses est que
l'on ne peut pas raisonnablement invoquer la disparité des prix pra
tiqués par une entreprise pour en déduire qu'elle n'est pas rentable.
L'entreprise codée sous la lettre G dans le tableau II, et sous la
lettre D dans le tableau III est l'une des plus grosses imprimeries
de la région parisienne. De gros capitaux y sont investis et conti
nuent à s'y investir. Sa rentabilité ne fait pas de doute. Or, elle
n'enlève qu'une commande sur six offres faites. Et dans un cas elle
fournit une offre de prix trois fois supérieure à celle du concurrent
le mieux placé.

Les écarts dont il est fait grief à l'Imprimerie nationale ne sont
heureusement pas du même oidre. En se basant sur un exemple par
ticulièrement défavorable, on "peut établir quelle place occupe
l'Imprimerie nationale lorsqu'elle est mise en concurrence avec des
imprimeries privées. Le tableau suivant concerne des oflres recueil
lies pour un certain nombre de travaux par un organisme qui n'est
pas réglementairement tenu de s'adresser à l'établissement d'État.
Les chiffres indiqués sont, comme dans les tableaux précédents,
exprimés en indice dont l'offre du moins-disant constitue la base 100.

COMMANDES
NOMBRE

d'ofîros.
MOINS-DISANÏ

IMPRIMERIE

nationale.
PLUS-DISANT

I:::;:::::::::
8
k
5
6
1
8

4
5
5
5
A
5
5
6

100

100

dOO

dOO

:100

11»

100

100

101
101
118
102
103
110

119
139 •'

135
179

1<>9
101
113

105
253

239

On constate que l'Imprimerie nationale n'enlève aucune com
mande; mais elle se place constamment en excellente position,
.très près du moins-disant, et très loin du plus-disant. Alors que
certaine entreprise ayant enlevé une commande se place, pour un
autre travail, à 153 p. 100 au-dessus du prix du moins cher.

On peut alors en conclure que l'Imprimerie nationale, si elle
ne réalise pas forcément les meilleurs prix, est tout de même la
moins chère, si l'on raisonne non plus sur des cas particuliers,
mais sur l'ensemble de ses activités.

Cela nous amène à étudier la seconde notion essentielle, c'est-à-
dire le caractère particulier de l'exploitation de l'Imprimerie
nationale.

IT. — Le caractère particulier de l'Imprimerie nationale. — Les
conditions d'exploitation de l'Imprimerie nationale ne sont pas les
mêmes que celles d'une imprimerie privée, bien que le souci
majeur de la direction et du personnel de l'établissement soit de les
normaliser autant qu'il est possible.

L'Imprimerie nationale a pour vocation, de répondre à tout mo
ment aux conmandes d'impression de l'Exécuiif, quels qu'en
soient la nature et le volume. L'impression des fascicules budgé
taires et les émissions fiduciaires provoquent dos à-coups difficile
ment compatibles avec la poursuite d'un plan rationnel de produc
tion. Les délais . parfois extrêmement brefs impartis à l'exécution
de certaines commandes obligent à faire travailler le personnel
en heures supplémentaires ou anormales, et engendrent ainsi des
dépenses considérables. Enfin, la nécessité de- pouvoir mobiliser
à tout moment une grande partie du personnel sur un travail
Qonné conduit à n'envisager qu'avec une extrême prudence la
modernisation de l'équipement et la modification des méthodes
de travail, de manière à ce que l'ensemble de l'exploitation
conserve en' toute circonstance une indispensable souplesse.

Dans ces conditions, et bien qu'elle s'efforce d'imputer chaque
fois qu'elle en a la possibilité les frais supplémentaires aux tra
vaux qui les ont provoqués, l'Imprimerie nationale peut être ame
née à répartir sur l'ensemble de ses productions les charges inhé
rentes au caractère particulier de son exploitation (1).

Elle s efforce d'aiUeurs de le faire en restant dans le cadre de son
tarif de vente, établi sur une base identique à celle qu'utilisent les
imprimeurs privés, et en pesant constamment sur ses prix «le revient
grâce à l'oujil désormais bien rodé qu'est sa comptabilité indus
trielle.

En définitive, on peut affirmer, d'accord avec les enquêtes officielles
consacrées à ce sujet et dont il a été fait état au début de ce
rapport, que les prix de l'Imprimerie nationale, s'ils ne sont pas
toujours les meilleurs, sont, considérés dans leur ensemble, inférieurs
à ceux que pratiquent les imprimeurs' privés.

Certains pourraient penser que dès l'instant où l'imprimerie
nationale n'est pas toujours la mieux placée, il serait préférable
que chaque administration fût autorisée à s'adresser à l'imprimeur
lui faisant les meilleurs prix, plutôt que d'être obligée de confier
tous ses, travaux à l'établissement d'Elat.

Mais nous avons déjà dit que l'une des causes principales des
rabais librement consentis par les imprimeurs privés éiait leur désir
d'éviter que leur en [reprise ne fût réduite à l'inactivité. L'afflux
sur le marché dès commandes administra lives aurait pour consé-
' quence une réduction considérable de ce risque et ôlerait aux
imprimeurs privés tout désir de consentir de tels rabais.

En outre, il ne saurait être question de liquider l'Imprimerie
nationale, laquelle devrait se consacrer exclusivement aux travaux
secrets ou urgents, ou aux ouvrages non rentables directement,
mais contribuant au rayonnement spirituel du pays.

G'est ce que certains entendent par « donner une autre lorme à
l'Imprimerie nationale ».

Voyons quel intérêt y aurait l'État.

On sait que les travaux urgents nécessitent, pour être exécutés
dans de bonnes conditions, la participation d'un personnel nombreux
et qualifié, et l'utilisation d'un matériel varié et à grand rendement.

Il ne peut être question d'embaucher temporairement un personnel
occasionnel pour assurer l'exécution des travaux dont l'importance
est primordiale pour l'État. On ne peut non plus confier au premier
venu l'impression des travaux confidentiels ou les cpérations de
contrôle des titres d'emprunt.

Quant au matériel, on ne peut le louer. Il faut l'acheter.

Ainsi, le système que certains préconisent aboutirait à maintenir
improductif durant certaines périodes un personnel qu'il faudrait
payer, et des machines qu'il faudrait amortir.

Quoi de moins rentable pour l'État ? Beaucoup plus rationnelle
est la solution actuelle qui consiste à confier à l'Impximerie natio
nale les travaux des administrations, de telle manière que les
moyens de production destinés à faire face aux demandes excep
tionnelles de l'État soient sans cesse utilisés au maximum de leur
puissance.

C'est dans ces conditions qu'il est conforme à l'intérêt général
que l'Imprimerie nationale subsiste sous sa forme actuelle, même
si de temps à autre des reproches, dont nous avons vu qu'il ne
fallait pas exagérer l'importance, sont prononcés à l'égard de cer
tains des prix qu'elle pratique.

Bien entendu, il ne faudrait pas ériger en système le fait que
l'Imprimerie nationale soit autorisée à pratiquer des prix plus
élevés que ceux du secteur privé, mais sur ce point nous pouvons
nous porter garants que la direction de l'établissement met tout en
œuvre pour en améliorer les conditions d'exploitation, avec le
concours constant et compréhensif de l'ensemble du personnel.

Reste enfin à examiner la réalité des reproches concernant les
délais demandés par l'Imprimerie nationale.

H suffit de se rapporter A la partie de notre rapport traitant du
caractère particulier de l'exploitation de l'Imprimerie nationale pour
expliquer les retards qui peuvent survenir dans la livraison de
certaines commandes.

La direction de l'Imprimerie nationale ne se contente d'ailleurs
pas de constater que, dans certaines circonstances, il est difficile
de tenir les délais. Elle a pris des mesures pour limiter les retards
dans toute la mesure du possible, tant en ce qui concerne leur
nombre que leur ampleur. Notamment, un service de répartition des
commandes est chargé de confier en temps utile au secteur privé
les commandes dont il apparaît, en raison de la charge momentanée
des ateliers, qu'elles ne pourront être livrées en temps utile si l'on
persiste à vouloir les exécuter au sein de l'établissement.

Mais ces mesures ne peuvent être que des palliatifs. La véritable
solution de ce problème réside en une prise de conscience par les
administrations du fait qu'une entreprise industrielle doit pouvoir
prévoir un plan de production et que tout « planing » exige que les
commandes soient passées en temps utile, et aussi qu'elles soient
suffisamment échelonnées dans le .temps.

De nombreux vœux ont déjà été émis dans le sens d'une régula
risation du flux des commandes passées à l'Imprimerie nationale.
Ainsi, le. comité d'enquête du coût et rendement des entreprises
publiques a-t-il préconisé en 1950 que des conférences préparatoires
soient organisées en fin d'année pour mettre sur pied le programme
prévisionnel d'impression pour l'année suivante. Le comité avait été
amené à considérer celle institution comme indispensable après
avoir constaté l'irréeiilarité du nombre et du volume des commandes,
comme le fuit d'ailleurs apparaître le tableau ci-apres-

(1) Ainsi. par exemple, lorsqu'un travail ne peut être exécuté
sur la machine du format approprié, celle-ci étant occupée au tirage
d'un ouvrage urgent, il n'est d'autre solution que de i'Imprimer sur
une machine d'un plus grand format. Il ne serait pas normal de
faire suppoiter au seul client les suppléments de frais qui en
résilient. C'est dans ce cas qu'il est procédé à la ventilation sur
l'ensemble.
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Nombre et volume des commandes passées en 1949.
Nombre ; janvier, 950; février, 550; mars, i.500- avril j coO*

^•IVUIV 1G0°; ao"u , septembre, 'oôo;
Octobic., t.ooO, novembre, 800; décembre, J. 200.
Tonnage : janvier, 000; dévider, ;t">0; mars, 2.700; avril, îtOO;

vlv, în-'vr hr'îJ 9ri' j u.illot ', 950 v août . &>0; septembre, 550; octobre,
5o0, novembre, 3o0; décembre, 750.
En conclusion, malgré toutes les mesures qu'elle peut prendre

pour éviter que ne se produisent les retards qui lui sont reprochés,
J[imprimerie nationale ne peut les supprimer totalement en raison
de sou ca ra c te re particulier d 'établissement constamment à la dis
position de l'État. Mais encore convient-il de ne pas exagérer l'impor
tance des dépassements de délais qui peuvent Cire parfois constatés
Et, surtout, il appartient aux administrations clientes de l'élablissel
ment d hlat de lui faciliter la tache dans toute la mesure du pos-
sib.e en s at.achnnt à passer les commandes en temps utile et en
procédant à leur échelonnement normal sur l'ensemble de l'année.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des

finances vous propose l'adoption pure et simple du projet de loi
<jui vous est soumis dans le texte adopté par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le budget annexe de l'Imprimerie nationale
pour l'exercice tC>5 est tlxé en recettes et en dépenses à la
somme de 4.300 millions de francs.

ANNEXE N 0 7 G 7

(Session de .1951. — Séance du 30 décembre 1951.)"

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant h fixer,
pour une période de trois années, les conlin-ents de decara -
tions sans traitement attribués aux administrations publiques
et à modifier .a loi validée du 29 juin 1942 relative <i la disci
pline de la Légion d'honneur et de la médaille militaire, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale A M. le pré
sident du Conseil de la République (t). — (Renvoyé à la com
mission de la justice et de législation civile, .criminelle et com
merciale.)

Paris, le 30 décembre' 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre -19 'A, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à fixer, pour une période de trois
années, les contingents de décorations sans traitement attribués
aux administrations publiques et à modifier la loi validée du 29 juin
19 j 2 relative à la discipline de la Légion d'honneur et de la médaille
militaire..

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de \ous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil do
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maxi
mum de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien rn'accuser réception de cet envoi.
Agréei, monsieur le président, l'assurance de ma iiaute considé

ration.
Le président do l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. i er , — Sont maintenues pour une période de trois années,
à compter du J» décembre 1951, les dispositions de la loi n° 48-1138
du 19 juillet 1M8, sous réservo des modifications prévues aux
articles 2 et 3 de la présente loi.

Art. 2. —Lenombre total des croix de commandeur, celui
des croix U'oflicier et celui des croix de chevalier, tels qu'ils
résultent de l'article 2 de la loi précitée du 19 juillet 1918, seront
réduits :

A compter du l0' décembre 1953, de 3 p. 100;
A compter du 1" décembre 1955, de S p 100;
A compter du l1 ' décembre 1 9a6, de 5 p. 100.

Art. 3. — Un décret signé en conseil des ministres et men
tionnant l'avis du conseil de l'ordre fixera, après chacune des
réductions prévues à l'article 2, la nouvelle répartition des croix

de s rehesefi n - i' ^ t 5 1 dé l\ar,emei,t? matériels, en tenant compte
no?, HO, «le chaque administration et, lorsqu'il y aura
nenenf 3 H ions interveiiues dans la composition du Gouver-

e t^renv i7é n ? ?■ t u' J-0*" de- r'1 loi V :v- i(, *5e da 29 juin J9I2 est abrogé
et rern^i.iLu pai les cii^positions suivantes:
an *' S ™ Sp0S.Ui ')n !-> disciplinaires des décrets du 10 mars m*.
du 2i novembre 1352 et du 14 avril lsTi sontuaopli'-ab es1a s
ou nonitaTniTP|3 . oi p,'olnue1s da » s la d'honneur, reçues

lorsque des fans de nature à motiver "une

sont ré yé 1 é s' ^ai? 'gra n d° ac hs a n c el i e re » "s 4 * no,nination ou P^moti.n,
Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 décembre IK.i.

Le président,

Signé: ANiir.t: Lu TBOOUERJ

ANNEXE N° 768

(Session de 1954. — Séance du 30 décembre 1954.)
Py?JpL?L„Prd i!d?pti P" 1", 'V4 s *em * )U!e nationale tendant à autoriser
Jfe i nf„ Ll la République h ratifier le protocole d'accession
M»JI République fédérale d'Allemagne au traité de l'Atlantique-
Nord, signe a 1 ans le 2.i octobre. 1 y.» i transmis par M le nrési-
cient de 1 Assemblée nationale, a M. le président du Conseil de la
gères ) que ~ (Renvoyé à la commission des aifaires étran-

Paris, le 30 décembre 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 décembre 1955, l'Assemblée nationale a
bn°me lln ''n' 1 ' d,° loi I ., ' |(I !nt il anb.riser le Président de la Répu
blique^ à latitier le protocole d'accession de la République fédé-

s.? h l]e™ ai; Ile au irail<S de l'Atlantique Nord, signé à Paris to
»o octobre îjtii.

•..^o^0rm(îmfnt iux dispositions de l'article 20 de la Oonst iln lion
J ai. I honneur de vous adresser une expédition authentique de ré
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau,
Je vous prie de vouloir bien rn'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

do ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ Ls THOQUKI.

L'Assemblée nationale a ad'.plé le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. I er . — Le Président de la République- est autorisé à ratifier le
protocole d'accession de la République fédérale d'Allemagne au
trailé de l'Atlanlique-Noid.

Art. 2. — t n exemplaire du protocole visé ci-dessus demeurera
annexé à la présente loi.

Art. 3 (nouveau). — Le dépOt des instruments de ratification sur
le protocole visé par les articles précédents devra avoir lieu conjoin
tement pour l'ensemble des accords signés à Paris le 23 octobre 3964
et qui constituent un tout.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 décembre 1954.
Le président,

Signé : ANDHIS LK TUoOVEO.

ANNEXE N ° 769

(Session de 1954. — Séance du 30 décembre 1051 .

PROPOSITION DE LOI tendant h modifier et S remettre en vigueur
certaines dispositions de la loi du 2 juillet iM5 afin que les
consommateurs puissent être informés des matières grasses con
tenues dans les produits qui leur sont offerts, présentée par
M. Gabriel Tellier, sénateur. — ' (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.) '

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la situation de l'industrie beurrière fran
çaise va tous les jours en s'aggravant. 11 est nécessaire que cet
important secteur de l'économie" nationale soit protégé au bénéfice,
à la fois des producteurs et des consommateurs.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ,), Ji°" £973, 9534, 9J33 et
in-6° 1717.

(t) Voir: Assemblée nationale (2e législ. n°» 9432, 9703, 9731, 9745,
9700, 9763 et in-8° 1716
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Pour un grand nombre de produits entrant dans la consomma
tion, la législation actuelle rend obligatoire, dans l'intérêt des
consommatt lirs, que soient clairement indiqués les composants qui
ont concouru à leur fabrication. Plus encore, remarquons que pour
les aliments destinés au bétail, une législation très stricte permet
aux acheteurs de se rendre compte de la qualité et de la compo
sition de leux-ci.

11 parait donc inadmissible que des mesures très sévères soient
édictées pour la nourriture des animaux, alors que rien n'est fait
pour les produits destinés à l'alimentation humaino.

A t'iiere actuelle, 1$ consommation de matières grasses autres
que le beurre, pour la plupart d'origine végétale, s est considéra
blement accrue, sans que le consomma leur^cn soit informé.
Nous n'entrerons pas dans une controverse au point de vue do

la santé sur les qualités respectives des matières grasses d'origine
animale et d'origine végétale. Mais il nous semble que le consom
mateur devrait être averti de façon que son choix puisse être fait
en toute connaissance de cause. Il n'est pas douteux que, dan*
de nombreux cas, l'acheteur orienterait son choix de façon diffé
rente s'il était à même de connaître la composition des produits
alimentaires qui lui sont, offerts

Une telle législation, d'une application facile, aurait donc le
double avantage, à la fois de sortir du marasme l'industrie lie ar
rière française, et de protéger l'ensemble des consommateurs.

C'est pourquoi nous vous proposons l'adoption de la proposition
de loi ci-dessous.

L'article 1er a, pour but d'informer le consommateur sur la
matière grasse qui est contenue dans les produits qui lui sont
offerts.

L'article 2 remet on vigueur l'article 22 de la loi du 2 juillet
1935. Cet article est, à l'heure actuelle, abrogé, en vertu d'une loi
de 1916, qui prévoyait la .possibilité de dérogations temporaires
pour l'utilisation, jusque là interdite, de .produits chimiques dans
la préparation et la conservation des aliments. (Jette législation
a'vait <Me créée pour faire face à une période dc pénurie. Rien no
la justilie plus maintenant.

PROPOSITION DE LOI

Art. l'f. — Le dernier alinéa de l'article 23 de la loi du 2 juillet
1 935 relative à l'organisation et à l'assainissement des marchés du
lait et des produits laitiers est modilié ainsi qu'il suit :

« Les biscuiliers, biscotliers, pâtissiers, boulangers et revendeurs
de pâtisserie, les restaurateurs, traiteurs ou préparateurs de plats
cuisinés au naturel ou en sachet, qui feront usage dans leurs
fabrications ou préparations, de matières grasses autres que le
beurre, devront indiquer très lisiblement, de façon très appareille,
sur leurs vitrines, éventaires, emballages, étiquettes, menus, noljîs
et reçus, la dénomination des graisses employées selon leur appel
lation légale, à l'exclusion des ' désignations de fantaisie.

« Les articles alimentaires préparés dans les conditions définies
ci-dessus, exposés a la vente, contenant dos graisses de quelque
nature que ce soit, seront étiquetés conformément aux dispositions
qui précèdent. »

Art. 2. — L'article 22 de la loi du 2 juillet 1935 est remis en
Vigueur.

ANNEXE N 0 770

(Session de 1954. — Séance du 30 décembre 1954.)

J1APPORT fait au nom <"?e la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, dé-parlement aie et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
refuser l'homologation des articles 2:! et 21 de la décision votée,
par l'Assemblée algérienne au cours de sa session ordinaire de
mai-juin 1952, tendant à modifier et l compléter la décision
n» 49-015 instituant un régime d'assurances sociales non agricoles,
et à modilicr lesdits articles, par M. Enjalbert, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la décision n» 49-nl.~ de l'Assembléo algé
rienne a institué en Algérie le régime d'assurances sociales non
agricoles.

Le désir de faire suivre au régime algérien les (luctuatk.ns subies
par le régime métropolitain à la suite de diverses modifications
législatives a incité l'Assemblée algérienne à voter, le k juillet
1952, une décision tendant à modifier et A compléter la décision
li° 49-0:5. créatrice du régime des assurances sociales non agricoles
en Algérie.
Cette décision, comprenant trente articles, a fait l'objet d'un refus

partiel d'homologation concernant les articles 23 et 24, qui fut notifié
par le ministre de l'intérieur à M. le président de l'Assemblée algé
rienne, le 28 août 1952.

L'arlicle 21 tendait h maintenir le droit aux prestations en nature
des assurances-maladie et longue-maladie au proiit de la veuve et
des enfants à charge, à la condition que la constatation médicale
ait lieu dans les six mois qui suivent le décès de l'assuré.

Ce délai de six mois a été jugé excessif par le Gouvernement
eu égard au texte métropolitain qui, dans l'article 79 de l'ordon
nance n° 15-2151 du 19 octobre 1915, exige, pour l'ouverlure du
droit aux prestations, la justification par l'assuré.

Soit d'un emploi salarié ou assimilé pendant an moins soixante
heures au cours des trois mois précédant la date de la première
constatation médicale de la maladie ou de la grossesse ou de la
dale de l'aceidenl;
Soit d'un état de chômage involontaire constaté pendant une durée

équivalente au cours de ladite période.

L'article 21 de la décision de l'Assemblée nigérienne prévoyait
que, pour bénéficier d'e l'assurance longue-malu Jie, l'assuré devait
avoir travaillé 2i0 heures Au cours de l'année précédant la première
constalion médicale, dont 10 heures au cours du trimestre civil
précédant relui de la première constatation médicale.
Le Gouvernement a estimé que cet article 21 imposait, pour

l'ouverture des droits à l'assurance longue-maladie, des conditions
de durée de travail inférieures h celles qui sont exigées pour béné
ficier de toute? les autres prestations, notamment pour celles prévues
pour l'assurance-na ladie.

Considérant que l'assurance longue-maladie est le prolongement
normal de l'assurance-maladie, le Gouvernement a proposé que les
conditions d'ouverlure des droits devaient être identiques pour ces
deux sortes d'assurances.

Po ur ces raisons, le Gouvernement a été conduit à homologuer
par décret la décision de l'Assemblée algérienne, à l'exception dea
articles 23 et 21 qui sont repris dans la proposition de loi' adoptée
par l'Assemblée nationale dans sa séance du 3 décembre 1951 et qui
tend à ne pas créer en Algérie un régime oui octroie des avantages
supérieurs à ceux accordés dans la métropole..

Pour ces mêmes raisons, votre commission de l'intérieur vous
demande d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Le« articles 23 et 21 de la décision votée par l'Assemblée
algérienne au cours de sa session ordinaire de mai-juin 1952, ten
dant à modifier et à compléter la décision n» 49-015 instituant un

régime d'assurances sociales non agricoles, ne sont pas homologués.

Art. 2. — L'article 23 de la décision visée ci-dessus est remplacé
par l'article suivant :

« Art. 23. — Il est ajouté ît la décision n° 49-045 un article 33 b/*
ainsi rédigé :

« Art. 33 bis. — Le droit aux prestations en nature de l'assurance
maladie et longue-maladie est maintenu à la veuve et aux enfant»
à charge, tels qu'ils sont définis par la réglementation relative
aux allocations familiales en Algérie, pendant six mois poui l'assu
rance maladie et trois ans pour l'assurance longue-maladie, à condi
tion que la constatation de la maladie ait lieu dans les trois mois
de date à date qui suivent le décès.

« Pour invoquer le liénétlce de l'assurance maladie ou de 'assu 
rance longue-maladie dans les conditions fixées à l'alinéa précédent,
les ayants droit devront faire la preuve que l'assuré, s'il était
encore en vie au moment de la constatation de la maladie, rem
plirait les conditions requises pour ouvrir droit aux prestations,
soit de l'assurance maladie, soit de l'assurance longue-maladie. »

Art. 3. — L'article 2i de la décision visée ci-dessus est remplacé
par l'article suivant :

« Art. 21. — It est ajouté à l'article 30, un paragraphe 2- ainsi
libellé :

« Pour bénéficier de l'assurance longue-maladie. l'assuré doit
avoir travaillé qu.'.tre-vinït-diX journées de travail au cours du
semestre civil précédant celui de la fremlèro constatation médi
cale. •

ANNEXE N° 771

(Session de 1951. — Séance du 30 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopié par l'Assemblée nationale, modifié par le
Conseil de la République, adopté avec mortifications par l'Assem
blée nationale dans sa 2» lecture, relatif au développement des
crédits affectés aux dépenses du ministère cses affaires étrangères
pour l'exercice 1955 (lil. — Servicas français en Sarre), tran=mis
par M. le président de l'Assemblée nationale à iM. le président
du Conseil de Jà République (l). — (Rcnvojé à la commission
des finances.)

Paris, le 30 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté, avec modifications, en 2° le.'lurp, un projet de loi, adopié
par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la République,

(1) Voir : Assemblée nationale (2« legisl.). n« s 4255, C9uS, S953 et
ln-8» liiCi ; Conseil de la République, l» 095 (année 1951),

(I) Voir: Assemblée nationale. (2e lrfrislA, ri os 9-83, 9'9', 9553 et
in-8® loos, 97' '>2. 9s 15 et in -s» 1723 ; Conseil de la République. n«» CM,
713 et in-8» 299 (innée 1951).



DOCUMENTS PARLEMENTAI I ES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 1015

relatif ^ au développement des cnHlils affectés aux dépenses du
imnisleru des affaires étrangères pour l'exercice 1955 (111.— Ser
vices français en Sarre).

Conformément aux disposition? de l'article 20 de la Constitution
j'ai I honneur de vous adresser une expédition authentique do ce
projet île loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'A^emWi'n nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République di-pc»se, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
d un mois à compter, du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de Lien vouloir m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TRÛJUKH.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
<lc loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. —- Il est ouvert au président du conseil, ministre
des affaires étrangères, au litre des dépenses ordinaires des ser
vices français en taire, pour l'exercice 1955, des crédits s'élevant
à la somme totale de 1.131.815.0(10 F.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 773.515.000 F, au titre 11I: « Moyens des
services »; .

Et à concurrence de 358.300.000 F au titre IV:" « Interventions
publiques »,

conformément à la répartition par service et par chapitre figurant
à l'état annexé à la présente loi.

O» 1

Délibéré en séance publique, à Pari.?, le 30 décembre 1954.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre . des crédits ouverts
pour l'exercice l'Jôi au titre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

111. — SERVICES FRANÇAIS EN SARRE

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

Conforme, à l'exception de:

1"> XI rtie. — Personnel. Rémunérations d'activilèi

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 212.518,
• Total pour la l" e partie, -190.982.

Total pour le titre III, 773. 515.

Total pour l'état annexé, 1.131.S15.

ANNEXE N ° 7 7 2

.Session de 1951. — Séance du 30 décembre 195i.)

IUPPOIîT fait nu nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Méric, Pic, Hauriou, Pierre Marty
et des membres tlu groupe socialiste et apparentés, tendant a
inviter le Couveruement à déposer dans les délais les plus brefs
les texles législatifs indispensables qui doteraient i p s « communes-
dortoirs » deïnowns financiers leur permettant de faire face a. leurs
(■blr aliuiis dans' de bonnes conditions sans imposer anormalement
la population sédentaire desdiles communes, par M. Léo 1amon,
sénateur (1).

Mes,Mme messieurs I — Pans une proposition de résolution
déposée ' en juin «leri.i.T, MM. Méric, Pie. Hauriou, Pierre Marly et
les me 1 1 1 1 > ie s du groupe socialiste demandent que le Gouveineuient
suit imité Y déposer dans les délais les plus brefs les textes légis
latifs indispensables qui (toléraient les « communes-dortoirs » de
moyens tinaneiers leur perme ! an t de faire tare à leurs obliga
tions dn;:, de bonnes conditions sans imposer anormalement la
>i<pula I ii ai sèden !:i n e desdiles communes.

Si les difficultés financières pourtant évidentes des communcs-
dortoirs n ont pas encore pu trouver de remède, c'est probablement
axant tout pince que la notion même de communes (toi loirs a
échappe jusqu ici à toute définition précise, reposant sur des critères
objectifs. ,
On pourrait cependant caractériser ces coleclivités comme étant

les communes qui, faisant partie d'une a^'ioinéralion comprenant
. j>;usienrs- communes, ont une population dont la plus grande partis
travaille sur le territoire d'une autre commune et a tendance à y
faire aussi ses achats.

II. — Or, la législation actuellement en vigueur ne procure da
ressources appréciables qu'aux communes où s'exercent des acti
vités commerciales intenses.

Les ressources fiscales essentielles des collectivités locales sont,
en elt'et, la taxe locale additionnelle aux taxes sur le chilïre d'affaires
et les centimes additionnels. -

Mais la taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires
est payée dans la commune où le redevable possède l'établissement
qui réalise les affaires taxables. ',
Quant aux centimes additionnels, ils sont assis sur les anciennes

contributions: patente, foncier b.'Hi ou non bâti, mobilière, et rap
portent aux communes qui possèdent des établissements connu.1!'
uaux ou industriels importants et des constructions à usage d'habi
tation remontant à plus de vingt ans et non exonérées.
Ce système fiscal désavantage évidemment les communes-dortoirs

car la population des comrnunes-dorl roirs fait, on l'a vu, générale
ment ses achats dans les communes où elle travaille et habite
des constructions neuves exonérées pour vingt ans.

11 en résulte que:

Les établissements commerciaux susceptibles de payer une taxe
locale importante recherchent évidemment les communes et les
quartiers dits d'affaires que l'on ne trouve pas dans les communes
dortoirs; ~ i

La patente est peu importante dans celles-ci par suite de l'ab
sence d'indusiries et de la limitation des commerces aux eeuls
commerces courants de première nécessité tels que l'alimentation; :
La contribution foncière n'est pas accrue par les constructions

récentes;

Cependant, lés charges des communes-dortoirs sont au moins aussi
importantes que celles /le sa u Ires communes car les services com
munaux (mairie, écoles, services de distribution d'eau, voirie, hûpi-
laux, assistance, crèches, etc.) desservent essentiellement les habi
tants d'une commune et non les personnes qui y travaillent. .

Mien plus, les charges des communes-dortoirs sont souvent plus
considérables qu'ailleurs car ce sont le plus fréquemment des loca
lités où des groupes d'habitations importants ont été aménagés en
l'espace des quelques dernières années, ce qui a entraîné pour
les communes un accroissement Ires rapide de leurs dépenses en
tous les domaines: pour elles, investissements et emprunts sont
urgents.

Ce t état de choses est souvent, encore aggravé par le fait que
certaines ressources locales (iparlicipafion de l'État aux dépenses
«l'intérêt général, attribution du fonds national de péréquation) sont
directement fonction du chiffre de la population légale fourni par
le dernier recensement alors que les recensements sont réparés par
un intervalle de plusieurs années pendant lequel la population ne
cesse de croître. ,

Celle situation n'est d'ailleurs pas particulière à un département
donné. Nos collègues client des exemples empruntés à la 11 au te-
Garonnc mais on trouve aussi d'importantes communes-dortoirs dans
le département de la Seine (Chiitenay-Ma la bi y, Fresnes, chùlillou-
sous-Hagneux, le Plessis-Robinson), communes l'ascension rapide,
Dnincy et Aubervilhcrs depuis longlemps communes-dortoirs; et
il en existe aussi d'autres auprès de la plupart des grands centres
urbains.

Les centimes démographiques dans les communes de Paris, qui
viennent d'élre citées île centime démographique exprime la capacité
contributive moyenne d'un habitant de ta commune) ne s'élèvent
qu'à 0.54 5 Drancy; 0,123 au Plessis-Robinson; 0.278 à Malakoff;
0,471 à .Saint-Denis, conne 0,631 à Gennevilliers. 0,907 à Villenenve-
la-Carenne, le centime démographique moyen étant de 0,57 pour la
Seine et, dans l'ensemble de la France, de 0,26.

On mesure par ces chiffres l'impossibilité d'équilibrer un budget
dans de telles communes et l'urgence d'un remède réclamé par nos
collègues.

Dans quelle voie faut-il le chercher ?

III. — Une première solution concevable aux difficultés de ces
communes consisterait à créer dans chaque déparlement un fonds de
péréquation déparleruuilal de la taxe locale analogue à celui qui
fonctionne dans le département de la Seine,

Dans ce dernier département, en effet, les communes suburbaines
ne reçoivent pas d'attribution direcle de taxe locale; les sommes
qu'elles de\ raient percevoir à ce titre sont toules versées à un fonds
commun départemental géré par un comité composé en major: ié de
maires élus par leurs collègues et qui est susceptible de recevoir en
outre les attributions du fonds national de péréquation de la taxe
locale.

Mais la généralisation d'une telle mesure se heurte h des obp-c-
tions diverses: il n'y a pas de coïncidence entre les limites d une
agglomération et ceiles d'un déparlement: si on peut considérer le(I) voir: Oui-cil Je la République, n» 310 (année 195i).
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déparlement de la Seine comme constitué tout entier par l agglomé
ration parisienne, il n'y a. pratiquement pas d'autre département on
France dont on puisse" dire qu'il constitue tout entier une seule et
meme agglomération. Comunent d is I i i g i er, dés lors, à i'inféWeur
d un ,dé«iartemenl, les communes qui feraient partie d'un seul fonds
de péréquation de celles qui en seraient excl ues
Par ailleurs, si l'asdoméraiion ne recouvre qu'exceptionnel

lement tout un département, elle dépasse ires souvent ses limites.
L'aggioniéralinii lyonnaise, par exemple, déborde sur l'Isère et la
Loire. L'agglomération parisienne, elle-même, déborde sur la Seine-
et-Oise et meme par endroits, sur la Seine et-Marne, situation dont
l'organisation en commun des tran-ports parviens a du d'ailleurs
tenir compte. Kl nombreux sont les iiabitants de la Seine-et-Oise qui
viennent travaille!' à Paris ou dans la Seine et les adminislraleurs
locaux de Seine-et-Oise se plaignent d'une péréquation qui, limitée
au seul département de la reine. ne soulage point les dilticuilés de
de département de Seine-et-Oise dont on a pu dire qu'il constitue tout
entier un « déparlement-dorloir ».

Ces observa lions ne doivent pas faire abandonner la formule des
fonds plurlcomrnunaux de péréqualion par zones; elles en marquent
les diflieultés technique 3 .

IV. — Au surplus, de telles mesures de péréquation seraient à
elles seules insuflNa n es ; (t'a. lires remèdes encore doivent être
roclierchés. i.a difficulté à laquelle on se lieurle d'abord, ainsi qu'il
a été indiqué précédeinmenl, résille dans le fait que l'on ne peut
donner une définition objective de la commune-dortoir et qu'il existe
d'ailleurs des communes qui en préscn'erit plus ou moins complè
tement les caraclérisliqu -s. Cne autre difficulté tient, on l'a vu, f la
forte variation d'une population en croissance constante entre deux
Tcceu^emeiils.

Aussi semble-t-il difficile de trouver des sol ntions limitées dans
leur énoncé même aux seules communes-dortoirs et doit-an recher
cher des sjuitions suç.eptibles d'intéresser aussi d'autres collecti-

>o Les exemnljons d'Impôt foncier en faveur des constructions
nouvelles étant une des sources principales de l'insuffisance des cen
times additionnels des communos-dorloirs, il serait ionique d'indem
niser eeiies-ci des perles de re ce t te s qui en résultent; cette indem
nisation pourrait éire as-urée par le tonds national de péréquation
de la 1IMe locale; une disposition en ce sens figurait d'ailleurs à
l'article s:j do projet de loi n° 7lfU portant réforme fiscale déposé
par le gouvernement Laniel en 1953. Ne faudrait-il pas le reprendre ?
2° Mn ce qui concerne, par ailleurs, la taxe locale additionnelle

aux taxes sur le chiffre d'affaires, on sait qu'une partie de son pro
1u'l est affeclé à un fonds de péréqualion et il serait également
judicieux de faire figurer, parmi les critères servant à la répartition
des sommes ver-ées par ce fonds aux communes, des éléments sus
ceptibles d'avantager les communes-dortoirs.

Parmi les crilères actuellement utilisés, dont la liste conformé
ment à l'article 1577 du code général des impôts est fixée par le
Comile national de péréquation de -la taxe locale et entre lesquels
chaque conseil général doit choisir, figurent:

La longueur ou la sui'aee des chemins communaux;
Le- montant du capital restant" à rembourser sur les emprunts

pour adiuclion d'eau;.
La population;
Des indices tenant compte du montant par habitant de la taxe

locale, de la valeur par habitant du centime et des revenus patri
moniaux.

Seul? parmi ces critères celui du montant de la taxe locale et,
surtout, celui de la valeur du cent-m-s par habitant seraient de
nature à favoriser les communes-dortoirs, ces valeurs étant toujours
plus faibles dans ces co'leclivités par suite de l'insuffisance de la
patente et des exonérations foncières.

Cependant, le Comité national de péréquation de la taxe locale
a prévu, par ailleurs, que le montant des attributions de péréquation,
ajouté à celui des attributions directes ne devrait pas cire supérieur
à la moyenne des attributions directes de taxe locale communales
(soit pour 1951, 2.000 F par habitant et par an).
Or, les recettes de taxe locale des communes-dortoirs, tout en

étant inférieures à celles des autres communes de leur importance,
excèdent généralement ce chiffre de 2. 'KHI F par habitant, ce qui
limite l'aide qui leur est apportée par le fonds national de péréqua-
lion.

H serait donc souhaitable: d'une part, que te Comité national de
péréquation aménage le système de limitation qu'il a institué;
d'autre part, qu'il recherche éventuellement des modalités de répar
tition susceptibles d'avantager les communes-dortoirs.
Il serait certes possible d'imposer de telles dispositions A cet

organisme par la voie législative ou réglementaire mais c e procédé
paraîtrait attentatoire aux libertés locales, le comité étant composé
en majorité de maires et de présidente de conseils généraux élus par
leurs collègues.

Il parait donc préférable que le Parlement marque seulement son
souci de- voir le comité réserver son attention à cette question.
V. — Les suggestions qui tendent à transférer aux communes-

dortoirs un certain nombre de recettes qui, jusqu'à présent, sont
retenues par d'autres communes appellent cependant des critiques.
C'est ainsi que notre collègue M. Verdeille, tout en souhaitant la
création d'un plus grand nombre de fonds pluri-conimunaux, a fait
observer que la misère des communes de France, même quand elles
ne sont pas des communes-doiloirs, rend difficile qu'on -réduise
encore les ressources des contrib tables des communes françaises et,
notamment, des communes riralts, au profil des communes dortoirs.

Les suggestions ci-dessus ne sauraient être écartées pour ce seul
motif mais elles doivent évidemment être examinées avec circonspec
tion.

I n texle législatif pourrait, par contre, prévoir pour les com
munes où la construction d'il. L. M. est en cours d'exécution et
dans celles où le résultat du dernier recensement fait apparaître un
accroissement de la population par rapport aux 'précédents dénom
brements, que le nombre d'habitants servant à l'application de cer
tains textes, dont la liste serait fixée par décret en conseil d'Klat,
serait augmenté tous les ans, soit en fond ion du nom lire de loge-
menis mis en location, soit forfaitairement sur la base de l'aug-
mentaiion annuelle moyenne de population cons talée entre les deux
derniers recensements.

Nous avons présenté ces suggestions dans la proposition de loi
n» 213 (année 1!>50) et nous avons attiré l'ai te n f ion du Gouverne»
ment sur ces deux problèmes pendant la discussion de deux bud
gets du ministère de l'intérieur, tout comme l'avait fait, de son
côlé, notre collègue M. Roubert. (Voir les débals du Conseil de la
liépublique du 31 décembre ll'i9 et du 21 décembre 1K>1).
Vf. — Il est évident, enfin, que les communes-dortoirs sont par

ticulièrement intéressées par toutes dispositions tendan f à favoriser
les travaux neufs; ces travaux neufs ne sont-ils pas, on l'a vu, une
nécessité impérieuse pour des communes qui connaissent ou ont
connu une croissance rapide ? Aussi notre collègue M. L'Huillier
a-I-il suggéré, au cours de la discussion de la commission de l 'in lé-
rieur, de recourir à des subventions spéciales du budget de j'inté
rieur pour les constructions et aménagements nécessités par 'aug 
mentation de la population (écoles, voirie, éclairage, œuvres sociales,
services administratifs).

Nul doute que la création tant réclamée, si souvent envisagée et
malheureusement encore non réalisée d'une caisse nationale d'équi
pement des communes pourrait s'avérer ici d'un grand secours. La
caisse nationale d'équipement aiderait naturellement les communes
qui ont des travaux importants à effectuer — des pourcentages
déterminés de ces crédits pourraient être affectés par priorité 'au
soutien des communes ayant connu ou connaissant encore un déve
loppement rapide.

Ainsi le problème des communes-dortoirs serai t.'en quelque sorte,
« cerné » par des dispositions appropriées insérées dans le régime
financier général des communes; les grandes difficultés de la gestion
des communes-dortoirs seraient, sinon résolues, du moins notable
ment allégées par une pluralité de mesures à l'etfet indirect ruais
icrtain

C'est, on le voit, un ensemble de mesures complexes qui doit
Cire étudié; l'effet recherché ne peut être atteint que si l'on pro
cède, non pas par des dispositions fragmentaires, mais suivant un
plan d'ensemble. Une réflexion et une initiative du Gouvernement
paraissent donc s'imposer. Nous souhaitons que le Parlement trouve,
par exemple lors d'une discussion budgétaire, l'occasion et le moyen
juridique de rappeler au Gouvernement la nécessité de cette éluue
et de celle initiative à prendre dans un délai limité.
Mais il apparient, en tout état de cause, h votre commission de

l'Ultérieur d'attirer l'alienlion du Conseil de la liépublique et du
Gouvernement sur le problème dont les développements précédents
n'ont fait qu'indiquer l'urgence et la complexité.
La suggestion de nos collègues MM. Méric, Pic, Hauriou et Pierre

Marlv nous parait donc éminemment raisonnable. Nous souhaitons
que soit bientôt déposé m projet de loi sur le régime financier des
communes-dortoirs qui pourrait, à la fois, réaliser des réformes
équitables et nécessaires et attirer l'attention des adminislraleurs
locaux les moins défavorisés sur une solidarité dont la conscience
est la condition d'un essor des libertés locales.

Tels sont les motifs pour lesquels nous vous proposons d'adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ft déposer
dans les délais les plus brefs et en tout cas avant six mois, un
projet de loi dotant les communes dites «communes-dortoirs» de
ressources financières leur permettant de faire face à leurs obliga
tions dans des conditions normales et sans imposition abusive de
leurs contribuables.

ANNEXE N 0 7 7 3

(Session de 1951. — Séance du 30 décembre lf'ôi.)

PROPOSITION DE RI-SOLUTION tendant h inviter le Gouvernement:
1° à appliquer dans sa lettre et dans son esprit la loi n° 51-117
du :15 avril 1954 concernant le Crédit mutuel du bâtiment; 2° à
rembourser au taux minimum de 80 p. 100 les versements des
souscripteurs; 30 a h A ter le règlement de ces remboursements;
•4° à décider un abaissement du taux des avances faites par la
caisse des dépôts et consignations au Crédit foncier, présentée
par Af. de Villoutreys, sénateur. — (Renvoyée à la commission
des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n» 51-117 du l." avril 195'i a institué
diverses dispositions en faveur des souscripteurs de contrais avec
le Crédit mutuel du bâtiment* et certaines sociétés de crédit
différé.
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^ Or, depuis la promulgation de cette loi, les intéressés n'ont
encore perçu aucun acompte sur les sommes qu'ils doivent recevoir.
Rappelons que la loi avait pour objet, non seulement d'éviter aux
victimes dc la déconfiture du Crédit mutuel du bAliment la perte
quasi-totale de leurs versements, mais surtout de leur permettre

mener à bien la construction ou l'achat pour lequel elles
avaient souscrit des contrais, compte tenu des engagements qu'elles
avaient pu prendre avec des tiers.

Au demeurant, le paragraphe III de l'article 1<* de la loi stipule
que, pourles intéressés, les délais et avantages fiscaux accordés
aux _ acquéreurs de terrains à bâtir sont prorogés d'un an. Ce
délai risque de ne pouvoir être mis à profit si les payements se
font encore attendre.

Au cours de la discussion devant le Conseil de la République, le
6 avril 1):ii, j étais intervenu pour que la loi fixât une date limite
pour les règlements. Le ministre et divers sénateurs m'ont démon
tré que ma proposition n'élait pas raisonnable et qu'au surplus elle
risquait de jouer con tre les intéressés, et le ministre des finances
s'engagea « à donner toutes les instructions nécessaires pour que
les plus grandes diligences soient observées ». Je retirai donc mon
amendement.

Il me paraît indispensable de rappeler celte promesse, et aussi
celle qu'avait faite devant l'Assemblée nationale le secrétaire d'État
au budget concernant la proportion: 80 à 85 p. 100 des sommes
récupérables. Or, les dernières déclarations ministérielles ne font
plus mention que d'une proportion cie 70 p. 100.
Celle réduction est motivée en grande partie par le fait que la

caisse des dépôts et consignations réclame un taux d'intérêt de
£».75 p. 100 pour les avances qu'elle fait au Crédit foncier en vue
d'acquérir les grosses hypothécaires.

Ce taux est assurément un taux commercial Tégttlier, mais ce
n'est pas un taux « social ». 11 conviendrait de le réduire au moins
de moitié et de le ramener, par exemple, à 2,75 p. loo, qui est le
ta ■ ux des prêts aux offices d'habitations à loyer modéré. L'identité
des objectifs à atteindre justifierait cet alignement.
La réduction des sommes récupérables mettra davantage encore

en difficulté les nombreuses victimes des sociétés de crédit différé,
déjà si durement frappées, et il importe de leur éviter cc sacrifice
supplémentaire.

Je vous demande, en conséquence, mes chers collègues, de bien
vouloir adopter la proposition de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
i° A appliquer dans sa lettre et dans son esprit la loi n° 5i-517

du 15 avril 1951 concernant le Crédit mutuel du bâtiment;

2° A rembourser au taux minimum de 80 p. 100 les versements
, (les souscripteur^ ;

3° A hâler le règlement de ces remboursements ;
h" A décider un abaissement du taux des avances faites par la

caisse des dépôts et consigna lions au Crédit foncier.

ANNEXE N 774

(Session de 195 't. — Séance du 30 décembre 1951.)

RM'PORT fait au nom "de la commission des finances sur le projet
de loi, adopte par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil
de la République, adopté avec modifications par 1 Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère des affaires étran
gères pour l'exercice 1355 (ISI. — Services français en Sarre), par
M. i'elleric, sénateur, rapporteur général il).

Nr.n. — Ce document a élé publié au Journal officiel du 11 décem
bre ]>C»i (Compte rendu in e.rienso de la séance du Conseil de la
République du 30 décembre 1 page 2011, l' 8 colonne.).

ANNEXE M ° 775

(Session de l'tr.ï. — Séance du 30 décembre 1951.)
rnoil'T DR LOI adi. pte par l'Assemblée nationale portant onverlnre
de c. êdiis provisoires applicables aux dépenses des services civils
..mir le mots de janvier 1355 et_ autorisation provisoire te «»
n.c i.nnùu IK » i j r J'extreice J'.'.v». transmis par M. le }>IO>KIU.I ao
rV^i'mMée rt;il à M. le ' président du Conseil de la liepu-
l,i i „,p — (Renvoi h la commission aes Jumncrs.,

Pari?, le 30 décembre

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 49Vj, l'Assemblée n.iUonale a
adopté im projet de loi portant ouverture de crédits provisoires
applicables aux dépenses des services civils pour le mois de jan
vier 1955 et autorisation provisoire de percevoir les impôts pur
l'exertifce 1955.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai i honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
d'un jour à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien rn'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée natiun!!;,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale à adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TnrE Ier

Dispositions générales relatives à l'exécution du budget.

Art: 1' r . — l. — Les dépenses et les recettes du budget général,
ainsi que les opérations de trésorerie de l'État sont, pour le mois de
janvier 1955, réglées conformément aux dispositions de la présente
loi et des lois de développement.

ll. — Aucune mesure législative ou réglementaire susceptible
d'entraîner, soit une dépense nouvelle, soit l'accroissement d'une
dépense déjà existante, soit une majoration de la charge nette
entraînée par la gestion des comptes spéciaux du Trésor, au delà
des montants globaux iixés par les articles 2 à 11 ci-après et par
les lois de développement ou de provoquer une diminution des
recettes dont la perception est autorisée par l'article 13 ei-aprê», ou
encore, soit d'accroître les charges, soit de réduire les ressources
des divers régimes d'assistance et de sécurité sociale, ne pourra
intervenir au cours du mois de janvier 1955, sans avoir fait l'objet,
s'il y a lieu, de l'ouverture préalable d'un crédit provisionnel _ ou
supplémentaire au chapitre intéressé et avant qu'aient été dégagées,
en contrepartie' et pour un montant équivalent, soit des ressources
nouvelles no liguranl pas parmi les recel les déjà autorisées, soit
des économies correspondant à la suppression d'une dépensé anté
rieurement autorisée.

Art. 2. -- Il est ouvert aux ministres, pour le mois de janvier
1955, au titre des dépenses ordinaires des services civils imputables
sur le budt'et général, des crédits provisoires dont le montant est
fixé globalement à 127.302 CS0. 000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence tle 22.792.SS1.000 F, au litre I:r : « Dette publique

et dépenses en al ténuation de recettes » ,*■
A concurrence de 053.973.00t) ', au litre 11: « Pouvoirs publics »,
A concurrence de 61.577.57S.000 F, au litre lit: « Moyens des ser

vices » ;

A concurrence de 42.278.2 18.000 F, au titre IV: « Interventions
publiques ».

Art. 3. -- H est ouvert aux ministres, pour le mois de janvier
1955,au l'Ire des dépenses en capital des services civils imputâmes
sur 'le budget général, des crédits provisoires dont le moulant est
Ïïxé globalement à 30.218 001. 000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 2.959.3-15.000 F au titre V: « Investissements

exécutés par l'État » ;
A concurrence de 8.2I5.<Ï.!-Ï.OOO F au litre VI: •< Investissements

fx-'cutés .ivcc, le concours de 1 JUat. — A. subventions et puiiui
palions »;

r A concurrence de 2.570. 1 60.000 F au ti'^Yf: « Investissements
exécutés avec lu concours do 1 Liât. — B. Prêts et avances »,
A concurrence de lfi.i72.9iG.000 F au tilre Vil: » Réparations des

dommages de guerre ».

« ... L _ n ,wt accordé aux mini-Ire?, au tilre des dépenses en
cani.nl des services civils iufpulablcs sur le budget gei.era", d« s
autorisations de programme provisoires cl un montant de l-,.,l.> rio.
lions 2S2.0U0 K.

Ces autorisations de programme s'appïiiiuent:
A concurrence de 1C.C39.325.0U0 F BU tilre .V : « Investissements

exécutés par l'État »; ,
A concirrenee de 37.0î'.C21.ono F au tilre Vf: « 'nveMiwm™t«

exécn tés avec le concours de l'État - A. Subventions et pau.ti-
pùUous »;

in-b°
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A concurrence de 18.375 .333.000 F au titre VI: « Investissements
exécuté; avec le concours de l'État. — B. l'rcts et avances »;

A concurrence de 55.G16 millions de francs au titre VII: * Répara
tions des dommages de guerre ».

Art. 5. — 11 est ouvert aux ministres, pour le mois de janvier 1955,
au titre des dépenses effectuées sur ressources affectées (titre Vlli),
res autorisaiions de programme s'5lovani à la somme totale de
9.5<'0 millions de îrau s et des crédits de payement d'un montant
global de 3.7C7.66G.0U0 F.

Art. G. — Il est ouvert aux ministres, pour le mois de janvier
1955. au titre des dépenses des services civils imputables sur les
budgets annexes rattachés pour ordre au budget général, des crédits
provisoires s'élevant à la somme totale de 30.810.23S.000 F.

A concurrence de 29. 167 .631. 000 F, ces crédits s'appliquent aux
dépenses d'équipement.

Art. 7. — Il est accordé aux ministres, au litre des dépenses d'équi
pement des services civils imputables sur les budgets annexes ratta
chés pour ordre an budget _général, des autorisai ions de programme
d'un montant total de 5.535 millions de francs. '

Art. 8. — H est accordé au ministre du logement et de la
reconstruction pour le- mois de -janvier 1955, nu titre des dépenses
mises à la charge de la caisse autonome de la reconstruction, des
autorisations do proaramme - et des crédits de payement provisoires
s'élevant respectivement à 55.616 millions de francs et à 15.625 mil
lions de francs.

Art. 9. — Les crédits et les autorisations de programme provisoires
accordés par les articles 2, 3, -1, 5, 6, 7 et 8 seront répartis, par
service et par chapitre, conformément aux nomenclatures proposées
dans les pro.jels.de loi de développement pour l'exercice 1955, au
moyen de décrets pris sur le rapport du minisire des finances, des
affaires économiques et du plan et du secrétaire d'État aux finances
et aux affaires économiques.

Ces crédits et ces autorisations de programme deviendront auto
matiquement caducs des la promulgation des lois de développement
correspondantes.

Art. 10. — Jusqu'an 31 janvier 1955, la Société nationale des che
mins de fer français est autorisée à engager, au litre de son pro
gramme de travaux neufs pour l'exercice 1955. des dépenses s 'élevant
à la somme totale de 11.187 millions de francs.

Art. ll. — Le Gouvernement est autorisé, en attendant la pro
mulgation de la loi relative aux comptes spéciaux du Trésor pour
l'année 1955 et dans la mesure où ces dispositions sont prévues dans
le projet de loi n» "j55, à appliquer aux comptes spéciaux du Trésor
au cours du mois de janvier 1955 le régime prévu par la législation
en vigueur en fixant provisoirement par décret les crédits limitatifs
et les découverts indispensables à l'exécution des opérations de
recettes et de dépenses retracées dans les comptes spéciaux da
Trésor.

Art. 12. — Il es* interdit aux ministres de prendre des mesures
entraînant des augmentations de dépenses imputables sur les crédits
ouverts par les articles précédents et qui ne résulteraient -pas de
l'application des lois et ordonnances antérieures, des dispositions
de la présente loi et des lois de développement.
Les ministres ordonnateurs, le ministre des finances, des affaires

économiques et du plan et le secrétaire d'État aux finances et aux
affaires économiques seront personnellement responsables des déci
sions prises à rencontre de la disposition ci-dessus.

TTHE II

Vcies et moyens. ■ '

Art. 13. — I. — La perception des impôts directs et indirects et
des produits et revenus publics continuera à être opérée, jusqu'à
la promulgation • de la loi de finances pour l'exercice lJ55, confor
mément aux lois et décrets en vigueur.
Continuera d'être faite jusqu'à la promulgation de la loi de

finances pour l'exercice 1955 là perception, conformément aux lois
et décrois existants, des divers produits et revenus affectés aux •
budgets annexes et aux dépenses du titre V 1J 1 : « Dépenses eil'ec-
tuées sur ressources alfectées » des budgets civils.
Continuera également à être faite, jusqu'à la promulgation de la

loi de finances pour l'exercice 1955, la perception, conformément
aux lois et décrets existants, des divers droits, produits et revenus
affectés aux déparlemneis, aux communes, aux établissements
publics el aux communautés d'habitants" dûment autorisés.

Continueront également à être perçues jusqu'à la promulgation
fie la loi de finances pour l'exercice 1955, les taxes parafiscales dont
.la perception a été autorisée en 1951.

II. — Toutes contributions directes ou indirectes autres que celles
qui sont' autorisées par les lois, ordonnances et décrets en vigueur,
par la présente loi, ou par les lois de développement, à quelque
titre et sous quelque dénomination qu'elles se perçoivent, sont |
formellement interdites, k peine contre les employés oui confection- l

neraient les rôles et tfrifs et ceux qui en poursuivraient le recou
vrement d'être poursuivis comme concussionnaires, .sans préjudittf
de l'action en répétition pendant trois années, contre tous recevuers,
percepteurs ou individus qui en auraient fait la perception.
Sont également punissables des peines prévues à l'égard des

concussionnaires tous détenteurs de l'autorité publique qui, sous,
une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront,
sans autorisation de la loi, accordé -des exonéra ions ou franchises 1
de droits, impôts ou taxes publiques ou auront etfectué gratuitement'
la délivrance de produits des établissements de l'État.

Art. ll. — Le ministre des finances, des affaires économiques et;
du plan est autorisé à procéder en 1955, dans les conditions fixées 1
par décret:

1° A des opérations facultatives de conversion de la dette publique
et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante,
ainsi que de la dette à échéance massive du Trésor;

2° A des émissions de rentes perpétuelles et de titres à long,.
moyen et court termes pour couvrir l'ensemble des charges de lit'
trésorerie.

Art. 15. — Au.cours du mois de janvier 1955,

1 » Pour permettre le règlement des indemnités de reconstitution,
sont prorogées: . :

a) L'autorisation d'émission donnée à la caisse autonome de la
reconstruction, par l'article 11 de la loi n° 48-1973 du al decem-,
bre 1918, modifié;

b) Les dispositions prévues aux articles 41 et 12 de la loi n» 50-135
du 31 janvier 1950, complétés par l'article 5 de la loi n» 51-650 du
24 mai 1951, et à l'article l L' r de la loi n° 53-319 du 15 avril 195J,

2° Pourront être réglées dans la limite du maximum de 250 mil
lions de francs, selon les modalités prévues aux articles 11 et 42 de
la loi n» 50-135 du 31 janvier 1950, complétées par l'article 5 de la
loi n° 51-650 du 21 mai 1951, les indemnités de dépossession aux
spoliés, instituées par l'article 3 de la loi n° 19-573 du 23 avril 19W.
et les indemnités dues aux industriels, commerçants et artisans qui
ne peuvent (bénéficier du report de leurs baux mis à la charge de
l'État par l'article 73 de la loi n" 51-596 du 21 mai 1951.

3° Pourront être réglées dans la limite d'un montant maximum
de 6.250 millions de francs, les indemnités mobilières versées en
application des articles 11 et 13 du décret n° 53-717 du 9 août 1953
modifié.

•4» Le ministère des finances, des affaires économiques et du
plan est autorisé à émettre des titre 5 pour l'application de la loi
n° 48-1313 du 20 août 1918 relative à l'indemnité d'éviction dans la
limite de 125 millions de francs.

TITHE III

Dispositions diverses.

Art. 16. — Il est ouvert au minisire de l'éducation nationale, au
titre du chapitre 56-82: « liàlimenls civils et palais nationaux. —
Travaux d'équipement » du budget de l'éducation nationale pour
l'exercice 1955, une autorisation de programme et un crédit de paye
ment s'élevant respectivement à 750 millions de francs et à 100 mil
lions de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 décembre 1954.

Le président,

Signé: ANDRÉ LS TROQUE».

ANNEXE r 770

(Session de 1954. — Séance du 30 décembre 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits provisionnels alteclés aux dépenses (les services
militaires pour les deux premiers mois de l'exercice 1955, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.).

Paris, le 30 décembre 1954.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1955, l'Assemblée nationale ti
adopté un projet de loi portant ouverture des crédits provisionnels
affectés aux dépenses de services militaires pour les deux premiers
mois de l'exercice 1955. *

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition' authentifie de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil d»
la République.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n0 » 9807, 9823 et
in-S» 1731.
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L Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
d'un jour à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol. '
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. y, — Il est ouvert aux ministres, pour les mois de janvier
el février 1955, au titre des riépenses de fonctionnement et d'équi 
pement des services militaires imputables sur le budget général, des
crédits provisionnels s'élevant à la somme totale de 1O6 milliards
101 . 47 i .0' t'j !•'-

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 112.025.057.000 F au titre III: « Moyens des
armes et ser vices

A concurrence de 18.920.000 F au titre IV: « Interventions publi
ques et administratives »;

A concurrence de 53.186.597.000 F au titre V: « Équipement ».

Art. 2. — Il est ouvert aux minisres, pour les mois de janvier
et lévrier 1955, au titre des dépenses des services militaires impu
tables sur les budgets annexes rattachés pour ordre au budget
général, des crédits provisionnels s'élevant à la somme totale de
10.302.333. POO F et répartis comme suit:

Service des essences, 5.957.933.000 F; service des poudres, 4 mil
liards 3ii.HKUX)0 F. — Total, 10.302.338.000 F.

Art. 3. — Les ministres, sont autorisés, jusqu'au 28 février 1955,
A engager, en excédent des dédits ouverts pour les deux premiers
mois de l'année 1955, des dépenses égales à une fois et demie le
montant de ces crédits sur les chapitres ci-après:

SKOTION Ain

Chap. 32-12. — Chauffage. — Éclairage. — Eau.
Chap. 34-51. — Entretien et réparation du matériel assurés par

le service du matériel de l'armée de l'air.

Chap. 31-52. — Carburants de l'armée de l'air.
Chap. 35-9J. — Armes et services. — Fiais de transport de maté-

îiel.

Chap. 31-92. — Dépenses de fonctionnement des unités, formations
4^t établissements de l'année de J'ai r.

t'.hap, 35-£i. — Entretien des immeubles et du domaine militaire.

SF<:.TI<)N GUKUUB

Chap. '34-52. — Entretien des véhicules, de l'armement et des
munitions.

Chap. 3-1-51. — Entretien du matériel du service des transmis
sions.

Chap. 31-61. — Entretien du malériel du génie.
Chap. 31-91. — Études et expérimentations techniques.
Chap. 35-61. — Service du génie. — Entretien des immeubles et

du domaine militaire.

SECTION MAIHSB

Chap. 02-41. — Alimentation.
Chap. 32-12. — Habillement et casernement. — Dépenses d'enlM-

lien.

Chap. 31-11. — Combustibles et carburants.
Chap. 31-12. — Approvisionnement de la marin.
Chap. 31-91. — Frais d'instruction. — Écoles. — Recrutement.

- Chap. 34-93. — Entretien et renouvellement des matériels auto
mobiles (service général, commissariat et travaux maritimes) et
des matériels roulants et spécia iisés de l'aéronautique navale.
Chap. 35-91. — Entretien des immeubles et du domaine militaire.
Eu outre. les ministres son I autorisés à engager jusqu'au 28 lévrier

:1955,des dépenses en excédent des crédits ouverts pour les deux
premiers mois de l'année, dans les limites ci-après iixe-es :

SECTION COMIUMS

fh'ip. 3": -61 . ■— Service de santé. Mitersel et îoneUonnement,
.'ï'ki millions de francs.

SE' T'ON M M ; r R

Chap .14-71. -- F»n! «lien des PAlimenls de la flot le et des malérie'S
militaires el dépenses ue fonc t ionneiocnt de s constructions et armes
navales, i milliards de francs. *

FRANCE D'OUTHE-MER

Chap. 32-41. — Service de santé, 54 millions de francs.
_ Chap. 31-51. — Fonctionnement du service de l'armement, 400 mil
lions de francs.

Chap. 31-52. — -Fonctionnement du service automobile, 500 millions
de francs.

Chap. 31-61. — Fonctionnement du service des transmissions,
150 millions de francs.

Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra
vaux du génie en campagne. — Gendarmerie, 500 millions de francs.

Art. i. — Il est accordé aux ministres, au titre du budget général,
pour les .dépenses d'équipement des services militaires, des auto
risations de programme s'élevant il la somme totale de
9d.751.500.0ixi F.

Ces autorisations de programme s'appliquent;

A concurrence de 5.120 millions de francs au titre 111: « Moyens
des armes et services »;

A concurrence de 9t.33t. 500. 000 F au titre V: « Équipement ».

Art. 5. — Il est accordé aux ministres, au titre des dépenses de?
services militaires inipnlaibies sur les budaels annexes rattachés
pour ordre au budget général, des autorisations de programme
s'élevant à la somme totale de 1.582.750AJ00 F, et réparties comme
suit :

Service des essences, 208. 250.000 F; service des poudres, 1 milliard
311.500.000 F. — Total,- 1.5H2.750.000 F.

Art. C. — L'article tt de la loi n° 50-1015 du 31 décembre 1930
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

o La suspension prononcée par l'article 17 de la loi n» 1C-607 du
5 avril 1916 de l'exercice du droit de réquisition visé par le
quatrième, alinéa de l'article 10 du décret-loi du 21 mai JO.iS relatif
à l'ouverture de crédits et à l'équilibre du budget de l'État est
prorogée.

« Toutefois, l'exercice de ce droit est maintenu en cas de mou
vements ou opérations provoqués par des nécessités de défense
nationale. »

Art. 7. — Des décrets pris sur le rapport du ministre de la défense
nationale et des forces armées et du secrétariat d Etat aux linances
et aux allaires économiques pourront, après avis conforme de la
commission des finances et de la commission de la défense nationale
de l'Assemblée nalionale et avis de la commission des finances et
de la commission de la défense nationale du Conseil de la Répu
blique, procéder à des transferts de crédits entre les chapitres

. homologues des budgeis des seclions commune, air, guerre, manne
d'une part, et des forces d'Extrême-Orient, d autre part.

Art. 8. — Le minisire de la défense nationale et des forces armées
est autorisé à prendre, à partir du Lr janvier 1955, les mesures
nécessaires en vue du renforcement des edt-etifs de l armée de
l'air 4 concurrence de I.280 sous oitieiers et de 1.602 hommes de
troupe servant, soit pendant la durée légale, soit au delà tle
durée légale du service militaire.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 décembre 1951.
Le président,

Signé : ANW.É La Tnoorjcn.

ANNEXE N 0 7 7 7

{Session de 1951. — Séance du 30 décembre 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant l auto
riser le Président de la République à mtnier le Protocole moduiant
et complétant le traité lie Bruxelles, signé à Paris le 23 octo
bre 1951, et les protocoles rattaches, relatifs airx forces des
puissances de l'Union rie l'Europe occidentale, au contrôie des
armements et à lagerice de contrôle des armerranis, transmis par
M.le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (.1), — (Renvoyé à la commission dci
affaires étrangères.)

Paris, le 30 décembre 195 1.
Monsieur le président,

'Dans s fennec du ^0 d^cenibre 1 Or» 5 , l'Assemblée nationale 1
adopté un projet de loi tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier le protocole modifiant et complétant le traité do
Bruxelles, sinié à Paris le 23 octobre 1951. et les protocoles rattachés
reialirs aux ~forc.es des oui-sances de l'Union de l'Europe occiden
tale, a u controle des armements et à l'agence de contrôle des
armements.

(i) Voir: AssemOioe nationale i'2-' l''èhu), n° VS) > t et in-s*»
n» 17.8.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition aotlien tique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
ltépublique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANUUÉ Ls Tnootmn.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — I. — Le Président de la République est autorisé
à ratifier le protocole modifiant et complétant le traité de Bruxelles,
signé à Paris le 23 octobre 195 i , et les protocoles rattachés relatifs
aux forces des puissances de l'Union de l'Europe occidentale, au
contrôle des armements et à l'agence de contrôle des armements.
II. — Le dépôt des instruments de ratification sur les protocoles

lises par l'alinéa premier devra avoir lieu conjointement pour
l'ensemble des accords signés ii Paris le 23 octobre 1951 et qui
constituent un tout.

II). — Un exemplaire des protocoles visés ci-dessus demeurera
annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 décembre 1951.

Le président,
Signé : Axo;c Le TBOQVER.

ANNEXE N ° 7 7 8

(Session de 1)51. — Séance du SI décembre 195J.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée
par le Conseil de la République, adoptée avec modifications par
l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture, tendant ii modifier
certaines dispositions de l'ordonnance n» 45-170 du 2 lévrier 19 15
et de la loi il 0 52-71)9 du 10 juillet 1952 relatives au régime de
l'allocation de vieillesse agricole, transmise par AI. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (t). — (Renvoie à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 31 décembre 195 i.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre 195i, l'Assemblée nationale a
adoplé, avec modifications, une proposition de loi adoptée par
l'Assemblée nationale modifiée par le Conseil de la République,
tendant à modifier certaines dispositions de l'ordonnance n° 45-170
(lu 2 février 1915 et de la loi n« 52-799 du 10 juillet 1952 relatives
au régime de l'allocation de vieillesse agricole. -

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Asserwbleo nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
©«publique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
Bon bureau.

Je vous prie de vouloir ihien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUEn.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI • !

Art. t ''. — I. • • • - >; . y • • • - y - . v ■£, y > A . T , V y y •

« Art. "10. — v y . v > y y . >: y y y y y y > a; a y y. y: y y y y >;

^Suppression du paragraphe II.)

« Art. 12. — L'organisation autonome des professions agricoles -est
chargée de servir:

« Soit une allocation dans les conditions prévues au chapitre pre
mier do. présent litie ;

« Soit une retraite dans les conditions prévues au chapitre II du
présent titre,

aux exploitants agricoles ayant exercé comme dernière activité pro
fessionnelle l'une des activités visées à l'article 7 modifié de la loi
n» 48-101 du 17 janvier, 19 18, pendant quinze ans au moins, en qualité
de chef d'exploitation" ou d'entreprise,

a N'est, en aucun cas, considérée comme chef d'exploitation ou
d'entreprise, sans préjudice de l'application de l'article 26 de la loi
n° 48-1.01 du 17 janvier 1918, la personne dont l'exploitation n'a pas
un revenu cadastral initial d'au moins 50 E; toutefois, ce cliilfre
pourrait être ramené à 40 F pour les personnes mellant en valeur
des terres dont le revenu cadastral initial moyen est inférieur à 15 F
par hectare.

« Par dérogation aux prescriptions du premier paragraphe du pré
sent article, "" l'interruption d'activité résultant d'un fait de guerre
ou de maladie ou d'infh-mités graves empêchant toute activité pro
fessionnelle ne privera pas le requérant du droit à l'allocation.

« Dans le bail à métayage, le preneur et le bailleur sont consi
dérés comme chefs d'exploitation, le premier sous réserve qu'il ne
soit pas assujetti au régime des assurances sociales au titre de sala
rié, le second sous réserve de l'application de l'article 3 modifié de la
loi il» 48-101 du 17 janvier 1918.

« Art. 19. — La totalité des dépenses de 1 organisation autonome
des allocations et re trai les de vieillesse agricole est couverte:

« 1° Par une double cotisation professionnelle ;

« a) L'une à la charge de chaque membre majeur non salarié
dépendant du régime, à l'exception des titulaires, soit d'une alloca
tion, pension ou rente vieillesse, soit d'une retraite, âgés d'au moins
G5 ans ou de Gu ans en cas d'inaptitude au travail et de leur conjoint;

« f») L'autre assise sur le revenu cadastral initial de chaque exploi
tation;

« 2" Par une participation du fonds national d'allocation de vieil
lesse agricole institué par l'article 23 ci-après. »

II. — Le paragraphe premier de rartirlc 2 de 1 ordonnance n° 45-170
du 2 février 1915 relative à l'allocation aux vieux travailleurs sala

riés est complété par le dernier alinéa suivant:

« Les personnes qui remplissent les conditions pour avoir droit
h l'allocation aux vieux travailleurs salariés, saut celle relative à la
dernière activité professionnelle, et dont l'exercice de la dernière
activité ouvre droit à une allocation d'un montant inférieur, perce
vront l'allocation aux vieux travailleurs salariés et la caisse débitrice
de celle allocation sera subrogée dans les droits du bénéficiaire à
l'égard de la caisse dont relève la dernière activité professionnelle. •

Délibéré en séance publique, h Paris, le 31 décembre 1954.
i

Le président.
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 779

(Session de 1954. —^Séance du 31 décembre 1954.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de cré
dits provisionnels aflectés aux dépenses des services militaires pour
les rteux premiers mois de l'exercice 1S55, par M. Pierre Boudet,
sénateur (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1er jan
vier 1955. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 31 décembre 1954, page 2017, i's colonne.)

ANNEXE N ° 780

(Session de 1954. — Séance du 31 décembre 195Î.)

AVIS, présenté au nom de la commission de la défense nationale, sur
le projet de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits provisionnels a ll'ec tés aux dépenses des services
militaires pour les tieux premiers mois de l'exercice 1955, pair
Si. Alric, sénateur (2).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du lpr jan
vier 1955. (Compte rendu in e.rlenso de la-séance du Conseil de la
République du 31 décembre 1951, page 2619, 2® colonne.)

(t) Voir: Assemblée nationale (2a li-gisl.), n° 3 Ott'), 6271, 65.VS,
"/tél. 7S:-8, f;:;:;t, «.»7';, 09*2, &£1, 8!C.i, et in-8® n® 152». 9(115. <176!,
el-ins®, uo .1 733; Conseil <ie la République, n03 488, 585, Cii, 671 et
in-8", u" 2G2 (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (2° légi'd.), n®» 9Q07, 9823 et in -S®
1731; Conseil de la République, n® 776 (année 1951).

(2) Voir : Assemblée nationale (2* législ.), n«« 9807, 9S23 et in-8 0
1731;- Conseil de la République, n»8 776 et 779 (année 1L; 54).
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ANNEXE N ° 781

(Session de 1955. — Séance du 31 décembre 190-i.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de l'agrienltu-re, sur la pro
position dc loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée par le
Conse:l rie la ié publique, adoptée avec modifications par l'Assem
blée nationale dans sa 2e le- line, tendant à modifier certaines dis
positions de l'ordonnance n» 45-170 du 2 février 191.5 et de la loi
n° :.2-7i)9 du 10 juillet 1932 relaiives au régime de l'al location de
vieillesse agricole, par M. Dulin, au nom de M. Monsarrat, séna
teurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du -1 er jan
vier 1955. (Comnle rendu in extenso de la séance du Conseil de la
Bépublique du 31 décembre 1954, page 2Wi3, 2° colonne.)

ANNEXE N 0 782

(Session de 195k. — Séance du 31 décembre 1951.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de cré
dits provisoires applicables aux dépenses des services civils pour le
mois de janvier 1355 et autorisation de .percevoir les impôts pour
l'exercice 1955, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (2).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1er jan
vier lt'55. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 31 décembre 1951, page 2056, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 783

(Session de 195k. — Séance du 31 décembre 195i.)

AVIS, présenté au nom de la commission des finances, sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée par le
Conseil de la Républhpie, adoptée avec rnodilicalions par l'Assem
blée nationale dans sa 2e lecture, tendant à modifier certaines dis
posions de l'ordonnance n® 15-170 du 2 lévrier 1915 et de la loi
n» 52-7v9 du 10 juillet :1952 relatives au régime de l'allocation da
vieillesse agricole, par M. Coudé du Foresto, sénateur (■/).

NOTA. — Ce document a été publié an Journal officiel du 1 er jan
vier 1-55. (Compte rendu in extenso <te la séance du Conseil de la
République du 31 décembre 195k. page 2003, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 784

(Session de J95-i. — Séance du 31 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale. modifié par le
Conseil de la République, adopté avec rnodilicalions par l'Assem
blée nalionale dans sa deuxième lecture, portant ouverture _ de
crédiîs provisionnels allectés aux dépenses des services militaires
pour les deux premiers mois de l'exercice 1955, transmis par M. le
pré-ident dc; l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la Républiiue (i). — (Renvoyé à la commission des linances.).

Paris, le 31 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre :l9î>i, l'Assemblée nationale a
adopté avec modifications, en deuxième lecture, un projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la Répu
blique,portant ouverture de crédits provisionnels alfectes aux dépen
des des services militaires pour les deux premiers mois de 1 exer
cice 1955.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai _ l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous plie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République -dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
d'un mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bieK m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

La président de l' Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LK THOQUEK.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Ouverture de crédits provisionnels au titre du budget général.

Art. l"r. — Il est ouvert aux ministres, pour les mois de janvier
et février 1955, au titre des dépenses de fonctionnement et d'équi
pement des services militaires imputables sur le budget général,
des crédits provisionnels s'élevant à la somme tu tale de 166 mil
liards 161. 174.000 F.

Ces crédits s'appliquent :

A concurrence de 112.925.957.000 F au titre Ill: « Moyens des
armes et services »;

A concurrence de 48.920.000 F au titre IV: « Interventions publi
ques et administratives »;
A Concurrence de 53.18C.G97.000 F au titre V: « Équipement ».

Ouverture de crédits provisionnels au titre des budgets annexes.

Art. 2. — Tl est ouvert aux ministres, pour les mois de janvier
et février 1955, au titre des dépenses des services militaires impu
tables sur les budgets annexes ratlachés pour ordre au budget
général, des crédits provisionnels s'élevant à la somme totale de
10.302.33S.000 F et répartis comme suit:

Service des essences, 5.957.9.18.000 F; service des poudres, 1 mil
liards 314.400.000 F. -- Total, 10.302.338.000 F.

Autorisation d'engager 'les dépenses au delà des crédits ouverts
piur les deux premiers mois de 1955.

' Art. 3. — Les ministres sont autorisés, jusqu'au 28 février 1955,
% engager, en excédent des crédits ouverts pour les deux premiers
mois de l'année 1955. des 'dépensas égales à une fois et demie le
montant de ces crédits sur les chapitres ci-après:

Sly.TlON AIR

Chap. 32-42. — Chaulfage. — Éclairage. — Eau.
Chap. 3 i-51 . — Entretien et répara lion du matériel assurés par

le service du matériel de l'armée de l'air.

Chap. 34-52. — Carburants de l'armée de l'air.
Chap. 34 91. — Armes et services. — Frais de transport de

matériel.

Chap. 34-92. — Dépenses de fonctionnement des unités, forma-
lions et établissements de l'armée de l'air.
Chap. 35-01. — Entretien des immeubles et du domaine mili

taire.

SECTION GUEIUIE

Chap. 34-52. — Entretien des véhicules, de l'armement et des
munitions.

Chap. 34-54. — Entretien du matériel du service des transmis
sions.

Chap. 34-61. — Entretien du matériel du génie.
Chap. 34-91. — Études et expérimentations techniques.
Chap. 35-61. — Service du génie. — Entretien des immeubles et

du domaine militaire.

SGCTIOX MARINE

Chap. 32-41. — Alimentation.
Chap. 32-42. — Habillement et casernement. — Dépenses d'en-

iretien.

Chap. 34-41. — Combustibles et carburants.
Chap. 34-42. — Approvisionnements de la marine.
Chap. 34-91. — Frais d'instruction. — Écoles. — Recrutement.
Chap. 34-93. — Entretien et renouvellement des matériels auto

mobiles (service général, commissariat et travaux maritime^) et
des matériels roulants et spécialisés de l'aéronautiaue navale.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n« «119,6271, M55. aol,
78->8 6331 6570. 6982, 8021, 8954 et in-8» 1529; 9015,9,61 et m-8° 1<3»,
Conseil dé la République: n°* 486, 585, .664, 671 et in-8° -62 (année

(2) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), nos 9839, 9846 et in-8°
1730" Conseil de la République, n° 77a (année _

(3)' Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n«» 6.ll£,6.2a, /J-fi};
™->S 6331 6576 69S2, 8021, 8954 et in-8» 1529; %lo, 9,61 et m-8° J733,
Conseil de la République, n°" 466, 585, 604, 671 et in-8® 2J2 (année

19M ) 5 V™ :e tAsseU»lnéeé naSle (2* législ^ #WT, 9&3jt inf.
1731, 9Ki7 et in 8° 1731: Conseil de la Républiane. l 1 j/b,
780 'et in-8° 322 (armée 1954).
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faris, — Imprimerie des Journaux oïflcicls, 31. Quai Voltaire.

Chap. 35-91. — Entretien des immeubles et du domaine mili
taire.

En outre, les ministres sont autorisés à engager jusqu'au 28 fé
vrier 1955. des dépenses en excédent des crédits ouverts pour les
deux premiers mois de l'année, dans les limites ci-après fixées:

SECTION COMMUNE

Chap. 34-G1. — Service de santé. — Matériel et fonctionnement,
353 millions de francs.

SECTION MAIIINK

Chap. r.i-71." — Entretien des bâtiments de la flotte et des maté
riels militaires et dépenses de fonctionnement des constructions
et armes navales, 4 milliards de francs.

FRANCK D'OUTRE-MER .

Chap. 32-41. — Service de santé, 51 millions de francs.

Chap. 34-51. — Fonctionnement du service de l'armement, 400 mil
lions de francs.

Chap. 34-52. — Fonctionnement du service automobile, 500 mil
lions de francs.

Chap. 31-61. — Fonctionnement du service des transmissions,
150 millions de francs.

Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. —
Travaux du génie en campagne. — Gendarmerie, 500 millions de
francs.

Art. 9 (nouveau). — (Suppression.)

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 décembre 1954.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 785

(Session de 1954. — Séance du 31 décembre 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil
de la République, adopté avec modifications par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, portant ouverture de crétins
provisionnels af'eclés aux dépenses des services militaires pour
les deux premiers mois de l'exercice 1955, par M. Pierre Boudet,
sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du V jan
vier 1955. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 31 décembre 1954, page 2665, 2e colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.}, n®« 9807, 9823 et in-8®
1731, 9857 et in-8» 1734 ; Conseil de la République. n0ï 77G. 779,
780 et in -8° 322 (année 1951), 781 (année 1951).


